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Préambule

La santé publique est au cœur des préoccupations sociales con-
temporaines. Comprendre les besoins sanitaires de la population, 
identifier les inégalités, qu’elles soient nouvelles ou persistantes, 
ainsi que suivre l’évolution des comportements et des détermi-
nants de santé, sont des impératifs pour développer des poli-
tiques publiques efficaces, fondées sur des données solides.  

Le présent rapport s’inscrit dans cette démarche. Fruit d’une 
collaboration entre l’office cantonal de la santé du canton de Ge-
nève et l’Observatoire suisse de la santé, il constitue une analyse 
approfondie de l’état de santé de la population genevoise et des 
facteurs qui l’influencent. 

Basé principalement sur les données de l’enquête suisse sur 
la santé 2022, enrichies par d’autres sources statistiques, ce rap-
port offre un éclairage précieux sur de nombreux aspects: état de 
santé physique et psychique, comportements liés à la santé, con-
ditions de vie et de travail, ou encore recours au système de soins. 

Il permet de mettre en évidence des constats encourageants, 
tels qu’une espérance de vie élevée, une diminution continue de 
la consommation d’alcool et de tabac, ou une progression de l’ac-
tivité physique. 

Mais également des enjeux préoccupants, à l’image de la 
santé psychique de plus en plus fragile, notamment des jeunes, 
avec un sentiment de perte de maitrise sur sa vie, un usage pro-
blématique d’internet ou encore – et de manière frappante – un 
malaise croissant au travail avec un sentiment de vide émotion-
nel.  

La forte densité médico-soignante, une demande soutenue 
pour les soins ambulatoires et, de manière réjouissante, une 
baisse du recours aux hospitalisations psychiatriques et en réa-
daptation complètent le tableau du côté du recours aux soins. 

Identifiant les zones de lumière et d’ombre, ce rapport offre un 
éclairage nuancé et propose des pistes de réflexion essentielles 
pour renforcer l’équité en santé, cibler les interventions de préven-
tion, ainsi qu’améliorer l’accessibilité des soins. 

Il s’adresse aux autorités publiques, aux professionnelles et 
professionnels de la santé, aux chercheuses et chercheurs, mais 
aussi à toute personne intéressée par les enjeux de santé pu-
blique. Il a vocation à soutenir les décisions stratégiques, à ali-
menter les débats et à guider les actions futures. 

 
 
 
 
 
 

Nous remercions l’ensemble des personnes et institutions ayant 
contribué à cette publication. Leur engagement permet de dispo-
ser d’un outil rigoureux et indispensable pour mieux comprendre 
les dynamiques de santé à Genève et agir avec justesse et perti-
nence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Panteleimon Giannakopoulos 
Directeur général de l’Office cantonal de la santé 
Département de la santé et des mobilités (DSM) 
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Résumé 

Ce rapport propose un état des lieux complet de l’état de santé 
de la population genevoise, de ses comportements en matière de 
santé et des conditions de vie et de travail pouvant influer sur la 
santé. Il propose également un aperçu du système de santé et du 
recours à ce dernier dans les domaines ambulatoire, stationnaire 
et des soins de longue durée. Le rapport a pour objectif de mettre 
en évidence les spécificités du canton de Genève concernant les 
indicateurs de santé. À travers des analyses spécifiques, il 
cherche à mettre en avant des problématiques précises ou des 
populations particulièrement à risque. Il constitue ainsi un outil 
précieux pour soutenir les autorités cantonales dans leurs efforts 
de prévention et de promotion de la santé ainsi que dans la plani-
fication sanitaire. Ce rapport s’adresse également à un public 
large et intéressé par les questions de santé publique. 

Ce rapport est le quatrième réalisé sur mandat du canton de 
Genève. Il repose principalement sur les données de l’enquête 
suisse sur la santé (ESS), une enquête représentative menée tous 
les cinq ans depuis 1992 auprès de la population résidante per-
manente adulte (dès 15 ans). Lors de l’enquête 2022, 21 930 per-
sonnes ont été interrogées en Suisse, dont 1 040 dans le canton 
de Genève. Chaque fois que les indicateurs de l’ESS le permettent, 
le rapport propose des comparaisons temporelles afin de distin-
guer d’éventuelles tendances à long terme. D’autres sources, 
telles que la statistique médicale des hôpitaux, la statistique des 
institutions médico-sociales, la statistique de l’aide et des soins à 
domicile ou le pool de données de SASIS SA, sont ponctuellement 
exploitées pour compléter les analyses. 

État de santé 

L’état de santé d’une population est une mesure multidimension-
nelle du bien-être global. Selon l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS), la santé ne se limite pas à l’absence de maladie ou 
d’infirmité et englobe le bien-être physique, psychique et social 
(OMS, 1946). Les premiers indicateurs présentés portent sur 
l’état de santé général de la population genevoise, tandis que les 
suivants se réfèrent aux trois dimensions de la santé définies par 
l’OMS, à savoir la santé physique, la santé psychique et le bien-
être social. 

État de santé en général 

Les indicateurs généraux de l’état de santé de la population gene-
voise sont plutôt encourageants: l’espérance de vie est en 

augmentation, la qualité de vie et l’état de santé auto-évalué sont 
perçus comme (très) bon par la majorité de la population. 

Depuis 1998, l’espérance de vie à la naissance a augmenté, 
atteignant en 2022 dans le canton de Genève 85,9 ans pour les 
femmes et 82,7 ans pour les hommes. L’écart entre les sexes 
s’est réduit, notamment par la convergence des comportements 
de santé et par la diminution de la mortalité cardiovasculaire chez 
les hommes. L’espérance de vie à l’âge de 65 ans a également 
progressé pour atteindre 22,8 ans chez les femmes et 20,5 ans 
chez les hommes, en dépit d’une baisse temporaire en 2020 due 
à la pandémie. L’espérance de vie en bonne santé à 65 ans s’est 
aussi améliorée, suggérant que ces années supplémentaires sont 
en grande partie vécues sans incapacité sévère. Genève affiche 
le taux de mortalité le plus bas parmi les cantons suisses; les ma-
ladies cardiovasculaires et les tumeurs malignes représentant les 
principales causes de décès. Par ailleurs, 52,2% de la population 
genevoise présente au moins un facteur de risque de maladies 
cardiovasculaires (hypertension artérielle, taux de cholestérol 
élevé, obésité ou diabète). 

La majorité de la population genevoise perçoit sa qualité de 
vie comme (très) bonne (86,8%). Cette proportion, stable depuis 
2012, est toutefois inférieure à la moyenne suisse (91,8%). La ma-
jorité de la population genevoise s’estime en (très) bonne santé 
(85,5%), une proportion comparable à celle de la Suisse (84,9%). 
Depuis 1992, cette proportion a peu évolué et fluctue aux alen-
tours de 83%. L’état de santé auto-évalué tend à se péjorer avec 
l’âge. 30,6% de la population genevoise déclare souffrir de pro-
blèmes de santé (physique ou psychique) de longue durée. C’est 
moins que la moyenne suisse (36,0%).  

La santé physique 

En 2022, 59,9% de la population genevoise est affectée par des 
troubles physiques, une valeur proche de la moyenne suisse 
(59,1%). À Genève, les femmes (69,2%) sont davantage touchées 
que les hommes (49,4%). Les trois troubles physiques les plus fré-
quents dans le canton sont: un sentiment de faiblesse générali-
sée, des difficultés à s’endormir ou des insomnies et des maux de 
dos ou de reins. En outre, près d’un tiers de la population gene-
voise déclare avoir des troubles du sommeil moyens et 9,4% des 
troubles du sommeil jugés comme pathologiques. Ces propor-
tions sont supérieures à la moyenne suisse et globalement en 
augmentation depuis 2002. 
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La santé psychique 

La détresse psychologique (fréquence cumulée de différents 
états psychiques comme la nervosité, le cafard, l’abattement/la 
dépression) affecte 24,5% de la population genevoise en 2022. 
Cette proportion est restée relativement stable depuis 2007 mais 
a toujours été plus élevée que la moyenne nationale (17,8% en 
2022). Les résultats des indicateurs concernant l’énergie et la vi-
talité ainsi que les symptômes de dépression sont également 
moins bons à Genève qu’en moyenne nationale. 39,3% de la po-
pulation genevoise déclare un faible niveau d’énergie et de vitalité 
et 13,2% déclare avoir des symptômes de dépression modérés à 
sévères (moyenne suisse: 33,5% et 9,8%). Enfin, 7,5% de la popu-
lation genevoise a eu au moins une fois une pensée suicidaire au 
cours des deux semaines précédant l’enquête. Cette proportion 
se situe dans la moyenne nationale (8,4%), qui est en augmenta-
tion depuis 2012.  

Le bien-être social 

Le bien-être social couvre notamment les relations interperson-
nelles et le soutien social, qui jouent un rôle clé dans la prévention 
des maladies et la promotion de la santé. En 2022, 33,4% de la 
population genevoise décrit un faible sentiment de maîtrise de la 
vie, soit davantage que la moyenne suisse (27,9%). Cette propor-
tion est en augmentation depuis 2002. Le soutien social est cru-
cial pour la santé, mais 11,4 % de la population genevoise déclare 
bénéficier d’un soutien faible. Enfin, le sentiment de solitude 
touche plus de la moitié de la population genevoise (51,7%), une 
proportion supérieure à la moyenne suisse (42,3%). 

Attitudes et comportements pouvant influencer la santé 

Les comportements individuels, tels que les habitudes alimen-
taires, le niveau d’activité physique ou la consommation de subs-
tances psychoactives influent directement sur l’état de santé. Un 
mode de vie sain constitue un facteur de protection face aux ma-
ladies non-transmissibles telles que le cancer, le diabète et les 
maladies cardiovasculaires, réduisant ainsi le risque de décès 
prématuré et d’atteinte au bien-être et à la qualité de vie. 

Attention portée à la santé 

Dans le canton de Genève, 84,5% de la population déclare en 2022 
faire attention à sa santé. Genève se situe, avec d’autres cantons 
romands, parmi les cantons dont la part de la population vivant 
sans se préoccuper de sa santé est la plus élevée (moyenne 
suisse: 88,7%). De manière générale, les hommes, les jeunes et 
les personnes moins formées se préoccupent moins de leur 
santé. 

Habitudes alimentaires et activité physique 

En 2022, 58,4% de la population genevoise déclare faire attention 
à son alimentation. C’est largement moins que dans l’ensemble 
de la Suisse (70,8%). La majorité de la population genevoise con-
somme pourtant régulièrement des fruits et des légumes et 
21,0% respectent la recommandation «cinq par jour», soit davan-
tage que la moyenne suisse (15,7%). Concernant la consomma-
tion de boissons sucrées, la proportion de personnes déclarant 
consommer au moins 2 verres tous les jours est plus faible à Ge-
nève (2,8%) qu’en Suisse (6,9%). Près de la moitié de la population 
genevoise déclare ne jamais consommer de boissons sucrées. La 
consommation de boissons sucrées est très répandue chez les 
jeunes (75,8% des 15–34 ans, contre 25,8% des 65 ans et plus). 

En 2022, une large majorité de la population genevoise 
(69,1%) pratique une activité physique suffisante selon les re-
commandations en vigueur. La proportion de personnes suffi-
samment actives physiquement est en augmentation dans le 
canton depuis deux décennies mais est toujours restée à un ni-
veau inférieur à la moyenne suisse (76,0%). 

Consommation de substances psychoactives 

En 2022, plus d’une personne sur quatre fume du tabac dans le 
canton de Genève (16,9% quotidiennement et 9,5% occasionnel-
lement). La proportion de femmes âgées de 35 à 49 ans fumant 
du tabac est particulièrement élevée à Genève (33,7%). Depuis 
1992, la proportion de personnes fumant du tabac baisse. L’utili-
sation de la cigarette électronique et des produits du tabac 
chauffé s’amplifie, en particulier parmi les jeunes. 

Dans le canton de Genève, plus d’une personne sur dix con-
somme quotidiennement de l’alcool, soit davantage que la 
moyenne suisse (11,3%, contre 8,6%). À l’inverse, 18,7% de la po-
pulation n’en consomme jamais. La consommation quotidienne 
a baissé au cours des trente dernières années. 19,2% de la popu-
lation genevoise présente une consommation chronique d’alcool 
à risque selon les normes internationales en vigueur. Cette pro-
portion, dans la moyenne suisse, est également en baisse depuis 
1997 (29,3%). La consommation chronique d’alcool à risque con-
cerne plus particulièrement les personnes âgées (65+) que les 
jeunes, tandis que la consommation ponctuelle excessive est 
plus fréquente chez les jeunes. La consommation ponctuelle ex-
cessive est aussi plus fréquente parmi les hommes, les per-
sonnes les plus formées et celles de nationalité suisse. 

Un tiers de la population genevoise (33,8%) âgée de 15 à 64 
ans a déjà consommé du cannabis une fois dans sa vie. 4,9% des 
personnes interrogées en ont consommé dans les trente derniers 
jours. La consommation récente de cannabis concerne davan-
tage les hommes et les personnes de moins de 35 ans. 

Usage des écrans et jeux d’argent 

Les jeux vidéo, les jeux d'argent et l'utilisation excessive d'Internet 
peuvent entraîner une addiction comportementale et des 
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conséquences négatives sur la santé psychique, physique et la 
vie sociale. L'usage des médias numériques est répandu, avec 
87,9% de la population genevoise regardant quotidiennement la 
télévision ou des vidéos et 25,8% passant au moins une heure par 
jour sur les réseaux sociaux. Concernant l’usage d’Internet, 10,8% 
de la population du canton déclare un usage problématique, un 
chiffre atteignant 34,2% chez les 15 à 24 ans. L’usage probléma-
tique d’Internet est plus fréquent à Genève que dans l’ensemble 
de Suisse, où il a augmenté par rapport à 2017. Concernant les 
jeux d'argent, 5,3% de la population a présenté un usage à risque 
au cours des 12 derniers mois et 0,4% un comportement patho-
logique; les hommes et les personnes en difficulté financière 
étant les plus concernés. 

Prévention des maladies et recours à la médecine préventive 

Certains comportements ou mesures de prévention influencent 
favorablement la santé en contribuant à prévenir ou détecter le 
développement de maladies ou de troubles médicaux. Dans le 
canton, huit personnes sur dix (79,9%) déclarent se brosser les 
dents au moins deux fois par jour et 49,7% déclarent s’être rendus 
chez l’hygiéniste dentaire au moins une fois au cours des douze 
derniers mois. Cette proportion est en forte augmentation depuis 
2002. Concernant la santé sexuelle de la population genevoise, la 
proportion de personnes dépistées pour le VIH dans les douze 
derniers mois a diminué (de 15,0% en 2017 à 9,9% en 2022). En 
Suisse, les comportements sexuels à risque (c’est-à-dire sans 
préservatif avec une ou un partenaire occasionnel) tendent à aug-
menter (28,3% en 2022, contre 21,4% en 2012).  

La grande majorité de la population genevoise effectue des 
examens de dépistage des maladies cardiovasculaires: 78,1% 
de la population du canton déclare avoir testé sa tension artérielle 
dans les douze derniers mois, 86,0% a contrôlé son taux de cho-
lestérol dans les cinq dernières années et 80,7% déclare avoir ré-
alisé un contrôle du taux de glycémie dans les trois dernières an-
nées. Concernant les examens de dépistage du cancer, les re-
commandations pour les mammographies sont bien suivies par 
les Genevoises (72,7% des 50 à 59 ans et 70,5% des 60 à 74 ans). 
La proportion est similaire pour le frottis du col de l’utérus (tous 
les 3 ans). 31,5% des Genevois âgés de 40 ans et plus déclarent 
avoir effectué un dépistage du cancer de la prostate au cours des 
deux dernières années. Cette proportion est comparable au ni-
veau suisse. Plus d’une personne sur deux âgée de 50 ans et plus 
a effectué un examen de dépistage du cancer colorectal dans les 
délais recommandés. 

Santé et travail 

Influence du travail sur la santé 

Dans le canton de Genève, 35,8% des actifs occupés âgés de 15 
à 64 ans jugent que leur travail a un impact positif sur leur santé, 
tandis que 22,9% estiment qu’il exerce une influence négative. 
Dans le canton, l’influence du travail sur la santé ne varie pas 

significativement selon les caractéristiques socio-démogra-
phiques. Par ailleurs, 82,8% des personnes actives occupées se 
déclarent satisfaites de leur emploi, un niveau similaire à la 
moyenne suisse. 

Conditions de travail et de vie 

Plus de quatre personnes actives occupées sur dix (41,4%) dans 
le canton sont exposées à au moins une nuisance au travail. Les 
températures élevées, basses et le bruit fort sont les trois nui-
sances les plus souvent mentionnées. Les personnes sans di-
plôme postobligatoire sont presque deux fois plus nombreuses à 
subir des nuisances au travail que les personnes ayant un di-
plôme tertiaire (59,9% et 31,4%). En outre, 58,2% de la population 
genevoise déclare subir au domicile au moins une nuisance régu-
lièrement ou souvent gênante, soit largement plus que la 
moyenne suisse (44,8%). 

En plus des nuisances, l’exposition à des contraintes phy-
siques ou psychosociales sur le lieu de travail peut avoir un im-
pact significatif sur la santé des personnes actives occupées. 
72,9% de la population active occupée (15—64 ans) dans le can-
ton de Genève est exposée pendant au moins un quart du temps 
de travail à une ou plusieurs contraintes physiques. Les plus cou-
rantes sont les mouvements répétitifs et les positions doulou-
reuses ou fatigantes. 85,1% de la population active occupée âgée 
de 15 à 64 ans à Genève est exposée à au moins une contrainte 
psychosociale. Les contraintes psychosociales les plus cou-
rantes sont une demande psychologique élevée, une intensité éle-
vée (délais restreints) et une faible marge de manœuvre. En outre, 
plus d’une personne active occupée sur cinq (22,1%) déclare res-
sentir toujours ou la plupart du temps du stress dans le cadre de 
son travail. 

De manière générale, l’exposition à des nuisances au travail 
ou au domicile ainsi que le cumul des contraintes physiques ou 
psychosociales sont associés à des problèmes de santé phy-
sique et psychique plus fréquents. 

Travail et maladie 

En 2022, 23,1% des personnes actives occupées âgées de 15 à 
64 ans dans le canton de Genève déclarent se sentir de plus en 
plus souvent vidées émotionnellement au travail. Cet 
épuisement émotionnel est considéré comme une indication d’un 
risque accru de burn-out. Les personnes épuisées émotionnelle-
ment au travail présentent un moins bon état de santé physique 
et psychique. Depuis les premières mesures en 2012, l’ampleur 
de ce phénomène est plutôt stable dans le canton mais en aug-
mentation dans l’ensemble de la Suisse. 

L’ampleur de l’absentéisme pour raisons de santé reflète 
l’état de santé de la population active occupée. Dans le canton, 
15,1% de celle-ci déclare avoir manqué le travail pour des raisons 
de santé dans les quatre semaines précédant l’enquête. Cela re-
présente en moyenne 0,8 jour de travail manqué durant cette pé-
riode. Ce phénomène est stable dans le canton de Genève. À 
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l’inverse de l’absentéisme, le présentéisme désigne le comporte-
ment de personnes qui se rendent au travail ou qui travaillent à la 
maison bien qu’elles aient des problèmes de santé ou soient ma-
lades. Ce phénomène concerne 26,1% de la population active oc-
cupée du canton, et plus particulièrement les personnes de moins 
de 50 ans et celles diplômées du degré tertiaire.  

Système de santé et recours aux soins 

La description du système de santé (structure des prestataires 
de soins et du personnel de santé) et du recours aux soins dis-
tingue quatre domaines de soins: les soins ambulatoires, les 
soins stationnaires hospitaliers, les soins de longue durée (soins 
à domicile et EMS) et l’aide informelle. 

Soins ambulatoires 

À Genève, chaque habitant a effectué en moyenne 11,3 consulta-
tions ambulatoires en 2022. C’est plus que la moyenne suisse 
(10,5 consultations). Ces consultations se répartissent entre les 
différents prestataires comme suit: 52% des consultations ambu-
latoires sont effectuées en cabinet (30% en médecine de 1er re-
cours et 22% chez un spécialiste), 16% à l’hôpital et 32% chez un 
prestataire paramédical (chiropracteur, ergothérapeute, sage-
femme ou physiothérapeute). La grande majorité des prestations 
paramédicales (environ 91%) concerne la physiothérapie. Par rap-
port à l’ensemble de la Suisse, la patientèle genevoise recourt da-
vantage aux médecins spécialistes et prestataires paramédicaux, 
et proportionnellement moins à la médecine de 1er recours et aux 
consultations à l’hôpital. Au cours des douze mois précédant l’en-
quête, 71,1% de la population genevoise a consulté au moins une 
fois en médecine de premier recours et 52,5% en médecine spé-
cialisée. 34,0% de la population a bénéficié d’au moins une con-
sultation à l’hôpital (sans les urgences) et 19,1% a consulté aux 
urgences. En moyenne, 0,3 consultation d’urgence à l’hôpital a 
été réalisée par habitant dans le canton de Genève. 28,6% des per-
sonnes recourant aux services d’urgence les sollicitent plusieurs 
fois, un taux plus élevé que la moyenne suisse (24,4%). 

Soins stationnaires hospitaliers 

Le système de santé hospitalier du canton de Genève compte 12 
sites hospitaliers. 8 sites proposent des soins aigus, 3 sites pro-
posent des soins psychiatriques et 4 de la réadaptation. Il est ca-
ractérisé, entre autres, par une densité de médecins (3,9 EPT 
pour 1000 habitants) et de personnel soignant (11,1) plus élevée 
que la moyenne suisse (respectivement 2,9 et 7,3). Le taux d’hos-
pitalisation en soins aigus est plus bas dans le canton qu’en 
Suisse (respectivement 133 et 142 cas pour 1000 habitants). 
Contrairement à la tendance nationale, les taux d’hospitalisation 
en psychiatrie et en réadaptation ont fortement baissé à Genève, 
pour atteindre en 2022 7,1 cas pour 1000 habitants en psychiatrie 
et 15,6 en réadaptation.  

De manière générale, le canton de Genève connaît un afflux net 
de patients, tant pour l’ambulatoire que pour le stationnaire. 
C’est-à-dire que la patientèle extracantonale qui vient se faire soi-
gner dans le canton de Genève est plus importante que la patien-
tèle genevoise qui se fait soigner hors du canton. 

Soins de longue durée et soins pour personnes âgées 

Le nombre de prestataires d’aide et de soins à domicile (presta-
taires SAD) a fortement augmenté dans le canton depuis 2012, 
passant de 60 à 103 unités. En 2022, le personnel de soins et d’ac-
compagnement des prestataires SAD représente à Genève 1903 
personnes en équivalent plein temps. Rapporté à la population, le 
canton de Genève a une dotation en personnel de soins et d’ac-
compagnement relativement élevée (3,7 EPT) en comparaison 
nationale (2,5 EPT). Le recours aux soins à domicile parmi les 65 
ans et plus est également plus élevé dans le canton (20,8%) qu’en 
Suisse (13,7%), de même que le nombre d’heures de soins par 
personne (13,0 à Genève et 10,1 en moyenne suisse). Notons en-
core qu’un nombre de clients comparativement élevé révèle un 
rôle plus important des soins à domicile dans la prise en charge 
des ainés et suggère que le canton de Genève est plus orienté sur 
le maintien à domicile que la Suisse dans son ensemble. 

Les 51 EMS du canton de Genève offrent en 2022 environ 
4100 places en long séjour, soit en moyenne 81 places par éta-
blissement. Cette moyenne s’élevait en 2012 à 71 places. Le 
nombre de résidents en EMS rapporté à la population est plus 
bas dans le canton (3,5 places pour 100 personnes de 65 ans et 
plus) que dans l’ensemble de la Suisse (4,4). La densité de per-
sonnel soignant dans les EMS est également plus faible dans le 
canton (4,3 EPT pour 1000 habitants) qu’en moyenne nationale 
(6,1 EPT). 

Aide informelle 

En Suisse, de nombreuses personnes fournissent de manière in-
formelle une aide ou des soins à des proches, indépendamment 
ou en complément de prestations délivrées à domicile par des 
professionnels. En 2022, 7,0% de la population genevoise a aidé 
au moins un proche ayant des problèmes de santé en délivrant 
des soins médicaux ou corporels au cours des douze mois pré-
cédant l’enquête. Cette proportion s’élève à 33,5% de la population 
genevoise pour une aide concernant des tâches de la vie quoti-
dienne ou un soutien social. A l’inverse, 3,6% de la population ge-
nevoise a reçu une aide informelle pour des soins médicaux ou 
corporels de la part d’un proche aidant et 15,3% de la population 
genevoise a reçu une aide informelle pour des tâches de la vie 
quotidienne ou pour du soutien social. 

Ce résumé est un bref aperçu de l’étendue des thèmes et des ré-
sultats présentés dans ce rapport. Les personnes intéressées par 
l’un ou l’autre de ces thèmes trouveront dans le corps du rapport 
de nombreuses autres informations et une mise en perspective 
des résultats.  
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1 Introduction 

L’Observatoire suisse de la santé (Obsan) est mandaté par l’Office 
cantonal de la santé (OCS) du canton de Genève pour élaborer ce 
quatrième rapport cantonal sur la santé dans le canton de Genève 
(Obsan, 2010; Merçay, 2015; Zufferey, 2020). Le présent rapport 
se base sur les résultats les plus récents (2022) de l’enquête 
suisse sur la santé (ESS) et d’autres bases de données complé-
mentaires afin de servir d’étude de référence pour la santé dans 
le canton de Genève et de proposer des analyses détaillées sur 
différentes questions de santé publique. 

1.1 Objectifs du rapport sur la santé dans le 
canton de Genève 

Le rapport cantonal sur la santé dans le canton de Genève a pour 
but de fournir aux responsables politiques, aux professionnels de 
la santé et aux milieux intéressés un état des lieux complet de la 
santé de la population genevoise, de ses comportements en ma-
tière de santé et des conditions de vie et de travail pouvant influer 
sur la santé. Il propose également un aperçu du système de santé 
et du recours aux soins dans les domaines ambulatoire, station-
naire et des soins de longue durée. 

Le rapport a pour objectif de mettre en évidence les spécifici-
tés du canton de Genève concernant les indicateurs de santé et 
les caractéristiques sociodémographiques et structurelles, ainsi 
que de décrire les évolutions intervenues depuis 1992 dans le 
canton en matière de santé. À travers des analyses spécifiques, il 
cherche à mettre en avant des problématiques précises ou des 
populations particulièrement à risque. Il peut ainsi servir à identi-
fier les principales évolutions épidémiologiques dans le canton et 
à évaluer l’efficacité des projets de prévention et des programmes 
de prévention et de promotion de la santé. 

En complément du présent rapport, le rapport de base sur la 
santé, également proposé par l’Obsan (Pahud et al., 2024), pré-
sente un large aperçu des résultats de l’ESS 2022 sous une forme 
standardisée, attractive, visuelle et facilement compréhensible. 
Désormais publié sur un site web dédié1, le rapport de base décrit 
brièvement les nombreuses variables présentées mais ne pro-
pose pas, contrairement au présent rapport, de description détail-
lée des résultats pour le canton. Il offre en revanche la possibilité 
de télécharger directement les données sous forme de gra-
phiques ou de tableaux.  

 
1  https://kgr.obsan.ch/fr/GE 

1.2 Principales sources de données 
utilisées 

Les analyses et les résultats présentés dans ce rapport se fon-
dent pour l’essentiel sur l’enquête suisse sur la santé de l’Office 
fédéral de la statistique (OFS). C’est le cas des chapitres portant 
sur l’état de santé (chapitre 2), les attitudes et comportements 
ayant une influence sur la santé (chapitre 3) ainsi que sur les con-
ditions de travail et leurs effets sur la santé (chapitre 4). Dans le 
chapitre 2, les résultats de l’ESS sont complétés par des données 
provenant des statistiques démographiques de l’OFS, telles que 
l’espérance de vie et les causes de décès. Dans le chapitre 5 dédié 
au système de santé, les données de l'ESS sont enrichies par des 
indicateurs issus de différentes statistiques spécialisées sur le 
système de santé en Suisse. Il s'agit des relevés suivants, mis à 
disposition par SASIS SA ou par l'OFS :  
− Pool de données (SASIS SA — DP), 

− Relevé des données des patients ambulatoires des hôpitaux 
(OFS — PSA), 

− Statistique médicale des hôpitaux (OFS — MS), 

− Statistique des hôpitaux (OFS — KS), 

− Statistique de l’aide et des soins à domicile (OFS — SPITEX), 

− Statistique des institutions médico-sociales (OFS — SOMED). 

L’ESS est décrite plus en détail ci-après. Les autres sources de 
données utilisées pour ce rapport sont présentées brièvement 
dans le tableau T 7.1 en annexe. 

1.2.1 Présentation de l’enquête suisse sur la santé 
(ESS) 

L’ESS livre des informations sur l’état de santé de la population et 
ses facteurs déterminants, sur les conséquences de maladies et 
sur l’utilisation des services de santé (OFS, 2023a). L’enquête est 
réalisée tous les cinq ans depuis 1992 auprès d’un échantillon re-
présentatif de personnes de 15 ans et plus vivant dans des mé-
nages privés2. 

L’ESS interroge la population résidante permanente en Suisse 
(Suisses et étrangers possédant une autorisation de séjour de 12 
mois au minimum ou de plus courte durée mais dont la durée de 

2  Pour plus d’informations concernant l’ESS, voir www.bfs.ad-
min.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/sgb.html 

https://kgr.obsan.ch/fr/GE
http://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/sgb.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/sgb.html
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séjour cumulée s’élève au moins à 12 mois), âgée de 15 ans et 
plus et vivant dans un ménage privé (OFS, 2024b). L’enquête ne 
tient pas compte des personnes vivant en ménage collectif (éta-
blissements d’exécution de peines, internats, hôpitaux, homes 
pour personnes âgées, EMS, couvents, etc.) et des personnes 
dans le processus d’asile. 

Plan d’échantillonnage de l’enquête suisse sur la santé 2022 

Le plan d’échantillonnage de l’ESS 2022 prévoit un échantillon de 
10 000 interviews réparties de manière proportionnelle entre les 
cantons. Les cantons qui le souhaitent peuvent augmenter le 
nombre de répondants dans leur canton afin de pouvoir effectuer 
des analyses représentatives à l’échelon cantonal. En 2022, dix-
sept cantons3, dont celui de Genève, et la ville de Zurich, ont eu 
recours à la densification de leur échantillonnage. L’Office fédéral 
de la santé publique (OFSP) a par ailleurs financé un échantillon 
supplémentaire de 1000 interviews de personnes de nationalité 
étrangère réparties dans toute la Suisse.  

En vue d’atteindre le nombre de réponses souhaité, l'échantil-
lon brut de l’ESS 2022 s’élève à 60 651 personnes invitées à par-
ticiper à l’enquête (OFS, 2024b). Plus de la moitié des personnes 
sélectionnées (54,4%) n’ayant pas pu être jointes et 9,5% ayant 
refusé de répondre à l’enquête, le taux de participation s’élève à 
36,2%. Finalement, 21 930 interviews ont été réalisées en alle-
mand, français ou italien tout au long de l’année 2022. Au terme 

 
3  Argovie, Appenzell Rhodes-Extérieures, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Fri-

bourg, Genève, Grisons, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Saint-Gall, 
Schwyz, Tessin, Thurgovie, Vaud, Valais et Zoug 

de l’enquête téléphonique, les personnes interrogées étaient 
priées de remplir un questionnaire écrit complémentaire, com-
plété et transmis (papier ou en ligne) par 19 137 participants (taux 
de réponse: 90,1%). 

Description de l’échantillon de l’ESS 2022 

Parmi les 21 930 participants à l’ESS en 2022, 11 791 étaient des 
femmes et 10 139 des hommes; 17 654 personnes étaient de na-
tionalité suisse et 4276 de nationalité étrangère mais établies en 
Suisse. Pour le canton de Genève, 1040 personnes ont été inter-
viewées, soit 589 femmes et 451 hommes. 739 personnes 
étaient de nationalité suisse et 301 de nationalité étrangère. Le 
tableau T 1.1 montre la distribution par sexe de l’échantillon ge-
nevois de l’ESS selon la classe d’âge et le niveau de formation en 
comparaison de la population résidante permanente cantonale 
âgée de 15 ans et plus. Au 31 décembre 2022, cette dernière s’éle-
vait à 433 135 personnes. Afin que les résultats soient représen-
tatifs de l’ensemble de la population de 15 ans et plus, les propor-
tions de la population et fréquences calculées dans le cadre de 
l’ESS sont pondérées en fonction de la région de domicile, du 
sexe, de l'âge, de la nationalité, de l'état civil et de la taille du mé-
nage.  

La distribution par sexe et par âge est similaire entre l’échan-
tillon de l’ESS et la population cantonale, même si une légère 
sous-représentation des jeunes femmes (15—34 ans) subsiste 

 

T 1.1  Échantillon ESS et population résidante permanente du canton de Genève selon le sexe, l’âge et la formation, en 2022 
(personnes âgées de 15 ans et plus) 

  

Échantillon cantonal ESS Population résidante permanente 

Effectif Pourcentage pondéré Pourcentage 

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total 

Total          

Total 589 451 1040 53,7 46,3 100,0 52,1 47,9 100,0 

Classe d'âge               

15–34 ans 113 99 212 24,4 30,0 27,0 28,9 31,4 30,1 

35–49 ans 148 94 242 29,1 24,1 26,8 26,3 27,3 26,8 

50–64 ans 155 134 289 23,3 25,7 24,4 23,1 24,0 23,6 

65 ans et plus 173 124 297 23,2 20,2 21,8 21,7 17,3 19,6 

Niveau de formation* 

Scolarité obligatoire 93 42 135 19,1 11,8 15,7 22,4 20,4 21,5 

Secondaire II 177 138 315 32,6 34,3 33,3 32,7 33,4 33,0 

Tertiaire 250 209 459 48,4 53,9 50,9 44,9 46,2 45,5 

* Personnes âgées de 25 ans et plus;  
Les données sur la population résidante permanente selon le niveau de formation sont des estimations. Elles ont été calculées sans les fonctionnaires 
internationaux, les diplomates et les membres de leur famille, bien qu’ils fassent partie de la population. 

Source: OFS – ESS, STATPOP, RS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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dans l’échantillon cantonal malgré la pondération. Des diffé-
rences plus marquées apparaissent en revanche selon le niveau 
de formation, avec une légère sous-représentation des personnes 
sans formation postobligatoire et surreprésentation des diplô-
més du degré tertiaire dans l’ESS par rapport aux estimations is-
sues du relevé structurel de la population. Ces différences, égale-
ment observées à l’échelle de l’ensemble de la Suisse, se situent 
dans la marge d’erreur et peuvent être considérées comme négli-
geables. Elles s’expliquent principalement par des divergences 
méthodologiques entre les deux sources, en particulier en ce qui 
concerne les techniques d’échantillonnage, les modes de collecte 
des données et la formulation des questions.  

Avantages et limites de l’ESS 

Contrairement aux données issues du système de santé, l’ESS 
permet de tirer des conclusions concernant l’ensemble de la po-
pulation et non seulement les personnes ayant fait appel à des 
prestataires de santé. Lors de l’analyse des données, l’état de 
santé individuel peut en outre être mis en relation avec d’autres 
facteurs influant sur la santé, tels que les conditions de vie, les 
comportements favorables ou défavorables à la santé, ou la ma-
nière de faire face aux problèmes de santé.  

L’ESS interroge les personnes sur leur propre perception de 
leur santé et leurs comportements. Lors de telles enquêtes au-
près de la population, les réponses peuvent être imprécises ou 
déformées en raison de souvenirs imparfaits, d’un refus de ré-
pondre et de la désirabilité sociale. En ciblant uniquement les per-
sonnes de 15 ans et plus vivant dans un ménage privé, l’ESS est 
sujette à des effets de sélection. L’exclusion des personnes vivant 
dans des établissements médico-sociaux et la sous-

représentation des personnes vivant dans des conditions pré-
caires (sans domicile fixe, sans autorisation de séjour valable, 
etc.) peuvent conduire à une vision plus optimiste de la santé de 
la population globale. Les personnes en mauvaise santé peuvent 
également être sous-représentées, notamment du fait que les in-
dividus malades ne sont parfois pas en mesure ou pas désireux 
de participer à une telle enquête. De plus, les personnes qui ne 
maîtrisent aucune des trois langues officielles sont de facto ex-
clues de l’enquête. Malgré les interviews supplémentaires réali-
sées auprès de personnes de nationalité étrangère, les personnes 
migrantes demeurent sous-représentées. Les facteurs de pondé-
ration appliqués pour extrapoler les données à l’ensemble de la 
population compensent partiellement les distorsions mention-
nées. 

1.3 Cadre théorique 

1.3.1 Déterminants de la santé 

Les principaux déterminants de la santé ont été mis en avant il y 
a 30 ans par le modèle de Dahlgren et Whitehead (1991), qui sert 
toujours de référence de nos jours. Au centre du modèle (G 1.1) 
se trouvent des déterminants tels que l’âge, le sexe et l’hérédité, 
qui sont en principe invariables, quoique la définition du sexe ne 
soit désormais plus aussi univoque. Les autres facteurs, égale-
ment appelés déterminants sociaux, sont répartis sur quatre ni-
veaux différents : 
1. Styles de vie individuels (habitudes alimentaires, activité phy-

sique, consommation d’alcool ou de tabac, etc.), 

G 1.1 Principaux déterminants de la santé selon le modèle de Dahlgren et Whitehead 

 
Source: Dahlgren et Whitehead (1991) © Obsan 2025 
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2. Réseaux sociaux et communautaires (famille, cercle d’amis, 
voisins, etc.), 

3. Conditions de vie et de travail (conditions de logement et de 
travail, accès aux soins, à la formation etc.), 

4. Environnement socio-économique, culturel et physique (si-
tuation économique, conditions environnementales, contexte 
juridique, sécurité, contexte culturel et démographique, con-
texte scientifique et technologique, politique sociale, etc.). 

Selon ce modèle, la santé ne dépend pas seulement de facteurs 
génétiques et biologiques, mais elle est dans une large mesure 
déterminée par quatre niveaux de déterminants sociaux. Bien que 
les déterminants de santé soient tous interdépendants, la catégo-
rie des conditions de vie et de travail est considérée comme ayant 
la plus grande influence sur les inégalités de santé. Les détermi-
nants sociaux peuvent dans une certaine mesure être influencés; 
ils représentent ainsi un champ d’action essentiel pour les inter-
ventions des politiques publiques de la santé.  

1.3.2 Inégalités en matière de santé 

On parle d’inégalités de santé lorsque des écarts systématiques 
distinguent l’état de santé de différents groupes de la population. 
D’un point de vue de politique de santé, il est essentiel de savoir 
quels groupes de la population ne jouissent pas des mêmes 
chances.  

Inégalités d’ordre socio-économique 

Les différences socio-économiques ont depuis longtemps été 
identifiées comme l’une des principales causes des inégalités de 
santé au sein des populations contemporaines (Marmot, 2005, 
2020; Boes et al., 2016). La mortalité et la morbidité sont ainsi 
plus élevées chez les personnes à faible statut socio-écono-
mique. Ce dernier peut être quantitativement approché par le ni-
veau de formation, le revenu ou le statut professionnel. A titre 
d’exemple, en Suisse, l’espérance de vie et l’espérance de vie en 
bonne santé est plus basse chez les personnes ayant un niveau 
d’éducation obligatoire que chez celles ayant un niveau de forma-
tion supérieur (Remund et al., 2022). De telles inégalités sociales 
se retrouvent actuellement dans la quasi-totalité des pays euro-
péens (Mackenbach et al., 2008, 2018). À Genève, elles ont par 
ailleurs déjà été constatées au 17e siècle et perdurent depuis lors 
(Schumacher et Oris, 2011).  

Les personnes ayant un bas statut socio-économique sont 
plus souvent confrontées à des nuisances au travail (p. ex. con-
cernant les efforts physiques, horaire, stress) ou dans leur loge-
ment (p. ex. au niveau du bruit, de la pollution, d’un logement 
exigu). Les personnes ayant une position socio-économique 
basse bénéficient souvent de moins de ressources; elles dispo-
sent par exemple d’un soutien social plus faible ou éprouvent da-
vantage de difficultés pour acquérir et comprendre des informa-
tions sur la santé, notamment dans la communication avec le 

médecin (Nutbeam et Lloyd, 2021). Ainsi, les personnes cumulant 
plusieurs désavantages socio-économiques déclarent plus fré-
quemment renoncer à des soins par manque de connaissance 
d’un médecin ou par manque de confiance envers les médecins, 
hôpitaux, examens et traitements. Elles rapportent également 
systématiquement des expériences et évaluations plus négatives 
concernant la qualité des soins reçus (Merçay et al., 2023). En 
outre, près d’un quart des Suisses interrogés déclarent avoir re-
noncé à des prestations de santé (p.ex. consultation médicale, 
examen de contrôle ou prise de médicament) pour des raisons de 
coûts au cours des 12 derniers mois (Dorn, 2023).  

Inégalités liées au genre ou à l’orientation sexuelle 

De nombreuses études démontrent l’existence d’écarts entre 
femmes et hommes au niveau de l’incidence et de la prévalence 
de maladies, mais aussi au niveau de l’évolution des maladies et 
de leur pronostic. Si les femmes ont une espérance de vie plus 
élevée que les hommes, elles déclarent plus fréquemment souffrir 
d’une mauvaise santé (OFS, 2020). Bien que ces écarts aient une 
base biologique, l’influence sociale est déterminante (Di Lego et 
al., 2020). Certains risques sont ainsi répartis de manière inégale 
entre les sexes, tant dans l’exercice d’une activité lucrative (con-
ditions de travail précaires, risque de maladies et d’accidents pro-
fessionnels), que sur le plan des conditions de vie en général 
(charge d’un ménage monoparental ou soins aux proches, par 
exemple). Les femmes et les hommes se distinguent également 
par leur perception des symptômes, leur recours aux prestations 
médicales mais aussi en matière de comportements liés à la 
santé (alimentation, consommation de tabac ou d’alcool, etc.). En 
outre, la recherche médicale est menée essentiellement sur des 
individus mâles, entrainant un manque de données sur certains 
tableaux cliniques propres aux femmes. Ce biais se traduit par 
des traitements moins adaptés pour les femmes (sous-diagnos-
tic), avec davantage d’effets secondaires et des pronostics moins 
favorables que chez les hommes (Amacker et al., 2024).  

En Suisse comme à l’étranger, les personnes lesbiennes, 
gays, bisexuelles et trans (LGBT) courent des risques spécifiques 
en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre. 
Elles sont défavorisées en matière de santé, en particulier dans 
les domaines de la santé psychique et sexuelle, ainsi que de la 
consommation de substances (Krüger et al., 2022). 

Inégalités en lien avec le statut migratoire 

La migration est également considérée comme un facteur impor-
tant en matière d’inégalités de santé. En Suisse, l’état de santé de 
la population d’origine étrangère s’avère à bien des égards plus 
mauvais que celui de la population suisse (Guggisberg et al., 
2020), alors que, paradoxalement, la mortalité des personnes 
d’origine étrangère est plus basse (Zufferey, 2017). Parallèlement 
à la situation socio-économique (niveau de formation et revenu), 
le soutien social à disposition contribuerait largement à expliquer 
les inégalités de santé dans le contexte migratoire (Guggisberg et 



INTRODUCTION 

14 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE 

al., 2020). Les personnes d’origine étrangère forment toutefois un 
groupe de population hétérogène et des différences consé-
quentes en matière de santé existent entre les personnes mi-
grantes, en fonction de l’origine, des raisons et de la durée de la 
migration ainsi que du statut socio-économique et juridique.  

Inégalités liées à l’âge et inégalités régionales 

La morbidité et la mortalité varient avec l’âge. Les enfants ne souf-
frent pas des mêmes maladies que les adultes. Les ennuis de 
santé tendent ensuite à s’accumuler avec l’âge, restreignant sou-
vent l’activité et entraînant la multimorbidité (OFS, 2021). Cette 
évolution est certes d’origine physiologique et biologique, mais 
l’âge correspond aussi à différentes étapes du parcours de vie 
(formation, emploi, vie de famille et retraite). Ces étapes — ainsi 
que les périodes de transition entre chacune d’elles — sont asso-
ciées à certains risques et à certaines ressources en matière de 
santé. Les risques et les ressources de santé diffèrent également 
en fonction de la composition du ménage (personne seule, couple 
avec ou sans enfants, famille monoparentale).  

Si des différences démographiques, sociales et culturelles 
existent en Suisse, des disparités apparaissent aussi entre 

régions linguistiques, cantons et, au sein des cantons, entre 
zones urbaines et rurales. Ces écarts peuvent s’expliquer tant par 
un accès aux soins et des politiques de santé qui dépendent de 
chaque lieu d’habitation, que par des populations ayant des ca-
ractéristiques et des comportements – notamment en matière de 
santé – différenciés. Ces écarts spatiaux sont particulièrement 
révélateurs d’inégalités et permettent le développement de poli-
tiques publiques ciblées.  

1.4 Méthodes et analyses 

Les résultats exposés dans ce rapport sur le canton de Genève 
sont essentiellement d’ordre descriptif. Chacun des chapitres 
fournit et décrit les principaux résultats d’intérêt. Les différentes 
dimensions analysées sont expliquées au fur et à mesure du rap-
port. Les variables sociodémographiques prises en considération 
reflètent les principaux déterminants individuels et sociaux de la 
santé (âge, sexe, niveau de formation, nationalité, situation finan-
cière) présentés dans le cadre théorique ci-dessus. Ces variables 
sont décrites plus en détail dans le tableau T 1.2. La variable de la 
nationalité (suisses/étrangers) a désormais été privilégiée à celle 
du statut migratoire (pour plus de détails, voir T 1.2). 

T 1.2  Définition des principales variables d’analyse  

Variable Définition 

Sexe Depuis les débuts de l’ESS, la variable «sexe» fait l’objet d’un relevé binaire (homme/femme) et elle est interprétée comme 
telle dans les analyses. Bien que l’ESS 2022 relève des informations sur l’identité de genre et l’orientation sexuelle, le 
nombre d’observations au niveau cantonal est insuffisant pour mener des analyses spécifiques dans ce domaine. 

Âge L’ESS porte uniquement sur des personnes âgées de 15 ans et plus, de sorte que le présent rapport ne peut pas analyser 
la situation des enfants. Les interprétations sont généralement établies pour les classes d’âge suivantes: 15 à 34 ans, 35 
à 49 ans, 50 à 64 ans et 65 ans et plus. Lorsque c’est pertinent, les classes d’âge sont adaptées pour certaines variables. 

Formation Le niveau de formation correspond à la formation achevée (et validée par un diplôme) la plus élevée. Les personnes qui 
suivent une formation au moment de l’enquête sont considérées dans la catégorie de la dernière formation achevée et 
non dans la formation en cours. Afin de réduire la probabilité de considérer des personnes encore en formation, seules les 
personnes âgées de 25 ans et plus sont prises en compte dans cette variable. 
École obligatoire:  Personnes qui fréquentent ou ont fréquenté l’école obligatoire, une 10e année de scolarité, une école 

commerciale ou de culture générale d’un an ou un stage ménager ou linguistique et qui n’ont pas 
achevé d’autre formation postobligatoire. 

Secondaire II:  Personnes ayant achevé l’une des formations postobligatoires suivantes: formation professionnelle 
élémentaire, apprentissage, école professionnelle à plein temps, école de culture générale, maturité 
gymnasiale, maturité professionnelle, école normale ou pédagogique. 

Tertiaire: Personnes qui ont achevé une formation professionnelle supérieure avec brevet fédéral, une école 
technique ou professionnelle, une école supérieure, une haute école spécialisée (HES), pédagogique 
(HEP) ou universitaire ou une école polytechnique fédérale. 

Nationalité L’univers de base de l’ESS comprend les personnes de nationalité suisse et les personnes de nationalité étrangère possé-
dant une autorisation de résidence ou séjournant en Suisse pendant 12 mois au moins. Dans le cadre des rapports can-
tonaux sur la santé publiés par l’Obsan, l’analyse par nationalité (suisses/étrangers) est désormais (à nouveau) privilégiée 
à celle du statut migratoire. L’utilisation du statut migratoire est en effet problématique car la valeur de la variable est 
manquante pour un certain nombre de répondants, en majorité d’origine étrangère, ce qui aurait entrainé la suppression 
de leur interview et un biais dans les résultats.  

Situation financière L’ESS demande aux personnes interrogées dans quelle mesure leur ménage arrive à «joindre les deux bouts». Les trois 
catégories de réponses «(très) difficilement», «plutôt difficilement/plutôt facilement» et «(très) facilement» reflètent la si-
tuation financière subjective de la personne interrogée. Cette variable peut être considérée comme un indicateur indirect 
du revenu et de la pauvreté et permet ainsi de représenter en partie les aspects socio-économiques. 

 © Obsan 2025 
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À l’instar du rapport précédant, il a été décidé de renoncer à utili-
ser les données de revenu collectées par l’ESS en raison de diffi-
cultés pour garantir une qualité satisfaisante des données. Cette 
dimension peut toutefois être approchée grâce à la variable «si-
tuation financière» (difficulté à joindre les deux bouts), qui offre 
une approche subjective et non quantifiée du niveau de revenu. 
Chaque dimension de santé examinée a été croisée avec l’en-
semble des variables explicatives. Cependant, seuls les résultats 
jugés les plus pertinents (variables pour lesquelles les différences 
les plus marquantes apparaissent ou si un résultat va à l’encontre 
de ce qui pourrait a priori être attendu) sont présentés sous forme 
de graphiques et discutés dans le rapport. Les évolutions tempo-
relles sont représentées seulement si la série est suffisamment 
longue et qu’une évolution marquante des résultats est observée. 
Pour les données de l’ESS, le résultat principal est généralement 
complété par un intervalle de confiance. Celui-ci indique, avec une 
probabilité statistique fixée à 95%, la fourchette de valeurs dans 
laquelle se situe la valeur réelle pour l’ensemble de la population 
(voir explications dans l’Encadré 1.1). À noter encore que les ré-
sultats présentés dans ce rapport sont toujours arrondis à une 
décimale. Les nombres étant arrondis, la somme des fréquences 
relatives de toutes les réponses possibles n’équivaut pas toujours 
à 100,0%. L’Encadré 1.2 à la page suivante fournit des informa-
tions utiles pour la lecture des graphiques. 

Dans le présent rapport, les résultats de l’ESS sont présentés 
sous forme de fréquences relatives ou de proportions de la popu-
lation cantonale et sont souvent comparés dans le temps ou avec 
la moyenne nationale. Certaines maladies augmentent avec l’âge 
ou touchent plus fréquemment les hommes ou les femmes, c’est 
pourquoi les différences observées sont parfois en réalité attri-
buables à des différences dans la structure de la population. La 
standardisation des résultats permet de neutraliser les effets liés 
à l’âge et au sexe, permettant ainsi des comparaisons tempo-
relles et régionales indépendamment de la composition effective 
de la population. Cette méthode présente toutefois l’inconvénient 
de transformer les taux réels, alors que ceux-ci sont justement 
essentiels pour un monitorage efficace de la santé. C’est pourquoi 
il a été renoncé dans ce rapport à présenter les résultats de l’ESS 
sous une forme standardisée 4. Lorsque cela s’est avéré pertinent, 
les données standardisées de certaines variables ont été analy-
sées et inclues dans l’interprétation des résultats.  
  

 
4  Une sélection d’indicateurs standardisés de l’ESS se trouve sur la 

page de l’Obsan www.obsan.ch/fr > Indicateurs > Santé de la popula-
tion. 

Encadré 1.1:  Intervalles de confiance et significativité sta-
tistique 

Les enquêtes statistiques par échantillonnage, telle l’ESS, par-
tent de l’idée qu’il est possible de généraliser les résultats ob-
tenus pour un échantillon à l’ensemble de la population étu-
diée. Or, les résultats d’une enquête peuvent dans une certaine 
mesure être dus au hasard inhérent à la sélection aléatoire de 
l’échantillon. Afin de garantir la fiabilité des résultats, il est 
d’usage de définir un seuil, qui correspond à la marge d’erreur 
(il se situe en général, et dans ce rapport également, à 5%). L’in-
tervalle de confiance délimite ainsi le domaine qui contient le 
résultat «correct» avec une probabilité de 95% dans ce cas.  

L'intervalle de confiance permet d'évaluer si une différence 
constatée entre deux ou plusieurs groupes de population peut 
être considérée comme statistiquement significative ou si elle 
pourrait relever du hasard. Le présent rapport ne mentionne, 
sauf exceptions, que les différences entre des groupes de po-
pulation pour lesquelles les intervalles ne se superposent 
pas. Des résultats pour lesquels les limites de l’intervalle de 
confiance se chevauchent tout juste mais pour lesquels une 
différence existe à l’échelle nationale ou existait dans le passé 
sont présentés dans ce rapport si le résultat est jugé particu-
lièrement intéressant et accompagné de la mention que l’écart 
n’est pas significatif.  

Les intervalles de confiance ne remplacent pas les tests 
statistiques pour vérifier les différences entre les groupes, 
mais représentent une approximation d'une différence réelle. 
Précisons encore que l’étendue de l’intervalle de confiance dé-
pend de la taille de l'échantillon. Ainsi, dans les grands échan-
tillons, même des différences minimes peuvent être interpré-
tées comme significatives, alors que des différences impor-
tantes – scientifiquement établies – restent non significatives 
dans le cas de petits échantillons.    
 

 

http://www.obsan.ch/fr
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Encadré 1.2: Comment lire les graphiques?  

Dans ce rapport, les diagrammes en barres binaires (qui n’ont pas de barres empilées) sont représentés avec des intervalles de 
confiance (voir Encadré 1.1). Une différence entre des sous-populations (selon le sexe, la classe d’âge ou le niveau de formation par 
exemple) ou entre le canton de Genève et l’ensemble de la Suisse est considérée comme admise lorsque les intervalles (les lignes 
verticales noires) ne se recoupent pas. Les paragraphes ci-après illustrent avec un exemple l’interprétation d’un graphique. 

Comparaison entre le canton de Genève et l’ensemble de la Suisse 
Le graphique G 1.2  montre la proportion de personnes ayant effectué un contrôle de leur taux de cholestérol au cours des cinq 
dernières années dans le canton de Genève (en bleu foncé) et dans toute la Suisse (en bleu clair). En regardant le total, il apparaît que 
les intervalles de confiance pour Genève et pour la Suisse ne se chevauchent pas: la valeur minimum pour Genève (83,6%, représenté 
par la limite inférieure du trait noir) est supérieure à la valeur maximum pour l’ensemble de la Suisse (81,2%, représenté par la limite 
supérieure du trait noir). Nous pouvons donc affirmer avec une certitude de 95% (voir Encadré 1.1) que la proportion de la population 
ayant récemment contrôlé son taux de cholestérol est plus grande à Genève (86,0%) que dans l’ensemble de la Suisse (80,5%). Si l’on 
considère les résultats pour les hommes spécifiquement, il apparaît que les intervalles de confiance pour Genève et l’ensemble de la 
Suisse se chevauchent. Bien que la valeur de la variable soit supérieure à Genève (80,8%) par rapport à l’ensemble de la Suisse (79,5%), 
cette différence n’est pas significative car elle se situe dans la marge d’incertitude. Nous affirmerons donc que chez les hommes, la 
proportion de personnes ayant contrôlé leur taux de cholestérol dans les derniers cinq ans à Genève se situe dans la moyenne suisse. 

Comparaison selon le sexe et l’âge 
Le graphique G 1.2 permet également de tirer des conclusions sur les différences entre des sous-populations dans le canton ou en 
Suisse. Par exemple, à Genève, les femmes sont plus nombreuses à avoir effectué un contrôle du taux de cholestérol dans les cinq 
ans (90,5%) que les hommes (80,8%). Cette différence n’existe toutefois pas au niveau suisse (femmes: 81,5%; hommes: 79,5%), où 
les intervalles de confiance se chevauchent (tout juste). Concernant l’évolution par âge, une augmentation des contrôles du taux de 
cholestérol à Genève est visible à partir de 40 ans. En revanche, l’écart entre les 40–54 ans et les 55–69 ans n’est pas significatif. 
Dans l’ensemble de la Suisse, les intervalles de confiance sont nettement plus espacés entre les classes d’âge. Dans ce cas, nous 
pouvons affirmer que la part de la population ayant contrôlé son taux de cholestérol augmente graduellement avec l’âge. En raison 
notamment d’un échantillon plus grand, l’incertitude sur les résultats est plus faible au niveau suisse: les intervalles de confiance sont 
donc plus courts et l’on peut, d’une manière générale et ici en particulier, plus souvent constater des différences entre des groupes 
de population à l’échelle nationale. 

Limites des comparaisons entre les groupes de population 
À noter que les différences entre les groupes de population ne peuvent être interprétées que pour les modalités d’une même  variable. 
Par exemple, il est pertinent de comparer les résultats des personnes âgées de 65 ans ou plus avec ceux d’autres classes d’âge mais 
il serait incorrect de comparer la classe d’âge des 15–34 ans (variable «classe d’âge») avec les résultats pour les femmes (variable 
«sexe»). En effet, les différences sociodémographiques ne peuvent être interprétées que si les groupes considérés s’excluent mutuel-
lement. Si l’on suit ce raisonnement, les différences entre le canton de Genève et l’ensemble de la Suisse ne devraient pas être inter-
prétées et les valeurs pour la Suisse devraient exclure le canton analysé. Pour des raisons pragmatiques de comparabilité et afin de 
présenter les valeurs correctes des indicateurs pour l’ensemble de la Suisse, il a été décidé d’y renoncer. Les résultats pour la Suisse 
incluent donc l’ensemble des 26 cantons. L’imprécision qui en résulte est connue et admise.  

G 1.2 Contrôle du taux de cholestérol (5 dernières années), canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 935 (GE), 18 969 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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1.5 Le canton de Genève en comparaison 
nationale 

Le chapitre 1.3 sur les déterminants sociaux et les inégalités de 
santé a mis en évidence que les facteurs sociodémographiques 
et structurels ont une influence prépondérante sur l’état de santé 
ainsi que sur les comportements pouvant l’influencer. Le système 
de santé qui, en Suisse, est dans une large mesure piloté à 
l’échelle cantonale, joue également un rôle. Le tableau T 1.3 pré-
sente des chiffres-clés permettant de situer le canton de Genève 
par rapport au reste de la Suisse.  

La population genevoise est particulièrement jeune, féminine, 
urbaine et multiculturelle 

Le canton de Genève compte 514 114 habitantes et habitants en 
2022, ce qui le place au 6e rang des cantons les plus peuplés de 
Suisse. Sa population est particulièrement jeune, puisque les per-
sonnes de moins de 50 ans représentent 63,7% de la population, 

contre 59,7% dans l’ensemble de la Suisse. La population gene-
voise est également très urbaine (91,0%) et compte une propor-
tion de femmes particulièrement élevée (51,6%). La part des per-
sonnes issues de la migration (64,4%) et de nationalité étrangère 
(41,0%) y est largement plus élevée qu’en moyenne suisse (res-
pectivement 39,9% et 26,0%). 

Le tissu économique genevois est dominé par le secteur des 
services et les personnes hautement diplômées  

Le tissu économique du canton est dominé par le secteur tertiaire, 
qui occupe 85,8% de la population active (1er rang de Suisse) et 
par des emplois hautement qualifiés (45,5% de la population âgée 
de 25 ans et plus est titulaire d’un diplôme de degré tertiaire). Bien 
qu’ayant un produit intérieur brut par habitant parmi les plus éle-
vés de Suisse (110 932 francs), les taux de chômage au sens du 
BIT (10,7%) et le taux d’aide sociale (6,2%) sont nettement supé-
rieurs à la moyenne suisse (respectivement 4,3% et 2,9%). 
 

T 1.3 Quelques chiffres-clés dans le canton de Genève et en Suisse 

Indicateur GE CH Rang GE* Source 

Population, 2022     

Population résidante permanente (total) 514  114  8  815  385 6 OFS – STATPOP 

Proportion de femmes 51,6% 50,3% 1 OFS – STATPOP 

Taux de croissance annuel de la population 0,9% 0,9% 11 OFS – STATPOP 

Structure par âge, 2022    

0—14 ans 15,8% 15,0% 5 OFS – STATPOP 

15—34 ans 25,3% 23,7% 3 OFS – STATPOP 

35—49 ans 22,6% 21,0% 3 OFS – STATPOP 

50—64 ans 19,9% 21,1% 23 OFS – STATPOP 

65 ans et plus 16,5% 19,2% 26 OFS – STATPOP 

Naissances, 2022   

Taux de natalité (pour 1000 habitants) 9,9 9,3 4 OFS – STATPOP, OFS – BEVNAT 

Indicateur conjoncturel de fécondité 1,34 1,39 22 OFS – STATPOP, OFS – BEVNAT 

Population dans les zones urbaines, 2022   

Proportion de la population 91,0% 62,9% 3 OFS – STATPOP, Typ. des communes 2012 

Statut migratoire et nationalité, 2022    

Part des 15 ans et plus issus de la migration 64,4% 39,9% 1 OFS – ESPA 

Proportion de personnes de nationalité étrangère 41,0% 26,0% 1 OFS – STATPOP 

Structure des ménages, 2022   

Nombre de personnes par ménage 2,3 2,2 3 OFS – STATPOP 

Proportion de ménages composés d’une personne 37,9% 37,1% 10 OFS – STATPOP 

Niveau de formation (25 ans et plus), 2022   

Scolarité obligatoire 21,5% 17,0% 3 OFS – RS 

Secondaire II 33,0% 41,5% 25 OFS – RS 

Tertiaire 45,5% 41,5% 4 OFS – RS 
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Indicateur GE CH Rang GE* Source 

Structure de l'emploi, 2022   

Emplois dans le secteur primaire 0,6% 2,8% 21 OFS – STATENT 

Emplois dans le secteur secondaire 13,6% 20,2% 20 OFS – STATENT 

Emplois dans le secteur tertiaire 85,8% 77,0% 1 OFS – STATENT 

Taux d'activité net, 2022   

Parmi les 15–64 ans 73,5% 80,1% 25 OFS – RS 

Taux de chômage au sens du BIT, 2022   

Parmi les 15—64 ans 10,7% 4,3% 1 OFS – RS 

Taux d'aide sociale, 2022   

Proportion 6,2% 2,9% 2 OFS – SHS 

Produit intérieur brut, 2021   

Par habitant en francs 110  932 85  396 3 OFS – CN 

*Le rang 1 correspond au chiffre-clé le plus élevé parmi tous les cantons © Obsan 2025 
 
 



© OBSAN 2025

Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)
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2 État de santé 

L’état de santé d’une population est une mesure multidimension-
nelle qui évalue le bien-être global. L'Organisation mondiale de la 
santé (OMS) décrit la santé comme «un état complet de bien-être 
physique, mental et social, et ne consiste donc pas seulement en 
une absence de maladie ou d’infirmité» (OMS, 1946). Cette défini-
tion met en évidence trois dimensions de l’état de santé d’une po-
pulation: la santé physique, la santé psychique et le bien-être so-
cial. Pour appréhender de manière complète l’état de santé d’une 
population, chacune de ces trois dimensions est analysée au 
moyen d’indicateurs spécifiques. L’objectif de ce chapitre est de 
mieux cerner l’état de santé de la population cantonale et suisse, 
d’identifier ses vulnérabilités et d’esquisser des priorités en 
termes de politique de santé. 

Ce chapitre commence par présenter deux indicateurs géné-
raux de l’état de santé: l’espérance de vie et la mortalité (2.1), ainsi 
que cinq indicateurs sur l’état de santé général (2.2). Les parties 
suivantes (2.3, 2.4 et 2.5) abordent en détail les trois dimensions 
spécifiques de l’état de santé. 

2.1  Espérance de vie et mortalité 

2.1.1 Espérance de vie à la naissance 

L'espérance de vie à la naissance est un indicateur qui représente 
la durée de vie moyenne d'une population à un moment précis. 
Elle est calculée en estimant le nombre d'années qu'un nouveau-
né vivrait si les conditions de vie actuelles persistaient tout au 
long de sa vie. Cet indicateur est largement utilisé à l'échelle mon-
diale en raison de la disponibilité de données de qualité dans 
presque tous les pays. Il sert à comparer l’état de santé de la po-
pulation entre différents groupes et régions, reflétant l'impact cu-
mulatif des facteurs de risque, des maladies, des accidents et de 
la qualité du système de santé. 

L’espérance de vie a augmenté en moyenne de deux mois 
chaque année ces vingt-cinq dernières années… 

L’espérance de vie à la naissance a connu une hausse progres-
sive depuis 1998 (G 2.1): elle atteint dans le canton 85,9 ans pour 
les femmes et 82,7 ans pour les hommes en 2022, soit une aug-
mentation de respectivement 2,5 et 6,0 ans depuis 1998. Chez les 
hommes et dans une moindre mesure chez les femmes, on 

remarque les effets de la pandémie de COVID-19 qui a engendré 
une baisse de l’espérance de vie en 2020. L’espérance de vie dans 
le canton de Genève en 2022 est supérieure à la moyenne natio-
nale (85,3 ans pour les Suissesses et 81,5 pour les Suisses) et 
l’une des plus élevées du pays. À l’exception de l’année 2020 du-
rant la pandémie de COVID-19, l’espérance de vie dans le canton 
a toujours été légèrement plus élevée qu’en moyenne nationale.  
 

 
Durant la période représentée, la croissance de l’espérance de vie 
a été plus forte chez les hommes que chez les femmes. À Genève 
comme en Suisse, l’écart entre les sexes s’est en effet réduit ces 
dernières décennies, passant de quelque six années supplémen-
taires pour les femmes en 1998 à près de trois années en 2022. 
Cette tendance s’observe également dans les autres États de l’Or-
ganisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE, 2023). Elle s’explique notamment par une convergence 
des comportements de santé (alcool, consommation de tabac, 
conditions de travail difficiles, etc.), qui étaient autrefois des maux 
typiquement masculins (Omran, 1971). À cela s’ajoute une baisse 
des taux de mortalité des maladies cardiovasculaires chez les 
hommes (OCDE, 2017). 

…mais cette augmentation de l’espérance de vie est en train 
de ralentir 

De manière générale dans les pays de l’OCDE, on observe un ra-
lentissement de l’allongement de l’espérance de vie. Ce phéno-
mène s’explique par plusieurs facteurs (Raleigh, 2019), parmi les-
quels le ralentissement des progrès en matière de réduction des 
taux de mortalité liés aux maladie cardiaques et aux accidents 
vasculaires cérébraux (AVC). Les progrès accomplis dans la ré-
duction des décès ne parviennent plus à compenser les effets de 
la hausse des taux d’obésité et de diabète, ainsi que du vieillisse-
ment démographique (OCDE, 2023). 

85,9 ans et 82,7 ans  
c’est l’espérance de vie à la naissance des femmes et 
des hommes dans le canton de Genève. 
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2.1.2 Espérance de vie à l’âge de 65 ans 

L’espérance de vie à l’âge de 65 ans donne une indication de la 
durée moyenne de vie d’une population ayant déjà atteint un âge 
avancé. Cet indicateur reflète non seulement l’état de santé des 
aînés, mais fournit également une estimation de la longévité 
d’une population partiellement à la charge du système d’assu-
rances sociales. Tout comme l’espérance de vie à la naissance, 
celle mesurée à l’âge de 65 ans connaît une forte croissance du-
rant la période analysée (G 2.2). C’est en effet grâce à la baisse de 

la mortalité aux âges avancés que l’espérance de vie à la nais-
sance a autant augmenté. 

Entre 1998 et 2022, l’espérance de vie à l’âge de 65 ans dans 
le canton de Genève est passée de 21,2 ans à 22,8 ans pour les 
femmes et de 17,2 ans à 20,5 ans pour les hommes. L’espérance 
de vie à 65 ans est plus élevée que dans l’ensemble de la Suisse 
(22,4 ans pour les femmes et 19,8 ans pour les hommes en 2022), 
et ce durant l’ensemble de la période à l’exception de 2020. 
Comme pour l’espérance de vie à la naissance, la pandémie de 
COVID-19 a provoqué une baisse marquée de l’espérance de vie à 

0 

G 2.1 Espérance de vie à la naissance, selon le sexe, canton de Genève et Suisse, de 1998 à 2022  

 
Source: OFS – CoD, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 2.2 Espérance de vie à l’âge de 65 ans, selon le sexe, canton de Genève et Suisse, de 1998 à 2022 
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65 ans, légèrement plus prononcée chez les hommes que chez 
les femmes. 

L’augmentation de l’espérance de vie à 65 ans interroge sur 
l’état de santé des personnes concernées durant ces années de 
vie additionnelles. Dans les années 1980 et 1990, deux hypo-
thèses ont été émises: la première, pessimiste, estime que l’aug-
mentation de la durée de vie s’accompagne d’une augmentation 
de la période vécue avec des incapacités fonctionnelles (Gruen-
berg, 1977). La seconde, plus optimiste, postule que la durée de 
vie sans incapacité fonctionnelle (c’est-à-dire en bonne santé) 
augmente (Fries, 1980). Deux indicateurs peuvent apporter des 
éléments de réponse: l’espérance de vie en bonne santé à 65 ans 
et l’espérance de vie sans incapacité à 65 ans. En Suisse l’espé-
rance de vie en bonne santé à 65 ans a augmenté de 3,0 ans pour 
les femmes (de 11,9 à 14,9 ans) et de 3,3 ans pour les hommes 
(de 11,1 à 14,4 ans) entre 1992 et 20225. La littérature fait la dis-
tinction entre l’espérance de vie sans incapacité sévère et celle 
sans incapacité légère, bien que toutes les deux aient augmenté 
(Seematter-Bagnoud et al., 2021). Entre 2007 et 2017, l’espérance 
de vie sans incapacité sévère est passée de 18,4 ans à 19,5 ans 
pour les femmes et de 16,7 ans à 18,3 ans pour les hommes en 
Suisse. Quant à l’espérance de vie sans incapacité légère, elle est 
passée en dix ans de 14,5 à 16,0 ans pour les femmes et de 14,1 
à 16,2 ans pour les hommes (résultats non présentés). 

 
5  www.monam.ch >  Espérance de vie en bonne santé à 65 ans, con-

sulté le 02.05.2025. 

2.1.3 Mortalité et causes de décès 

La mortalité varie passablement entre les cantons (G 2.3). Le taux 
de mortalité standardisé dans le canton de Genève (2018–2022) 
se situe, avec 764 décès pour 100 000 habitants, largement en 
dessous de la moyenne suisse (839 décès pour 100 000 habi-
tants). Il est difficile de déceler des logiques régionales dans le 
classement des cantons. Les causes de ces différences sont en 
effet multiples et relèvent de la structure sociale (caractéristiques 
sociodémographiques et secteurs d’emploi de la région), de com-
portements de santé et d’exposition à des risques différenciés, de 
facteurs environnementaux ainsi que de différences dans le sys-
tème de santé et dans l’accès aux soins (Wanner et al., 2012). 

À Genève, les maladies cardiovasculaires constituent la pre-
mière cause de décès, touchant 21,5% des femmes et 19,8% des 
hommes (G 2.4, catégorie appareil circulatoire). Les tumeurs ma-
lignes, à l’exception du cancer du poumon, des bronches et du 
sein (pris en compte séparément), représentent la deuxième 
cause de mortalité, avec 13,9% des décès chez les femmes et 
21,0% chez les hommes.  Dans l’ordre des causes de décès vien-
nent ensuite en troisième position les maladies respiratoires 
(8,1% des décès parmi les femmes et 7,7% parmi les hommes), 
puis le cancer des bronches et du poumon (3,6% et 5,1% respec-
tivement chez les femmes et les hommes) et le COVID-196 (4,8% 
des décès féminins et 5,9% des décès masculins). Le cancer du 
sein représente 4,1% des décès chez les femmes. Les décès par 
suicide sont plus fréquents chez les Genevois (1,6% des décès) 
que chez les Genevoises (0,4%), de même que ceux liés à une cir-
rhose du foie alcoolique (respectivement 0,9% et 0,1%). 

6  Les données 2022 sont encore marquées par la pandémie de COVID-
19. La part du COVID-19 parmi les causes de décès, élevée entre 2020 
et 2022, est en diminution depuis. 

G 2.3 Taux de mortalité standardisé, Suisse et cantons, moyenne de 2018 à 2022 

 
Note: Les taux standardisés se basent sur la population européenne standard 2010. 

Source: OFS – CoD, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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2.2 État de santé en général 

Après avoir présenté des indicateurs objectifs de l’état de santé, 
tels que l’espérance de vie et la mortalité (2.1), cette partie 2.2 
complète l’analyse avec quatre indicateurs plus subjectifs de 
l’état de santé général: l’évaluation subjective de la qualité de vie, 
l’état de santé autoévalué, l’existence de problèmes de santé 
chroniques et l’apparition de limitations dans la vie quotidienne 
en raison de problèmes de santé. Cet aperçu est complété par la 
problématique des troubles du sommeil, qui regroupe à la fois des 
aspects de santé physique et de santé psychique et est abordée 
ici dans une optique plutôt générale.  

2.2.1 Évaluation subjective de la qualité de vie 

La qualité de vie est un concept multidimensionnel qui englobe 
des facteurs liés notamment à la santé, à la situation écono-
mique, aux conditions de logement, à la formation et à la qualité 
de l’environnement. Selon l’OMS (1998), la qualité de vie est la per-
ception subjective qu’un individu a de sa propre situation de vie 
dans le contexte culturel et les systèmes de valeurs dans lesquels 
il vit, mais aussi sa perception de cette situation par rapport à ses 
propres objectifs, attentes, normes et préoccupations. Ainsi, tout 
individu détermine dans une certaine mesure lui-même comment 
il perçoit sa propre qualité de vie. La qualité de vie ressentie par 
une personne souffrant d’une maladie chronique peut par 
exemple s’avérer supérieure à celle ressentie par une personne 
qui n’éprouve pas de tels problèmes ou celle ressentie par une 

personne âgée être supérieure à celle ressentie par une personne 
plus jeune. 

À Genève, la population est moins satisfaite de sa qualité de 
vie que la moyenne suisse  

Dans le canton de Genève, la grande majorité de la population 
juge sa qualité de vie comme bonne ou très bonne (86,8%, G 2.5). 
Cette proportion, stable depuis 2012, est toutefois inférieure à la 
moyenne suisse (91,8%). Parmi les cantons ayant densifié leur 
échantillon de l’ESS en 2022, seule la population du Tessin se dé-
clare moins satisfaite de sa qualité de vie que la population gene-
voise.  
 

 
 
 

86,8%  
de la population genevoise déclare avoir une (très) 
bonne qualité de vie (moyenne suisse: 91,8%). 

G 2.4 Causes de mortalité, par sexe, canton de Genève, en 2022  

Femmes Hommes 

  
 

Nombre de décès en 2022 = 2003 (femmes), 1718 (hommes) 

Source: OFS – CoD, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les personnes ayant un niveau de formation élevé ou une 
situation financière aisée déclarent une meilleure qualité de 
vie 

Les personnes âgées de 65 ans et plus tendent à décrire plus sou-
vent leur qualité de vie comme (très) bonne que la classe d’âge 
plus jeune (91,3% contre 84,5% chez les 50—64 ans à Genève, 
écart significatif seulement au niveau suisse). Les personnes 
ayant une formation de degré tertiaire et celles ayant une bonne 
situation financière déclarent également plus fréquemment avoir 
une (très) bonne qualité de vie. Ainsi, 67,4% des personnes ayant 
une situation financière difficile jugent leur qualité de vie comme 
(très) bonne, alors que cette proportion se monte à 93,6% parmi 
les personnes ayant une situation financière facile ou très facile.  

L’évaluation de la qualité de vie diffère fortement selon l’état 
de santé autoévalué 

L’état de santé autoévalué (voir section suivante 2.2.2) constitue 
également un facteur discriminant de l’évaluation subjective de la 
qualité de vie: à Genève, 59,0% des personnes ayant un état de 
santé moyen à très mauvais jugent leur qualité de vie (très) 
bonne, contre 91,2% parmi celles dont l’état de santé est jugé 
(très) bon (résultats non présentés).  
 
 
 
 

 
7  Les données helvétiques utilisées par l’OCDE estiment à 81,9% la 

proportion de personnes ayant un (très) bon état de santé. Les don-
nées proviennent de l’enquête «Statistics on Income and Living 

2.2.2 État de santé autoévalué 

L’état de santé autoévalué est une mesure fréquemment et mon-
dialement utilisée pour fournir une appréciation générale de l’état 
de santé des populations et reflète un état de bien-être général 
(physique, psychique et social). Cet indicateur est considéré 
comme un prédicteur de la mortalité et des besoins futurs en ma-
tière de soins (Palladino et al., 2016). Cette capacité prédictive de 
l’indicateur d’état de santé autoévalué tient notamment au fait 
qu’il s’agit d’une mesure inclusive permettant au répondant de 
rendre compte d’une grande variété d’information, que ce soit sur 
la base de critères objectifs ou de perceptions subjectives. 

La santé autoévaluée de la population genevoise est dans la 
moyenne suisse, mais plutôt bonne en comparaison 
internationale 

À Genève en 2022, 85,5% de la population estime que son état de 
santé est bon ou très bon. Cette valeur se situe dans la moyenne 
suisse (84,9%). Depuis 1992, cette proportion a peu évolué et fluc-
tue aux alentours de 83%, sans que l’on puisse véritablement dé-
celer une tendance. Concernant le reste de la population, 11,5% 
juge son état de santé comme moyen et 3,0% s’estime en (très) 
mauvaise santé (résultats non présentés). En comparaison inter-
nationale, la proportion de la population ayant un (très) bon état 
de santé à Genève est supérieure à la moyenne des pays de 
l’OCDE en 2021 (69,8%; OCDE, 2023). Selon cette étude, la Suisse 
se situe au cinquième rang7 des pays de l’OCDE.  

Conditions (SILC)», dont la méthodologie d’échantillonnage diffère de 
l’ESS, ce qui peut expliquer les légères différences observées. 

 

G 2.5 Qualité de vie bonne ou très bonne, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1007 (GE), 21 216 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les hommes et les personnes jeunes sont plus susceptibles 
de s’estimer en bonne santé 

Dans le canton, 84,3% des femmes et 87,0% des hommes se dé-
clarent en (très) bonne santé (G 2.6). Cet écart entre les sexes, 
non significatif à Genève, est resté stable depuis 1992. Au niveau 
national, la différence entre les sexes est significative mais tend 
à s’amenuiser au fil des années. De manière générale, les 
hommes sont plus susceptibles que les femmes de s’estimer en 
bonne santé (OCDE, 2023).  

L’état de santé autoévalué tend à se péjorer avec l’âge. La pro-
portion de la population genevoise qui évalue sa santé entre 
bonne et très bonne s’élève à 94,7% parmi les 15 à 34 ans, alors 
qu’elle est de 75,3% parmi les 65 ans et plus (G 2.6). Les propor-
tions suisses et genevoises sont similaires. Le fait que des per-
sonnes âgées évaluent positivement leur état de santé malgré 
des problèmes de santé qui ont tendance à augmenter avec l’âge 
peut s’expliquer notamment par le fait que ces personnes se com-
parent à leurs contemporains et à des individus ayant une plus 
mauvaise santé (Idler et Cartwright, 2018). 

À Genève, contrairement aux résultats nationaux, l’état de 
santé autoévalué varie peu en fonction du niveau de 
formation ou de la situation financière 

Les personnes avec un niveau de formation élevé tendent à pré-
senter un meilleur état de santé. Cette relation entre l’état de 
santé et le niveau de formation est bien documentée (Borgonovi 
et al., 2016; Zajacova et al., 2018). Ainsi, l'éducation joue un rôle 
crucial dans la réduction des inégalités de santé et dans l'amélio-
ration du bien-être de la population. Cette relation se vérifie en 
Suisse et dans de nombreux cantons, mais pas à Genève. Dans 
le canton du bout du lac, les personnes sans formation postobli-
gatoire se déclarent plus fréquemment en (très) bonne santé que 
la moyenne nationale (80,0% contre 67,6%, G 2.6).  

La relation entre l’état de santé et la situation financière est 
également moins marquée à Genève qu’en moyenne nationale. 
Dans le canton, 81,7% des personnes ayant des difficultés finan-
cières se déclarent en bonne ou très bonne santé. Cette propor-
tion est de 90,6% parmi les personnes sans difficulté financière 
(écart non significatif). En Suisse, parmi les personnes déclarant 
avoir une situation financières difficile, le taux de personnes en 
(très) bonne santé (71,3%) est largement inférieur à la moyenne. 
Notons que le niveau de formation et la situation financière sont 
fortement liés: une meilleure formation amène en général une si-
tuation financière plus aisée. Dès lors, il n’est pas surprenant de 
retrouver les mêmes tendances entre ces deux variables et l’état 
de santé. 

 
 

85,5%  
de la population genevoise déclare être en (très) 
bonne santé (moyenne suisse: 84,9%). 

G 2.6 (Très) bon état de santé autoévalué, selon le sexe, l’âge, la formation et la situation financière, canton de Genève et Suisse, en 
2022 

 
n = 1038 (GE), 21 902 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Forte association entre la santé autoévaluée et les trois 
dimensions de l’état de santé: physique, psychique et social 

La santé autoévaluée est étroitement liée à chacune des trois di-
mensions de l’état de santé (physique, psychique et social), ce qui 
confirme l’intérêt de cet indicateur global pour refléter l’ensemble 
de ces trois dimensions. Dans le canton de Genève, comme dans 
l’ensemble de la Suisse, on observe une claire diminution de la 
proportion de personnes indiquant un (très) bon état de santé à 
mesure que les troubles physiques et la détresse psychologique 
augmentent et que le bien-être social – illustré par le soutien so-
cial– diminue (G 2.7). Ainsi, 90,9% de la population genevoise se 
déclare en bonne ou très bonne santé parmi les personnes dont 
la détresse psychologique est faible (ou inexistante), alors que 
cette proportion s’élève à 72,1% parmi celles subissant une dé-
tresse psychologique moyenne à élevée. 72,0% la population ge-
nevoise bénéficiant d’un faible soutien social se déclare en bonne 
ou très bonne santé, alors que cette proportion s’élève à 93,9% 
parmi les personnes déclarant un fort soutien social (G 2.7).  

La majorité de la population estime que son état de santé n’a 
pas changé comparé à avant la pandémie de COVID-19 

Dans l’ESS 2022, les personnes interviewées étaient amenées à 
juger l’évolution de leur état de santé général par rapport à avant 
la pandémie de COVID-19. Dans le canton de Genève, la majorité 
(78,0%) ne voit pas différence, 8,6% le juge meilleur et 13,4% 
moins bon (résultats non présentés). Ces proportions sont très 
proches de celles de l’ensemble de la Suisse. Le sentiment que 
l’état de santé est (beaucoup) plus mauvais qu’avant la pandémie 
tend à être plus prononcé chez les femmes et chez les personnes 
dont la situation financière est (très) difficile. 

2.2.3 Problèmes de santé de longue durée  

Les problèmes de santé de longue durée – qu’ils soient physiques 
ou psychiques – ont une grande influence sur le bien-être des per-
sonnes concernées et peuvent avoir des conséquences sur les 
différentes sphères de la vie quotidienne. Dans l’ESS, on consi-
dère qu’un problème de santé est de longue durée lorsqu’il a duré 
ou qu’il devrait probablement durer au moins six mois. Les pro-
blèmes de santé de longue durée incluent ainsi également les ma-
ladies chroniques. 

La population genevoise souffre moins de problèmes de 
santé de longue durée que la moyenne nationale 

En 2022, 30,6% de la population à Genève déclare avoir des pro-
blèmes de santé de longue durée. Cette valeur est inférieure à la 
moyenne suisse (36,0%). La proportion de personnes déclarant 
des problèmes de santé de longue durée est restée plutôt stable 
à Genève depuis 2012, tandis qu’elle a augmenté au niveau suisse 
entre 2017 et 2022 (2017: 28,8% (GE) et 32,7% (CH); résultats non 
présentés). 
 

 

30,6%  
de la population genevoise souffre de problèmes de 
santé de longue durée. C’est moins qu’en moyenne 
suisse (36,0%). 

G 2.7 (Très) bon état de santé autoévalué, selon différents indicateurs de santé, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Troubles physiques: n = 969 (GE), 20 371 (CH); Détresse psychologique: n = 984 (GE), 20 930 (CH); Soutien social: n = 928 (GE), 20 347 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les femmes et les personnes âgées sont davantage 
concernées par des problèmes de santé de longue durée 

À l’échelle nationale, les femmes sont plus touchées par des ma-
ladies ou problèmes de santé chroniques que les hommes (38,2% 
contre 33,7%, G 2.8). L’écart entre les Genevoises (33,9%) et les 
Genevois (26,8%) n’est en revanche pas significatif. Concernant 
l’effet de l’âge, on observe à Genève une augmentation graduelle: 
19,4% des 15 à 34 ans sont touchés par des problèmes de santé 
de longue durée, 26,1% des 35 à 49 ans, 38,6% des 50 à 64 ans et 
41,4% des 65 ans et plus. Les différences entre les classes d’âge 
ne sont pas toujours significatives au niveau du canton, mais le 
sont à l’échelle du pays. À noter qu’à Genève, les personnes âgées 
de plus de 65 ans déclarent moins souvent souffrir de problèmes 
de santé chroniques (41,4%) que dans l’ensemble de la Suisse 
(52,4%).  

G 2.8 Problèmes de santé de longue durée, selon le sexe et 
l'âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1034 (GE), 21 851 (CH) 

Source: OFS –ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

2.2.4 Limitations dans les activités de la vie 
quotidienne 

Cette section décrit la part de la population qui subit des limita-
tions dans l’accomplissement des activités de la vie quotidienne 
en raison d’un problème de santé. Trois indicateurs sont utilisés 
à cet effet. Un premier indicateur auto-reporté évalue dans quelle 
mesure la population se sent limitée dans sa vie quotidienne. Les 
deux indicateurs suivants évaluent les limitations dans l’accom-
plissement de certaines activités spécifiques: les activités de 
bases de la vie quotidienne (telles que se nourrir, se lever d’un fau-
teuil, s’habiller, prendre une douche, etc.) et les activités instru-
mentales (telles que préparer des repas, téléphoner, faire des 
achats, utiliser les transports publics, etc.). 

Près d’un quart de la population genevoise déclare se sentir 
limitée dans la vie quotidienne pour des raisons de santé 

En 2022, 77,3% de la population genevoise déclare ne pas se sen-
tir limitée dans l’accomplissement des activités de la vie quoti-
dienne en raison d’un problème de santé; 17,9% se déclare légè-
rement limitée et 4,9% fortement limitée (G 2.9, graphique de 
gauche). La proportion de la population qui se sent limitée dans 
ses activités est plus basse à Genève que dans l’ensemble de la 
Suisse (légèrement limitée: 22,2%; fortement limitée: 4,7%, pas li-
mitée: 73,2%; résultats suisses non présentés). Dans le canton, 
comme dans l’ensemble du pays, la cause principale de ces limi-
tations sont des problèmes physiques (GE: 70,4%; CH: 75,5%), loin 
devant les causes d’ordre psychique (GE: 14,6%; CH: 9,3%) (G 2.9, 
graphique de droite). 

G 2.9 Limitations dans les activités ordinaires de la vie 
quotidienne et causes de ces limitations, canton de 
Genève, en 2022 

    
Limitations: n = 1036 (GE); Causes: n = 239 (GE)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le risque de faire face à des limitations dans la vie quotidienne 
pour des raisons de santé augmente avec l’âge. Ce risque est en 
outre plus élevé parmi les personnes ayant un bas niveau de for-
mation ou une situation financière difficile. À titre d’exemple, 
11,2% des personnes ayant une situation financière (très) difficile 
à Genève déclarent connaître de fortes limitations, alors cette pro-
portion tombe à 2,3% parmi les personnes sans difficulté finan-
cière (résultats non présentés). 

Moins de 4% de la population genevoise déclare avoir des 
limitations dans les activités de base de la vie quotidienne… 

Les activités de base de la vie quotidienne (BADL, de l’anglais ba-
sic activities of daily living) comprennent les tâches ou les activités 
quotidiennes nécessaires pour prendre soin de son propre corps. 
Un individu est en général en mesure d’accomplir ces activités de 

33
,9

26
,8

19
,4 26

,1

38
,6

41
,4

38
,2

33
,7

22
,9 28

,7

42
,3 52

,4

0%

20%

40%

60%

Femmes Hommes 15–34 35–49 50–64 65+

Sexe Classes d'âge
GE CH

77,3

17,9

4,9

Pas limité

Légèrement limité

Fortement limitié

70,4

14,6

11,0

4,1

Physique
Psychique
Les deux
Ni l'un ni l'autre

 



ÉTAT DE SANTÉ 

28 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE 

manière autonome et sans gros effort cognitif. La question de 
l’ESS porte sur les cinq activités de base ci-après à effectuer sans 
aide: manger, se coucher / sortir du lit ou se lever d’un fauteuil, 
s’habiller et se déshabiller, aller aux toilettes et prendre un bain ou 
une douche. Les personnes interrogées ont été invitées à indiquer, 
pour chacune des cinq activités de base, si elles pouvaient les ré-
aliser sans difficulté, avec quelques difficultés, avec beaucoup de 
difficultés ou pas du tout.  
La situation du canton de Genève est comparable à celle de la 
Suisse. 3,1% de la population genevoise déclare avoir des difficul-
tés à accomplir au moins une activité de base de la vie quoti-
dienne (G 2.10). Cette valeur est similaire à la moyenne suisse 
(3,3%). Il n’y a pas de différence significative à Genève entre les 
femmes (3,5%) et les hommes (2,5%). En revanche, les personnes 
âgées de 80 et plus déclarent largement plus souvent connaître 
de telles difficultés que les personnes plus jeunes (19,0% contre 
moins de 4% pour les autres classes d’âge). À noter que les per-
sonnes âgées de 65 à 79 ans ne déclarent pas plus fréquemment 
que les groupes d’âge plus jeunes avoir des difficultés à accom-
plir les activités de base du quotidien. De telles difficultés n’appa-
raissent qu’à un âge plus avancé. Ce résultat est cohérent avec 
ceux concernant l’espérance de vie en bonne santé (section 
2.1.2). Les résultats au niveau suisse révèlent également des gra-
dients de formation et de situation financière, comme pour les li-
mitations d’ordre général (résultats non présentés). 

…et 13% déclare avoir des difficultés dans les activités 
instrumentales de la vie quotidienne 

Les activités instrumentales de la vie quotidienne (IADL, de l’an-
glais instrumental activities of daily living) désignent les compé-
tences qui permettent à une personne de vivre de manière auto-
nome et indépendante. Contrairement aux activités de base, les 
activités instrumentales de la vie quotidienne relèvent plutôt de 
compétences cognitives et fonctionnelles, et c’est l’existence 
d’une démence, par exemple, qui rendra leur accomplissement 
difficile, voire impossible. La question de l’ESS porte sur les huit 
activités instrumentales ci-après à accomplir sans aide: préparer 
des repas, téléphoner, faire des achats, faire la lessive, faire de 
petits travaux ménagers, faire occasionnellement de gros travaux 
ménagers, faire ses comptes et utiliser les transports publics. 

13,0% de la population genevoise déclare avoir des difficultés 
à accomplir au moins une activité instrumentale de la vie quoti-
dienne (G 2.10). Cette valeur est similaire à la moyenne suisse 
(12,6%). Dans le canton comme en Suisse, les femmes (15,7%) 
sont plus concernées que les hommes (9,8%), particulièrement à 
partir de 80 ans. De telles difficultés augmentent en effet avec 
l’âge: 11,7% de la population est concernée entre 50 et 64 ans, 
21,2% entre 65 et 79 ans et 56,9% à partir de 80 ans. Notons en-
core que parmi les plus jeunes (15—49 ans), 6,4% de la population 
déclare avoir des difficultés à accomplir au moins une activité ins-
trumentale de la vie quotidienne. 

G 2.10 Difficulté à accomplir au moins une activité de base ou instrumentale de la vie quotidienne, selon le sexe, l’âge et la situation 
financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Activités de base: n = 1040 (GE), 21 918 (CH); Activités instrumentales: n = 1027 (GE), 21 617 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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2.2.5 Troubles du sommeil 

Un sommeil de mauvaise qualité ou un manque de sommeil s’ins-
crivant dans la durée peut avoir des effets néfastes sur la santé 
physique, psychique et le bien-être social. Nous n’avons pas tous 
besoin de la même quantité de sommeil: alors que les nouveau-
nés devraient dormir entre 14 et 17 heures par jour, une durée de 
sommeil quotidienne de 7 à 8 heures est recommandée pour les 
adultes (Heinrich et Gullone, 2006). Les troubles du sommeil en-
gendrent un sentiment de malaise ou de la souffrance et peuvent 
accroître l’apparition de complications médicales. En ce sens, les 
troubles du sommeil sont un problème de santé publique. 

Plus de quatre personnes sur dix à Genève présentent des 
troubles du sommeil  

En 2022, 33,1% de la population à Genève souffre de symptômes 
associés à des troubles du sommeil moyens et 9,4% à des 
troubles pathologiques. 57,6% des personnes interrogées ne 
souffrent pas ou peu de troubles du sommeil (G 2.11). La popula-
tion genevoise souffre plus fréquemment de troubles du sommeil 
(moyens à pathologique) que la moyenne nationale (42,4% contre 
32,9% dans l’ensemble du pays). La proportion de personnes 
souffrant de troubles du sommeil pathologiques a augmenté tant 
au niveau cantonal que national, passant de 4,4% en 1997 à 9,4% 
en 2022 à Genève. En 1997, 63,7% de la population genevoise et 
71,9% de la population suisse ne présentait pas ou peu de 
troubles du sommeil.  
 

 

En Suisse, les femmes et les personnes âgées de 50 ans et 
plus souffrent plus fréquemment de troubles du sommeil 

À Genève, les femmes souffrent plus fréquemment que les 
hommes de troubles du sommeil (45,5% contre 39,0%, G 2.11). 
10,6% des femmes souffrent de troubles pathologiques et 34,8% 
de troubles moyens, contre respectivement 8,0% et 31,0% des 
hommes. Les différences entre les classes d’âge en matière de 
troubles du sommeil, visibles sur le graphique G 2.11, ne sont pas 
significatives à Genève. Au niveau national en revanche, les per-
sonnes âgées de 50 ans et plus déclarent plus fréquemment pré-
senter des troubles du sommeil moyens à pathologiques que les 
plus jeunes (résultats non présentés).  

Les troubles du sommeil favorisent d’autres problèmes ayant 
eux-mêmes des répercussions sur la santé 

Si les troubles du sommeil peuvent contribuer à l'apparition de 
problèmes de santé, certains problèmes de santé peuvent égale-
ment engendrer des troubles du sommeil. C’est pourquoi il n’est 
pas toujours possible de déterminer le rapport de causalité. Le 
graphique G 2.12 présente les relations entre les troubles du 

42,4%  
de la population genevoise souffre de troubles du 
sommeil moyens à pathologiques. C’est plus que la 
moyenne suisse (32,9%). 

G 2.11 Troubles du sommeil, selon le sexe et l'âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 869 (GE), 18 966 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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sommeil et les trois indicateurs suivants: le niveau d’énergie et de 
vitalité, la santé autoévaluée et la détresse psychologique. Dans 
les trois cas, une valeur moins bonne de l’indicateur de santé est 
corrélée avec la présence de troubles du sommeil. Par exemple, 
52,6% des personnes déclarant avoir un niveau d’énergie et de vi-
talité faible à moyen souffrent également de troubles du sommeil. 
De manière générale, 55,1% des personnes décrivant leur santé 
comme moyenne à très mauvaise mentionnent des troubles du 
sommeil, alors que cette part s’élève à 40,4% parmi les personnes 
ayant une santé autoévaluée (très) bonne. Enfin, les données 
montrent un fort lien entre sommeil et santé mentale, puisque 
près des deux tiers (63,1%) des personnes éprouvant une dé-
tresse psychologique souffrent de troubles du sommeil, alors que 
cette part s’élève à 36,5% parmi les personnes pas ou peu tou-
chées par la détresse psychologique. 

G 2.12 Troubles du sommeil moyens à pathologiques, selon 
différents indicateurs de santé, canton de Genève, en 
2022 

 
Énergie: n = 830 ; Santé autoévaluée: n = 868; Détresse psy.: n = 853 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

2.3 Santé physique 

Suite à la présentation des indicateurs de l’état de santé général, 
cette partie traite de la santé physique, soit la première des trois 
dimensions de l’état de santé général abordées dans ce rapport. 
Cette partie est composée de six sections, qui présentent des in-
dicateurs spécifiques concernant les troubles physiques (2.3.1), 
les facteurs de risque de maladies cardiovasculaires (2.3.2), une 
sélection de diagnostics (2.3.3), la santé et l’hygiène dentaire 
(2.3.4), les accidents (2.3.5) et les chutes chez les personnes de 
plus de 65 ans (2.3.6). 

2.3.1 Troubles physiques 

Les troubles physiques – tels que les maux de dos ou de tête, les 
insomnies ou une faiblesse généralisée – peuvent fortement af-
fecter le quotidien et le bien-être des personnes concernées. Bien 
souvent, un problème en entraîne un autre: des douleurs du dos 
peuvent par exemple se propager et entraîner des maux de tête 
ou altérer la qualité du sommeil. 

Six personnes sur dix souffrent de troubles physiques à 
Genève 

En 2022, 59,9% de la population genevoise déclare avoir souffert 
de troubles physiques durant les quatre semaines précédant l’en-
quête – 33,6% de la population indique quelques troubles phy-
siques et 26,3% déclare souffrir de troubles importants (G 2.13). 
La fréquence des troubles physiques est similaire dans l’en-
semble de la Suisse (59,1% au total; troubles importants: 25,3%). 
Entre 2017 et 2022, la part des personnes concernées par des 
troubles physiques est passée de 56,5% à 59,9%. Cette augmen-
tation n’est toutefois pas significative, contrairement à l’ensemble 
de la Suisse, où cette part a augmenté de 55,9% en 2017 à 59,1% 
en 2022. La proportion de personnes touchées par des troubles 
physiques à Genève est globalement restée stable depuis les pre-
mières mesures en 1992. 

Les femmes souffrent plus fréquemment de troubles 
physiques que les hommes 

En 2022, 69,2% des Genevoises et 49,4% des Genevois déclarent 
souffrir de troubles physiques (G 2.13). Cette différence entre les 
sexes est particulièrement marquée concernant les troubles im-
portants, qui touchent 32,8% des femmes et 19,0% des hommes 
dans le canton. La situation est similaire dans l’ensemble de la 
Suisse (32,7% versus 17,7%). Au niveau cantonal, il n’y a pas de 
différence significative selon l’âge. Au niveau suisse en revanche, 
les plus jeunes (15–34 ans) déclarent plus fréquemment que les 
autres classes d’âge souffrir de quelques troubles (37,0%) ou 
d’importants troubles physiques (28,0%). Ils sont également 
moins nombreux à souffrir d’aucun ou de peu de troubles phy-
siques (35,0%, contre environ 43% pour les autres classes d’âges) 
(résultats non présentés). 
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Près de la moitié de la population genevoise déclare éprouver 
un sentiment de faiblesse généralisée 

Un sentiment de faiblesse généralisée, des difficultés à s’endor-
mir ou des insomnies et des maux de dos ou de reins sont les 
troubles physiques les plus fréquents parmi la population du can-
ton de Genève. Plus de quatre personnes sur dix dans le canton 
déclarent souffrir un peu ou beaucoup de ces maux (G 2.14). Vien-
nent ensuite les maux de tête (29,4%) et de ventre (27,7%), ainsi 
que les problèmes de digestion (20,0%). Les douleurs à la poitrine 
et les irrégularités cardiaques sont plus marginales et sont indi-
quées par moins d’un habitant sur dix. Au niveau suisse (résultats 
non présentés), on retrouve des proportions globalement simi-
laires pour les différents troubles physiques, à l’exception des pro-
blèmes de sommeil et des maux de ventre, qui touchent davan-
tage la population genevoise que la moyenne suisse. 

En comparant sa santé physique avant et après la pandémie 
de COVID-19, 77,0% de la population genevoise ne mentionne pas 
de différence, 9,7% la juge meilleure et 13,3% moins bonne (résul-
tats non présentés). En Suisse, ces proportions s’élèvent respec-
tivement à 80,4%, 9,0% et 10,6%. Les femmes et les personnes 
ayant une situation financière (très) difficile sont plus nom-
breuses à juger leur santé physique moins bonne après la pandé-
mie qu’avant. 

G 2.14 Troubles physiques, canton de Genève, en 2022 

 
n: entre 1036 et 1040 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 2.13 Troubles physiques, selon le sexe et l'âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 971 (GE), 20 395 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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2.3.2 Facteurs de risque des maladies 
cardiovasculaires 

Les facteurs de risque métaboliques des maladies cardiovascu-
laires, tels que l'hypertension, un taux de cholestérol trop élevé, 
l'obésité et le diabète, sont des indicateurs essentiels de l'état de 
santé d'une population car ils sont fortement corrélés à la préva-
lence et à la mortalité des maladies chroniques. En surveillant ces 
facteurs, il est possible d'identifier les groupes à risque, d'évaluer 
l'efficacité des interventions de santé publique et de mettre en 
œuvre des stratégies de prévention ciblées pour améliorer la 
santé globale de la population. Selon la Fondation Suisse de Car-
diologie8, 90% des infarctus du myocarde et des attaques céré-
brales sont dus à des facteurs de risque que l’on peut mesurer et 
influencer. Il est donc possible de prévenir les maladies cardio-
vasculaires en agissant sur les facteurs de risque influençables, 
bien que d’autres facteurs, tels que l’âge, le sexe ou l’hérédité 
soient immuables. Grâce à une meilleure prise en charge ainsi 
qu’à une réduction des facteurs de risque, les taux de mortalité 
des maladies cardiovasculaires ont connu une baisse importante 
depuis les années 1990 dans les pays occidentaux (OCDE, 2018). 
En 2022, les maladies cardiovasculaires demeurent néanmoins la 
cause de décès la plus fréquente en Suisse (OFS, 2023b; voir sec-
tion 2.1.3).  

Cette section considère quatre facteurs de risque métabo-
liques de maladies cardiovasculaires, pour lesquelles les per-
sonnes déclarent consommer au moins quotidiennement des 
médicaments ou présenter des valeurs dépassant les recomman-
dations (taux de cholestérol ou de glucose trop élevé, tension ar-
térielle anormale, indice de masse corporelle égal ou supérieur à 
25). Les facteurs de risque liés aux comportements en matière de 
santé (par exemple le tabagisme, l’activité physique ou l’alimenta-
tion) sont traités en détail dans le chapitre 3.  

Plus d’une personne sur deux à Genève est exposée à au 
moins un facteur de risque métabolique de maladies 
cardiovasculaires 

En 2022, 52,2% de la population genevoise est concernée par au 
moins un des quatre facteurs de risque métaboliques de mala-
dies cardiovasculaires considérés (moyenne suisse: 53,4%). 
23,8% de la population est concernée uniquement par le surpoids 
ou l’obésité, 4,3% uniquement par un taux de cholestérol élevé, 
3,6% uniquement par l’hypertension artérielle, et 0,5% uniquement 
par le diabète (G 2.15). 20.0% de la population combine plusieurs 
de ces facteurs de risque. Les deux profils de risque les plus fré-
quents sont donc les personnes en surpoids ou celles cumulant 
plusieurs facteurs de risque. Hormis pour le surpoids, il est assez 
rare qu’une personne ne soit exposée qu’à un seul facteur de 
risque.  

Les femmes sont moins exposées aux facteurs de risque que 
les hommes: 54,2% d’entre elles ne déclarent aucun facteur de 

 
8  www.swissheart.ch, consulté le 13.12.2024 

risque, contre 40,5% des hommes (G 2.15).  Elles cumulent égale-
ment moins souvent plusieurs facteurs de risque (15,2% contre 
25,6%). Les résultats genevois présentés se situent dans la 
moyenne nationale.  

G 2.15 Cumul des facteurs de risque métaboliques des 
maladies cardiovasculaires, selon le sexe, canton de 
Genève, en 2022 

 
n = 827 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

Le surpoids est le facteur de risque de maladie 
cardiovasculaire le plus répandu 

Le graphique G 2.16 montre la prévalence9 de chacun des quatre 
principaux facteurs de risque métaboliques de maladies cardio-
vasculaires, c’est-à-dire le nombre de personnes qui déclarent 
être concernées par chaque facteur de risque — et pas unique-
ment celles qui n’en déclarent qu’un seul, comme au graphique G 
2.15. Dans le canton de Genève, la prévalence des facteurs de 

9  En épidémiologie, la prévalence correspond au nombre de cas enre-
gistrés pour une maladie dans une population à un moment donné.  
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risque des maladies cardiovasculaires s’élève en 2022 à 18,5% 
pour l’hypertension artérielle, 17,2% pour le taux de cholestérol 
élevé, 6,3% pour le diabète et à 40,7% pour le surpoids ou l’obésité 
(G 2.16). Ces taux se situent dans la moyenne suisse.  

La prévalence des quatre principaux facteurs de risque de 
maladies cardiovasculaires est en augmentation depuis 2002 

Le graphique G 2.16 montre une augmentation de chacun des 
quatre facteurs de risque au niveau suisse depuis 2002. Dans le 
canton de Genève, le taux de personnes concernées par l’hyper-
tension artérielle est passée de 14,5% en 2002 à 18,5% en 2022. 
Le taux de cholestérol est passé en vingt ans de 12,8% à 17,2%, et 
le diabète de 3,4% à 6,3%. Enfin, la proportion de personnes se 
déclarant en surpoids ou obèse est passée dans le canton de 
33,3% en 2002 à 40,7% en 2022.  

Les hommes et les personnes âgées sont les plus exposés 
aux facteurs de risque des maladies cardiovasculaires  

La prévalence des quatre facteurs de risque des maladies cardio-
vasculaires considérés a tendance à être plus élevée parmi les 
hommes que parmi les femmes (G 2.17), que cela concerne à Ge-
nève l’hypertension artérielle (21,6% contre 15,9%), le taux de 

cholestérol trop élevé (21,5% contre 13,5%), le diabète (7,5% 
contre 3,2%) ou le surpoids (48,2% contre 34,2%). Les écarts sont 
similaires au niveau Suisse, où ils sont significatifs. 

À l’exception du surpoids, ces facteurs de risque métabo-
liques des maladies cardiovasculaires augmentent par ailleurs 
fortement avec l’âge, en particulier à partir de 50 ans (G 2.17). À 
noter que parmi les 15 à 34 ans, le surpoids est déjà relativement 
fréquent (26,2%). La proportion de personnes en surpoids aug-
mente avec l’âge, mais pas de manière aussi prononcée que pour 
les trois autres facteurs de risque. Parmi la classe d’âge la plus 
jeune, la proportion de personnes concernées par les trois autres 
facteurs de risque est faible (entre 1% et 3%) mais elle n’est pas 
pour autant négligeable.  

Il est encore intéressant de relever qu’au niveau suisse, les 
personnes ayant une formation de degré tertiaire se distinguent 
par une moindre prévalence de ces facteurs de risque. Dans le 
canton, ce phénomène est toutefois moins marqué (résultats non 
présentés). Les résultats tendent à corroborer le lien de causalité 
relevé par la recherche scientifique (Laaksonen et al., 2007) entre 
le niveau de formation, les comportements en matière de santé 
et la mortalité due aux maladies cardiovasculaires.  

G 2.16 Prévalence des facteurs de risque métaboliques des maladies cardiovasculaires, canton de Genève et Suisse, de 2002 à 
2022 

 
En 2022: Hypertension artérielle:  n = 965 (GE), 20 701 (CH); Taux de cholestérol: n = 902 (GE), 19 113 (CH); Diabète: n = 895 (GE), 19 765 (CH); Surpoids: 
n = 1026 (GE), 21 691 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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2.3.3 Sélection de diagnostics médicaux 

Cette section présente, à travers une sélection de diagnostics mé-
dicaux, la part de la population cantonale et suisse concernée par 
des maladies non transmissibles. Les deux premiers indicateurs 
concernent l’incidence de deux maladies du système cardiovas-
culaire: l’infarctus aigu du myocarde et l’attaque cérébrale. Le troi-
sième indicateur concerne les nouveaux cas de cancer. Ces résul-
tats sont issus des statistiques spécialisées de l’OFS (MS, CoD, 
STATPOP) et de l’Organe national d’enregistrement du cancer 
(voir tableau T 7.1 en annexe). L’incidence d’une maladie corres-
pond au nombre de personnes hospitalisées ou décédées suite à 

cette maladie, rapporté à 100 000 habitants. Les données sont 
regroupées par intervalle de 5 ans, puis standardisées par âge et 
par sexe sur la base de la population européenne de 2010. Les 
maladies du système cardiovasculaire et les cancers sont les 
causes de décès les plus fréquentes (voir section 2.1.3 sur la mor-
talité). Les actions de prévention ainsi que les mesures curatives 
ayant trait à ces deux principales causes de décès sont donc sus-
ceptibles d’avoir un impact particulièrement fort sur la qualité de 
vie ainsi que sur l’espérance de vie de la population. 

La dernière série d’indicateurs montre les diagnostics médi-
caux de trois maladies de l’appareil respiratoire: l’asthme, les 
bronchites et les allergies. Ces données sont relevées dans l’ESS 
depuis 2017. Ces trois maladies sont largement répandues dans 

G 2.17 Facteurs de risque métaboliques des maladies cardiovasculaires, selon le sexe et l’âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

Hypertension artérielle Taux de cholestérol trop élevé 

 
  

Diabète Surpoids ou obésité (IMC ≥ 25) 

 
Hypertension artérielle:  n = 965 (GE), 20 701 (CH); Taux de cholestérol: n = 902 (GE), 19 113 (CH); Diabète: n = 895 (GE), 19 765 (CH); Surpoids: n = 1026 
(GE), 21 691 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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la population. L’asthme est d’ailleurs une des maladies chro-
niques les plus répandues chez les enfants et adolescents, ainsi 
que chez les adultes10.  

L’incidence de l’infarctus aigu du myocarde est en baisse à 
Genève mais augmente en Suisse  

L’infarctus du myocarde est provoqué par l’obstruction (partielle) 
des artères coronaires, qui empêche l’irrigation du tissu muscu-
laire cardiaque et provoque la mort de ses cellules. L’incidence de 
l’infarctus aigu du myocarde a diminué dans le canton de Genève 
durant la période analysée, passant de 191,5 cas pour 100 000 
habitants en 2006 à 165,1 cas en 2022 (G 2.18). C’est l’inverse au 
niveau suisse, puisque le nombre de cas a fortement augmenté, 
passant de 188,5 à 224,1 cas pour 100 000 habitants. Alors que 
l’incidence de l’infarctus était similaire à Genève et en Suisse en 
début de période, celle-ci a évolué de manière diamétralement op-
posée, aboutissant à un écart important en 2022 entre l’incidence 
au niveau cantonal et suisse.  

Les données de l’ESS au niveau suisse montrent un gradient 
de formation concernant l’infarctus du myocarde: 2,0% des per-
sonnes avec une formation de degré tertiaire déclarent avoir subi 
un infarctus du myocarde, alors que cette proportion s’élève à 
4,6% parmi les personnes sans formation postobligatoire (résul-
tats non présentés). Ce gradient de formation n’existe pas pour 
l’attaque cérébrale. En outre, il n’y pas de différence significative 

 
10  Système de monitorage suisse des Addictions et des Maladies non 

transmissibles MonAM (OFSP): www.monam.ch > Asthme (âge : 14-
15) 

selon la situation financière, la nationalité ou le degré d’urbanisa-
tion.  

L’incidence de l’attaque cérébrale augmente faiblement dans 
le canton et en Suisse 

L’attaque cérébrale (accident vasculaire cérébral ou AVC) est cau-
sée par un problème de la circulation sanguine dans le cerveau, 
du le plus souvent à un manque d’irrigation ou à une hémorragie. 
Depuis 2006, l’incidence de l’attaque cérébrale a légèrement aug-
menté à Genève et dans l’ensemble de la Suisse. Dans le canton, 
elle a passé de 251,7 cas pour 100 000 habitants en 2006 à 253,2 
cas en 2022 (G 2.18). Sur l’ensemble de la période, l’incidence de 
l’attaque cérébrale a toujours été plus élevée à Genève qu’en 
moyenne suisse. 

Les cas de cancer sont plus fréquents à Genève qu’en 
moyenne suisse, tant chez les femmes que chez les hommes 

Le registre genevois des tumeurs a enregistré pour l’année 2020 
(moyenne 2016–2020) 391 nouveaux cas pour 100 000 habi-
tants. L’incidence du cancer – c’est-à-dire le taux de nouveau cas 
en moyenne par année – s’élève dans le canton à 347 cas pour 
100 000 habitants chez les femmes et 449 chez les hommes (G 
2.19).  L’incidence du cancer à Genève est systématiquement 

G 2.18 Infarctus aigu du myocarde et attaque cérébrale (AVC), incidence standardisée par âge et sexe, canton de Genève et Suisse, 
moyenne sur cinq ans, de 2006 à 2022 

 
Note: standardisation par âge et sexe; les années indiquées correspondent à une moyenne sur cinq ans (p. ex. 2022 = 2018 – 2022). 

Source: OFS – MS, CoD, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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plus élevée que dans l’ensemble de la Suisse sur la totalité de la 
période. En 2020, l’incidence du cancer se monte en Suisse à 333 
cas pour 100 000 habitants chez les femmes et 431 chez les 
hommes. Dans le canton et en Suisse, l’incidence du cancer dans 
la population totale (femmes et hommes confondus) est plus éle-
vée en 2020 qu’en début de la période de mesures (1985), bien 
que celle-ci ai légèrement baissé au cours de la dernière décennie. 
L’incidence du cancer a davantage augmenté chez les femmes 
que chez les hommes. 

Selon les données de l’ESS au niveau suisse, 8,6% des per-
sonnes ayant terminé au maximum leur scolarité obligatoire dé-
clarent avoir ou avoir eu un cancer. Cette proportion s’élève à 5,8% 
parmi les personnes ayant une formation tertiaire (résultats non 
présentés).  

Plus d’une personne sur cinq à Genève a été diagnostiquée 
comme allergique en 2022 

La dernière série de diagnostics médicaux présentés concerne les 
maladies des voies respiratoires. Sur la base des résultats de 
l’ESS, le graphique G 2.20 présente la proportion de la population 
diagnostiquée comme souffrant d’asthme, de bronchite11 ou d’al-
lergies. En 2022, 6,9% de la population genevoise déclare avoir eu 
un diagnostic médical concernant l’asthme. Cette proportion est 
proche de la moyenne suisse (5,4%) et de celle du canton en 2017 
(6,4%). Le constat est similaire pour la bronchite, dont la propor-
tion s’élève à 1,2% en 2022 pour le canton de Genève. Le diagnos-
tic médical de l’allergie est en revanche plus fréquent: en 2022, il 

 
11  La question de l’ESS concerne la bronchopneumopathie chronique 

obstructive (BPCO), la bronchite chronique et l’emphysème pulmo-
naire. 

concerne 22,7% de la population du canton de Genève. Ce taux 
est dans la moyenne suisse (19,8%). La proportion de personnes 
avec un diagnostic médical d’allergie a augmenté par rapport à 
2017, tant au niveau cantonal que national. Au niveau suisse, les 
femmes et les plus jeunes (15—34 ans) déclarent plus fréquem-
ment avoir un tel diagnostic (résultats non présentés).  

Notons encore que 10,0% de la population genevoise déclare 
souffrir d’allergies, mais ne pas avoir de diagnostic médical établi 
par un médecin ou quelqu’un travaillant dans le domaine médical 
(résultats non présentés). Cette proportion est en revanche infime 
(<1%) concernant l’asthme et la bronchite. Ainsi, en 2022, environ 
un tiers de la population genevoise (32,8%) et suisse (29,4%) dé-
clare souffrir d’allergies (avec ou sans diagnostic médical). 
 

 
 
 

32,8% 
de la population genevoise déclare souffrir d’allergies 
(avec ou sans diagnostic médical). La moyenne 
suisse s’élève à 29,4%.  

G 2.19 Cancer: incidence standardisée par âge et sexe, selon le sexe, canton de Genève et Suisse, de 1985 à 2020 

 
Note: standardisation par âge et sexe; les années indiquées correspondent à une moyenne sur cinq ans (p. ex. 2020 = 2016 – 2020). 

Source: Organe national d'enregistrement du cancer (ONEC) / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 2.20 Asthme, bronchite, allergies (diagnostic médical), 
canton de Genève et Suisse, en 2017 et 2022 

 
2022: Asthme: n = 1040 (GE), 21 898 (CH); Bronchite: n = 1038 (GE), 
21 883; Allergies: n = 1033 (GE), 21 826 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les personnes sans diplôme postobligatoire sont davantage 
touchées par l’asthme et la bronchite, tandis que celles 
diplômées du degré tertiaire souffrent davantage d’allergies 

Le lien entre la prévalence de ces trois maladies et des facteurs 
socio-économiques varie selon la maladie. Au niveau suisse, la 
prévalence de l’asthme présente un léger gradient de formation. 
5,0% des personnes ayant une formation tertiaire déclarent un 
diagnostic médical d’asthme contre 6,9% des personnes sans 
diplôme postobligatoire. Ce gradient est plus fort pour la 
bronchite, avec respectivement 1,1% et 5,1%. Pour cette maladie, 
la situation financière est également discriminante: 1,2% des 
personnes sans difficulté financière déclarent un diagnostic 
médical de bronchite, contre 3,7% des personnes avec des 
difficultés financières. Les relations sont différentes concernant 
les allergies, puisque ce sont les personnes les mieux formées qui 
déclarent le plus souvent un diagnostic médical d’allergie: 21,7% 
des personnes avec une formation tertiaire sont concernées, 
contre 15,6% des personnes sans formation postobligatoire. Les 
personnes vivant en région urbaine déclarent également plus 
souvent un diagnostic médical d’allergie (20,9%) que les 
personnes vivant en région rurale (16,4%). Les différences selon 
la formation et la région d’habitation restent valables si l’on tient 
compte également des allergies sans diagnostic médical. Tous 
ces résultats concernent l’ensemble de la Suisse. Les différences 
évoquées ne sont pas significatives au niveau cantonal. 

 
12  Voir la fiche d’information de l’OFSP sur les facteurs de risque pour la 

santé bucco-dentaire: www.ofsp.admin.ch > OFSP > publications > 

2.3.4 Santé bucco-dentaire 

La santé bucco-dentaire influe sur la santé générale d’une per-
sonne par le biais de nombreux processus pathologiques (Sa-
hrmann, 2022). Une mauvaise santé de la bouche, des dents et 
des gencives induit un risque accru de développer des maladies 
non transmissibles12. La santé bucco-dentaire sous l’angle de la 
prévention est traitée à la section 3.5.1. 

Sept personnes sur dix ont une (très) bonne santé bucco-
dentaire 

En 2022 à Genève, 67,9% de la population qualifie l’état de ses 
dents et gencives de bon ou très bon, 27,8% de moyen et 4,3% de 
mauvais ou très mauvais. La répartition est similaire au niveau 
suisse (G 2.21). 

G 2.21 Santé bucco-dentaire, canton de Genève et Suisse, en 
2022 

 
n = 873 (GE), 19 010 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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32,1% 
de la population genevoise juge sa santé bucco-         
dentaire comme moyenne à (très) mauvaise. 

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/faktenblaetter/faktenblaetter-ncd/faktenblatt-risikofaktoren-fuer-orale-gesundheit.pdf.download.pdf/Faktenblatt_Risikofaktoren_f%C3%BCr_orale_Gesundheit_FR.pdf
http://www.ofsp.admin.ch/
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La santé bucco-dentaire varie en fonction de facteurs 
sociodémographiques, socio-économiques et 
comportementaux 

La part de la population genevoise déclarant avoir une (très) mau-
vaise santé bucco-dentaire varie fortement selon les facteurs de 
risque considérés au graphique G 2.22. Dans l’ensemble de la 
Suisse, les hommes et les personnes âgées de 50 ans et plus dé-
clarent plus fréquemment avoir des dents et gencives en (très) 
mauvais état (différence non significative au niveau cantonal). En 
outre, 9,2% de la population genevoise en situation financière 
(très) difficile déclare une (très) mauvaise santé bucco-dentaire, 
alors que cette part s’élève à 2,8% parmi les personnes ayant une 
situation financière (très) facile. Les données nationales révèlent 
également un gradient en fonction du degré de formation (non si-
gnificatif à Genève, résultats non présentés).  

L’état de santé bucco-dentaire est également lié à de nom-
breux comportements en matière de santé. Ainsi, le fait de se 
brosser les dents une fois par jour ou moins, de fumer quotidien-
nement et de boire des boissons sucrées dans des quantités dé-
passant les recommandations13 augmente le risque d’avoir une 
mauvaise santé bucco-dentaire (G 2.22). Les différences men-
tionnées ne sont pas toujours significatives pour le canton de Ge-
nève mais le sont au niveau suisse. 

 
13  Pour plus d’informations, voir l’encadré 3.1 dans la section 3.2.1 

2.3.5 Accidents entraînant des blessures  

En 2022, les assureurs-accidents en Suisse ont dénombré 910 904 
accidents pour toutes les branches d’assurance (CSAA, 2024). Le bu-
reau de prévention des accidents (BPA) estime, quant à lui, à 
1 103 200 le nombre d’accidents non professionnels pour l’année 
2022, dont la grande majorité (88,0%) entraîne des blessures lé-
gères ou moyennes (Niemann et al., 2022). Cette section pré-
sente, sur la base des données de l’ESS 2022, les accidents sur-
venus dans le canton de Genève et en Suisse, tandis que la pro-
chaine section (2.3.6) se focalise sur l’occurrence des chutes 
chez les personnes âgées de 65 ans et plus. 

Près d’une personne sur cinq à Genève a subi un accident 
dans les douze mois précédant l’enquête 

En 2022, 18,2% de la population genevoise déclare avoir été vic-
time au cours des douze derniers mois d’une atteinte corporelle à 
la suite d’un accident. Ce taux se situe dans la moyenne suisse 
(20,8%). Environ la moitié (9,3%) des victimes d’accidents se sont 
soignées par elles-mêmes, alors que l’autre moitié a eu recours à 
des soins médicaux en ambulatoire ou à l’hôpital (8,9%). Au ni-
veau suisse, la part d’accidents ayant nécessité des soins médi-
caux est plus élevée (11,6%) qu’à Genève. 

G 2.22  (Très) mauvaise santé bucco-dentaire, selon différents facteurs de risque, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Les pourcentages entre parenthèses indiquent une fiabilité statistique limitée (n = 10–29).  

n = 873 (GE), 19 010 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les hommes sont plus souvent victimes d’accidents 
entraînant des blessures que les femmes 

En 2022, 15,8% des femmes et 20,9% des hommes à Genève dé-
clarent avoir été victimes de blessures à la suite d’un accident au 
cours des douze derniers mois (G 2.23). Si la différence n’est pas 
significative au niveau du canton, elle l’est au niveau suisse. Dans 
l’ensemble de la Suisse, il existe un fort gradient en fonction du 
degré de formation et de l’âge. Les personnes au bénéfice d’un 
diplôme tertiaire sont plus souvent victimes d’accidents entraî-
nant des blessures que les personnes sans diplôme postobliga-
toire (CH: 22,2% contre 13,7%). Cet écart n’est pas significatif à 
Genève (16,8% contre 14,2%, résultats non présentés). En 
moyenne nationale, les plus jeunes sont plus souvent touchés par 
les accidents que leurs ainés: 28,8% des 15 à 34 ans ont eu un 
accident dans les douze mois précédents, alors que cette propor-
tion est de 14,6% chez les 65 et plus. Ce n’est pas le cas à Genève, 
où la proportion de victimes d’accidents varie peu avec l’âge en 
dessous de 65 ans (environ 20%, puis 10,3% dès 65 ans, G 2.23). 

G 2.23 Accidents entraînant des blessures, selon le sexe et 
l’âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 868 (GE), 18 961 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les accidents de sport ou de jeux sont les plus fréquents 

Non seulement la fréquence des accidents, mais également la ré-
partition des causes des accidents diffère quelque peu selon les 
sexes (G 2.24). Les accidents de sport ou lors de jeux sont les plus 
fréquents: ils représentent 47,6% des accidents chez les femmes 
et 45,1% chez les hommes à Genève. Viennent ensuite les acci-
dents au sein du domicile ou dans le jardin (23,8% de tous les ac-
cidents des femmes et 20,0% des accidents des hommes). Les 
accidents de travail représentent 14,5% des accidents des 
femmes et 7,4% des hommes, alors que les accidents de la route 
représentent 5,9% des accidents des femmes et 7,7% des acci-
dents des hommes. Les résultats cantonaux ne diffèrent pas de 
la moyenne suisse. 

G 2.24 Répartition des types d’accidents, selon le sexe, canton 
de Genève, en 2022 

Femmes Hommes 

       

n = 75 (femmes), 77 (hommes) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

2.3.6 Chutes chez les personnes de 65 ans et plus 

Avec l’âge, les chutes deviennent plus fréquentes. À l’origine des 
chutes se trouve souvent une combinaison de facteurs liés à l’état 
de santé, à un environnement mal adapté et à des comporte-
ments à risque (Prescrire, 2015 et 2016). En raison des trauma-
tismes physiques ou psychologiques pouvant en découler, ainsi 
que de leur impact important sur l’autonomie et la qualité de vie, 
de nombreux acteurs de la santé œuvrent à prévenir les chutes 
chez les personnes âgées. Les conséquences d’une chute peu-
vent également être fatales. Entre 2015 et 2019, près de 1700 per-
sonnes sont décédées chaque année des suites d’une chute et 
95% d’entre elles avaient 65 ans ou plus (Niemann et al., 2022). 
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18,2% 
de la population genevoise a subi au cours des 12 der-
niers mois un accident ayant entraîné des blessures 
(moyenne suisse: 20,8%).  

file://///adb.intra.admin.ch/BFS$/Archive/GS/OBSAN/06_Gesundheitsberichte/02_Kantonale_Gesundheitsberichterstattung/02_Kantonale_Gesundheitsreports/03_Gesundheitsreports_2024/00_Uebergreifendes/03_Daten_Analysen/01_Daten_Codebook/output/FR/FR_part7_0.html%23bfu
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Une personne âgée sur quatre a été victime d’une chute au 
cours des douze derniers mois 

Dans le canton de Genève, 25,0% des personnes âgées de 65 ans 
et plus interrogées déclarent être tombées au moins une fois du-
rant les douze mois précédant l’enquête (G 2.25). Les résultats ne 
montrent pas de différence significative entre les femmes et les 
hommes et sont identiques à la moyenne nationale. Au niveau 
cantonal comme au niveau suisse, les personnes âgées de 80 ans 
et plus sont davantage concernées par les chutes (38,3%) que la 
classe d’âge des 65 à 79 ans (19,3%).  

G 2.25 Chutes chez les personnes âgées de 65 ans et plus au 
cours des douze derniers mois, selon le sexe et l'âge, 
canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 297 (GE), 6426 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

2.4 Santé psychique 

La santé psychique constitue une dimension essentielle du bien- 
être des individus. Elle peut être considérée sous des aspects po-
sitifs tels que la qualité de vie ou l'énergie et la vitalité (approche 
axée sur les ressources) ou sous l’angle des troubles et des pa-
thologies (approche axée sur les déficits). Les maladies psy-
chiques engendrent des coûts économiques et sociaux 

considérables. En moyenne, une personne sur deux souffre d’une 
maladie psychique à un moment ou à un autre de sa vie (Schuler 
et al., 2020; Wittchen et Jacobi, 2005). Les maladies psychiques 
entraînent des répercussions sur tous les domaines de l’exis-
tence, affectant la qualité de vie, le quotidien et la capacité de tra-
vail. Cette thématique est abordée en quatre sections, qui présen-
tent des indicateurs spécifiques concernant les thèmes de l’éner-
gie et la vitalité (2.4.1), la détresse psychologique (2.4.2), les 
symptômes dépressifs et la dépression (2.4.3) et les tentatives de 
suicide (2.4.4). 

2.4.1 Énergie et vitalité 

Ce premier indicateur de la santé psychique est un indicateur de 
ressources psychiques. Lorsque ces ressources manquent, la 
santé psychique peut être péjorée. Les résultats présentés ici 
sont basés sur un indice de l’ESS composé de questions sur le 
niveau de vitalité, d’énergie et de fatigue.  

Quatre personnes sur dix à Genève ne disposent que d’un 
faible niveau d’énergie et de vitalité 

En 2022, 39,3% de la population à Genève s’est sentie au cours 
des quatre dernières semaines souvent épuisée ou fatiguée et 
plus rarement pleine d’énergie ou de vitalité. Ce taux est plus élevé 
que dans l’ensemble de la Suisse (33,5%). La proportion de per-
sonnes à Genève disposant d’un niveau moyen d’énergie et de vi-
talité s’élève à 18,9%, tandis que 41,8% de la population dispose 
d’un niveau élevé d’énergie et de vitalité (résultats non présentés). 
Depuis 2017, la proportion de la population décrivant un faible ni-
veau d’énergie et de vitalité a augmenté de 6,7 points de pourcen-
tage à Genève (2017: 32,5%) et de 4,2 points en Suisse (2017: 
29,3%). Seule l’évolution en Suisse est statistiquement significa-
tive. 

Les femmes rapportent plus fréquemment disposer d’un 
faible niveau d’énergie et de vitalité 

À Genève, les femmes (44,7%) décrivent plus fréquemment que 
les hommes (33,3%) des niveaux d’énergie et de vitalité faibles (G 
2.26). Un jeune sur deux âgé de 15 à 34 ans se sent souvent 
épuisé ou fatigué et rarement plein de vitalité ou d’énergie (49,6%). 
Ce taux s’élève à 40,8% dans l’ensemble de la Suisse. La propor-
tion de personnes disposant d’un faible niveau d’énergie et de vi-
talité diminue ensuite avec l’âge, pour s’établir à 30,4% parmi les 
65 ans et plus.  Le rapport sur la santé des aînés en Suisse latine 
(Merçay, 2020) montre en effet qu’il y a un fort sentiment d’éner-
gie et de vitalité parmi les jeunes retraités, qui ont à la fois du 
temps libre, un bon état de santé et des ressources financières. 
En revanche, selon cette même étude, l’énergie et la vitalité dé-
cline ensuite fortement avec le grand âge, lorsque l’état de santé 
se péjore. 
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25,0% 
de la population genevoise âgée de 65 ans et plus a 
été victime d’une chute au cours des 12 derniers 
mois (moyenne suisse: 24,9%).  
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G 2.26 Faible niveau d’énergie et de vitalité, selon le sexe et 
l'âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 831 (GE), 18 379 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

2.4.2 Détresse psychologique 

Dans l’ESS, la détresse psychologique est mesurée à l’aide d’un 
indice de santé psychique cumulant la fréquence de différents 
états psychiques (nervosité, cafard, calme, abattement/dépres-
sion, se sentir heureux) au cours des quatre semaines précédant 
l’enquête14. Cet indicateur ne reflète pas un diagnostic médical 
mais une évaluation subjective de la part de la personne interro-
gée. 
 
 
 
 
 

 
14  Dans l’édition précédente du rapport cantonal sur la santé (Zufferey, 

2020), cet indicateur était décrit sous le titre «problèmes psychiques».  

Un quart de la population genevoise présente des signes de 
détresse psychologique 

24,5% des personnes interrogées en 2022 à Genève souffrent de 
symptômes de détresse psychologique moyenne à élevée; c’est 
largement plus que dans l’ensemble de la Suisse (17,8%). Cette 
proportion est restée relativement stable à Genève depuis 2007, 
tandis qu’elle a augmenté en Suisse entre 2017 et 2022 (de 15,1% 
à 17,8%, résultats non présentés).  

Les femmes souffrent plus fréquemment de détresse 
psychologique que les hommes, surtout à Genève 

Dans le canton, comme dans l’ensemble de la Suisse, les femmes 
(29,7%) sont beaucoup plus fortement touchées par la détresse 
psychologique que les hommes (18,6%, G 2.27).  Ces taux sont 
stables depuis 2007 (femmes: 27,2%; hommes: 18,5%). La propor-
tion de femmes présentant des signes de détresse psychologique 
est largement plus élevée à Genève que dans l’ensemble de la 
Suisse (21,1%). Les personnes âgées de 65 ans et plus présentent 
moins fréquemment des symptômes de détresse psychologique 
que les plus jeunes. La différence est significative au niveau 
suisse mais pas pour le canton de Genève. Dans l’ensemble de la 
Suisse, on retrouve en outre des écarts en fonction de la forma-
tion, de la nationalité et de l’activité professionnelle: les personnes 
avec un bas niveau de formation, de nationalité étrangère ou au 
chômage décrivent plus fréquemment souffrir de symptômes de 
détresse psychologique (résultats non présentés). 
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Sur l’ensemble de la période, la proportion de la population con-
cernée par la détresse psychologique à Genève a toujours été 
plus élevée que la moyenne nationale. De manière générale, les 
cantons latins ont systématiquement des valeurs supérieures à 
la moyenne, alors que les cantons alémaniques ont tendance à 
avoir des valeurs sous la moyenne nationale (Schuler et al., 2020). 

39,3% 
de la population genevoise ne dispose que d’un faible 
niveau d’énergie et de vitalité. C’est davantage qu’en 
moyenne suisse (33,5%).  

24,5% 
de la population genevoise souffre d’une détresse 
psychologique moyenne à élevée. C’est plus que la 
moyenne suisse (17,8%).  
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G 2.27 Détresse psychologique moyenne à élevée, selon le 
sexe et l'âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 985 (GE), 20 953 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

La détresse psychologique est souvent accompagnée de 
problèmes de santé physique ou de bien-être social 

Les personnes souffrant de problèmes de santé chroniques doi-
vent plus souvent composer avec une détresse psychologique 
(35,3%) que ceux qui n’en souffrent pas (19,8%, G 2.28). La même 
tendance se retrouve avec les troubles physiques et le sentiment 
de solitude. Les personnes souffrant de troubles physiques im-
portants doivent plus souvent composer avec une détresse psy-
chologique (50,8%) que ceux qui ne déclarent pas ou peu de 
troubles physiques (7,1%). 36,4% des personnes déclarant res-
sentir parfois à très souvent un sentiment de solitude indiquent 
souffrir de symptômes associés à une détresse psychologique 
moyenne à élevée, alors que cette proportion est de 11,9% parmi 
les personnes qui n’ont jamais ce sentiment. Les ressources de 
santé comme le soutien social et le sentiment de maîtrise de la 
vie apparaissent en revanche comme des facteurs de protection 
face à la détresse psychologique (résultats non présentés). 

G 2.28 Détresse psychologique moyenne à élevée, selon 
différents indicateurs de santé, canton de Genève, en 
2022 

 
Problèmes de santé chroniques: n= 980; Troubles physiques: n = 921; 
Sentiment de solitude: n = 983 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les femmes et les jeunes sont plus nombreux à constater 
une dégradation de leur santé psychique par rapport à avant 
la pandémie de COVID-19 

L’ESS 2022 demandait aux personnes interrogées d’évaluer l’état 
actuel de leur santé psychique par rapport à avant la pandémie 
de COVID-19. 71,8% de la population genevoise ne mentionne pas 
de différence, 10,2% la juge meilleure et 18,0% moins bonne (ré-
sultats non présentés). En Suisse, ces proportions s’élèvent res-
pectivement à 77,8%, 9,0% et 13,2%. Les femmes et les plus 
jeunes évaluent plus fréquemment leur santé psychique comme 
moins bonne après la pandémie. 

2.4.3 Symptômes dépressifs et dépression 

La dépression est une maladie psychique relativement fréquente 
dans les sociétés occidentales actuelles et peut affecter sensible-
ment la vie quotidienne, dans les contacts relationnels et dans 
l’exercice d’un emploi (Malhi et Mann, 2018). Les personnes qui 
en souffrent ont une capacité de résistance limitée et se fatiguent 
rapidement. Les symptômes les plus fréquents d’une dépression 
sont l’humeur morose, l’apathie ainsi que la perte du sentiment de 
plaisir, d’espoir et de confiance en soi. 

Les données de l’ESS permettent de créer un indice, basé sur 
le Patient Health Questionnaire-9 (PHQ 9; Kroenke et al., 2001), 
qui rend compte de la fréquence et de la gravité des symptômes 
dépressifs au sein de la population. Comme l’indicateur précé-
dent, celui-ci n’est donc pas basé sur un diagnostic clinique.  
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La population genevoise est davantage sujette aux 
symptômes dépressifs que l’ensemble de la Suisse 

En 2022, 13,2% de la population genevoise fait état de 
symptômes dépressifs modérés à sévères (G 2.29). En outre, 
20,9% signale des symptômes légers. Au total, 34,2% de la 
population genevoise est ainsi confrontée de près ou de loin à 
cette problématique. Dans l’ensemble de la Suisse, 9,8% de la 
population rapporte des symptômes de dépression modérés à sévères, 
soit un taux plus bas qu’à Genève. Le canton du bout du lac présente 
le taux le plus élevé parmi les cantons ayant densifié leur 
échantillon de l’ESS en 2022. De manière générale, les cantons 
latins présentent les valeurs de l’indice les plus élevées. Depuis 
2012, la proportion de la population présentant des symptômes 
modérés à sévères de dépression a augmenté de +4,2 points de 
pourcentage à Genève et de +3,3 points en Suisse. L’augmenta-
tion est significative uniquement au niveau suisse. 
 

 

Les symptômes de dépression sont plus marqués chez les 
femmes… 

À Genève, comme en Suisse, les femmes sont plus nombreuses 
que les hommes à présenter des symptômes dépressifs modé-
rés à sévères (14,1% contre 12,2% à Genève et 11,7% contre 7,9% 
en Suisse, écart significatif au niveau national uniquement, G 
2.29). Cette différence entre les sexes a également été constatée 
par la littérature scientifique (Kuehner, 2017). Les données de 
l’ESS au niveau suisse révèlent une nette augmentation des 
symptômes dépressifs modérés à sévères chez les femmes de-
puis 2012, et une hausse plus contenue chez les hommes (résul-
tats non présentés). 

…et chez les jeunes 

À Genève plus encore qu’en Suisse, les jeunes sont particulière-
ment affectés par les symptômes dépressifs modérés à sévères: 
20,6% des 15 à 34 ans en souffrent, contre 11% à 13% parmi les 
35 à 64 ans (G 2.29). Entre 2012 et 2022, la proportion des 15 à 
34 ans présentant des symptômes dépressifs modérés à sévères 
est passée de 11,6% à 20,6% à Genève (augmentation significa-
tive au niveau suisse). Les plus âgés (65 ans et plus) sont moins 
affectés par de tels symptômes (4,5%) que les classes d’âge plus 
jeunes. Ce constat se retrouve également dans les résultats au 
niveau suisse, ainsi que dans la littérature internationale (OMS, 
2017; Regan et al., 2013).  

G 2.29 Symptômes dépressifs modérés à sévères, selon le 
sexe et l'âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 837 (GE), 18 447 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les personnes au statut socio-économique défavorable sont 
davantage à risque de symptômes dépressifs 

Des recherches internationales ont également établi une relation 
entre les symptômes de dépression et le niveau d’éducation, ainsi 
que les rôles négatifs du chômage, des difficultés financières et 
de la précarité sociale (Bretschneider et al., 2018; OMS, 2017). Au 
niveau suisse, 11,3% des personnes dont la formation s’est arrê-
tée après la scolarité obligatoire déclarent des symptômes modé-
rés à sévères, contre 7,4% des personnes avec une formation ter-
tiaire (résultats non présentés). Le gradient est encore plus fort 
par rapport à l’activité professionnelle et aux difficultés finan-
cières: 21,0% des personnes au chômage déclarent des symp-
tômes modérés à sévères, contre 9,4% des actifs occupés. En 
outre, 24,3% des personnes ayant une situation financière (très) 
difficile déclarent des symptômes modérés à sévères, contre 
6,0% des personnes n’ayant pas de problèmes financiers. Les ré-
sultats pour Genève livrent un constat similaire. 

Les symptômes dépressifs sont également liés aux 
indicateurs de santé physique et de bien-être social 

Dans le canton de Genève, les personnes souffrant de problèmes 
de santé chroniques rapportent plus fréquemment des symp-
tômes dépressifs modérés à sévères (21,1% contre 9,8%, G 2.30). 
Il en va de même pour les troubles physiques: 32,1% des per-
sonnes déclarant des troubles physiques importants ont des 
symptômes dépressifs modérés à sévères, alors que cette pro-
portion est de 2,3% parmi celles n’ayant pas ou peu de troubles 
physiques. La tendance est similaire concernant le sentiment de 
solitude (23,2% contre 3.2%). 
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13,2% 
de la population genevoise fait état de symptômes 
dépressifs modérés à sévères. C’est plus que la 
moyenne suisse (9,8%). 
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G 2.30 Symptômes dépressifs modérés à sévères, selon 
différents indicateurs de santé, canton de Genève, en 
2022 

 
Problèmes de santé chroniques: n = 833; Troubles physiques: n = 781; 
Sentiment de solitude: n = 837 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les diagnostics médicaux de dépression confirment les 
groupes les plus à risque 

Pour compléter l’image donnée par l’indicateur sur les symp-
tômes dépressifs, le graphique G 2.31 illustre la proportion de la 
population souffrant d’une dépression diagnostiquée par un mé-
decin. En 2022, 7,0% de la population genevoise déclare avoir reçu 
un diagnostic médical de dépression (moyenne suisse: 5,6%). Ce 
taux a peu évolué depuis 2017 (6,5%). Comme pour les symp-
tômes dépressifs, les femmes souffrent plus fréquemment de dé-
pression que les hommes (8,5% contre 5,3%). La différence est 
significative au niveau suisse. Les plus de 65 ans font tendanciel-
lement moins souvent l’objet d’un diagnostic de dépression que 
les plus jeunes. Cette différence n’est toutefois pas significative 
dans le canton et ne l’est en Suisse pas pour toutes les classes 
d’âge. 
 

 
 

G 2.31 Diagnostic médical de dépression, selon le sexe et l'âge, 
canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1036 (GE), 21 869 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

2.4.4 Pensées suicidaires, tentatives de suicide et 
suicides 

Le comportement et les pulsions suicidaires comprennent toutes 
les pensées et tous les actes axés sur l’idée de se donner la mort 
(OMS, 2014). Le Plan d’action pour la prévention du suicide en 
Suisse définit des objectifs et des mesures afin de réduire le 
nombre de suicides et de tentatives de suicide, ou du moins de 
les stabiliser compte tenu de la croissance démographique 
(OFSP, 2017). L’évaluation intermédiaire de ce plan d’action fait 
état de progrès dans les domaines suivants: renforcement des 
ressources personnelles, sensibilisation générale à la probléma-
tique et accès aux offres d’aide (OFSP, 2021). La nécessité d’agir 
reste cependant élevée dans les domaines de la disponibilité des 
moyens de suicide et du soutien aux proches et aux familles ainsi 
qu’aux professionnels impliqués (secouristes, conducteur de lo-
comotive, professionnels de santé ou du social) après un suicide. 

Les jeunes femmes sont particulièrement à risque de 
pensées suicidaires 

7,5% de la population genevoise déclare avoir «pensé qu’il vau-
drait mieux mourir» ou avoir «envisagé de se faire du mal d’une 
manière ou d’une autre» au moins une fois au cours des deux se-
maines précédant l’enquête (G 2.32). Cette proportion s’élève 
dans l’ensemble de la Suisse à 8,4% – en augmentation depuis 
2012 (6,5%). La fréquence des pensées suicidaires ne se différen-
cie pas à Genève entre les femmes (6,8%) et les hommes (8,2%). 
Les pensées suicidaires sont généralement plus fréquentes chez 
les jeunes femmes (15-19 ans) que chez les jeunes hommes. Ces 
proportions s’élèvent à respectivement 21,1% et 14,1% à Genève 
et à 23,2% et 13,4% en Suisse. La différence n’est significative 
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7,0% 
de la population genevoise a reçu un diagnostic 
médical de dépression (moyenne suisse: 5,6%). 
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qu’au niveau suisse, en raison du nombre limité de réponses au 
niveau cantonal. Au niveau national, les pensées suicidaires ont 
par ailleurs fortement augmenté chez les jeunes femmes, pas-
sant de 11,7% à 23,2% entre 2012 et 2022 (Peter et Tuch, 2024).  

G 2.32 Pensées suicidaires, selon le sexe et l'âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
Les pourcentages entre parenthèses indiquent une fiabilité statistique 
limitée (n = 10–29).  

n = 866 (GE), 18 825 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

Les femmes sont plus nombreuses que les hommes à avoir 
déjà tenté de se suicider 

En 2022, 5,0% de la population genevoise interrogée déclare avoir 
fait au moins une tentative de suicide au cours de sa vie (G 2.33). 
Cette proportion s’élève à 3,9% dans l’ensemble de la Suisse. 
Dans le canton, les écarts entre les sexes (femmes: 5,8%, 
hommes: 4,0%) et les classes d’âge ne sont pas significatifs. Au 
niveau suisse en revanche, les femmes (4,5%) déclarent plus sou-
vent avoir déjà fait une tentative de suicide que les hommes 
(3,3%) et les personnes âgées de 65 ans et plus déclarent plus 
rarement avoir fait une tentative de suicide au cours de leur vie 
que les personnes plus jeunes.  

 
15  Indicateur de l’Obsan sur le suicide et le suicide assisté: 

https://ind.obsan.admin.ch  

Une étude de l’Obsan (Peter et Tuch, 2024) réalisée au niveau 
suisse montre qu’il existe en outre des différences en fonction de 
l’orientation sexuelle et de l’identité de genre. Parmi les personnes 
hétérosexuelles, 3,4% ont déjà tenté de se suicider au cours de 
leur vie. Cette proportion s’élève à 11,9% parmi les personnes 
homo- ou bisexuelles. Les personnes cisgenres tentent moins 
souvent de se suicider (3,8%) que les personnes transgenres ou 
non binaires (9,7%). 

G 2.33 Tentatives de suicide, selon le sexe et l'âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 874 (GE). 19 059 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

Les cantons romands présentent les taux les plus élevés de 
personnes ayant déjà fait une tentative de suicide 

Le canton de Genève se situe, avec une majorité de cantons ro-
mands, parmi les cantons ayant une proportion plutôt élevée de 
la population ayant déjà tenté au moins une fois de suicider (G 
2.34). Au vu des faibles effectifs, les différences entre les cantons 
sont toutefois rarement significatives. En revanche, le canton de 
Genève présente un taux de suicide15 parmi les plus bas de Suisse 
(7,4 suicides pour 100 000 habitants à Genève en 2022, contre 
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7,5% 
de la population genevoise a eu des pensées suici-
daires au cours des deux dernières semaines 
(moyenne suisse: 8,4%). 

5,0% 
de la population genevoise déclare avoir fait au 
moins une tentative de suicide au cours de sa vie 
(moyenne suisse: 3,9%). 
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11,7 dans l’ensemble de la Suisse, résultats non présentés). En 
Suisse comme dans le canton de Genève, ce taux est en cons-
tante diminution depuis 2002. Il se situait alors à respectivement 
19,7 et 19,0 suicides pour 100 000 habitants.  

2.5 Bien-être social 

Cette dernière partie du chapitre s’attarde sur la troisième dimen-
sion de l’état de santé, celle du bien-être social. Ce troisième as-
pect concerne les relations interpersonnelles et le soutien social, 
qui jouent un rôle clé dans la prévention des maladies et la pro-
motion de la santé. Les trois sections suivantes présentent des 
indicateurs spécifiques concernant le sentiment de maîtrise de la 
vie (2.5.1), le soutien social (2.5.2), le sentiment de solitude (2.5.3). 

2.5.1 Sentiment de maîtrise de la vie 

Les individus dotés d'un fort sentiment de maîtrise de leur vie 
croient fermement en leur capacité à influencer le cours de leur 
propre existence. À l’inverse, les individus éprouvant un faible sen-
timent de maîtrise de leur vie perçoivent cette dernière comme 
étant largement déterminée par des facteurs externes tels que la 
fatalité, le hasard, l'influence d'autrui ou les normes sociales, si 
bien qu’ils jugent leur propre influence comme mineure. Le senti-
ment de maîtrise de la vie renvoie donc à l’influence relative de 
facteurs extérieurs sur le contrôle intérieur de sa propre vie (Rot-
ter, 1990). Un faible sentiment de maîtrise de la vie peut être as-
socié à un risque accru d’anxiété, de stress et de troubles dépres-
sifs. Dans l’ESS, le sentiment de maîtrise de la vie est approché 
par l’évaluation des quatre thématiques suivantes: la capacité à 
surmonter ses problèmes, l’impression d’être balloté dans tous 
les sens, le sentiment d’avoir peu de contrôle sur ce qui arrive et 
le sentiment d’être submergé par les problèmes.  

Le faible sentiment de maîtrise de la vie est en augmentation 
dans le canton comme en Suisse 

En 2022, 33,4% de la population genevoise décrit un faible senti-
ment de maîtrise de la vie (G 2.35). 39,2% décrit un sentiment de 
maîtrise moyen et 27,4% un sentiment de maîtrise de la vie élevé 
(résultats non présentés). La proportion de personnes décrivant 
une faible maîtrise de leur vie est plus élevée à Genève qu’en 
moyenne suisse (27,9%). Cette part est en augmentation depuis 
les premières mesures en 2002: +5,8 points de pourcentage à Ge-
nève (2017: 30,8%) et +6,6 points en Suisse (2017: 23,4%).  

En comparaison intercantonale, Genève affiche la quatrième 
proportion la plus élevée de la population présentant un faible 
sentiment de maîtrise de la vie, parmi les dix-huit cantons ayant 
procédé à un suréchantillonnage. De manière générale, les can-
tons latins présentent des proportions supérieures à celles obser-
vées dans les cantons alémaniques (résultats non présentés). 
 

 

33,4% 
de la population genevoise déclare avoir un faible 
sentiment de maîtrise de la vie. C’est plus que la 
moyenne suisse (27,9%). 

G 2.34 Tentatives de suicide, Suisse et cantons, en 2022 

 
Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les femmes, les jeunes et les personnes ayant une situation 
financière difficile ont plus souvent un faible sentiment 
maîtrise de la vie 

En 2022, 37,2% des Genevoises et 29,1% des Genevois décrivent 
un faible sentiment de maîtrise de la vie. En Suisse, cette propor-
tion est plus élevée chez les femmes (29,3%) que chez les 
hommes (26,5%, G 2.35). Au niveau national, le faible sentiment 
de maîtriser sa vie se fait plus rare avec l’âge. Dans le canton éga-
lement, la part de personnes se sentant peu maîtres de leur vie 
est plus élevée parmi les jeunes (43,1% des 15—34 ans) que parmi 
les 65 ans et plus (22,6%).   

Des associations entre le sentiment de maîtrise de la vie et le 
niveau de formation, l’activité professionnelle (chômeurs, actifs 
occupés) et la situation financière apparaissent également dans 
le graphique G 2.35. Dans l’ensemble de la Suisse, le faible senti-
ment de maîtrise de la vie est plus fréquent parmi les personnes 
dont le niveau de formation est bas. Ce constat ne vaut toutefois 
pas pour Genève. Dans le canton comme en Suisse, les per-
sonnes connaissant une situation financière difficile déclarent 
plus souvent avoir un faible sentiment de maîtriser leur vie 
(42,9%) que les personnes sans difficultés financières (24,2%). En 
outre, les personnes au chômage déclarent plus souvent avoir un 
faible sentiment de maîtrise de la vie (47,7%) que les personnes 
actives occupées (31,2%, significatif au niveau suisse unique-
ment). 
 
 

2.5.2 Soutien social 

Le soutien social mesure la capacité d'une personne à s'appuyer 
sur son réseau social. La recherche a établi que le soutien social 
exerce une influence significative sur la santé individuelle ainsi 
que sur les comportements et les décisions liés à la santé (Bach-
mann, 2014; Berkman et Glass, 2000; Borgmann et al., 2017). 
Dans l’ESS, le soutien social est évalué à l'aide de l'échelle d'Oslo, 
développée par Brevik et Dalgard en 1996. Cette échelle se base 
sur trois questions clés: le nombre de personnes sur lesquelles un 
individu peut compter en cas de problèmes personnels sérieux, 
l'intérêt manifesté par l'entourage pour les activités de la per-
sonne et l'aide reçue des voisins en cas de besoin.  

La population genevoise bénéficie d’un soutien social moins 
fort que dans l’ensemble de la Suisse 

11,4% de la population genevoise bénéficie d’un soutien social 
faible en 2022 et 36.9% profitent d’un soutien social fort. La majo-
rité de la population cantonale (51,7%) déclare un soutien social 
moyen (G 2.36). Dans l’ensemble de la Suisse, la part des per-
sonnes bénéficiant d’un soutien social fort est largement plus éle-
vée (47,4%) que dans le canton. Cette part a légèrement aug-
menté par rapport à la dernière enquête en 2017 mais pas de ma-
nière significative à Genève (2017: GE = 34,6%; CH = 45,4%).  

G 2.35 Faible sentiment de maîtrise de la vie, selon diverses caractéristiques sociodémographiques, canton de Genève et Suisse, en 
2022 

 
n = 853 (GE), 18 627 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les personnes âgées, au chômage ou ayant une situation 
financière difficile souffrent plus souvent d’un faible soutien 
social 

Les résultats du graphique G 2.36 ne montrent pas de différence 
significative de soutien social en fonction du sexe, même au ni-
veau national. En revanche, le soutien social diminue graduelle-
ment avec l’âge: 9,2% des personnes âgées de 15 à 34 ans à Ge-
nève et 13,6% des 65 ans et plus sont concernées par un faible 
soutien social. À l’autre bout du spectre, 41,9% des 15—34 ans 
bénéficient d’un soutien social fort, alors que celui-ci d’effrite à 
30,9% parmi les personnes âgées de 65 ans et plus. Au niveau 
national, la tendance est similaire et les différences sont signifi-
catives. À Genève, 23,4% des personnes au chômage disposent 
d’un faible soutien social, alors que ce taux s’élève à 8,5% parmi 
les personnes actives occupées. En outre, les personnes connais-
sant une situation financière (très) difficile (25,1%) déclarent plus 
fréquemment disposer d’un faible soutien social que celles 
n’ayant pas de telles difficultés (5,9%). 

Les associations entre le soutien social et le niveau de forma-
tion et l’activité professionnelle sont similaires à celles de l’indica-
teur du sentiment de maîtrise de la vie. Au niveau suisse, les indi-
vidus ayant un bas niveau de formation bénéficient d’un soutien 
social plus faible que les personnes davantage formées. Ce gra-
dient est moins visible dans le canton (G 2.36). En revanche à Ge-
nève, les personnes au chômage déclarent plus fréquemment un 
faible soutien social (23,4%) que les actifs occupés (8,5%) et 
25,1% des personnes en situation financière difficile déclarent 

disposer d’un faible soutien social, contre 5,9% des personnes 
sans difficultés financières. 
 

 
2.5.3 Sentiment de solitude 

Les relations sociales constituent un besoin élémentaire de l’être 
humain, dont la satisfaction insuffisante peut se traduire par le 
désagréable sentiment de solitude (Krieger et Seewer, 2022). Le 
sentiment de solitude indique que les attentes en termes de rela-
tions sociales d’une personne ne correspondent pas avec les re-
lations réellement vécues (Salimi, 2011). Il s’agit donc d’une me-
sure subjective d’un manque quantitatif ou qualitatif de relations 
sociales. Alors que la solitude occasionnelle ou temporaire peut 
favoriser la capacité d’adaptation, la solitude chronique est asso-
ciée à des troubles psychosomatiques, à des comportements né-
fastes pour la santé (tel l’abus de certaines substances) ou aux 
tendances suicidaires (Hirshkowitz et al., 2015; Schuler et al., 
2020). L’ESS approche la notion de solitude en demandant aux 
personnes interrogées à quelle fréquence il leur arrive de se sentir 
seules (jamais, parfois, assez souvent ou très souvent). 

11,4%  
de la population genevoise déclare bénéficier d’un 
soutien social faible (moyenne suisse: 9,6%). 

G 2.36 Soutien social, selon le sexe, l'âge, la formation, l’activité professionnelle et la situation financière, canton de Genève et Suisse, 
en 2022 

 
n = 929 (GE), 20 364 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Plus de la moitié de la population du canton déclare se sentir 
parfois à très souvent seule en 2022 

En 2022, 51,7% de la population du canton déclare se sentir par-
fois, assez ou (très) souvent seule (G 2.37). Cette proportion est 
supérieure à la moyenne suisse (42,3%) et la plus élevée parmi 
les dix-huit cantons ayant suréchantillonné. Dans le détail à Ge-
nève, 11,3% des personnes se sentent assez à très souvent 
seules — également le taux le plus élevé parmi les cantons analy-
sés — et 40,4% se sentent parfois seules. À l’opposé, 48,3% de la 
population du canton déclare ne jamais ressentir de solitude. En 
vingt ans, le sentiment de solitude (assez à très souvent) a forte-
ment augmenté dans le canton de Genève (+5,8 points de pour-
centage, de 5,0% en 2002 à 11,3% en 2022) comme en Suisse 
(+3,1 points de pourcentage, de 3,3% en 2002 à 6,4% en 2022). La 
part de la population se sentant assez à très souvent seule a ainsi 
globalement doublé en deux décennies. 

Le sentiment de solitude est plus présent chez les jeunes et 
chez les femmes  

À Genève comme dans l’ensemble de la Suisse, les femmes 
(58,5%) sont plus nombreuses à ressentir de la solitude (parfois à 
très souvent) que les hommes (43,9%). En particulier, 13,0% des 
Genevoises se sentent assez à très souvent seules, contre 9,3% 
des Genevois (G 2.37). Le sentiment de solitude est élevé chez les 
jeunes (67,6% des 15—34 ans se sentent parfois à très souvent 
seuls) et diminue graduellement avec l’âge (37,3% parmi les 
65 ans et plus). Ce résultat va dans le sens contraire de celui ob-
tenu concernant le soutien social en fonction de l’âge (G 2.36). 
Cela s’explique notamment par le fait que la solitude au grand âge 

ne dépend pas uniquement du réseau social mobilisable mais re-
flète aussi la satisfaction du mode de vie (Singh et Misra, 2009). 
Ainsi, d’après ce raisonnement, les personnes âgées s’accommo-
dent plus facilement d’un mode de vie plus solitaire. À l’inverse, la 
solitude ressentie chez les jeunes (14,7% des 15 à 34 ans à Ge-
nève se sentent assez à très souvent seuls) interpelle. La solitude 
semble particulièrement élevée chez les jeunes femmes: dans le 
canton de Genève, 74,8% des jeunes femmes et 61,1% des jeunes 
hommes âgés de 15 à 34 ans déclarent se sentir parfois, assez 
ou (très) souvent seuls. Dans l’ensemble de la Suisse, ces chiffres 
s’élèvent à respectivement 59,8% et 48,2%. Le taux de solitude 
des jeunes femmes est ainsi significativement plus élevé à Ge-
nève que dans l’ensemble de la Suisse.  

Dans le canton, les personnes au chômage font plus souvent 
part d’un sentiment de solitude (parfois à très souvent seules) 
(68,5%) que les actifs occupés (49,6%). Les personnes ayant une 
situation financière difficile tendent également à ressentir plus 
fréquemment de la solitude que les personnes plus aisées (G 
2.37). Dans l’ensemble du pays, les personnes vivant en région 
urbaine font plus souvent part d’un sentiment de solitude (parfois 
à très souvent seules) que les personnes vivant en région rurale 
(44,8% contre 36,8%, résultats non présentés).  
 

 

11,3% 
de la population genevoise se sent assez à très 
souvent seule. C’est davantage que la moyenne na-
tionale (6,4%).  

G 2.37 Sentiment de solitude, selon diverses caractéristiques sociodémographiques, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1005 (GE), 21 173 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)
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3 Attitudes et comportements ayant une 
influence sur la santé

Les comportements individuels, tels que les habitudes alimen-
taires, le niveau d’activité physique ou la consommation de subs-
tances psychoactives influent directement sur l’état de santé. Un 
mode de vie sain constitue un facteur de protection face aux ma-
ladies non-transmissibles telles que le cancer, le diabète et les 
maladies cardiovasculaires, réduisant ainsi le risque de décès 
prématuré. Les comportements de santé sont déterminés par de 
nombreux facteurs environnementaux et sociaux et jouent un rôle 
crucial dans les inégalités de santé. C’est pourquoi il est impor-
tant, à des fins de prévention et de promotion de la santé, d’iden-
tifier les groupes particulièrement à risque. 

3.1 Attention portée à la santé 

L’attention portée à la santé est considérée comme un indicateur 
de compétences en matière de santé. Les compétences en santé 
(ou littératie en santé) englobent la motivation, les connaissances 
et la capacité d’un individu à trouver des informations en matière 
de santé, à les comprendre, à les évaluer et, sur cette base, à pren-
dre des décisions qui influent positivement sur sa santé. Une 
faible littératie en santé est associée à une mortalité accrue, un 
état de santé dégradé et une qualité de vie réduite (Zheng et al., 
2018). Les personnes qui s'intéressent particulièrement à leur 
santé sont davantage susceptibles d’être attentives à des mes-
sages de promotion de la santé et, en général, d'adopter un mode 
de vie favorable à la santé. Mais à l’inverse, c’est parfois seule-
ment lorsque des problèmes de santé surviennent que l’on com-
mence à s’intéresser à la thématique et à y porter attention. En 
outre, une partie des personnes atteintes dans leur santé peut ne 
pas consacrer suffisamment d’attention à sa santé en raison 
d’autres préoccupations considérées comme prioritaires (loge-
ment, travail, moyens financiers, problèmes personnels).  

Dans l’ESS, les personnes interrogées sur l’importance que revêt 
la santé pouvaient choisir l’une des trois réponses suivantes: 
1. «Je vis sans me préoccuper particulièrement des consé-

quences sur mon état de santé» (insouciant); 

2. «Mon style de vie est influencé par des considérations rela-
tives au maintien de ma santé» (attentif);  

3. «Des considérations relatives à ma santé déterminent dans 
une large mesure ma manière de vivre» (très attentif). 

La population genevoise (et romande) fait moins attention à 
sa santé que la moyenne suisse 

Dans le canton de Genève, 84,5% de la population déclare en 2022 
faire attention à sa santé: 61,7% est «attentive» et 22,8% est «très 
attentive» à sa santé (G 3.1). À l’inverse, 15,5% de la population 
genevoise vit sans se préoccuper particulièrement des consé-
quences sur sa santé. La population genevoise est ainsi plus sou-
vent «insouciante» (15,5%) que la moyenne suisse (11,3%) et 
moins souvent «attentive» à sa santé (61,7% à Genève, contre 
68,6% en moyenne suisse). En revanche, la part des personnes 
«très attentives» à Genève (22,8%) est proche de la moyenne 
suisse (20,1%). Genève se situe, avec d’autres cantons romands, 
parmi les cantons dont la part de la population vivant sans se pré-
occuper de sa santé est la plus élevée.  

G 3.1 Attention portée à la santé, canton de Genève et Suisse, 
de 2012 à 2022 

 
2022: n = 870 (GE), 18 981 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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La part des personnes qui déclarent ne pas faire attention à 
leur santé diminue à Genève et en Suisse 

La part des personnes vivant sans se préoccuper de leur santé a 
baissé à Genève et en Suisse par rapport aux résultats enregistrés 
en 1992 et en 2012. Dans le canton, cette part est passée de 
23,3% en 2012 à 15,5% en 2022. Lors de la dernière décennie, la 
part de la population genevoise (très) attentive à sa santé a aug-
menté plus fortement que dans l’ensemble de la Suisse, passant 
de 76,7% en 2012 à 84,5% en 2022 (G 3.1).  

En Suisse, les hommes, les jeunes et les personnes moins 
formées se préoccupent moins de leur santé  

14,5% des Genevoises et 16,5% des Genevois déclarent vivre sans 
se préoccuper de leur santé (G 3.2). Parmi les plus jeunes (15–34 
ans), 18,8% affirment être «insouciants» face à leur santé, alors 
que cette proportion ne dépasse pas 16% parmi les autres 
classes d’âge. Ces écarts ne sont toutefois significatifs qu’au ni-
veau national. L’attention portée à la santé varie également selon 
le niveau de formation. À Genève, les personnes ayant un diplôme 
de degré tertiaire se déclarent moins souvent insouciantes face à 

leur santé (9,3%) que celles ayant une formation de degré secon-
daire II (19,0%) ou n’ayant pas de formation postobligatoire 
(21,9%).  

Une plus grande attention vis-à-vis de la santé va souvent de 
pair avec une meilleure hygiène de vie...  

Les personnes déclarant faire (très) attention à leur santé adop-
tent plus souvent un mode de vie sain à différents points de vue: 
elles consomment notamment moins souvent de l’alcool de ma-
nière chronique ou du tabac et se déclarent plus souvent atten-
tives à leur alimentation. Les résultats cantonaux reflètent la ten-
dance nationale, pour laquelle ces écarts sont significatifs (résul-
tats non présentés). 

…mais aussi avec un mauvais état de santé 

Les personnes décrivant leur état de santé comme moyen à très 
mauvais sont plus souvent très attentives à leur santé (37,3%) 
que celles dont l’état de santé est (très) bon (20,3%). Ainsi, la part 
de personnes «insouciantes», qui s’élève à 16,9% chez les per-
sonnes en bonne santé, se limite à 7,3% chez les personnes qua-
lifiant leur santé de moyenne à très mauvaise (G 3.3). La part des 
personnes très attentives à leur santé tend également à être plus 
élevée parmi les personnes concernées par des problèmes de 
santé ou maladies chroniques (29,2%) que parmi celles déclarant 
ne pas avoir de tels problèmes de santé (19,6%, écart significatif 
seulement au niveau national). À titre d’exemple, les personnes 
atteintes de diabète sont deux fois plus nombreuses à se déclarer 

15,5% 
de la population genevoise vit sans se préoccuper 
des conséquences pour sa santé. C’est plus que 
dans l’ensemble de la Suisse (11,3%). 

G 3.2 Attention portée à la santé, selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève, en 2022 

 
n = 870 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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très attentives (45,3%) que les personnes non concernées par 
cette maladie (22,3%). Malgré le faible nombre d’observations, 
une tendance similaire se dessine au niveau suisse parmi les per-
sonnes victimes d’un infarctus du myocarde, d’accident vascu-
laire cérébral (AVC) ou de cancer (résultats non présentés). À Ge-
nève en revanche, les personnes atteintes de cancer ne semblent 
pas plus souvent (très) attentives que celles qui ne sont pas con-
cernées par cette maladie (G 3.3). 

3.2 Habitudes alimentaires et activité 
physique 

Une alimentation peu équilibrée et une activité physique insuffi-
sante figurent parmi les principales causes de surpoids et d’obé-
sité et représentent des facteurs de risque importants de mala-
dies non-transmissibles. Ces facteurs de risque peuvent être ré-
duits grâce à une modification du comportement. C’est pourquoi 
de nombreux programmes de promotion de la santé au niveau 
fédéral (Stratégie suisse de nutrition, Réseau HEPA, Stratégie na-
tionale de prévention des maladies non transmissibles, Stratégie 
Promotion Santé Suisse, etc.) et cantonal (p.ex. «Mieux vivre en-
semble - pour les enfants, les jeunes et les seniors») visent à en-
courager la population – en particulier les jeunes et les aînés – à 
bouger au quotidien et à adopter une alimentation saine. Les sec-
tions suivantes décrivent l’attention portée à l’alimentation et dé-
taillent les principales caractéristiques des habitudes alimen-
taires de la population genevoise, avant d’examiner son niveau 
d’activité physique au quotidien.  

3.2.1 Attention portée à l’alimentation et habitudes 
alimentaires 

La population genevoise se déclare moins attentive à son 
alimentation que la moyenne suisse 

L’ESS demande aux participants s‘ils portent une attention parti-
culière à leur alimentation. En 2022, 58,4% de la population gene-
voise déclare faire attention à son alimentation (G 3.4). C’est lar-
gement moins que dans l’ensemble de la Suisse, où le taux s’élève 
à 70,8%. La proportion de personnes attentives à leur alimenta-
tion a légèrement augmenté dans l’ensemble de la Suisse par rap-
port aux dernières enquêtes (2012: 67,9%, 2017: 68,2%). À Genève 
en revanche, l’augmentation depuis 2012 (55,6%) n’est pas signi-
ficative et aucune tendance claire ne peut être relevée depuis les 
débuts de l’ESS en 1992.  
 

 

58,4% 
de la population genevoise fait attention à son          
alimentation. C’est moins qu’en moyenne suisse 
(70,8%).  

G 3.3 Attention portée à la santé, selon l’état de santé, canton de Genève, en 2022 

 
État de santé autoévalué: n = 869; Problèmes de santé chroniques: n = 866; Diabète: n = 778; Cancer: n = 869 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 3.4 Attention portée à l’alimentation, canton de Genève et 
Suisse, de 1992 à 2022 

 
2022: n = 1040 (GE), 21 903 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les femmes et les personnes les plus diplômées font 
davantage attention à leur alimentation  

Dans le canton de Genève, comme dans l’ensemble de la Suisse, 
les femmes (63,4%) affirment plus souvent faire attention à leur 
alimentation que les hommes (52,7%, G 3.5). Les personnes 

 
16  Une portion comporte 120 g de fruits ou de légumes. Une portion par 

jour peut être remplacée par 2 dl de jus sans adjonction de sucre. À 
noter que l’ESS considère la recommandation comme respectée si 5 
portions ou plus sont consommées au moins 5 jours par semaine – 

diplômées du degré tertiaire se déclarent également plus souvent 
attentives (65,2%) que les diplômées du secondaire II (55,0%) ou 
celles sans formation postobligatoire (50,8%). L’attention portée 
à l’alimentation tend à augmenter avec l’âge, à l’exception des per-
sonnes âgées de plus de 65 ans. Elle est en outre plus élevée chez 
les personnes ayant une situation financière favorable que parmi 
celles déclarant avoir de la peine à «joindre les deux bouts» (résul-
tats non présentés). Pour ces deux variables, les différences ne 
sont toutefois significatives qu’au niveau suisse. 

La consommation régulière de fruits et légumes baisse mais 
reste supérieure à la moyenne suisse 

En 2022, une personne sur cinq (21,0%) dans le canton respecte 
les recommandations nutritionnelles en consommant cinq por-
tions de fruits et légumes par jour au moins cinq jours dans la 
semaine16. Près d’un tiers de la population genevoise (31,4%) 
mange quotidiennement trois ou quatre portions, tandis que la 
moitié (47,6%) consomme entre zéro et deux portions par jour (G 
3.6). Ainsi, une personne sur deux à Genève ne mange quotidien-
nement pas plus de deux portions de fruits et légumes, une pro-
portion en hausse par rapport à 2012 (40,0%). La part des per-
sonnes respectant la recommandation «cinq par jour» au moins 
cinq jours par semaine est plus élevée à Genève (21,0%) qu’en 
moyenne suisse (15,7%, en baisse par rapport à 2012). 

et non chaque jour comme le recommande l’OFSP et la campagne in-
ternationale «5 par jour».   
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G 3.5 Attention portée à l’alimentation, selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1040 (GE), 21 903 (CH) 
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G 3.6 Respect de la recommandation «cinq par jour», canton 
de Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
2022: n = 993 (GE), 21 084 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les hommes et les jeunes mangent moins souvent des fruits 
et légumes 

Plus d’un homme sur deux (53,2%) à Genève déclare manger 
entre zéro et deux portions de fruits et légumes par jour. Cette 
proportion est significativement plus basse parmi les femmes 
(42,9%, G 3.7). À l’inverse, près d’un quart des Genevoises (24,2%) 
mange quotidiennement cinq portions ou plus, alors que cette 
part s’élève à 17,2% parmi les Genevois. L’âge semble également 
jouer un rôle dans les choix alimentaires de la population 

genevoise, puisque les plus jeunes sont tendanciellement plus 
nombreux à manger quotidiennement deux portions ou moins de 
fruits et légumes par jour (56,9% des 15–34 ans) que les généra-
tions plus âgées (40,4% parmi les plus de 65 ans). Parmi ces der-
nières, plus d’un quart (27,1% des 65+) respectent les recomman-
dations nutritionnelles. Les données au niveau national montrent 
que la part des personnes consommant cinq fruits et légumes par 
jour augmente avec le niveau de formation. Les résultats à Ge-
nève ne montrent toutefois pas de tendance similaire (G 3.7). En 
outre, les personnes déclarant avoir des difficultés à «joindre les 
deux bouts» à Genève sont moins nombreuses (11,9%) à con-
sommer la quantité de fruits et légumes recommandée que les 
personnes ne connaissant pas de difficultés financières (27,1%, 
résultats non présentés). 
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21,0% 
de la population genevoise mange 5 fruits et légumes 
par jour. C’est plus qu’en moyenne suisse (15,7%). 

G 3.7 Respect de la recommandation «cinq par jour», selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève, en 2022 

 
n = 993 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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La population genevoise et suisse consomme encore trop de 
viande  

Selon les recommandations de la Société suisse de nutrition, la 
consommation de viande ne devrait pas dépasser deux à trois 
portions par semaine. Dans le canton de Genève, 43,4% de la po-
pulation dépasse cette recommandation en consommant au 
moins quatre jours par semaine de la viande ou de la charcuterie 
(résultats non présentés). En Suisse, cette proportion atteint 
47,0% de la population. La consommation de viande tend toute-
fois à diminuer depuis trois décennies. La part de la population 
genevoise déclarant manger de la viande tous les jours ou 
presque a diminué, passant de 28,5% en 1992 à 15,5% en 2022. À 
l’inverse, la part des genevois mangeant rarement ou jamais de la 
viande est passée de 5,2% en 1992 à 6,8% en 2022. 

Plus d’une personne sur deux consomme au moins 
occasionnellement des boissons sucrées 

Les boissons telles que le soda, les eaux aromatisées ou les bois-
sons énergisantes sont souvent très riches en sucres ajoutés. Les 
boissons sucrées sont associées à un risque accru de prise de 
poids et d’obésité pouvant entrainer de graves problèmes de 
santé. Tant l’OMS que la Société suisse de nutrition recomman-
dent que les sucres ajoutés (ou sucres libres) ne fournissent pas 
plus de 10% de l’apport énergétique quotidien. Considérant qu’un 
adulte consomme en moyenne environ 2000 kilocalories par jour, 
cela équivaut à un maximum de 50 g de sucre. La consommation 
de deux verres de boisson sucrée suffit déjà à atteindre cette li-
mite, alors que l’alimentation quotidienne comprend de nombreux 
autres aliments pouvant contenir du sucre ajouté, tels que les 
confiseries, les céréales du petit-déjeuner ou les produits laitiers.  

L’ESS interroge les participants sur la fréquence et la quantité de 
boissons sucrées (limonade, thé froid, sirop, boissons énergi-
santes, coca, etc.) consommées en moyenne chaque jour. L’indi-
cateur présenté ci-dessous prend en compte la fréquence de con-
sommation (combien de jours par semaine) et la quantité de bois-
sons sucrées consommées en moyenne par les personnes inter-
rogées (voir Encadré 3.1). La catégorie «consommation exces-
sive» de boissons sucrées désigne une consommation dépassant 
inévitablement les recommandations de la Société suisse de nu-
trition. De manière générale, ces recommandations préconisent 
une consommation modérée de boissons sucrées. De ce fait, une 
consommation quotidienne peut déjà avoir des effets néfastes 
sur la santé.  

 
Plus de la moitié de la populaton genevoise déclare consommer 
des boissons sucrées (G 3.8). 43,2% en consomme occasionnel-
lement, 6,0% en consomme quotidiennement et 2,8% consomme 
davantage de boissons sucrées que les quantités journalières 

G 3.8 Consommation de boissons sucrées, selon le sexe et l’âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1004 (GE), 21 206 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Encadré 3.1 Définition des quatre catégories de l’indica-
teur de consommation de boissons sucrées 

Jamais: Pas de consommation de boissons sucrées. 

Consommation occasionnelle: Consommation moins de 5 
jours par semaine (quelle que soit la quantité). 

Consommation quotidienne: Consommation 5 à 6 jours par 
semaine (quelle que soit la quantité) ou tous les jours de la 
semaine sans toutefois atteindre deux verres par jour (2 
verres = 5 dl). 

Consommation excessive: Consommation d’au moins 2 
verres de boissons sucrées tous les jours. 
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recommandées. 48,0% de la population genevoise déclare ne ja-
mais consommer de boissons sucrées. La reformulation de la 
question dans l’ESS 2022 empêche malheureusement la compa-
raison avec les résultats de l’enquête précédente. 

La consommation excessive de boissons sucrées est moins 
répandue à Genève que dans l’ensemble de la Suisse 

La consommation de boissons sucrées dans le canton de Genève 
se situe dans la moyenne suisse, sauf en ce qui concerne la con-
sommation excessive. En effet, la part de la population consom-
mant tous les jours au moins deux verres de boissons sucrées 
est plus basse à Genève (2,8%) qu’en moyenne suisse (6,9%).  

Les jeunes sont les principaux consommateurs de boissons 
sucrées 

La consommation de boissons sucrées est très répandue chez 
les jeunes (75,8% des 15–34 ans, contre 25,8% des 65+). La part 
des jeunes consommant des boissons sucrées occasionnelle-
ment (61,5%) ou quotidiennement (11,6%) est particulièrement 
élevée en comparaison avec les autres classes d’âge (G 3.8). 2,7% 
des jeunes âgés de 15 à 34 ans consomment au moins deux 
verres de boissons sucrées par jour (moyenne suisse: 9,1%). Les 
données de l’ESS ne montrent en revanche pas de différence 
entre les classes d’âge en ce qui concerne la consommation ex-
cessive. La consommation excessive de boissons sucrées con-
cerne davantage les hommes (4,2%) que les femmes (1,6%, écart 
significatif au niveau national uniquement). 

La consommation excessive de boissons sucrées concerne 
davantage les personnes ayant une situation financière 
difficile ou n’ayant pas de formation de degré tertiaire 

Les personnes déclarant avoir des difficultés à joindre les deux 
bouts consomment plus fréquemment des boissons sucrées de 
manière excessive (5,7%) ou quotidienne (11,8%) que les per-
sonnes déclarant ne pas connaître de telles difficultés (respecti-
vement 0,6% et 4,7%, G 3.9). Les analyses au niveau suisse mon-
trent également que les diplômés de niveau tertiaire sont moins 
nombreux (3,9%) à consommer des boissons sucrées de manière 
excessive, que les personnes sans formation postobligatoire 
(8,1%) ou diplômées du secondaire II (8,6%).  
 

 

G 3.9 Consommation de boissons sucrées, selon la situation 
financière, canton de, en 2022 

 
n = 851 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

3.2.2 Activité physique 

La pratique régulière d’une activité physique revêt un rôle impor-
tant pour la santé, ainsi que pour maintenir les capacités phy-
siques et cognitives tout au long de la vie. L’activité physique a un 
effet bénéfique sur la mortalité (due aux maladies cardiovascu-
laires notamment), mais aussi sur le système immunitaire, la 
santé psychosociale (moins de symptômes d’anxiété et de dé-
pression), la santé cognitive, le sommeil et le maintien d’un poids 
corporel sain (OFSPO, 2022). L’activité physique permet égale-
ment d’augmenter la coordination, la masse musculaire et la den-
sité osseuse. Chez les personnes âgées, elle contribue ainsi à la 
prévention des chutes et réduit le risque de fractures (Merçay, 
2020). Il faut préciser que les activités physiques ne sont pas né-
cessairement des activités sportives à proprement parler: cer-
taines activités de loisirs ou activités de tous les jours impliquant 
un certain essoufflement (p.ex. monter les escaliers) sont déjà 
considérées comme des efforts physiques.  

L’indice d’activité physique de l’OFS est basé sur les questions 
de l’ESS relatives à la fréquence des activités physiques d’inten-
sité modérée («provoquant un léger essoufflement») et soutenue 
(«occasionnant une transpiration»). Les résultats présentés dis-
tinguent trois niveaux d’activité physique:  
− Actif: au moins 150 minutes d’activité physique d’intensité 

moyenne par semaine ou 2 fois par semaine une activité phy-
sique intense.  

− Actif partiel: 30 à 149 minutes d’activité physique d’intensité 
moyenne par semaine ou 1 fois par semaine une activité in-
tense (avec transpiration). 

− Inactif: activité physique inférieure à ces seuils. 
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2,8% 
de la population genevoise présente une consomma-
tion excessive de boissons sucrées. C’est moins 
qu’en moyenne suisse (6,9%). 
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Les deux dernières catégories (partiellement actif et inactif) ne sa-
tisfont pas les recommandations de l’OFSPO en matière d’activité 
physique (Encadré 3.2).  

Une personne sur trois ne fait pas suffisamment d’activité 
physique 

En 2022, une large majorité de la population genevoise (69,1%) 
est active et pratique une activité physique suffisante selon les 
recommandations de l’OFSPO (Encadré 3.2). À l’inverse, 19,4% de 
la population est partiellement active et 11,5% est inactive (G 
3.10). Ainsi, une personne sur trois (30,9%) à Genève est considé-
rée comme ayant une activité physique insuffisante. Cette pro-
portion est plus élevée qu’en moyenne suisse (24,0%). Dans l’en-
semble du pays, plus de trois personnes sur quatre (76,0%) sont 
considérée comme physiquement actives. 
 

 

 

G 3.10 Activité physique, canton de Genève et Suisse, de 2002 
à 2022 

2022: n = 984 (GE), 20 784 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

La part des personnes suffisamment actives physiquement 
augmente à Genève et en Suisse 

La part des personnes ayant une activité physique suffisante a 
augmenté de 54,9% en 2002 à 69,1% en 2022 dans le canton (G 
3.10). Durant cette période, la part de personnes actives à Genève 
était toutefois toujours inférieure à celle de l’ensemble de la 
Suisse. La moyenne suisse a en effet également augmenté, pas-
sant de 62,2% en 2002 à 76,0% en 2022. À Genève, la proportion 
des personnes inactives a diminué de plus de moitié en vingt ans, 
passant de 24,8% en 2002 à 11,5% en 2022. L’analyse des don-
nées standardisées par sexe et par âge permet d’exclure un éven-
tuel effet de composition, soit une modification de la composition 
de la population étudiée (p.ex. due au vieillissement de la popula-
tion), dans le temps ou entre le canton de Genève et l’ensemble 
de la Suisse.  

Le niveau d’activité physique a plutôt diminué par rapport à 
avant la pandémie de COVID-19 

En 2022, les participants à l’ESS ont été interrogés sur d’éven-
tuelles modifications de leurs comportements par rapport à la pé-
riode avant la pandémie de COVID-19. Dans l’ensemble de la 
Suisse, les personnes affirmant avoir (beaucoup) diminué leur ac-
tivité physique (19,5%) sont sensiblement plus nombreuses que 
celles répondant avoir (beaucoup) augmenté leur activité phy-
sique (15,6%, résultats non présentés). À Genève, 21,5% de la po-
pulation affirme que son niveau d’activité physique a (beaucoup) 
diminué par rapport à avant la pandémie et 17,8% affirme qu’il a 
(beaucoup) augmenté. Pour une large majorité de la population 
genevoise (60,7%), le niveau d’activité physique n’a pas changé.  
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69,1% 
de la population genevoise a une activité suffisante 
pour la santé. C’est moins que dans l’ensemble de la 
Suisse (76,0%). 

Encadré 3.2 Recommandation de l’OFSPO en matière 
d’activité physique 

Dans le cadre du Réseau suisse Santé et activité physique 
(hepa.ch), l’Office fédéral du sport OFSPO émet des recom-
mandations en matière d’activité physique pour la population 
(OFSPO, 2022). Pour obtenir l’effet positif souhaité sur la santé, 
les adultes devraient pratiquer une activité physique axée sur 
l’endurance d’intensité modérée pendant au moins 150 à 300 
minutes (marcher, faire du vélo, jardiner, bricoler, etc.) ou au 
moins 75 à 150 minutes d’intensité soutenue (jogging, nata-
tion, ski de fond, Zumba, etc.) par semaine. Il est aussi possible 
– voir souhaitable – de combiner les deux. Idéalement, une ac-
tivité de renforcement musculaire d’intensité moyenne ou sou-
tenue devrait être pratiquée au moins deux fois par semaine. 
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Les femmes, les personnes sans formation postobligatoire et 
celles ayant une situation financière difficile sont moins 
souvent physiquement actives  

À Genève, la part des personnes ayant une activité physique suf-
fisante selon les recommandations de l’OFSPO tend à être plus 
élevée chez les hommes (73,1%, G 3.11) que chez les femmes 
(65,6%, écart significatif à l’échelle nationale). En outre, les per-
sonnes ayant un niveau de formation tertiaire se déclarent plus 
souvent actives (71,9%) que les personnes sans formation posto-
bligatoire (57,1%). Parmi ces dernières, la part des personnes 
inactives est particulièrement élevée (27,1%). La proportion de 
personnes inactives est également particulièrement élevée parmi 
les personnes vivant une situation financière (très) difficile 
(19,2%), par rapport à celles décrivant une situation financière 
(très) facile (6,8%). Ce gradient est aussi visible dans l’ensemble 
de la Suisse. Enfin, les résultats cantonaux et suisses montrent 
que la part des personnes inactives tend à augmenter avec l’âge, 
en particulier parmi les 65 ans et plus à Genève (GE: 21,8%. CH: 
13,2%).  

Près d’un tiers de la population genevoise reste assise plus 
de huit heures par jour 

Outre le manque d’exercice physique, la position assise prolongée 
au quotidien, que ce soit au bureau, à l’école, en déplacement ou 
pendant les loisirs, entraîne des répercussions négatives sur la 

 
17  www.ofsp.admin.ch → Vivre en bonne santé → Promotion de la santé 

et prévention → Promotion de l’activité physique → Mode de vie sé-
dentaire – Se lever 

santé. Rester longuement assis constitue un facteur de risque de 
diabète, de maladies cardiaques, de surpoids, de cancer, d’inflam-
mations mais aussi d’anxiété et de dépression (Patterson et al., 
2018, Meyer et al., 2021). Chez les enfants déjà, une position as-
sise prolongée augmente le risque de troubles du métabolisme. 
Elle peut diminuer la densité osseuse et avoir des effets négatifs 
sur les capacités mentales, motrices et psychosociales17. Le 
risque s’accroitrait avec le nombre d’heures passées en position 
assise, c’est pourquoi il n’existe pas de recommandation claire 
fixant une durée à ne pas dépasser. Les conséquences négatives 
de longues heures passées en position assise ne peuvent que 
partiellement être compensées par la pratique d’une activité phy-
sique ou sportive pendant les loisirs.  

Les résultats détaillés dans le graphique G 3.12 montrent 
qu’un quart de la population genevoise (26,3%) déclare rester as-
sis moins de 4 heures par jour, 41,9% entre 4 et 7 heures, 25,6% 
entre 8 et 10 heures et 6,2% au moins 11 heures par jour. Près des 
trois quarts (73,7%) de la population genevoise passe ainsi quatre 
heures par jour ou plus en position stationnaire, et 31,8% y passe 
même quotidiennement 8 heures ou plus. Ces résultats sont si-
milaires à la moyenne nationale et plutôt stables par rapport à 
2017.  

 
 
 
 

G 3.11 Activité physique, selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève, en 2022  

 
n = 984  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les hommes, les jeunes et les plus formés passent 
davantage de temps en position assise 

Le temps passé en position assise diffère fortement au sein de la 
population. Les hommes (36,6%) sont plus nombreux à passer au 
moins 8 heures par jour assis que les femmes (27,6%, écart signi-
ficatif au niveau suisse uniquement). De même, les plus jeunes 
(45,3% des 15–34 ans et 39,8% des 35–49 ans) ont plus souvent 
une telle position durant 8 heures ou plus par jour que les plus 
âgés (26,2% des 50–64 ans et 11,1% des 65 ans et plus). Enfin, 
on observe que le temps passé en position assise augmente si-
gnificativement avec le niveau de formation: 37,3% des diplômés 
tertiaires déclarent rester assis au moins 8 heures par jour. Cette 
part est de 6,2% parmi les personnes indiquant la scolarité obliga-
toire comme diplôme le plus élevé. Le temps passé en position 
assise est, de toute évidence, dépendant de la profession exercée 
et du statut d’activité (personne en formation, professionnelle-
ment active ou retraitée). 

 

 

 
18  www.ofsp.admin.ch → Vivre en bonne santé → Addictions et santé → 

Tabac 

3.3 Consommation de substances 
psychoactives 

Les substances psychoactives sont des produits qui modifient 
l’état de conscience. Elles perturbent le fonctionnement du sys-
tème nerveux central (sensations, perceptions, sentiments, hu-
meur, motricité) et sont susceptibles d’entraîner une dépendance 
physique et/ou psychique. Il peut s’agir de substances légales (ta-
bac et autres produits nicotiniques, alcool, médicaments) ou de 
substances illégales (cannabis, héroïne, cocaïne par exemple). 
Les drogues dures ne sont pas traitées dans ce rapport en raison 
du nombre trop faible de cas déclarés parmi les personnes inter-
rogées dans l’ESS. Les sections suivantes traitent de la consom-
mation du tabac et d’autres produits nicotiniques (3.3.1), du taba-
gisme passif (3.3.2), de la consommation d’alcool (3.3.3) et de 
celle de cannabis (3.3.4). La consommation de médicaments, 
dont les médicaments psychotropes, est traitée dans le chapitre 
5 dédié au système de santé.  

3.3.1 Consommation de tabac 

La consommation de tabac est reconnue comme un facteur de 
risque majeur de cancer ainsi que de maladies respiratoires et 
cardiovasculaires. Le tabac provoque chaque année en Suisse se-
lon l’OFSP 9500 décès prématurés, soit 26 décès par jour18. L’es-
pérance de vie d’un fumeur est en moyenne inférieure de dix ans 
à celle d’un non-fumeur. Les coûts directs pour le système de 

45,3% 
des jeunes âgés de 15 à 34 ans à Genève passent au 
minimum 8 heures par jour en position assise. 

G 3.12 Nombre d’heures en position assise, selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève et Suisse, en 2022  

 
n = 985 (GE), 20 748 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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santé (prestations médicales, médicaments, séjours à l’hôpital) 
induits par le tabac s’élèvent en Suisse à plus de 3 milliards de 
francs par an, auxquels s’ajoutent les coûts indirects, très diffi-
ciles à estimer. Le tabagisme – et ses quelque 2 millions de fu-
meurs en Suisse – est un important problème de santé pu-
blique19. La stratégie de prévention du tabagisme de la Confédé-
ration, menée en collaboration avec les cantons et de nombreux 
acteurs privés, vise d’une part à agir sur les comportements indi-
viduels (p.ex. information ou aides au sevrage) et, d’autre part, à 
réglementer le marché et restreindre l’accès aux produits du ta-
bac20. 

Si la cigarette reste la forme de tabagisme la plus répandue 
dans le monde, de nouvelles formes de consommation du tabac 
et/ou de nicotine se sont répandues ces dernières années. Ces 
produits, tels que la cigarette électronique, les produits de tabac 
chauffé ou la snus (poudre de tabac humide placée généralement 
sous la lèvre), ne sont pas sans risque pour la santé. Quant à l'ex-
position à la fumée de tabac passive, ses conséquences néfastes 
pour la santé sont connues de longue date. Ces différents aspects 
sont traités plus en détail ci-dessous. 

Près d’une personne sur quatre à Genève fume du tabac 

En 2022, 26,4% de la population genevoise déclare fumer du ta-
bac21: 16,9% de la population fume du tabac tous les jours et 9,5% 
fume occasionnellement. Ces taux se situent dans la moyenne 
nationale. En Suisse, 23,9% de la population déclare fumer du 

 
19  Idem 
20  www.ofsp.admin.ch → Stratégie & Politique → Mandats politiques & 

Plans d’action → Prévention du tabagisme: mandats politiques → Po-
litique suisse 

tabac en 2022. La proportion de personnes fumeuses a large-
ment diminué depuis la première ESS en 1992 (GE: 36,1%, CH: 
30,1%). À Genève, le taux de personnes fumeuses n’a pas signifi-
cativement baissé depuis 2017 (27,1%). La proportion d’ex-fu-
meurs s’élève en 2022 à 22,0% (2017: 22,3%), un taux similaire à 
la moyenne suisse (22.1%).  

Le tabagisme a baissé depuis 1992 chez les hommes mais 
pas de manière significative chez les femmes à Genève  

Depuis 1992, la consommation de tabac en Suisse est systéma-
tiquement plus élevée chez les hommes que chez les femmes, 
bien que cet écart tende à se réduire avec le temps (G 3.13). À 
Genève, la différence entre les sexes est moins marquée et rare-
ment significative. Dans le canton, le tabagisme a diminué parmi 
les hommes, passant de 39,7% en 1992 à 27,8% en 2022. Cette 
baisse est également constatée dans l’ensemble de la Suisse de-
puis 1997. En revanche, la part des femmes fumeuses n’a pas si-
gnificativement diminué à Genève depuis la première ESS en 
1992 (1992: 32,9%; 2022; 25,3%). Par ailleurs, ce taux est resté 
stable entre 2017 (25,8%) et 2022 (25,3%). Dans l’ensemble de la 
Suisse, une baisse du tabagisme chez les femmes est visible 
entre 1997 (27,8%) et 2022 (20,8%), ainsi que par rapport à la der-
nière enquête en 2017 (23,3%). 
 

21  Y compris du tabac chauffé (p.ex. iQOS) mais exclut la consomma-
tion de cigarettes électroniques 

G 3.13 Consommation de tabac, selon le sexe, canton de Genève et Suisse, de 1992 à 2022 

 

2022: n = 1040 (GE), 21 918 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Le tabagisme est plus répandu parmi les diplômés du 
secondaire II et les personnes en situation financière difficile 

Dans le canton de Genève, la proportion de personnes fumeuses 
est plus élevée parmi celles diplômées du degré secondaire II 
(33,3%) que parmi les diplômés tertiaires (21,6%, G 3.14). La situa-
tion financière joue également un rôle, puisque 31,7% des per-
sonnes déclarant avoir des difficultés à «joindre les deux bouts» 
fument, alors que cette proportion est de 18,0% parmi les per-
sonnes ayant une situation financière (très) facile (résultats non 
présentés). Enfin, 29,0% des personnes de nationalité étrangère à 
Genève se déclarent fumeuses, contre 25,0% des personnes de 
nationalité suisse. Pour ces deux variables, les différences ne 
sont significatives qu’au niveau national.  

La part de fumeuses et de fumeurs est la plus élevée parmi 
les personnes âgées de 35 à 49 ans 

La proportion de personnes fumeuses est la plus élevée parmi les 
35–49 ans (34,4%, G 3.14), bien que l’écart avec les autres classes 
d’âge ne soit pas toujours significatif. Le taux de fumeurs tend 
ensuite à diminuer avec l’âge (26,9% chez les 50–64 ans et 17,9% 

chez les 65+). Un quart (24,9%) des jeunes âgés de 15 à 34 ans à 
Genève sont fumeurs. Les résultats genevois correspondent à la 
moyenne suisse. Parmi les plus jeunes (15–34 ans), 25,0% des 
Genevoises et 24,7% des Genevois déclarent fumer, même occa-
sionnellement (résultats non présentés). Ces valeurs se situent 
dans la moyenne suisse. En revanche, la part des femmes âgées 
de 35 à 49 ans fumant du tabac est significativement plus élevée 
à Genève (33,7%) que dans l’ensemble de la Suisse (23,0%, résul-
tats non présentés).  

La proportion de fumeurs baisse chez les jeunes  

La proportion de personnes fumeuses parmi les plus jeunes (15–
34 ans) a significativement diminué en Suisse, passant de 34,3% 
en 2017 à 27,6% en 2022 (résultats non présentés). À Genève, le 
taux de fumeurs parmi les jeunes âgés de 15 à 34 ans est passé 
de 32,7% en 2017 à 24,9% en 2022. Au niveau cantonal, cette di-
minution ne peut toutefois pas être qualifiée de statistiquement 
significative. À noter que la consommation de cigarettes électro-
niques étant exclue de cette variable, une substitution vers ce pro-
duit n’est pas exclue.  

Forte diminution en 30 ans de la proportion des gros fumeurs  

Dans le canton de Genève, la part des fumeuses et fumeurs con-
sommant 20 cigarettes et plus par jour a été divisée par trois en 
trois décennies, passant de 45,5% en 1992 à 15,2% en 2022 (G 
3.15). L’augmentation du taux en 2017, visible sur le graphique, 
n’est statistiquement pas significative. Au niveau suisse, la pro-
portion des grands consommateurs a également diminué réguliè-
rement depuis trente ans, passant de 40,9% en 1992 à 18,1% en 
2022 (résultats non présentés). Parallèlement, la part des 

26,4% 
de la population genevoise fume en 2022  
(2017: 27,1%). Cela correspond à la moyenne suisse 
(23,9%). 

G 3.14 Consommation de tabac, selon la formation, la nationalité et l’âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1040 (GE), 21 918 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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fumeurs occasionnels (moins d’une cigarette par jour) a aug-
menté à Genève en trois décennies, passant de 7,8% en 1992 à 
26,9% en 2022. Plus du quart des fumeuses et des fumeurs gene-
vois consomment désormais moins d’une cigarette par jour. La 
proportion est similaire au niveau suisse (25,7% en 2022). 

G 3.15 Nombre moyen de cigarettes fumées par jour parmi les 
fumeurs, canton de Genève, de 1992 à 2022 

 
2022: n = 240 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les jeunes sont moins souvent de gros consommateurs (20+ 
cigarettes), surtout à Genève 

À Genève, la proportion des personnes qui fument 20 cigarettes 
ou plus par jour est la plus élevée parmi la classe d’âge des 50 à 
64 ans (27,3%) et la plus basse parmi les 15 à 34 ans (3,2%, G 
3.16). Cette tendance est similaire et significative à l’échelle na-
tionale (résultats non présentés). La proportion des jeunes (15–
34 ans) qui fument au moins l’équivalent d’un paquet de ciga-
rettes par jour est plus basse à Genève (3,2%) par rapport à l’en-
semble de la Suisse (10,5%). À Genève comme en Suisse, la part 
de gros fumeurs est plus élevée parmi les hommes (GE: 18,3%; 
CH: 23,2%) que parmi les femmes (GE: 12,3%; CH: 11,5%). Cette 
différence n’est significative qu’à l’échelle nationale.  
 

 

G 3.16 Nombre moyen de cigarettes fumées par jour parmi les 
fumeurs, selon le sexe et la classe d’âge, canton de 
Genève, en 2022 

 
n = 240  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

L’utilisation de la cigarette électronique et des produits du 
tabac chauffé s’amplifie, bien que les données soient encore 
limitées 

L’ESS 2022 contient pour la première fois une question séparée 
sur l’utilisation de la cigarette électronique. Cette dernière est dé-
finie comme un appareil électronique chauffant un liquide mais 
ne contenant pas de tabac. L’utilisation de produits du tabac 
chauffé (iQOS, glo, Ploom tech ou autres) est, quant à elle, relevée 
dans l’ESS depuis 2017. Les possibilités d’analyse de ces va-
riables sont toutefois restreintes en raison du faible effectif. 

En 2022, 4,4% de la population genevoise et 2,8% de la popu-
lation suisse déclare utiliser des cigarettes électroniques. Les per-
sonnes âgées de moins de 50 ans y recourent davantage que les 
personnes plus âgées (significatif au niveau national). 1,3% de la 
population genevoise et 1,9% de la population suisse déclare uti-
liser des produits du tabac chauffé. En 2017, ce taux s’élevait à 
0,5% dans les deux cas. Les données semblent indiquer une utili-
sation plus fréquente parmi les personnes âgées de moins de 50 
ans, mais pas forcément parmi les classes d’âge les plus jeunes. 
Ces résultats doivent toutefois être interprétés avec une grande 
réserve en raison des petits effectifs. À noter que la population 
interrogée dans l'ESS étant âgée de 15 ans et plus, les données 
n’incluent pas l’utilisation de tels produits par les plus jeunes.  

Concernant la consommation de produits du tabac et de pro-
duits nicotiniques parmi les jeunes, 17% des 15 à 24 ans en 
Suisse indiquent dans l’ESS 2022 consommer des nouveaux pro-
duits du tabac (tabac chauffé, chichas ou snus) ou des cigarettes 
électroniques (OFS, 2024c). Une étude menée en Suisse romande 
parmi les jeunes âgés de 14 à 25 ans (Chok et al., 2023) révèle 
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15,2% 
des fumeuses et fumeurs à Genève consomment 20 
cigarettes ou plus par jour (moyenne suisse: 18,1%). 
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que 9% des 14–17 ans et 13% des 18–25 ans consomment fré-
quemment des cigarettes électroniques jetables (puffs). Enfin, 
6,9% des jeunes âgés de 11 à 15 ans en Suisse déclarent avoir 
consommé des cigarettes au cours des trente derniers jours22. 

De plus en plus de personnes tentent d’arrêter de fumer 

Dans le canton de Genève en 2022, un tiers des fumeuses et fu-
meurs (34,4%) déclarent avoir tenté d’arrêter de fumer et un autre 
tiers (32,1%) souhaiterait également arrêter, sans avoir toutefois 
essayé sérieusement (G 3.17). Un dernier tiers (33,5%) déclare ne 
pas être disposé à arrêter de fumer. Ces résultats se situent dans 
la moyenne suisse. La part des personnes ayant sérieusement 
tenté d’arrêter de fumer dans les douze mois précédant l’enquête 
(c'est-à-dire ayant arrêté de fumer pendant 14 jours au moins) a 
augmenté entre 1997 et 2022, passant de 21,5% à 34,4% (résul-
tats non présentés). Les jeunes sont les plus nombreux à affirmer 
avoir tenté sérieusement d’arrêter de fumer (50,0% des 15–34 
ans). Cette proportion est plus basse parmi les classes d’âge plus 
âgées (27,4% des 50–64 et 26,0% des 65+). Parmi les personnes 
âgées de 65 ans et plus, 44,5% affirment ainsi ne pas être dispo-
sées à arrêter de fumer, contre une personne sur trois dans les 
autres classes d’âge. Ces résultats sont similaires au niveau na-
tional, pour lesquels les différences sont significatives.  

G 3.17 Disposition à arrêter de fumer et tentative d’arrêt, total 
et selon l’âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 247 (GE), 4577 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

 
22  Indicateur MonAM (www.monam.ch): Consommation de cigarettes 

(âge: 11–15 ans) 

Peu de changements constatés dans la consommation de 
tabac par rapport à avant la pandémie de COVID-19 

L’ESS 2022 comporte une question spécifique concernant une 
éventuelle modification de la consommation de tabac par rapport 
à la période avant la pandémie de COVID-19. À Genève, 85,3% des 
personnes interrogées affirment que leur consommation de ta-
bac n’a ni augmenté ni diminué; 9,5% affirment qu’elle a (beau-
coup) augmenté et 5,3% affirment qu’elle a (beaucoup) diminué. 
Les jeunes âgés de 15 à 34 ans à Genève semblent plus nom-
breux à constater une augmentation de leur consommation 
(12,2%) que les personnes âgées de 50 à 64 ans (8,0%) ou de 65 
ans et plus (6,8%). Cette différence entre les classes d’âge n’est 
toutefois significative qu’au niveau national.  

 

 

3.3.2 Tabagisme passif 

Le tabagisme passif correspond selon l’OMS à l’inhalation de la 
fumée qui se dégage d’une cigarette allumée ainsi que de la fu-
mée expirée par un fumeur. Le tabagisme passif, aussi appelé fu-
mée secondaire, est une cause de maladies cardiovasculaires et 
respiratoires graves, notamment de cardiopathies coronariennes 
et de cancer du poumon. Il n’y a pas de seuil au-dessous duquel 
l’exposition à la fumée secondaire serait sans danger. La loi fédé-
rale sur la protection contre le tabagisme passif (RS 818.31) in-
terdit depuis 2010 de fumer dans les espaces fermés accessibles 
au public ou servant de lieu de travail à plusieurs personnes. De-
puis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les produits du tabac 
le 1er octobre 2024, les mesures de protection contre la fumée 
passive et les restrictions de vente et de publicité s’appliquent 
également aux autres produits à base de tabac et de nicotine (ci-
garettes électroniques, produits du tabac à chauffer, etc.). 

Le tabagisme passif a fortement baissé en deux décennies 

À Genève en 2022, une personne sur dix (9,9%) est exposée à la 
fumée passive pendant au moins une heure par jour. Il s’agit du 
taux le plus élevé en comparaison intercantonale (moyenne 
suisse: 6,5%). La part de la population genevoise exposée à cette 
nuisance a toutefois fortement reculé en vingt ans, passant de 
35,6% en 2002 à 9,9% en 2022 (G 3.18).  
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G 3.18 Exposition à la fumée passive (au moins une heure par 
jour), canton de Genève et Suisse, de 2002 à 2022 

 
2022: n = 992 (GE), 21 031 (CH) 

Remarque: les données de 2002 ne sont que partiellement comparables à 
celles des années suivantes en raison d’une modification des modalités 
de réponse.  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 
L’ESS interroge également plus spécifiquement les travailleuses 
et travailleurs concernant leur exposition à la fumée secondaire 
sur le lieu de travail. À Genève, 8,2% des personnes actives occu-
pées déclarent être exposées à la fumée passive durant au moins 
un quart du temps de travail (2017: 12,6%). Ce taux s’élève à 9,0% 
dans l’ensemble de la Suisse. Dans le canton, 6,0% des femmes 
et 10,5% des hommes actifs occupés sont exposés au tabagisme 
passif sur leur lieu de travail (résultats non présentés). 

Les hommes, les personnes sans formation tertiaire et les 
moins de 50 ans sont les plus exposés à la fumée passive 

Le graphique G 3.19 révèle l’existence de différences quant à l’ex-
position à la fumée passive au sein de la population en fonction 
des caractéristiques sociodémographiques. L’exposition au taba-
gisme passif tend à être plus élevée à Genève parmi les hommes 
(11,5%) que parmi les femmes (8,5%), ainsi que parmi les per-
sonnes n’ayant pas de diplôme postobligatoire (15,3%) ou ayant 
un diplôme du secondaire II (10,9%) par rapport à celles ayant 
achevé des études tertiaires (6,9%). Les classes d’âge les plus 
jeunes semblent également plus exposées au tabagisme passif 
(14,0% des 15–34 ans; 12,1% des 35–49 ans) que les catégories 
plus âgées (6,4% des 50–64 ans; 6,1% des 65+). Ces différences 
ne sont toutefois significatives qu’au niveau national.  
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9,9%  
de la population genevoise est exposée à la fumée 
passive au moins une heure par jour. C’est plus que 
la moyenne suisse (6,5%). 

G 3.19 Exposition à la fumée passive (au moins une heure par jour), selon le sexe, la classe d’âge et la formation, canton de Genève 
et Suisse, en 2022 

 
n = 992 (GE), 21 031 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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3.3.3 Consommation d’alcool 

L’alcool constitue, avec le tabac, l’une des principales causes de 
maladie ou de mortalité évitable. La consommation chronique 
d’alcool augmente le risque de maladies du foie et de l’appareil 
digestif, ainsi que de différentes formes de cancer, d’hypertension 
artérielle et de troubles du système nerveux périphérique. La con-
sommation d’alcool peut également entraîner des blessures et 
des décès suite à des accidents, notamment de la route.  

En 2017 en Suisse, 8,4% des décès parmi les 15 à 74 ans (5,2% 
parmi les femmes et 10,2% parmi les hommes, soit 1553 per-
sonnes au total) étaient attribués à une maladie ou un accident 
lié à l’alcool (Gmel, 2020). Les principales causes de ces décès 
sont des cancers (36%), des problèmes du système digestif (21%) 
ainsi que des accidents et blessures (21%)23.  

La consommation d’alcool induit un effet nocif et un risque de 
maladie dès la première goutte de boisson alcoolisée consom-
mée. Il n’existe donc pas de niveau de consommation d’alcool 
«sans danger». Les risques augmentent en revanche avec la 
quantité d’alcool consommée. Selon l’OMS24, la moitié des can-
cers attribuables à l'alcool en Europe seraient causés par une con-
sommation d'alcool «minime» ou «modérée» (moins de 1,5 l de 
vin, de 3,5 l de bière ou de 450 ml de spiritueux par semaine).  

L’ESS aborde la consommation d’alcool selon trois aspects: 
la fréquence de la consommation, le type de boisson (bière, vin, 
liqueurs, apéritifs, eaux-de-vie) et la quantité bue à chaque fois. 
Après avoir présenté la fréquence de la consommation d’alcool 
dans la population, cette section s’intéresse à deux types de com-
portements présentant un risque pour la santé: la consommation 
chronique d’alcool à risque (mesurée en quantité d’alcool con-
sommé par jour en moyenne) et la consommation ponctuelle ex-
cessive d’alcool (fréquence des ivresses ponctuelles).  

Plus d’une personne sur dix à Genève boit quotidiennement 
de l’alcool 

En 2022, 11,3% de la population genevoise déclare boire de l’al-
cool tous les jours, 47,6% en boit chaque semaine, 22,4% rare-
ment (moins d’une fois par semaine) et 18,7% ne boit jamais d’al-
cool (G 3.20). La part de la population consommant quotidienne-
ment de l’alcool à Genève (11,3%) est plus élevée qu’en moyenne 
suisse (8,6%).  

Baisse marquée de la consommation quotidienne d’alcool 
ces trois dernières décennies 

La part de la population genevoise et suisse consommant quoti-
diennement de l’alcool a diminué au cours des 30 dernières an-
nées (G 3.20). 11,3% de la population du canton de Genève dé-
clare boire de l’alcool au moins une fois par jour en 2022, contre 
31,1% en 1992. La baisse a également été significative durant 

 
23  Pour plus de détails, voir indicateur MonAM (www.monam.ch): Morta-

lité due à l’alcool (âge: 15–74) 

cette dernière décennie, puisque la consommation quotidienne 
d’alcool concernait en 2012 encore 18,6% de la population gene-
voise (2017: 14,2%). Ces trente dernières années, la part de la po-
pulation consommant de l’alcool de manière hebdomadaire (1 à 
6 fois par semaine) a en revanche augmenté à Genève (de 26,8% 
en 1992 à 47,6% en 2022), comme dans l’ensemble de la Suisse 
(37,6% en 1992 à 46,8% en 2022). Concernant l’évolution de la pro-
portion de personnes abstinentes, aucune tendance claire ne peut 
être décelée. Les résultats standardisés par âge et sexe montrent 
que la diminution de la consommation quotidienne d’alcool aurait 
été plus marquée en l’absence du vieillissement de la population. 
En effet, les personnes âgées consomment plus souvent de l’al-
cool quotidiennement que les plus jeunes. 

G 3.20 Consommation d’alcool, canton de Genève et Suisse, de 
1992 à 2022 

 
2022: n = 1040 (GE), 21 907 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

Les hommes boivent (toujours) plus souvent que les femmes 

Dans le canton de Genève, comme dans l’ensemble de la Suisse, 
les hommes consomment nettement plus souvent de l’alcool que 
les femmes. En 2022, 7,2% des Genevoises et 16,1% des Genevois 

24  https://www.who.int/europe/fr/news/item/04-01-2023-no-level-of-
alcohol-consumption-is-safe-for-our-health 
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11,3% 
de la population genevoise boit de l’alcool tous les 
jours. C’est plus que la moyenne suisse (8,6%). 
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boivent de l’alcool une fois ou plus par jour (G 3.21). Tant chez les 
femmes que chez les hommes, cette proportion a fortement di-
minué au cours des trois dernières décennies, en particulier entre 
2012 et 2022. En revanche, la part des personnes buvant de l’al-
cool chaque semaine (1 à 6 fois) a fortement augmenté, tant chez 
les femmes que chez les hommes. En 2022, elle atteint à Genève 
44,7% chez les femmes (1992: 24,3%) et 50,9% chez les hommes 
(1992: 29,7%). De manière générale, les femmes sont plus sou-
vent abstinentes (2022: 21,7%) que les hommes (15,2%), bien que 
cet écart ne soit significatif qu’au niveau suisse. 

La consommation quotidienne d’alcool augmente avec l’âge 

La consommation d’alcool quotidienne est plus répandue parmi 
les classes d’âge plus âgées, chez les femmes comme chez les 
hommes (G 3.22). La consommation quotidienne d’alcool est 
marginale chez les jeunes femmes et les jeunes hommes de 
moins de 35 ans (environ 1%), alors qu’elle concerne près de deux 
femmes sur dix (19,1%) et plus de 4 hommes sur dix (41,0%) 
parmi les plus de 65 ans à Genève. En moyenne suisse, 13,5% des 
femmes et 30,6% des hommes âgés de plus de 65 ans consom-
ment de l’alcool tous les jours (résultats non présentés). 

La consommation d’alcool est restée plutôt stable par 
rapport à son niveau d’avant la pandémie de COVID-19 

Les participants à l’ESS 2022 ont été interrogés sur d’éventuelles 
modifications de leurs comportements par rapport à la période 
avant la pandémie de COVID-19. Une part importante de la popu-
lation genevoise (80,7%) a répondu que sa consommation d’al-
cool n’avait pas changé, 9,3% de la population affirme que sa 

consommation d’alcool a (beaucoup) augmenté par rapport à 
avant la pandémie et 10,0% affirme qu’elle a (beaucoup) diminué. 
Dans l’ensemble de la Suisse, 7,3% des personnes ont augmenté 
leur consommation d’alcool et 10,9% l’ont diminué. Les hommes 
sont plus nombreux à rapporter une diminution de leur consom-
mation d’alcool que les femmes. Les jeunes déclarent plus sou-
vent avoir diminué, mais aussi plus souvent avoir augmenté leur 
consommation d’alcool (résultats non présentés). 

G 3.22 Consommation d’alcool, selon l’âge et le sexe, canton de 
Genève, en 2022 

 
n = 1040 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 3.21 Consommation d’alcool, selon le sexe, canton de Genève, de 1992 à 2022 

 
2022: n = 589 (femmes), 451 (hommes)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Une personne sur cinq présente une consommation 
chronique d’alcool à risque 

La Commission fédérale pour les questions liées aux addictions 
et à la prévention des maladies non transmissibles (CFANT, an-
ciennement CFAL) considère que la consommation d’alcool chez 
les adultes en bonne santé présente de faibles risques pour la 
santé si elle ne dépasse pas en moyenne deux verres standards 
de boisson alcoolique par jour pour les hommes et un verre pour 
les femmes. Il est en outre recommandé de ne pas boire d’alcool 
pendant plusieurs jours par semaine (CFAL, 2018). Au-delà, la 
consommation d’alcool est considérée comme induisant des 
risques modérés ou moyens à élevés (voir Encadré 3.3). Les ni-
veaux de risques se réfèrent à la consommation d’alcool quoti-
dienne moyenne, indépendamment de la survenue d’épisodes 
d’ivresse ponctuelle. Du fait de différences physiologiques entre 
les femmes et les hommes, une même quantité consommée en-
traîne une alcoolémie plus élevée chez les femmes.  

À Genève, près d’une personne sur cinq (19,2%) consomme 
davantage de boisson alcoolisée que les quantités maximales 
quotidiennes recommandées pour maintenir un faible risque pour 
la santé. 14,1% de la population genevoise présente une consom-
mation d’alcool chronique à risques modérés (soit plus de deux 
verres mais maximum quatre par jour pour les hommes et plus 
d’un verre mais maximum deux par jour pour les femmes) et 5,1% 
de la population présente une consommation à risques moyens 
à élevés (plus de quatre verres par jour pour les hommes et plus 
de deux verres pour les femmes). Ces résultats se situent dans la 
moyenne nationale. En Suisse, la consommation d’alcool à risque 
concerne 15,9% de la population (risques modérés: 12,0%; risques 
moyens à élevés: 3,9%). En 2017, 15,6% de la population gene-
voise présentait une consommation d’alcool chronique à risques 
modérés et 5.3% une consommation à risques moyens à élevés 
(G 3.23). L’analyse des résultats standardisés par âge et par sexe 
confirme une diminution de la consommation chronique d’alcool 
à risque par rapport aux premiers relevés en 1992, indépendam-
ment de l’évolution de la structure de la population genevoise et 
suisse. 
 

 

G 3.23 Consommation chronique d’alcool à risque, canton de 
Genève et Suisse, de 1997 à 2022 

 
2022: n = 1007 (GE); 21 221 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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phique montre que les personnes âgées de 65 ans et plus sont 
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19,2% 
de la population genevoise présente une consomma-
tion chronique d’alcool à risque (risques modérés et 
moyens à élevés). 

Encadré 3.3 Définition des risques pour la santé liés à la 
consommation chronique d’alcool 

Les niveaux de risques présentés dans ce rapport se basent 
sur les recommandations de la CFANT et sont définis en fonc-
tion de la consommation d’alcool quotidienne moyenne selon 
les repères suivants: 

Hommes Femmes Niveau de risques  

Abstinent Abstinente Aucun risque 

2 verres max. 1 verre max. Risques faibles 

> 2 à 4 verres > 1 à 2 verres Risques modérés 

Plus de 4 verres Plus de 2 verres Risques moyens à 
élevés 

Un verre standard correspond à la quantité d’alcool servie 
usuellement dans un restaurant, à savoir 3 dl de bière, 1 dl de 
vin ou 4 cl d’alcool fort. Il contient environ 10 grammes d’alcool 
pur.  
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plus nombreuses à présenter une consommation chronique d’al-
cool à risque que les tranches d’âge plus jeunes (25,5% des 65+ 
contre 16–18% pour les autres classes d’âge, écart significatif au 
niveau suisse uniquement). Cela est d’autant plus préoccupant 
que les personnes âgées présentent une sensibilité accrue à 
l’alcool. En effet, le vieillissement s’accompagne d’une diminution 
de la quantité d’eau dans le corps et d’un ralentissement de l'acti-
vité des enzymes impliquées dans le métabolisme de l'alcool. En 
conséquence, l’alcool se concentre plus rapidement dans le sang, 
augmentant ses effets toxiques (Meier et Seitz, 2008). En outre, 
l'alcool peut provoquer plus rapidement des atteintes à la santé 
ou des accidents liés aux pertes d’équilibre et peut avoir un effet 
négatif sur certaines maladies existantes, également en raison de 
la prise plus fréquente de médicaments (CFAL, 2018). En re-
vanche, les résultats ne révèlent pas de différence significative 
dans la consommation chronique d’alcool à risque en fonction du 
niveau de formation. 

Près de la moitié de la population genevoise a connu au 
moins une fois une consommation ponctuelle excessive 
d’alcool au cours des douze derniers mois 

La consommation ponctuelle excessive d’alcool – ou ivresse 
ponctuelle – est définie comme la consommation en une seule 
occasion d’au moins quatre verres alcoolisés standards pour les 
femmes et cinq verres pour les hommes. 29,8% de la population 
genevoise déclare en 2022 consommer en moyenne de telles 
quantités d’alcool moins d’une fois par mois, 13,0% déclare le 
faire chaque mois et 4,1% chaque semaine ou plus (G 3.25). Plus 
d’une personne sur deux (53,0%) déclare ne jamais consommer 
d’alcool de manière excessive. Ces taux se situent dans la 
moyenne nationale et ne présentent pas d’évolution significative 

depuis 2017. Par rapport à 2007 en revanche, la proportion de 
personnes déclarant consommer de l’alcool de manière exces-
sive moins d’une fois par mois ou chaque mois a augmenté tant 
à Genève qu’en Suisse, et ce de manière similaire dans toutes les 
classes d’âge (résultats non présentés).  

La consommation ponctuelle excessive d’alcool touche 
davantage les hommes que les femmes 

Malgré les seuils différents en fonction du sexe, les hommes con-
somment plus souvent que les femmes de l’alcool de manière ex-
cessive, que cela soit chaque mois (17,0%, contre 9,6% parmi les 
femmes) ou au moins chaque semaine (5,0% contre 3,4% parmi 
les femmes, écart significatif seulement au niveau suisse). À l’in-
verse, les femmes (59,8%) déclarent plus souvent que les 
hommes (45,2%) n’avoir jamais été en état d’ivresse dans les 12 
derniers mois.  

L’ivresse ponctuelle occasionnelle est plus fréquente chez les 
jeunes 

Le graphique G 3.25 révèle peu de différences entre les tranches 
d’âges concernant les personnes absorbant régulièrement – 
c’est-à-dire au moins chaque semaine – une grande quantité d’al-
cool en peu de temps. Celles-ci représentent environ 4% de la po-
pulation genevoise. En revanche, l’ivresse ponctuelle occasion-
nelle – c’est-à-dire au moins une fois par mois mais pas chaque 
semaine – est plus fréquente parmi les tranches d’âge plus 
jeunes: elle concerne 15,5% des 15 à 34 ans et 17,2% des 35 à 49 
ans, contre 9,9% des 50 à 64 ans et 8,4% des 65 ans et plus. La 
proportion des personnes ne consommant jamais d’alcool en 

G 3.24 Consommation chronique d’alcool à risque, selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève, en 2022 

 

n = 1007 (GE)   

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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quantité excessive augmente quant à elle nettement avec l’âge, 
passant à Genève de 43,1% chez les moins de 35 ans à 66,8% 
parmi les 65 ans et plus.  
 

 

Les personnes les plus formées et de nationalité suisse 
déclarent plus fréquemment consommer de l’alcool de 
manière excessive 

La consommation ponctuelle excessive d’alcool tend à augmen-
ter avec le niveau de formation. Dans le canton, 18,2% des diplô-
més tertiaires, 16,5% des diplômés du secondaire II et 12,6% des 
personnes sans formation postobligatoire présentent au moins 
une fois par mois un tel comportement. À Genève, comme dans 
l’ensemble de la Suisse, l’ivresse ponctuelle au moins une fois par 
mois concerne plus souvent les personnes de nationalité suisse 

 
25  www.ofsp.admin.ch → Chiffres & statistiques → Addiction → Faits et 

chiffres: cannabis 

(19,1%) que celles de nationalité étrangère (13,4%, résultats non 
présentés).  Ces différences ne sont toutefois significatives qu’au 
niveau national. 

3.3.4 Consommation de cannabis 

Le cannabis est la drogue illégale la plus consommée de Suisse25. 
Elle peut toutefois être consommée légalement dans certaines 
conditions. Les produits dérivés du cannabis contenant principa-
lement du cannabidiol (CBD), avec une teneur en THC inférieur à 
1%, ne sont pas soumis à la législation sur les stupéfiants. Selon 
la loi sur les stupéfiants (Lstup, RS 812.121), le cannabis à usage 
médical est autorisé depuis août 2022 même si la teneur en THC 
est de 1% ou plus, sous certaines restrictions. L'achat de canna-
bis à des fins récréatives est également possible légalement dans 
le cadre de projets pilotes strictement encadrés. Cette pratique 
est notamment en vigueur à Genève depuis 2023. Le cannabis est 
consommé sous la forme de marijuana (inflorescence, feuilles), 
de haschich (résine mélangée avec des parties de plante) ou 
d’huile et est habituellement mélangé avec du tabac pour être 
fumé ou inhalé. 

L’usage du cannabis est lié à de nombreux risques pour la 
santé, qui varient selon le dosage, le mode de consommation, les 
expériences antérieures de consommation, la personnalité, l’état 
psychique du moment et l’utilisation conjointe d’autres subs-
tances. Il n’y a pas d’unanimité dans la littérature et dans la 

17,2% 
de la population genevoise consomme au moins 
chaque mois de l’alcool de manière excessive 
(moyenne suisse: 14,7%). 

G 3.25 Consommation ponctuelle excessive d’alcool (12 derniers mois), selon le sexe, la classe d’âge et la formation, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1003 (GE), 21 135 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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pratique pour déterminer à partir de quand une consommation de 
cannabis peut être jugée comme problématique26.  

L’indicateur ci-dessous représente la part de la population 
âgée de 15 à 64 ans qui déclare avoir déjà consommé du canna-
bis. Étant donné que la consommation de cannabis reste pour 
l’essentiel illégale, il ne peut être exclu que des répondants de 
l’ESS hésitent à annoncer leur consommation de cette substance.  

Une personne sur trois à Genève a déjà consommé du 
cannabis 

Un tiers de la population genevoise (33,8%) âgée de 15 à 64 ans a 
déjà consommé du cannabis une fois dans sa vie (moyenne 
suisse: 32,6%). 24,3% des personnes interrogées affirment en 
avoir consommé il y a plus de douze mois, 4,6% dans les douze 
derniers mois et 4,9% dans les trente derniers jours (G 3.26). À 
l’inverse, 66,2% des personnes interrogées ont répondu ne jamais 
avoir consommé de cannabis. Les résultats du canton de Genève 
se situent dans la moyenne suisse. En 2017, la proportion de per-
sonnes n’ayant jamais consommé de cannabis à Genève (63,4%) 
était inférieure à la moyenne suisse (69,5%).  

Les Suisses, les hommes et les plus jeunes déclarent plus 
souvent avoir récemment consommé du cannabis 

Les personnes de nationalité suisse déclarent plus souvent avoir 
consommé du cannabis dans les trente derniers jours (6,8%) que 
les personnes de nationalité étrangère (2,1%). Ces dernières sont 

 
26  www.addictionsuisse.ch → Faits et chiffres → Cannabis → Effets-

Risques 

également plus nombreuses à déclarer n’avoir jamais consommé 
de cannabis (75,1% contre 60,2% parmi les Suisses). Les hommes 
sont tendanciellement plus nombreux à avoir consommé du can-
nabis dans les trente dernières jours (7,2%) que les femmes (2,9%, 
écart significatif au niveau suisse uniquement). C’est également 
le cas des jeunes âgés de 15 à 34 ans (7,9%) en comparaison avec 
les autres tranches d’âge (3,9% chez les 35–49 ans et 2,8% chez 
les 50–64 ans). À noter que la classe d’âge des 50 à 64 ans pré-
sente la plus grande proportion de personnes affirmant n’avoir ja-
mais consommé de cannabis (73,1%).   

Enfin, les résultats cantonaux ne montrent pas de différence 
significative en fonction du niveau de formation parmi les per-
sonnes ayant consommé au moins une fois du cannabis dans les 
douze derniers mois ou les trente derniers jours. En revanche, les 
personnes sans diplôme postobligatoire déclarent nettement 
plus souvent n’avoir jamais consommé de cannabis (84,7%, 
contre 59,9% pour les diplômés secondaires et 64,3% pour les di-
plômés tertiaires).  
 

 
 

33,8% 
de la population genevoise a déjà consommé du 
cannabis (moyenne suisse: 32,6%). 

G 3.26 Consommation de cannabis, selon le sexe, la classe d’âge, la formation et la nationalité, canton de Genève et Suisse, en 2022 
(personnes de 15 à 64 ans) 

 
n = 741 (GE), 15 462 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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3.4 Addictions comportementales: usage 
des écrans et jeux d’argent 

Les jeux vidéo ou les jeux d'argent peuvent créer une dépendance: 
on parle alors d’addiction comportementale27. D'autres compor-
tements, tels que les achats ou l’utilisation problématique d’Inter-
net, peuvent également présenter des symptômes de type addic-
tif. Les médias numériques offrent une multitude de possibilités 
en matière de divertissement et d’information, mais leur usage 
n’est pas anodin. Une consommation immodérée peut avoir un 
impact sur la vie sociale et familiale et représenter un danger pour 
la santé mentale et physique. C’est également le cas des jeux d’ar-
gent ou jeux de hasard, dont le risque – y compris les consé-
quences en matière d’endettement – est reconnu et fait l’objet de 
campagnes de prévention. Ces comportements, associés à la no-
tion de loisirs et de plaisir, représentent un risque lorsqu’ils sont 
pratiqués de manière excessive. La durée d’utilisation journalière 
n’est cependant pas un critère suffisant pour définir un usage pro-
blématique ou une addiction (voir encadré 3.4 ci-dessous). On 
parle d’usage problématique ou excessif des médias numériques 
ou des jeux d’argent lorsqu’une personne ne contrôle plus sa con-
sommation, poursuit sa consommation malgré les répercussions 
négatives évidentes, par exemple sur ses performances à l’école 
ou au travail, et néglige sa vie sociale (famille, amis, connais-
sances)28. Ces symptômes sont similaires à ceux des addictions 
liées à des substances. Il est clair toutefois que plus l’utilisation 
est fréquente, plus les risques sur la santé psychique et physique 
augmentent. C’est pourquoi des recommandations existent, con-
cernant notamment le temps d’écran adapté aux enfants29. 

3.4.1 Utilisation des médias numériques durant le 
temps libre 

La multiplication des écrans (smartphone, tablette, ordinateur, 
console, TV, etc.) dans notre société génère potentiellement des 
risques d’usage excessif. Le temps passé sur les médias numé-
riques, notamment chez les jeunes, se fait au détriment des acti-
vités physiques et des contacts sociaux dans le monde réel. Le 
sommeil et les compétences sociales et émotionnelles peuvent 
en pâtir également. 

L’ESS interroge les participants sur le temps qu’ils consacrent 
chaque jour en moyenne durant leurs loisirs à l’utilisation de dif-
férents médias numériques. La somme des durées consacrées à 
chaque catégorie de médias numériques reflète en principe le 
temps moyen quotidien passé devant des écrans par la popula-
tion pendant son temps libre. 

 
27  www.ofsp.admin.ch → Vivre en bonne santé → Addictions et santé → 

Addictions comportementales 
28  www.addictionsuisse.ch → Faits et chiffres → Activités en ligne → Ef-

fets-Risques 

Regarder la télévision ou des vidéos est l’activité numérique 
la plus répandue  

Près de neuf personnes sur dix (87,9%) regardent la télévision ou 
des vidéos tous les jours (G 3.27) et deux tiers de la population 
genevoise (65,1%) y consacrent au moins une heure par jour. 3,8% 
de la population regarde la télévision ou des vidéos cinq heures 
par jour ou plus. Ces taux sont proches de la moyenne suisse. 
 

 

Une personne sur dix joue au moins une heure par jour à des 
jeux vidéo 

Une personne sur dix (10,9%) à Genève joue aux jeux vidéo au 
moins une heure par jour (moyenne suisse: 9,9%). 6,1% de la po-
pulation y consacre une à deux heures par jour, 2,8% plus de deux 
heures et 1,9% plus de cinq heures par jour (G 3.27). À l’inverse, 
huit personnes sur dix (79,8%) ne jouent jamais ou pas tous les 
jours à des jeux vidéo. Les adeptes de jeux vidéo sont majoritai-
rement des hommes et des jeunes de moins de 25 ans. En Suisse, 
20,9% des 15 à 24 ans affirment jouer aux jeux vidéo au moins 
une heure par jour en moyenne (34,5% parmi les jeunes hommes 
et 6,3% parmi les jeunes femmes de cette classe d’âge). 

Une personne sur quatre consacre au moins une heure par 
jour aux réseaux sociaux 

Un quart (25,8%) des Genevoises et des Genevois passent au 
moins une heure par jour sur les réseaux sociaux (moyenne 
suisse: 23,8%). 17,2% y consacrent entre une et deux heures par 
jour, 6,8% entre deux et cinq heures par jour et 1,8% de la popula-
tion dépasse cinq heures par jour (G 3.27). À l’inverse, quatre per-
sonnes sur dix (39,5%) n’utilisent jamais ou pas quotidiennement 
les réseaux sociaux. Pour un tiers de la population (34,7%), la con-
sommation des réseaux sociaux ne dépasse pas une heure par 
jour en moyenne. En Suisse, parmi la tranche d’âge la plus jeune 
(15–24 ans), les deux tiers (66,9%) des personnes interrogées af-
firment passer au moins une heure par jour sur les réseaux so-
ciaux (Genève: 65,3%). Cette proportion s’élève à 40,9% parmi les 
25–34 ans et continue à diminuer dans les tranches d’âge plus 
âgées (résultats non présentés). 

29  Voir notamment www.projuventute.ch → Parents → Médias et inter-
net 

65,1% 
de la population genevoise regarde la télévision ou 
des vidéos au moins une heure par jour en moyenne. 
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Enfin, une partie importante du temps passé sur les écrans durant 
les loisirs est consacré à d’autres utilisations d’un ordinateur, d’un 
smartphone ou d’une tablette. 41,2% des Genevoises et des Ge-
nevois y consacrent plus d’une heure par jour (moyenne suisse: 
35,2%). 36,2% de la population y consacre du temps quotidienne-
ment mais sans dépasser une heure par jour (moyenne suisse: 
43,3%, G 3.27). 
 

 

3.4.2 Usage problématique d’internet 

Dans le cadre de l’ESS, l’usage problématique d’internet est appré-
hendé à l’aide d’un index basé sur la littérature issue du domaine 
des addictions (voir Encadré 3.4). 

Deux personnes sur dix à Genève sont concernées par une 
utilisation symptomatique ou problématique d’internet 

Une personne sur dix (10,8%) à Genève a vécu dans les deux se-
maines précédant l’interview des situations personnelles révélant 
un usage problématique d’internet (G 3.28). Une proportion 

25,8% 
de la population genevoise passe en moyenne au 
moins une heure par jour sur les réseaux sociaux 
(moyenne suisse: 23,8%). 

Encadré 3.4 Définition de l’usage problématique  
d’internet 

L’usage d’internet est qualifié de symptomatique, respective-
ment de problématique, si la personne interrogée indique avoir 
vécu plusieurs des situations suivantes au cours des deux der-
nières semaines:  
− Avoir du mal à s’arrêter lorsqu’on est connecté à internet; 

− Préférer être sur internet au lieu d’être avec d’autres per-
sonnes (partenaire, amis, famille); 

− Manquer de sommeil à cause d’internet; 
− Penser à la prochaine fois qu’on sera sur internet; 
− Avoir essayé mais ne pas réussir à passer moins de temps 

sur internet; 
− Négliger certaines choses (p.ex. les études, le travail, des 

activités en famille ou avec des amis) parce qu’on préfère 
être sur internet; 

− Aller sur internet lorsqu’on ne se sent pas en forme (triste, 
déprimé); 

− Se sentir nerveux, frustré ou irrité lorsqu’on ne peut pas uti-
liser internet. 

Pour chaque aspect, un nombre de points allant de 0 (jamais) 
à 4 (très souvent) est attribué en fonction de la fréquence d’ap-
parition indiquée par le répondant. Si la somme dépasse une 
valeur définie, l’usage est interprété comme symptomatique 
(seuil de > 8 points) ou problématique (> 12 points). À titre 
d’exemple, un usage sera qualifié de symptomatique si une 
personne déclare avoir vécu très «souvent» deux à trois situa-
tions ou «parfois» quatre à six situations. Au-delà, l’usage sera 
qualifié de problématique.  

G 3.27 Utilisation des médias numériques durant le temps libre, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Télévision: n = 873 (GE), 19 027 (CH); Jeux vidéo: n = 856 (GE), 18 696 (CH); Réseaux sociaux: n = 859 (GE), 18 706 (CH); Autres: n = 860 (GE), 18 730 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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similaire (11,0%) a également vécu de telles situations mais dans 
une proportion moindre: Leur usage d’internet est qualifié de 
symptomatique. Sept personnes sur dix (71,0%) dans le canton 
utilisent internet de manière non problématique et 7,2% de la po-
pulation n’a aucun usage d’internet. La part de la population con-
cernée par un usage problématique d’internet en 2022 est plus 
importante à Genève (10,8%) qu’en moyenne suisse (6,8%). La 
proportion de personnes touchées par un usage symptomatique 
dans le canton (11,0%) n’est en revanche pas significativement 
supérieure à la moyenne suisse (8,3%).  

L’usage symptomatique et problématique d’internet tend à 
augmenter  

Tant l’usage symptomatique que l’usage problématique d’internet 
a augmenté dans la population par rapport à la dernière enquête 
en 2017 (écart significatif au niveau suisse uniquement). À Ge-
nève en 2017, 8,1% de la population était concernée par un usage 
symptomatique et 6,9% par un usage problématique d’internet 
(moyenne suisse: 5,9% et 3,8%).  

G 3.28 Usage problématique d’internet, canton de Genève et 
Suisse, de 2017 à 2022 

 
2022: n = 855 (GE), 18 813 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan  © Obsan 2025 

Un jeune de moins de 25 ans sur trois présente une 
utilisation problématique d’internet 

L’utilisation problématique d’internet concerne essentiellement 
les personnes âgées de moins de 45 ans, et particulièrement les 
plus jeunes. Plus d’un tiers (34,2%) des jeunes âgés de 15 à 24 
ans à Genève décrivent un usage problématique d’internet 
(moyenne suisse: 22,2%). Cette situation concerne 17,0% des 25 
à 34 ans et 13,5% des 35 à 44 ans (G 3.29). Une part importante 
de la jeune population dépeint une utilisation moins 

problématique mais tout de même symptomatique: C’est le cas 
de 22,3% des 15 à 24 ans, 14,8% des 25 à 34 ans et 12,4% des 35 
à 44 ans. Au total, plus d’un jeune sur deux (56,5%) de moins de 
25 ans à Genève présente une utilisation d’internet à risque en 
termes d’addiction (usage symptomatique ou problématique). 
Parmi les tranches d’âges plus âgées, la proportion de personnes 
ayant un usage symptomatique ou problématique d’internet est 
significativement moindre, voire inexistante. 

L’usage problématique d’internet touche aussi bien les 
femmes (10,0%) que les hommes (11,8%). Par ailleurs, 10,4% des 
Genevoises et 11,6% des Genevois présentent un usage sympto-
matique d’internet (résultats non présentés).  

G 3.29 Usage problématique d’internet, selon l’âge, canton de 
Genève, en 2022 

 
n = 855 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan  © Obsan 2025 
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3.4.3 Usage problématique des jeux d’argent 

Les jeux d’argent, dont le résultat dépend en grande partie du ha-
sard, peuvent induire des comportements et attentes inadaptés 
chez les joueurs et les amener à perdre le contrôle et à réaliser 
des dépenses considérables (Zumwald et al., 2014). En Suisse, la 
loi fédérale sur les jeux d’argent (LJAr) vise à prévenir les risques 
pour les usagers, à l’instar d’autres produits susceptibles d’affec-
ter la santé comme le tabac ou l’alcool. 

L’ESS identifie les personnes ayant déjà joué à des jeux d’ar-
gent et détermine si elles ont vécu, au cours des douze derniers 
mois, une situation problématique en lien avec les jeux d’argent 
(voir Encadré 3.5). La définition des jeux d’argent comprend les 
jeux d’argent dans les casinos suisses (y compris les jeux en ligne, 
légaux depuis 2019), les jeux d’argent des sociétés de loterie 
suisses (loterie et paris sportifs, y compris en ligne), les autres 
jeux d’argent en Suisse (p.ex. tombola ou salons de jeu clandes-
tins) et les jeux d’argent étrangers (sites internationaux en ligne, 
salles de jeu et casinos à l’étranger). 
 

 

Près de 6% de la population genevoise est concernée par le 
jeu d’argent problématique 

5,3% de la population genevoise a eu, au cours des douze derniers 
mois, un usage des jeux d’argent pouvant être qualifié de «à 
risque» et 0,4% un usage dit pathologique (G 3.30). Dans l’en-
semble de la Suisse, l’usage à risque des jeux d’argent concerne 
3,8% et l’usage pathologique 0,5% de la population. Le canton de 
Genève se situe ainsi dans la moyenne nationale.  

Les hommes et les personnes ayant une situation financière 
difficile sont plus exposés au jeu d’argent problématique  

À Genève comme en Suisse, les hommes expérimentent plus sou-
vent des situations problématiques en lien avec les jeux d’argent 
que les femmes. L’usage à risque concerne 2,8% des femmes et 
8,0% des hommes, tandis que l’usage pathologique touche 0,3% 
des femmes et 0,6% des hommes à Genève (G 3.30). La situation 

financière est considérée par la littérature comme un facteur de 
vulnérabilité face au jeu excessif. À Genève, les personnes décla-
rant avoir une situation financière (très) difficile sont davantage 
concernées par l’usage à risque (7,4%) et l’usage pathologique 
(1,0%) des jeux d’argent que les personnes ayant une situation fi-
nancière (très) facile (respectivement 2,7% et 0%). Cet écart n’est 
toutefois significatif qu’au niveau national.  

G 3.30 Usage problématique des jeux d’argent (au cours des 
douze derniers mois), selon le sexe et la situation 
financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 837 (GE), 18 343 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Encadré 3.5 Définition de l’usage problématique des jeux       
d’argent 

Selon l’indice de l’ESS, l’usage des jeux d’argent est considéré 
comme excessif ou problématique si la personne interrogée 
déclare avoir vécu une ou deux (usage «à risque»), respective-
ment trois ou quatre (usage «pathologique») des situations 
suivantes durant les douze mois précédant l’enquête: 

− A essayé d’arrêter de jouer, de limiter ou de contrôler son 
jeu; 

− A menti à des proches sur la fréquence de jeu ou l’argent 
perdu; 

− A passé beaucoup de temps à penser au jeu durant au 
moins deux semaines; 

− A éprouvé le besoin de jouer toujours plus d’argent.  
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des dents peut entrainer des complications, telles que des infec-
tions, des douleurs et augmenter le risque de maladies non trans-
missibles telles que des maladies cardiovasculaires (Sahrmann, 
2022).  

Une bonne hygiène buccale grâce à un brossage quotidien 
des dents et un contrôle professionnel régulier permet de prévenir 
de telles complications. Une alimentation équilibrée et un mode 
de vie sain contribuent également à la santé générale comme à 
celle des dents – la consommation de sucre étant la principale 
cause de caries. À l’inverse, le tabac et l’alcool sont nocifs pour la 
santé en général et pour la santé bucco-dentaire en particulier. 
Les inégalités de santé bucco-dentaire, liées à des facteurs tels 
que l’âge, le niveau socio-économique ou le contexte migratoire, 
reflètent les inégalités de santé générale (Madrid et al., 2009).  

Les femmes se brossent plus fréquemment les dents que les 
hommes 

Notre bouche abrite une grande quantité de bactéries. Certaines 
peuvent représenter un danger pour la santé si l’hygiène bucco-
dentaire est insuffisante. C’est pourquoi il est recommandé de se 
brosser les dents au minimum deux fois par jour et idéalement 
après chaque repas30. 

Huit personnes sur dix (79,9%) à Genève déclarent se brosser 
les dents au moins deux fois par jour. Cette part correspond à la 
moyenne suisse (80,3%). À Genève comme dans l’ensemble de la 
Suisse, les femmes respectent davantage les recommandations 
minimales en matière d’hygiène bucco-dentaire (87,8%) que les 
hommes (70,8%, G 3.31). Ainsi, trois hommes sur dix à Genève ne 
se brossent pas suffisamment les dents. Dans l’ensemble de la 
Suisse, la fréquence de brossage des dents augmente avec le ni-
veau de formation: 73,4% des personnes sans diplôme postobli-
gatoire suivent la recommandation minimale en matière d’hy-
giène buccale quotidienne, contre 79,1% des diplômés du degré 
secondaire et 83,1% des diplômés du degré tertiaire. À Genève, 
une telle tendance n’est pas visible.  
 

 

 
30  État de Vaud (www.vd.ch). Flyer sur la santé bucco-dentaire, cam-

pagne de prévention «C’est ma bouche, j’en prends soin»  

G 3.31 Respect des recommandations d'hygiène bucco-
dentaire, selon le sexe et la formation, canton de Genève 
et Suisse, en 2022 

 
n = 877 (GE), 19 081 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Une personne sur deux s’est rendue chez l’hygiéniste 
dentaire au cours des douze derniers mois 

Des visites régulières chez l’hygiéniste dentaire participent égale-
ment à une bonne santé orale. Un contrôle professionnel chez 
l’hygiéniste dentaire ou le médecin-dentiste est recommandé au 
minimum une fois par année. D’un point de vue économique au-
tant que pour la santé, le contrôle régulier permet d’éviter une dé-
gradation qui pourrait être plus grave sur le plan de la santé et 
coûter plus cher. Les soins dentaires n’étant en principe pas pris 
en charge par l’assurance obligatoire des soins (AOS), il arrive que 
des personnes y renoncent pour des raisons financières (Dorn, 
2023). 

Une personne sur deux (49,7%) à Genève déclare avoir con-
sulté au moins une fois un hygiéniste dentaire au cours des douze 
mois précédant l’enquête. Ce taux est inférieur à la moyenne 
suisse (58,4%) et le plus bas parmi les dix-huit cantons ayant aug-
menté leur échantillon de l’ESS. Tant au niveau cantonal que na-
tional, la part de la population effectuant une visite régulière chez 
l’hygiéniste dentaire a fortement augmenté ces deux dernières 
décennies (G 3.32). En 2002, un tiers environ de la population (GE: 
30,0%; CH: 36,7%) s’était rendu chez l’hygiéniste dentaire au cours 
des douze mois précédant l’enquête.  
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87,8% 
des Genevoises se brossent les dents au moins 
deux fois par jour. C’est davantage que les hommes 
dans le canton (70,8%). 

https://www.vd.ch/sante-soins-et-handicap/prevention-et-maladies/votre-bouche-et-vos-dents
http://www.vd.ch/
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G 3.32 Visite chez l’hygiéniste dentaire (au cours des douze 
derniers mois), canton de Genève et Suisse, de 2002 à 
2022 

 
2022: n = 875 (GE), 19 054 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan  © Obsan 2025 

Les femmes et les personnes de nationalité suisse se 
rendent davantage chez l’hygiéniste dentaire 

Comme pour l’indicateur précédent d’hygiène bucco-dentaire, les 
femmes suivent davantage les recommandations en matière de 
contrôle dentaire régulier. 55,1% des Genevoises déclarent s’être 
rendues chez l’hygiéniste dentaire dans les douze derniers mois, 
contre 43,5% des Genevois (G 3.33). Cet écart est également si-
gnificatif au niveau suisse (63,4% contre 53,4%). À Genève, les 
personnes de nationalité suisse (54,0%) déclarent plus souvent 
avoir effectué une visite chez l’hygiéniste dentaire que celles de 
nationalité étrangère (41,8%). Cet écart est plus important encore 
dans l’ensemble de la Suisse (63,9% contre 41,7%). Enfin, les plus 
jeunes se rendent moins souvent chez l’hygiéniste dentaire 
(30,4% des 15–34 ans à Genève) que les classes d’âge plus âgées 
(résultats non présentés).  

Dans l’ensemble de la Suisse, des écarts significatifs se des-
sinent en outre en fonction du niveau de formation et de la situa-
tion financière. Les personnes sans diplôme postobligatoire 
(42,9%) et celles connaissant des difficultés financières (45,2%) 
déclarent moins souvent que la moyenne (58,4%) avoir effectué 
une visite chez l’hygiéniste dentaire au cours des douze derniers 
mois (résultats non présentés).  

 

 

G 3.33 Visite chez l’hygiéniste dentaire (au cours des douze 
derniers mois), selon le sexe et la nationalité, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 875 (GE), 19 054 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan  © Obsan 2025 

3.5.2 Santé sexuelle 

La santé — définie par l’OMS comme un état de bien-être phy-
sique, mental et social, et ne consistant pas seulement en une ab-
sence de maladie ou d’infirmité — s’étend également à la santé 
sexuelle et à la santé reproductive. Les thématiques liées à la 
santé sexuelle sont très variées et englobent notamment l'orien-
tation sexuelle et l'identité de genre, l'expression sexuelle, les re-
lations et le plaisir. Elles traitent également d’aspects plus néga-
tifs, comme les infections sexuellement transmissibles (IST), les 
grossesses non désirées, l’avortement ou les violences sexuelles. 

Cette section se concentre sur un aspect restreint de la santé 
sexuelle, soit la prévention des IST et le dépistage du VIH (Virus 
de l’Immunodéficience Humaine). Les possibilités d’analyse de 
l’ESS sur les questions de santé sexuelle sont fortement limitées 
au niveau cantonal en raison de la petite taille de l’échantillon. 
Dans le cadre de l’enquête, les questions sur le comportement 
sexuel ne sont posées qu’aux personnes âgées de 16 à 74 ans et 
qui acceptent d’aborder cette thématique. 

Le VIH se transmet notamment lors de rapports sexuels non 
protégés ou lors de la consommation de drogues (seringues). Le 
VIH affaiblit le système immunitaire humain. En Suisse, de nos 
jours, les personnes vivant avec le VIH peuvent vivre longtemps 
avec une bonne qualité de vie grâce aux traitements antirétrovi-
raux. Toutefois, l'infection par le VIH reste mortelle si les thérapies 
ne sont pas suivies systématiquement et à vie. Selon des estima-
tions récentes de l’OFSP, environ 16 600 personnes infectées par 
le VIH vivent en Suisse. Il est possible de se prémunir d’une infec-
tion au VIH et à d’autres IST en pratiquant le safer sex (www.love-
life.ch) et en évitant de partager des seringues ou aiguilles souil-
lées. Pour les personnes ayant plusieurs partenaires pendant une 
même période ou qui changent souvent de partenaire, il est 
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49,7% 
de la population genevoise a effectué un contrôle chez 
l’hygiéniste dentaire au cours des douze derniers 
mois. C’est moins que la moyenne suisse (58,4%). 

http://www.lovelife.ch/
http://www.lovelife.ch/
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recommandé de se faire dépister régulièrement. Il est ainsi pos-
sible de détecter et traiter les infections suffisamment tôt et d’évi-
ter leur propagation. À noter qu’en Suisse, des tests de dépistage 
du VIH et autres IST sont en principe systématiquement réalisés 
lors d’une grossesse. 

Une personne sur dix à Genève a effectué un test de 
dépistage du VIH au cours des douze derniers mois 

Près d’une personne sur dix (9,9%) interrogée sur sa sexualité à 
Genève déclare avoir effectué un test de dépistage du VIH dans 
les douze derniers mois et une personne sur deux (50,0%) a effec-
tué un tel test il y a plus d’une année (G 3.34). La population gene-
voise interrogée déclare plus souvent se faire tester que la 
moyenne suisse (6,5% dans les douze derniers mois et 39,3% il y 
a plus d’un an). La part de la population n’ayant jamais effectué 
de test de dépistage du VIH est ainsi plus basse dans le canton 
de Genève (40,2%) qu’en moyenne suisse (54,2%). 

La proportion des personnes dépistées récemment a diminué 
par rapport à 2017 

La proportion de la population genevoise ayant effectué un test 
dans les douze derniers mois a diminué, passant de 15,0% en 
2017 à 9,9% en 2022 (résultats non présentés). Cette baisse est 
également constatée dans l’ensemble de la Suisse (de 7,7% en 
2017 à 6,5% en 2022). La part de la population ayant déjà effectué 
un test il y a plus de 12 mois est en revanche restée stable (2017: 
49,0% à Genève et 38,2% en Suisse).  

Les personnes dépistées récemment ont généralement 
moins de 45 ans 

Les personnes âgées de 16 à 45 ans déclarent plus fréquemment 
avoir effectué un test de dépistage du VIH durant les douze der-
niers mois (environ 15% de la population de ces classes d’âge, G 
3.34) que les personnes plus âgées. Parmi les classes d’âge inter-
médiaires (25–54 ans), trois personnes sur quatre ont déjà effec-
tué un test de dépistage du VIH. Dans la catégorie des 15 à 24 
ans, une majorité des personnes interrogées (66,5%) n’a jamais 
effectué de test de dépistage du VIH. Parmi les personnes inter-
rogées, toutes ne sont cependant pas sexuellement actives. Les 
résultats présentés pour Genève sont à interpréter avec précau-
tion en raison du nombre limité de réponses. 
 

 

G 3.34 Test de dépistage du VIH, selon et l’âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 815 (GE), 17 525 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan  © Obsan 2025 

Les comportements sexuels à risque tendent à augmenter en 
Suisse  

Un rapport sexuel non protégé (c’est-à-dire sans préservatif) avec 
une ou un partenaire occasionnel est considéré comme un com-
portement sexuel à risque car il peut entraîner la transmission du 
VIH ou d’autres IST. Le statut VIH du partenaire occasionnel n’est 
souvent pas connu avec certitude et ce dernier pourrait être por-
teur du VIH sans le savoir. L’indice ci-dessous présente, parmi les 
personnes âgées de 16 à 74 ans sexuellement actives ayant eu 
leur dernier rapport sexuel avec un(e) partenaire occasionnel(le) 
ou un(e) prostitué(e), la proportion ayant déclaré que ce rapport 
n’était pas protégé (sans préservatif). En raison du filtrage restric-
tif, l’échantillon pour cette variable est très petit (GE: 76 per-
sonnes, CH: 1329). Les valeurs pour le canton de Genève sont 
données à titre indicatif et doivent être interprétées avec une 
grande réserve. 

En Suisse, près de trois personnes sur dix (28,3%, G 3.35) in-
diquent en 2022 que leur dernier rapport sexuel avec un(e) parte-
naire occasionnel(le) n’était pas protégé. Par rapport à 2012 
(21,4%), la part de la population concernée par un comportement 
sexuel à risque semble ainsi augmenter, d’autant plus que le 
nombre de personnes ayant eu un rapport sexuel avec un(e) par-
tenaire occasionnel(le) a lui-aussi légèrement augmenté. Pour le 
canton de Genève, les estimations sont similaires. Les résultats 
au niveau suisse indiquent que la proportion de personnes dont 
le dernier rapport sexuel avec un(e) partenaire occasionnel(le) 
s’est déroulé sans préservatif est la plus faible parmi les per-
sonnes âgées de moins de 35 ans (entre 15,3% et 16,1%). Cette 
part est plus élevée parmi les personnes âgées de 35 à 64 ans 
(entre 31,8% et 45,1%) et se révèle la plus haute parmi la tranche 
d’âge des 65 à 74 ans (66,9%, résultats non présentés).  
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1 personne sur 10 
à Genève déclare avoir effectué un test de dépistage 
du VIH dans les douze derniers mois. C’est davan-
tage que la moyenne suisse (6,5%). 
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G 3.35 Dernier rapport sexuel non protégé avec un(e) 
partenaire occasionnel(le), canton de Genève et Suisse, 
de 2012 à 2022 

 
2022: n = 76 (GE), 1329 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan    © Obsan 2025 

3.5.3 Examens de dépistage des maladies 
cardiovasculaires 

Dans le cadre d’un bilan de santé pour la prévention des maladies 
cardiovasculaires, les habitudes de vie du patient sont passées 
en revue (consommation d’alcool, de tabac, pratique d’activités 
physiques). La mesure de la tension artérielle fait également par-
tie de l’examen clinique simple. En outre, il est recommandé chez 
les patients âgés de plus de 40 ans de procéder régulièrement à 
un dosage du sucre (taux de glycémie) et au contrôle du taux de 
cholestérol (voir Encadré 3.6). L’hypertension artérielle et un taux 
de cholestérol trop élevé sont considérés comme des facteurs de 
risque de maladies cardiovasculaires, alors que l’hyperglycémie 
est un symptôme important de diabète. Ce dernier est lui-même 
reconnu comme un facteur de risque de maladies cardiovascu-
laires. Le dépistage précoce de ces différents facteurs permet de 
prévenir ou retarder l’apparition de maladies cardiovasculaires. La 
prévalence des principaux facteurs de risque de maladies cardio-
vasculaires dans la population est présentée en détail dans la sec-
tion 2.3.2. 

Huit personnes sur dix à Genève ont testé leur tension 
artérielle au cours des douze derniers mois 

L’hypertension artérielle représente un facteur de risque cardio-
vasculaire. Elle accélère le vieillissement des artères, en particu-
lier dans des organes comme le cerveau, le cœur ou les reins. Une 
hypertension non traitée entraîne un risque accru d’accident vas-
culaire cérébrale, de cécité, d’infarctus du myocarde, de maladies 
rénales chroniques ou encore de démence.  

78,1% de la population genevoise déclare avoir testé sa tension 
artérielle dans les douze derniers mois (moyenne suisse: 79,2%, 
G 3.36). Il s’agit de la fréquence recommandée de dépistage pour 
les personnes âgées de 40 ans et plus. La proportion de per-
sonnes dépistées est restée stable par rapport aux années précé-
dentes, tant en Suisse qu’à Genève (2012: 80,5%; 2017: 76,5%, ré-
sultats non présentés).  
 

 

Les personnes plus âgées (55+) suivent davantage les 
recommandations de dépistage de l’hypertension que celles 
d’âge intermédiaire (40–54 ans) 

La proportion de la population ayant contrôlé sa tension artérielle 
dans les douze derniers mois tend à augmenter régulièrement 
avec l’âge en Suisse (G 3.36). Dans le canton de Genève, cet exa-
men préventif se généralise particulièrement à partir de 55 ans 
(87,0% parmi les 55–69 ans et 90,7% parmi les 70+). Bien que la 
recommandation d’un contrôle annuel s’applique dès l’âge de 40 
ans, seules sept personnes sur dix parmi la classe d’âge intermé-
diaire, soit 72,3% des 40 à 54 ans, suivent cette recommandation. 
Ce taux est similaire à celui de la classe d’âge la plus jeune (71,3% 
parmi les 15–39 ans).  

Les femmes suivent davantage les recommandations de 
dépistage de l’hypertension que les hommes 

À Genève comme en Suisse, les femmes (82,0%) rapportent plus 
souvent que les hommes (73,7%) avoir effectué cet examen dans 
les douze derniers mois (G 3.36). Cette différence s’estompe tou-
tefois avec l’âge, puisque 89,1% des Genevoises et 92,8% des Ge-
nevois de plus de 70 ans déclarent avoir testé leur tension arté-
rielle au cours des douze derniers mois (résultats non présentés).  
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Encadré 3.6 Recommandations concernant les examens 
de dépistage des maladies cardiovasculaires 

Hypertension: Chez les adultes âgés de 18 à 39 ans, le dépis-
tage de l’hypertension artérielle est recommandé tous les 3 
ans si la tension artérielle est normale. Dès 40 ans ou en cas 
de présence de facteurs de risque cardiovasculaire, le contrôle 
devrait être annuel. 

Cholestérol: Le dépistage d’une dyslipidémie (contrôle du ni-
veau de cholestérol) devrait être effectué tous les 2 à 5 ans à 
partir de l’âge de 40 ans et ce, jusqu’à 70 ans. Une évaluation 
précoce pour les personnes avec antécédents personnels ou 
familiaux de maladie cardiovasculaire est recommandée. 

Diabète: Le dépistage du diabète est recommandé chez les 
adultes âgés de 40 à 70 ans. Tant que la glycémie est normale, 
il est considéré comme raisonnable d’effectuer ce test tous les 
1 à 3 ans. Un dépistage plus précoce (dès 35 ans) peut être 
proposé aux personnes présentant un surpoids ou une obé-
sité, ou en présence d’autres facteurs de risque.  

Source: Recommandations EviPrev 2024, développées avec le soutien 
de la FMH et Promotion Santé Suisse et disponibles sur www.pepra.ch 
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Dans l’ensemble de la Suisse, le taux de dépistage de l’hyperten-
sion artérielle est plus élevé parmi les personnes moins diplô-
mées (87,8% des personnes sans diplôme postobligatoire, 81,7% 
des diplômés du secondaire II et 77,1% des diplômés tertiaires). Il 
se révèle également plus élevé parmi les personnes déclarant 
avoir de la peine à «joindre les deux bouts» (83,5%) par rapport à 
celles ne connaissant pas de difficultés financières (77,5%, résul-
tats non présentés). Ces résultats peuvent indiquer une exposi-
tion au risque d’hypertension plus élevée parmi ces catégories de 
population. Les résultats genevois sont similaires à la moyenne 
nationale, bien que les différences identifiées ne soient pas signi-
ficatives.  
 

 

Huit personnes sur dix à Genève ont contrôlé leur taux de 
cholestérol au cours des cinq dernières années 

Un taux de cholestérol élevé est un facteur de risque majeur de 
maladies cardiovasculaires. Avec le temps, il entraîne une obs-
truction des artères et peut provoquer une mauvaise circulation 
dans les jambes, des crises cardiaques et des accidents vascu-
laires cérébraux (AVC). Une fois dépisté, un cholestérol élevé peut 

être abaissé ou maîtrisé en adoptant un mode de vie sain (alimen-
tation équilibrée, activité physique suffisante et renoncement au 
tabac) et, si nécessaire, avec l’aide d’un traitement médicamen-
teux.  

86,0% de la population genevoise a contrôlé son taux de cho-
lestérol dans les cinq dernières années (G 3.37). Ce délai corres-
pond à la recommandation pour les personnes âgées de 40 à 70 
ans (Encadré 3.6). Dans l’ensemble de la Suisse, cet examen est 
significativement moins répandu (80,5%). À Genève comme en 
Suisse, la part de la population ayant réalisé un contrôle de son 
taux de cholestérol au cours des derniers cinq ans est stable de-
puis de nombreuses années (résultats non présentés). 

Le contrôle du taux de cholestérol est plutôt répandu à 
Genève, y compris en-dehors de l’âge recommandé 

Conformément aux recommandations, la proportion de la popu-
lation genevoise ayant contrôlé son cholestérol dans les derniers 
cinq ans augmente à partir de 40 ans (87,2% parmi les 40–54 ans, 
contre 75,8% parmi les 15–39 ans, G 3.37). Parmi les 40–54 ans, 
la part de personnes ayant effectué un contrôle au cours des cinq 
dernières années est plus élevée à Genève (87,2%) qu’en Suisse 
(79,4%). C’est également le cas pour les plus jeunes (75,8% parmi 
les 15–39 ans à Genève, contre 67,6% en moyenne nationale). À 
noter que la part des personnes contrôlées est très élevée parmi 
les plus de 70 ans (95,6% à Genève et 94,7% en Suisse). Ainsi, on 
constate que le taux de dépistage pour le cholestérol est relative-
ment élevé parmi les personnes âgées de moins de 40 ans et très 
élevé parmi les plus de 70 ans, bien que les recommandations de 
la FMH (Encadré 3.6) ne préconisent pas nécessairement de tels 
examens pour ces classes d’âge. 

78,1% 
de la population genevoise a effectué un dépistage 
de l’hypertension artérielle au cours des 12 derniers 
mois (moyenne suisse: 79,2%). 

G 3.36 Contrôle de la tension artérielle (au cours des douze derniers mois), canton de Genève et Suisse, en 2022  

 
n = 974 (GE), 20 741 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

78,1 82,0
73,7 71,3 72,3

87,0 90,7
79,2 82,9

75,3 70,3 76,0
85,2

94,0

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Femmes Hommes 15–39 40–54 55–69 70+

Total Sexe Classes d'âge

GE

CH



ATTITUDES ET COMPORTEMENTES AYANT UNE INFLUENCE SUR LA SANTÉ 

LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE 81 

Les Genevoises contrôlent plus souvent leur taux de 
cholestérol, en particulier celles d’âge intermédiaire 

À Genève, les femmes (90,5%) déclarent plus souvent que les 
hommes (80,8%, G 3.37) avoir effectué un contrôle du taux de 
cholestérol au cours des cinq dernières années. Dans l’ensemble 
de la Suisse, cette proportion est similaire entre les deux sexes. 
C’est en particulier parmi les femmes âgées de 15 à 39 ans (GE: 
81,7%; CH: 69,4%) et celles âgées de 40 à 54 ans (GE: 92,0%; CH: 
80,4%) que le taux de dépistage est particulièrement élevé à Ge-
nève par rapport à la moyenne suisse (résultats non présentés).   

Les personnes les moins formées, de nationalité étrangère 
ou ayant des difficultés financières contrôlent plus souvent 
leur taux de cholestérol  

À Genève, la proportion de personnes ayant effectué un contrôle 
du taux de cholestérol dans les cinq ans est plus élevée parmi les 
personnes sans diplôme postobligatoire (94,3%) que parmi celles 
disposant d’un diplôme de degré tertiaire (85,0%, résultats non 
présentés). Elle s’élève à 88,8% parmi les diplômés de degré se-
condaire II. Ce taux est également plus élevé parmi les personnes 
de nationalité étrangère (88,8%) par rapport à celles de nationalité 
suisse (84,5%). De même, les personnes déclarant avoir des diffi-
cultés à «joindre les deux bouts» (88,6%) contrôlent plus souvent 
leur cholestérol que celles ne connaissant pas de difficultés finan-
cières (83,8%). Ces différences ne sont toutefois significatives 
qu’au niveau national. Ces résultats pourraient indiquer une plus 
grande exposition à un taux élevé de cholestérol parmi ces popu-
lations, dont le mode de vie est davantage susceptible de 

représenter un facteur de risque de maladies cardiovasculaires 
(voir les chapitres dédiés à l’alimentation, à l’activité physique et 
au tabac).  
 

 

Huit personnes sur dix à Genève ont effectué un contrôle du 
taux de glycémie au cours des trois dernières années 

Le taux de glycémie (ou taux de glucose) mesure la quantité de 
sucre dans le sang. Il sert au dépistage précoce du diabète de 
type 2, une maladie caractérisée par une incapacité de l’orga-
nisme à utiliser efficacement l’insuline qu’il produit. Souvent évi-
table, ce type de diabète est lié au style de vie et survient généra-
lement dans la seconde moitié de la vie. La proportion de nou-
veaux cas a augmenté ces dernières décennies en Suisse et dans 
le monde. Le diabète de type 2 représente 90% des formes de dia-
bète diagnostiquées. Son traitement inclut une alimentation équi-
librée, une activité physique régulière et, si nécessaire, un traite-
ment médicamenteux. Un dépistage précoce contribue à la pré-
vention des altérations des vaisseaux sanguins et du développe-
ment de maladies cardiovasculaires. 

86,0% 
de la population genevoise a effectué un contrôle du 
taux de cholestérol dans les cinq dernières années. 
C’est davantage que la moyenne suisse (80,5%). 

G 3.37 Contrôle du taux de cholestérol (au cours des cinq dernières années), canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 935 (GE), 18 969 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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80,7% de la population genevoise déclare avoir réalisé un contrôle 
de son taux de glycémie au cours des trois dernières années 
(moyenne suisse: 78,6%, G 3.38). Ce délai correspond à la recom-
mandation pour les personnes âgées de 40 à 70 ans (Encadré 
3.6). À Genève comme en Suisse, la part de la population ayant 
effectué un contrôle de son taux de glycémie dans les trois ans 
est stable depuis deux décennies (résultats non présentés).  

Le taux de dépistage du diabète n’augmente qu’à partir de 55 
ans à Genève 

Bien que le dépistage au moins tous les trois ans soit recom-
mandé à partir de 40 ans et ce jusqu’à 70 ans, celui-ci n'augmente 
significativement dans le canton qu'à partir de la tranche d’âge 
des 55 à 69 ans (G 3.38). Parmi les 40 à 54 ans, le taux de dépis-
tage (75,6%) est similaire à celui de la classe d’âge la plus jeune 
(73,6%). Au-delà de 55 ans, près de neuf personnes sur dix à Ge-
nève ont réalisé un test de glycémie dans les derniers trois ans 
(89,0% parmi les 55–69 ans et 92,8% parmi les 70+). Dans l’en-
semble de la Suisse, le taux de dépistage du diabète augmente 
continuellement avec l’âge. À Genève comme en Suisse, la 
tranche d’âge au-delà de 70 ans présente le taux de contrôle de la 
glycémie le plus élevé, bien que celle-ci ne soit plus concernée par 
la recommandation de dépistage. 
 
 

Les Genevoises, particulièrement les plus jeunes, contrôlent 
plus souvent leur taux de glycémie 

Comme pour les autres examens de prévention des maladies car-
diovasculaires, le contrôle du taux de glycémie est plus souvent 
effectué chez les femmes (85,0% à Genève) que les hommes 
(75,7%, G 3.38). Si le taux est similaire entre les sexes parmi les 
plus de 70 ans (femmes: 92,1%; hommes: 93,6%), la différence est 
plus marquée parmi les tranches d’âge plus jeunes (environ 80% 
chez les Genevoises et 70% chez les Genevois de moins de 55 
ans, résultats non présentés). Les différences selon les variables 
sociodémographiques (niveau de formation, nationalité, situation 
financière auto-déclarée) identifiées pour le contrôle du taux de 
cholestérol sont similaires dans le cas du contrôle de la glycémie, 
les facteurs de risque étant similaires dans les deux cas.  
 

 
 
 

80,7% 
de la population genevoise a contrôlé son taux de 
glycémie au cours des trois dernières années 
(moyenne suisse: 78,6%). 

G 3.38 Contrôle du taux de glycémie (au cours des trois dernières années), canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 915 (GE), 19 094 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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3.5.4 Examens de dépistage du cancer 

Dans une optique de prévention secondaire, les examens de dé-
pistage visent à détecter d’éventuelles maladies avant l’apparition 
des premiers symptômes et d’agir avant l’aggravation de la mala-
die. Plus celle-ci est détectée tôt, plus il est aisé de la traiter, ce 
qui permet de réduire le risque de mortalité et de recourir à des 
traitements moins invasifs. Les examens de dépistages présen-
tent toutefois également des inconvénients, comme le risque de 
complications lors de certains examens invasifs et celui de pro-
duire des résultats erronés («faux positifs31»). Les recommanda-
tions des sociétés de professionnels ont pour objectif d’évaluer le 
rapport entre les bénéfices et les risques des examens de dépis-
tage et d’identifier les groupes à risque à cibler, en fonction de cri-
tères tels que l’âge et les facteurs de risque associés. 

Pour la plupart des examens préventifs du cancer, des recom-
mandations existent quant à la fréquence de dépistage (Encadré 
3.7), même si des facteurs de risque individuels jouent également 
un rôle important dans la décision de procéder à de tels examens. 
Les données de l’ESS ne révèlent pas si les examens réalisés sont 
des contrôles de routine ou visent à clarifier des symptômes. Par 
conséquent, les résultats présentés ci-dessous ne devraient pas 
être utilisés directement pour évaluer l’application des recom-
mandations. Ces résultats offrent néanmoins des indications 
utiles pour appréhender les pratiques en matière de dépistage. 

L’ESS interroge les répondants sur la date de leur dernier exa-
men de dépistage pour différents types de cancer. Seules les po-
pulations pertinentes sont interrogées, notamment les femmes 
de plus de 20 ans pour le frottis du col de l’utérus ou les hommes 
de 40 ans et plus pour le dépistage du cancer prostatique. 
 

 

 
31  Un résultat «faux positif» survient lorsqu’une personne en bonne 

santé est incorrectement diagnostiquée comme malade, entraînant 
des examens complémentaires, du stress psychologique et parfois 
des traitements superflus. 

Encadré 3.7 Recommandations concernant les examens 
de dépistage du cancer 

Cancer du sein: En dépit des programmes de dépistage systé-
matiques mis en place dans de nombreux cantons, la mam-
mographie de dépistage est sujette à controverse, notamment 
en raison du nombre élevé de résultats «faux positifs». Elle re-
présente toutefois à l’heure actuelle la meilleure façon de dé-
couvrir un cancer du sein à un stade précoce. Un dépistage du 
cancer du sein par mammographie est recommandé tous les 
deux ans pour les femmes âgées de 50 à 75 ans, après discus-
sion avec la patiente des bénéfices et des risques. Chez les 
femmes de 40 à 49 ans, le dépistage devrait être discuté de 
façon individualisée. Les femmes à risque augmenté (antécé-
dents personnels ou familiaux) devraient être dépistées préco-
cement. La majorité des tumeurs du sein sont détectées à la 
suite d’un soupçon lors d’un auto-examen par les femmes 
elles-mêmes. 

Encadré 3.7 Recommandations concernant les examens 
de dépistage du cancer (suite) 

Cancer du col de l’utérus: Le dépistage du cancer du col utérin 
(frottis cytologique) est recommandé tous les trois ans chez 
toutes les femmes dès 21 ans, quel que soit leur statut vacci-
nal contre le papillomavirus humain (HPV). Pour les femmes 
souhaitant espacer les contrôles, un dépistage tous les cinq 
ans avec un test HPV peut être proposé. Pour les femmes 
ayant suivi un dépistage adéquat et ne présentant pas de 
risque élevé de cancer de l’utérus, il n’est pas recommandé de 
poursuivre le dépistage au-delà de l’âge de 65 ans. 

Cancer de la prostate: Le dépistage du cancer de la prostate 
par le dosage du PSA (Antigène Spécifique de la Prostate) est 
recommandé chez les hommes âgés de 50 à 70 ans chaque 
un à deux ans, après discussion avec le patient. Les recom-
mandations sont toutefois partiellement divergentes: Cer-
taines sociétés médicales ne jugent pas nécessaire de propo-
ser un dépistage à des hommes en bonne santé et sans anté-
cédents familiaux s’ils n’en n’expriment pas la volonté. En effet, 
les données sur l’efficacité du dépistage du cancer prostatique 
par le dosage du PSA montrent un faible impact sur la morta-
lité, avec des risques importants de surdiagnostic. La pratique 
de cet examen est toutefois favorisée par le fait que celui-ci est 
simple, rapide, non invasif, peu coûteux et réalisable chez un 
médecin généraliste. 

Cancer de la peau: En l’absence de données probantes suffi-
santes concernant les bénéfices et risques d’un examen visuel 
de la peau par un clinicien, aucune recommandation n’est for-
mulée quant à la fréquence de ce type d’examen chez les per-
sonnes asymptomatiques.  

Cancer du côlon et rectum: Le dépistage systématique du can-
cer colorectal est recommandé chez les adultes entre 50 et 75 
ans. Pour les personnes âgées de 76 à 85 ans, le dépistage de 
routine n’est plus recommandé. Deux méthodes existent pour 
le dépistage du cancer colorectal: le test de recherche de sang 
occulte dans les selles (test Hemoccult) et la coloscopie. Il est 
recommandé de procéder à un test Hemoccult tous les deux 
ans ou à une coloscopie tous les dix ans. Le test Hemoccult 
est plus simple, rapide et non invasif, tandis que la fiabilité de 
la coloscopie est excellente.  

Source: Recommandations EviPrev 2024, développées avec le soutien 
de la FMH et Promotion Santé Suisse et disponible sur www.pepra.ch  

http://www.pepra.ch/
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La mammographie de dépistage du cancer du sein est 
largement plus fréquente à Genève qu’en moyenne suisse 

La mammographie de dépistage est recommandée tous les deux 
ans pour les femmes âgées de 50 à 75 ans (voir Encadré 3.7). 
Parmi les femmes de 20 ans et plus interrogées à Genève, quatre 
femmes sur dix (40,1%) affirment avoir effectué une mammogra-
phie au cours des deux dernières années (G 3.39). Ce taux est lar-
gement plus élevé que dans l’ensemble de la Suisse (26,6%), et 
stable depuis une décennie (résultats non présentés).  

Sept Genevoises sur dix âgées de 50 à 75 ans ont effectué 
une mammographie au cours des deux dernières années 

Conformément aux recommandations, la part des femmes ayant 
effectué une mammographie dans les derniers deux ans est par-
ticulièrement élevée entre 50 et 75 ans (72,7% à 70,5%, G 3.39). 
Au-delà de 75 ans, quatre femmes sur dix (41,9%) déclarent avoir 
récemment réalisé une mammographie. La pratique d’une mam-
mographie avant l’âge de 50 ans est marginale (15,6% à Genève). 
À partir de 50 ans, le taux de mammographie est plus élevé dans 
le canton de Genève que dans l’ensemble de la Suisse pour 
chaque tranche d’âge. Au niveau cantonal, on ne constate pas de 
différence significative dans le taux de mammographie en fonc-
tion des principales variables sociodémographiques (niveau de 
formation, nationalité et situation financière).  

G 3.39 Mammographie (au cours des deux dernières années), 
selon l’âge (femmes dès 20 ans), canton de Genève et 
Suisse, en 2022 

 
 n = 528 (GE), 10 822 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le canton de Genève se situe dans la moyenne nationale 
pour le dépistage du cancer du col de l’utérus 

Le prélèvement de cellules du col de l’utérus (frottis cervical ou 
test Pap) a fait ses preuves en matière de détection précoce de la 
forme la plus courante de cancer du col de l’utérus. Dans de nom-
breux cas, le développement de la maladie peut être évité ou 
stoppé à temps. À Genève, sept femmes sur dix (71,4%) âgées de 
20 ans ou plus ont effectué un frottis du col de l’utérus au cours 
des trois dernières années (G 3.40). Ce taux correspond à la 
moyenne nationale (67,8%), et est globalement stable depuis 
deux décennies (résultats non présentés).  

Huit Genevoises sur dix âgées de 35 à 64 ans ont effectué un 
frottis du col de l’utérus au cours des derniers trois années 

Le dépistage du cancer de l’utérus est recommandé dès 21 ans 
et ce jusqu’à 65 ans. À Genève, environ huit femmes sur dix entre 
35 et 64 ans ont effectué un tel examen dans les derniers trois 
ans (G 3.40). Cette proportion est inférieure parmi les femmes 
plus jeunes (66,0% parmi les 20–34 ans, écart non significatif). 
Au-delà de 65 ans, plus d’une Genevoise sur deux (54,5%) déclare 
avoir effectué récemment un frottis du col de l’utérus, bien que 
cet examen ne soit plus recommandé pour cette classe d’âge. Au 
niveau cantonal, on ne constate pas de différence significative 
dans le taux de frottis du col de l’utérus en fonction des princi-
pales variables sociodémographiques. Au niveau suisse en re-
vanche, le taux de dépistage augmente nettement avec le niveau 
de formation (résultats non présentés).  

G 3.40 Frottis du col de l’utérus (au cours des trois dernières 
années), selon l’âge (femmes dès 20 ans), canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 522 (GE), 10 638 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Le taux de dépistage du cancer de la prostate à Genève 
correspond à la moyenne suisse 

Les principaux facteurs de risque pour le cancer de la prostate 
sont l’âge et les antécédents familiaux. Selon les recommanda-
tions (voir Encadré 3.7), le dépistage du cancer de la prostate est 
indiqué chaque un à deux ans pour les hommes âgés de 50 à 70 
ans, après discussion des bénéfices et des risques avec leur mé-
decin. Parmi les hommes âgés de 40 ans et plus interrogés à Ge-
nève, trois sur dix (31,5%) répondent avoir effectué un examen de 
dépistage du cancer de la prostate dans les derniers deux ans. Ce 
résultat correspond à la moyenne suisse (33,1%, G 3.41). Le taux 
de dépistage est globalement stable depuis 25 ans. Il était toute-
fois légèrement plus élevé en Suisse en 2012 (37,6%) qu’en 2022 
(33,1%, résultats non présentés). 

Les hommes de plus de 70 ans sont plus fréquemment 
dépistés pour le cancer de la prostate que les hommes d’âge 
intermédiaire (50–59 ans) 

Bien que le dépistage ne soit plus recommandé au-delà de 70 ans, 
le taux de dépistage du cancer de la prostate est deux fois plus 
élevé à Genève parmi les 70 ans et plus (54,6%) que parmi la 
classe d’âge des 50 à 59 ans (27,9%, G 3.41). Parmi les 60 à 69 
ans, le taux de dépistage s’élève à 39,3%. Le nombre d’observa-
tions relativement restreint ne permet pas de constater de diffé-
rences marquantes selon les profils sociodémographiques. 

G 3.41 Examen de dépistage du cancer de la prostate (au 
cours des deux dernières années), selon l’âge (hommes 
dès 40 ans), canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 317 (GE), 7054 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan    © Obsan 2025 

Trois personnes sur dix à Genève ont effectué un examen 
médical de la peau au cours des deux dernières années 

Les données concernant l’utilité du dépistage du cancer de la 
peau sont insuffisantes pour recommander un examen médical 
systématique chez les personnes asymptomatiques (voir Enca-
dré 3.7). La peau étant aisément accessible et les changements 
suspects en principe facilement reconnaissables, l’auto-examen 
est privilégié. À Genève, 28,6% la population âgée de 15 ans et 
plus a réalisé un examen de la peau ou des grains de beauté chez 
un médecin au cours des deux dernières années. C’est davantage 
que la moyenne suisse (22,1%). Cette proportion est stable depuis 
2007 (résultats non présentés).  

Les Genevoises se font plus souvent dépister pour le cancer 
de la peau  

À Genève comme en Suisse, les femmes (33,2%) se font davan-
tage examiner la peau que les hommes (23,3%, G 3.42). Le taux 
de dépistage est particulièrement élevé chez les Genevoises par 
rapport à l’ensemble des Suissesses (23,2%). La fréquence de 
l’examen médical de la peau tend à augmenter avec l’âge: 37,6% 
de la population genevoise âgée de 65 ans et plus s’y est soumis 
dans les deux ans, contre moins de 25% parmi les moins de 50 
ans. À Genève comme en Suisse, la probabilité d’effectuer un exa-
men médical de la peau est plus faible parmi les personnes sans 
diplôme postobligatoire (15,5%, contre 29,6% pour les diplômés 
du secondaire II et 32,4% pour ceux du degré tertiaire) ou parmi 
celles de nationalité étrangère (18,0%, contre 34,1% parmi les 
Suisses, résultats non présentés). 

G 3.42 Examen médical de la peau (au cours des deux 
dernières années), selon le sexe et l’âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1002 (GE), 21 158 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan     © Obsan 2025 
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Près d’une personne sur deux au-delà de 40 ans a effectué 
un examen de dépistage du cancer colorectal dans les délais 
recommandés  

Le cancer du côlon et du rectum est fréquent en Suisse et se dé-
veloppe lentement, ce qui offre de bonnes chances de guérison 
en cas de détection précoce (soit avant l’apparition des symp-
tômes). Il est recommandé de se faire dépister régulièrement 
entre 50 et 75 ans à l’aide d’une des deux méthodes de dépistage 
du cancer colorectal, soit le test Hemoccult (tous les deux ans) 
ou la coloscopie (tous les dix ans). Près d’une personne sur deux 
(47,5%) âgée de 40 ans et plus à Genève a effectué un examen de 
dépistage du cancer colorectal dans les délais recommandés 
(moyenne suisse: 45,8%). Plus précisément, 10,6% population ge-
nevoise dès 40 ans a effectué un test Hemoccult dans les der-
niers deux ans et 42,0% une coloscopie dans les derniers dix ans 
(résultats non présentés). Le taux de dépistage du cancer colo-
rectal a augmenté régulièrement depuis 2007, tant dans le canton 
qu’en moyenne nationale. 

G 3.43 Examen de dépistage du cancer colorectal (test 
Hemoccult dans les derniers deux ans ou coloscopie 
dans les derniers dix ans), selon le sexe et l’âge (dès 40 
ans), canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 732 (GE), 15 488 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan    © Obsan 2025 

Les hommes et les personnes de nationalité suisse tendent à 
se faire plus souvent dépister pour le cancer colorectal  

Parmi la population genevoise âgée de 40 ans et plus, 45,1% des 
femmes et 50,3% des hommes ont réalisé un examen de dépis-
tage du cancer du côlon et du rectum dans les délais recomman-
dés (G 3.43). Conformément à la recommandation, le taux de dé-
pistage augmente fortement à partir de 50 ans (56,0% parmi les 
50–59 ans et 66,9% parmi les 60–74 ans). Les personnes de na-
tionalité suisse (52,0%) se font plus souvent dépister que celles 
de nationalité étrangère (38,7%, résultats non présentés).  

3.5.5 Prévention de la grippe saisonnière et du 
COVID-19 

La vaccination constitue un outil fondamental de prévention des 
maladies. Elle contribue à limiter la propagation des agents infec-
tieux au sein de la population et protège les personnes les plus 
vulnérables contre les complications graves. L’OFSP établit un 
plan de vaccination national contenant les recommandations 
pour chaque vaccin en fonction des caractéristiques individuelles 
(âge, risques d’exposition et/ou de transmission, risques de com-
plications). Les recommandations pour la vaccination contre la 
grippe et le COVID-19 concernent une large partie de la population 
(voir Encadré 3.8). 
 

 

Deux personnes sur dix à Genève sont vaccinées contre la 
grippe saisonnière  

Dans le canton de Genève, 20,2% de la population s’est fait vacci-
ner contre la grippe saisonnière au cours des douze derniers mois 
(G 3.44). Ce taux se situe dans la moyenne suisse (17,2%). Parmi 
le reste de la population genevoise, près de six personnes sur dix 
(57,9%) répondent ne s’être jamais fait vacciner contre la grippe 
et deux personnes sur dix (21,9%) se sont déjà fait vacciner dans 
le passé.  

Les résultats pour l’ensemble de la Suisse indiquent une aug-
mentation du taux de vaccination (douze derniers mois) contre la 
grippe saisonnière en 2022 (17,2%) par rapport aux enquêtes pré-
cédentes (14,5% en 2012 et 13,8% en 2017, résultats non présen-
tés). Les résultats standardisés par âge et sexe confirment cette 
tendance. À Genève, le taux de vaccination semble plutôt stable 
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Encadré 3.8 Recommandations concernant la vaccina-
tion contre la grippe et le COVID-19 

Vaccination contre la grippe: La vaccination est 
recommandée à toutes les personnes présentant un risque 
accru de complications (notamment les personnes âgées de 
65 ans et plus, celles atteintes d’une maladie chronique ou 
encore les femmes enceintes), de même qu’aux personnes qui 
sont régulièrement en contact avec celles-ci (proches et 
personnel de santé en particulier). En outre, la vaccination peut 
être envisagée pour toutes les personnes souhaitant limiter 
leur risque d’infection grippale pour des raisons privées et / ou 
professionnelles. 

Vaccination contre le COVID-19: Au moment de l’enquête en 
2022, la vaccination contre le COVID-19 était recommandée à 
toutes les personnes de 16 ans et plus, y compris celles qui ne 
présentaient pas de facteur de risque concernant une forme 
grave. Une vaccination de rappel contre le COVID-19 était 
recommandée en automne 2022 à toutes les personnes 
vulnérables susceptibles de développer une forme grave de la 
maladie (personnes de plus de 64 ans, enceintes ou atteintes 
de maladies préexistantes ou d’une trisomie 21).    
Source: OFSP (www.infovac.ch) 

 

http://www.infovac.ch/
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depuis 2012. En revanche, la proportion à Genève de personnes 
jamais vaccinées contre la grippe est plus basse en 2022 (57,9%) 
qu’en 2017 (66,5%).  

G 3.44 Vaccination contre la grippe saisonnière, selon l’âge, 
canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 873 (GE), 19 046 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan    © Obsan 2025 

Chez les 80 ans et plus, six personnes sur dix se sont 
vaccinées contre la grippe saisonnière 

59,0% de la population genevoise âgée de 80 ans et plus a été 
vaccinée contre la grippe saisonnière au cours des douze derniers 
mois (G 3.44). Cette proportion s’élève à 45,9% chez les 65 à 79 
ans. Parmi les personnes plus jeunes (moins de 65 ans), le taux 
de vaccination est nettement plus bas: un peu plus d’une per-
sonne sur dix a été vaccinée contre la grippe durant l’année écou-
lée et plus de six personnes sur dix n’ont jamais été vaccinées 
contre la grippe saisonnière.  

Le taux de vaccination contre la grippe saisonnière (douze 
derniers mois) est similaire chez les femmes (19,8%) et les 
hommes (20,6%, résultats non présentés). À Genève, la propor-
tion des personnes vaccinées contre la grippe dans les douze der-
niers mois est plus faible parmi les personnes de nationalité 
étrangère (14,9%) que parmi celles de nationalité suisse (23,1%). 
Cet écart n’est pas significatif au niveau national.  
 

 

À Genève, le taux de vaccination contre le COVID-19 varie peu 
entre les différentes classes d’âge 

Depuis 2022, l’ESS inclut une question sur la vaccination contre 
le COVID-19. L’objectif de cette vaccination est de protéger les 
personnes vaccinées contre les évolutions graves de la maladie 
et de réduire ou prévenir les hospitalisations et les décès. Parmi 
les personnes interrogées à Genève, 86,8% affirment être vacci-
nées contre le COVID-19. Ce taux correspond à la moyenne suisse 
(85,2%). À noter que les personnes ayant déclaré être inscrites en 
vue de se faire vacciner sont considérées comme vaccinées. 

Conformément aux recommandations, le taux de vaccination 
contre le COVID-19 augmente avec l’âge au niveau national, en 
particulier à partir de 65 ans (G 3.45). Parmi les 65 ans et plus à 
Genève, neuf personnes sur dix sont vaccinées (91,3% parmi les 
65–79 ans et 97,0% parmi les 80+). Dans le canton, le taux de 
vaccination des 15 à 49 ans est légèrement plus élevé (86,6%) que 
dans l’ensemble du pays (80,7%). Enfin, le taux de vaccination est 
similaire entre les femmes (85,6%) et les hommes (88,3%, résul-
tats non présentés). 

G 3.45 Vaccination contre le COVID-19, selon la classe d’âge, 
canton de Genève et Suisse, en 2022  

 
n = 878 (GE), 19 096 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan    © Obsan 2025 
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6 personnes sur 10 
parmi les 80 ans et plus à Genève sont vaccinées 
contre la grippe saisonnière. 

86,8% 
de la population genevoise déclare être vaccinée 
contre le COVID-19 (moyenne suisse: 85,2%). 
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Le taux de vaccination contre le COVID-19 est plus élevé 
parmi les diplômés du degré tertiaire et parmi les personnes 
n’ayant pas de difficulté financière 

Dans l’ensemble de la Suisse, les personnes ayant une formation 
de degré tertiaire déclarent plus souvent être vaccinées contre le 
COVID-19 (88,9%) que celles ayant une formation du secondaire 
II (83,5%, résultats non présentés). C’est également le cas des per-
sonnes déclarant ne pas avoir de peine à «joindre les deux bouts» 
(88,6%), par rapport à celles connaissant des difficultés finan-
cières (79,5%). Ces tendances sont similaires à Genève, bien que 
non significatives. Au niveau national, le taux de vaccination est 
en outre plus élevé parmi les personnes de nationalité suisse 
(86,5%), par rapport à celles de nationalité étrangère (81,2%). 
Cette tendance n’est pas constatée à Genève.  

3.5.6 Attitude à l’égard du don d’organes 

En mai 2022, le peuple suisse s’est prononcé à une nette majorité 
en faveur du consentement présumé en matière de don d’organe. 
Une personne qui, après son décès, ne souhaite pas faire don de 
ses organes ou ses tissus à des fins de transplantation devra à 
l’avenir l’exprimer de manière explicite. Cette modification de la loi 
sur la transplantation devrait entrer en vigueur en 2026 au plus 
tôt. Jusque-là, la règle du consentement explicite s’applique: le 
prélèvement d’organes ou de tissus sur une personne décédée 
est uniquement autorisé si celle-ci a donné son consentement. En 
l’absence de volonté écrite, ce sont les proches qui décident, dans 
le respect de la volonté présumée de la personne décédée.  

L’ESS demande aux répondants dans quelle mesure, sur une 
échelle allant de 1 (tout à fait faux) à 6 (tout à fait juste), ils parta-
gent le point de vue suivant: «Je suis personnellement prêt(e) à 
faire don de l’un de mes organes (tissus ou cellules) immédiate-
ment après ma mort». 

La population genevoise se déclare plus souvent «tout à fait» 
disposée à faire un don d’organes après sa mort que la 
moyenne suisse 

En 2022, 41,2% de la population à Genève se déclare tout à fait 
disposée à donner ses organes après sa mort et 16,9% y est plu-
tôt disposée (G 3.46). À l’inverse, 19,9% de la population tend plu-
tôt à refuser le don d’organes et 22,0% le refuse tout à fait. À Ge-
nève, la disposition à faire un don d’organes après sa mort n’a pas 
évolué de manière significative depuis 2007. Dans l’ensemble de 
la Suisse en revanche, la part des personnes tout à fait prêtes à 
donner ses organes augmente depuis 2012 pour atteindre 36,1% 
en 2022. Sur l’ensemble de la période, la proportion de personnes 
tout à fait disposées au don d’organes est toujours plus élevée 
dans le canton de Genève que dans l’ensemble de la Suisse.  
 

 

Les femmes sont plus souvent «tout à fait» disposées à faire 
un don d’organe que les hommes 

À Genève et en Suisse, les femmes se déclarent plus souvent tout 
à fait disposées à faire un don d’organes après leur décès (GE: 
47,6%; CH: 38,7%) que les hommes (GE: 34,1%; CH: 33,4%, résul-
tats non présentés). Les résultats ne montrent pas de différence 
marquante dans le canton de Genève en fonction de l’âge. Dans 
l’ensemble de la Suisse, la disposition au don d’organes tend à 
être plus faible après 50 ans en comparaison avec les tranches 
d’âge plus jeunes.  

G 3.46  Disposition à faire un don d’organes après sa mort, 
canton de Genève et Suisse, de 2007 à 2022  

 
2022: n = 831 (GE), 18 640 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan    © Obsan 2025 
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41,2% 
de la population genevoise est «tout à fait» disposée 
à faire un don d’organes après sa mort. C’est plus 
que la moyenne suisse (36,1%). 
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La part de la population ayant mis par écrit ses volontés 
concernant le don d’organes est particulièrement basse à 
Genève 

Les volontés concernant le don d’organes devraient idéalement 
être mises par écrit, afin d’éviter toute ambiguïté et garantir leur 
mise en œuvre. Au sein de la population genevoise, seules 15,4% 
des personnes interrogées déclarent avoir mis par écrit leurs vo-
lontés concernant le don d’organes. Cette proportion est large-
ment en dessous de la moyenne suisse (23,2%). Le canton de Ge-
nève présente, avec d’autres cantons latins, l’un des taux les plus 
bas du pays (résultats non présentés).  
 

 

Les femmes, les personnes âgées et celles ayant un niveau 
de formation élevé déclarent plus souvent avoir mis par écrit 
leur volonté concernant le don d’organes 

16,5% des Genevoises et 14,1% des Genevois ont exprimé par 
écrit leur volonté concernant le don d’organes (G 3.47). Au niveau 
suisse, les femmes (26,9%) sont significativement plus nom-
breuses que les hommes (19,3%) à avoir fait cette démarche. Les 
résultats nationaux montrent également que la proportion de per-
sonnes déclarant avoir mis par écrit leur volonté concernant le 
don d’organes est plus élevée parmi les tranches d’âge plus 
âgées, en particulier au-delà de 65 ans (GE: 20,4%; CH: 32,4%). En 
outre, cette démarche tend à être plus répandue parmi les per-
sonnes ayant un niveau de formation plus élevé. À Genève, 9,1% 
des personnes sans diplôme postobligatoire, 17,4% des diplômés 
du secondaire II et 18,5% des diplômés du degré tertiaire décla-
rent avoir consigné leur souhait par écrit. 
 
 
 
 
 

15,4% 
de la population genevoise a mis par écrit sa volonté 
concernant le don d’organes. C’est moins que la 
moyenne suisse (23,2%). 

G 3.47 Don d’organe: volonté mise par écrit, selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 862 (GE), 18 914 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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4 Travail et santé 

Au-delà des facteurs individuels et structurels présentés dans les 
chapitres précédents, l’état de santé de la population est profon-
dément influencé par l’environnement dans lequel elle vit et – 
pour près de deux tiers de la population âgée de 15 ans et plus – 
dans lequel elle travaille. Si «le travail c’est la santé», comme l’af-
firme l’adage, celui-ci peut aussi parfois rendre malade. Le travail 
est la cause directe de plus de 290 000 maladies et accidents pro-
fessionnels reconnus par les assureurs-accidents en Suisse, en-
trainant des coûts annuels de plus de 1,6 milliards de francs 
(CSAA, 2024). Les maladies et accidents professionnels peuvent 
entraîner, outre leurs effets directs sur la santé de la population 
active et sur le système de santé, une réduction de la productivité 
et, dans les cas les plus graves, l’invalidité. Certaines atteintes à 
la santé liées aux conditions de travail, tels que les maux de dos, 
la fatigue ou le stress, peuvent également engendrer indirecte-
ment et à plus long terme d’autres problèmes de santé.  

Ce chapitre décrit la situation de santé de la population active 
occupée. La première partie (4.1) est consacrée à l’influence du 
travail sur la santé et à la satisfaction au travail. Les parties sui-
vantes s’intéressent aux conditions de travail et de vie (4.2) et au 
lien entre travail et maladie (4.3). À l’exception des nuisances au 
domicile, qui concernent toute la population, les résultats de ce 
chapitre montrent la situation de la population âgée de 15 à 64 
ans. 

4.1 Influence du travail sur la santé 

4.1.1 Influence autoévaluée du travail sur la santé 

L’ESS 2022 interroge les personnes qui ont un emploi ou qui ont 
travaillé au moins une heure au cours de la semaine précédant 
l’enquête sur de nombreux aspects de leur situation profession-
nelle. L’une de ces questions demande aux personnes actives oc-
cupées d’évaluer elle-même l’influence directe de leur travail sur 
leur santé. 

Plus d’un tiers des personnes interrogées estiment que leur 
travail influence positivement leur santé 

Plus d’un tiers (35,8%) de la population active occupée âgée de 15 
à 64 ans à Genève juge l’influence de son travail positive pour sa 
santé (G 4.1). Cette proportion se situe dans la moyenne suisse 

(37,6%). 41,2% des personnes interrogées jugent que leur travail 
n’a pas d’influence sur leur santé et 22,9% estiment que leur tra-
vail influe de façon négative sur leur santé. Cette dernière propor-
tion est plus élevée à Genève qu’en moyenne suisse (17,2%). En 
2017, la proportion de la population jugeant que son travail in-
fluençait négativement sa santé s’élevait à 19,6% à Genève et 
15,7% en Suisse (résultats non présentés).  

Les travailleurs de plus de 50 ans jugent plus souvent 
l’influence du travail positive pour leur santé  

À Genève, les personnes actives occupées âgées de 50 à 64 ans 
évaluent plus fréquemment de manière positive l’influence du tra-
vail sur leur santé (44,1%) que les autres groupes d’âge (31-32%, 
G 4.1). 36,0% des femmes et 35,6% des hommes décrivent une 
influence positive du travail sur la santé. En outre, les personnes 
moins formées tendent à être plus optimistes concernant l’in-
fluence du travail sur la santé, puisque 46,4% des personnes sans 
formation postobligatoire décrivent un effet positif, contre 31,8% 
des personnes diplômées du degré tertiaire. Ces deux différences 
ne sont pas significatives au niveau cantonal mais le sont au 
niveau national. Dans l’ensemble de la Suisse, les personnes 
ayant une situation financière (très) difficile estiment plus 
souvent que leur travail impacte négativement leur santé que les 
personnes plus aisées financièrement. Ce phénomène n’est pas 
visible à Genève (résultats non présentés).  
 

 
 

35,8% 
de la population active occupée à Genève estime que 
son travail influence positivement sa santé. 22,9% 
décrit une influence négative. 
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4.1.2 Satisfaction avec la situation professionnelle 

La satisfaction au travail indique dans quelle mesure une per-
sonne met son travail en lien avec des pensées et des sentiments 
positifs. De nombreuses études ont démontré la forte association 
entre la satisfaction au travail et la santé physique et psychique 
(Faragher et al., 2005). Un niveau élevé de satisfaction au travail 
accroît le bien-être et contribue positivement à la santé physique 
et psychique, alors que l’insatisfaction au travail est associée à un 
risque plus élevé d'épuisement professionnel (burn-out), de 
baisse de l'estime de soi, d'anxiété et de dépression. 

Plus de huit personnes actives occupées sur dix se déclarent 
satisfaites de leur travail 

L’ESS 2022 demande aux personnes ayant une activité profes-
sionnelle au moment de l’enquête dans quelle mesure elles sont 
satisfaites de leur travail en général. 82,8% des personnes actives 
occupées âgées de 15 à 64 ans à Genève se déclarent assez à 
extrêmement satisfaites de leur travail, 9,6% se déclarent ni satis-
faites ni insatisfaites et 7,5% jugent leur situation professionnelle 
actuelle insatisfaisante. Ces résultats se situent dans la moyenne 
nationale (G 4.2).   

En Suisse, les femmes, les personnes de nationalité 
étrangère et celles rencontrant des difficultés financières 
sont plus souvent insatisfaites de leur situation 
professionnelle 

À Genève, les résultats ne révèlent pas de différence significative 
en fonction des principales caractéristiques sociodémogra-
phiques. En revanche, les résultats au niveau national permettent 
de confirmer certaines tendances visibles au niveau cantonal sur 
le graphique G 4.2. Dans l’ensemble de la Suisse, les femmes sont 
plus nombreuses à décrire leur situation professionnelle comme 
insatisfaisante, ce qui peut entraîner des conséquences néga-
tives sur leur santé. C’est également le cas des personnes de na-
tionalité étrangère et de celles connaissant une situation finan-
cière (très) difficile. Par ailleurs, les personnes résidant en région 
rurale se déclarent plus souvent satisfaites de leur travail que 
celles vivant en région urbaine (résultats non présentés).  
 

Encadré 4.1 État de santé des personnes au chômage ou 
inactives 

Une approche complémentaire pour appréhender le lien 
entre travail et santé consiste à comparer l’état de santé des 
personnes professionnellement actives à celle des per-
sonnes qui ne le sont pas. En Suisse en 2022, 90,3% des ac-
tifs occupés décrivent leur état de santé comme (très) bon, 
contre 81,3% parmi les chômeurs et 73,3% parmi les per-
sonnes inactives (voir à ce sujet le chapitre 2.2). Plusieurs 
études suggèrent que le chômage est associé à une dégra-
dation de l’état de santé, de manière directe ou indirecte 
(Ronchetti et al., 2020). Toutefois, le lien de causalité entre 
ces deux éléments est complexe, puisque l’état de santé et le 
statut professionnel sont tous les deux influencés simultané-
ment par de nombreux facteurs (niveau de formation, statut 
socio-économique, etc.).  

G 4.1 Influence du travail sur la santé, selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives 
occupées 15–64 ans)  

 
n = 520 (GE), 12 618 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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4.2 Conditions de travail et de vie 

Les conditions de travail et de vie font partie des principaux déter-
minants sociaux de la santé. Dans le cadre de leur travail, les per-
sonnes actives peuvent être exposées à des nuisances et à des 
contraintes physique ou psychosociales. Les nuisances sont des 
circonstances ou conditions externes qui augmentent la pénibilité 
et le risque du travail, p.ex. en lien avec le bruit ou des tempéra-
tures extrêmes, tandis que les contraintes au travail sont liées à 
l’activité elle-même, comme par exemple porter de lourdes 
charges, devoir composer avec une intensité de travail élevée ou 
manquer de reconnaissance dans son travail. Au travail comme 
dans la vie en général, le cumul des nuisances et des contraintes 
amplifie leur impact sur la santé. C’est pourquoi il est important 
de compléter l’analyse avec les nuisances au domicile (notam-
ment le bruit et la pollution) subies par la population. Le domicile 
étant le lieu où l’on se ressource et se repose, les nuisances su-
bies au domicile déterminent fortement les ressources de santé 
de la population active, notamment par le biais du sommeil et de 
la qualité de vie à domicile. 

4.2.1 Nuisances au travail 

L’exposition à des nuisances (substances nocives, températures 
extrêmes, vibrations, etc.) dans le cadre de l’activité profession-
nelle peut entraîner par exemple des malaises dus à la chaleur, 
des douleurs dans les membres ou des restrictions de la mobilité 
dues aux vibrations, des troubles de la circulation sanguine ou en-
core des lésions auditives. Ces nuisances peuvent non seulement 
se combiner, mais aussi venir s’ajouter à d’autres facteurs de 
stress présents sur le lieu de travail, ce qui augmente le risque de 
maladies et de blessures associées. L’impact sur la santé, poten-
tiellement durable, diffère selon les individus en fonction de leur 
état de santé, de leurs ressources ainsi que de leur comportement 
en matière de santé. 

L’ESS interroge les personnes actives occupées concernant 
leur exposition à diverses nuisances dans le cadre de leur travail 
(réponses multiples possibles). Une personne est considérée 
comme exposée lorsqu’elle subit une nuisance pendant au moins 
un quart de son temps de travail. Les résultats présentés se limi-
tent à la population âgée de 15 à 64 ans. 

À Genève, les températures extrêmes représentent la 
principale nuisance au travail 

Plus d’une personnes active occupée sur cinq (22,3%, G 4.3) à Ge-
nève déclare subir durant au moins un quart du temps de travail 
des températures élevées qui font transpirer même lorsque l’on 
ne travaille pas (moyenne suisse: 26,4%). 18,1% des personnes 
interrogées déclarent subir des températures basses, que ce soit 
à l’intérieur de locaux ou à l’extérieur (moyenne suisse: 21,4%) et 
17,8% sont exposées à des bruits si forts qu’il faut élever la voix 

82,8% 
de la population active occupée à Genève se déclare 
satisfaite de son travail (moyenne suisse: 83,1%). 

G 4.2 Satisfaction générale au travail, selon le sexe et la situation financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes 
actives occupées 15–64 ans)  

 
n = 445 (GE), 11 261 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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pour parler aux gens (moyenne suisse: 24,6%). Enfin, 15,2% des 
actifs occupés déclarent être exposés à des produits nocifs ou 
toxiques (poussières, fumées industrielles, microbes, produits 
chimiques, etc.) et 11,6% subissent des vibrations provoquées par 
des outils manuels ou des machines (moyenne suisse: respecti-
vement 18,3% et 18,9%). La part de personnes exposées aux 
bruits forts et aux vibrations est plus faible à Genève que dans 
l’ensemble de la Suisse.  

G 4.3 Nuisances au travail pendant au moins un quart du 
temps de travail, par type de nuisance, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives occupées 
15–64 ans) 

 
n = 443 (GE), entre 11 215 et 11 221 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les taux d’exposition aux différentes nuisances sont globalement 
stables à Genève depuis le premier relevé en 2012 (résultats non 
présentés). Dans l’ensemble de la Suisse, seule l’exposition aux 
produits toxiques a baissé depuis 2012, passant de 21,8% à 18,3% 
en 2022. À Genève, la part des personnes subissant des vibra-
tions et celle exposées à du bruit fort a baissé en 2022 par rapport 
au dernier relevé (2017: respectivement 18,9% et 27,2%). 

Plus de quatre personnes sur dix sont exposées à au moins 
une nuisance au travail 

Le graphique G 4.4 présente la part de la population active occu-
pée âgée de 15 à 64 ans subissant au moins une des cinq nui-
sances au travail présentées précédemment pendant au moins 
un quart du temps de travail. Cette proportion s’élève en 2022 à 
41,4% à Genève et à 46,5% dans l’ensemble de la Suisse, en baisse 
par rapport à 2017 (GE: 50,4%; CH: 48,9%). Plus précisément, 
18,0% des personnes actives occupées à Genève ont déclaré su-
bir une nuisance au travail, tandis que 23,5% subissent deux nui-
sances ou plus (moyenne suisse: 17,6% et 28,8%, résultats non 
présentés). 

Les personnes sans diplôme postobligatoire subissent 
presque deux fois plus souvent des nuisances au travail que 
les personnes ayant un diplôme tertiaire 

Six personnes actives occupées sur dix (59,9%) ayant la scolarité 
obligatoire comme formation la plus élevée sont exposées à au 
moins une nuisance au travail. Ce taux s’élève à 45,5% parmi les 
personnes ayant un diplôme du secondaire II et à 31,4% pour les 
diplômés tertiaires (G 4.4). Cette différence est également visible 
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dans l’ensemble de la Suisse. Les résultats au niveau national 
montrent en outre une plus forte exposition aux nuisances au tra-
vail parmi les personnes de sexe masculin, les plus jeunes (15—
34 ans) et celles de nationalité étrangère. Ces différences ne sont 
toutefois pas significatives au niveau cantonal. 
 

 

L’exposition à des nuisances au travail est associée à des 
problèmes de santé physique et psychique plus fréquents 

Les principaux indicateurs de santé sélectionnés (G 4.5) montrent 
que les personnes exposées à une ou plusieurs nuisances au tra-
vail présentent plus souvent des problèmes de santé globale (état 
de santé autoévalué), de santé psychique (symptômes dépres-
sifs) ou de santé physique (troubles physiques importants) que 
les personnes qui n’y sont pas exposées. On observe des ten-
dances similaires entre le canton de Genève et la Suisse, bien que 
pour le premier, les écarts soient rarement statistiquement signi-
ficatifs. Ainsi à Genève, 13,3% des personnes exposées à deux 
nuisances ou plus au travail présentent un état de santé moyen à 
très mauvais, contre 12,1% pour celles exposées à une nuisance 

et 8,6% pour celles exposées à aucune nuisance. Pour les symp-
tômes dépressifs modérés à sévères, ces proportions passent de 
14,1% (2 nuisances et plus) à respectivement 8,8% (1 nuisance) 
et 7,8% (aucune nuisance). Concernant les troubles physiques, 
l’effet semble moins marqué puisque 22,8% des personnes affec-
tées par deux nuisances ou plus souffrent de troubles physiques 
importants, contre 21,9% pour celles affectées par une nuisance 
et 17,5% pour celles affectées par aucune nuisance au travail (G 
4.5). Il est encore intéressant de relever que les nuisances au tra-
vail sont associées de façon significative avec les troubles du 
sommeil: à Genève, 41,3% des personnes qui subissent deux nui-
sances ou plus au travail connaissent des troubles du sommeil, 
contre 29,3% parmi les personnes exposées à aucune nuisance 
(résultats non présentés). Un tel gradient existe également au ni-
veau suisse. 

4.2.2 Nuisances au domicile 

Tout comme les travailleuses et les travailleurs sont impactés 
dans leur santé par leur environnement de travail, l’ensemble de 
la population peut être touchée dans sa santé par des nuisances 
environnementales subies au domicile. Ces dernières peuvent 
être induites par la pollution sonore et lumineuse, la dégradation 
de la qualité de l’air et de l’eau ou encore par diverses sources de 
rayonnement. L’exposition au bruit est associée à des troubles du 
sommeil et à un stress accru, mais aussi à une augmentation des 
maladies cardiovasculaires, du diabète, des dépressions ou en-
core des troubles cognitifs chez l’enfant (Basner et al., 2014). Mal-
gré les progrès technologiques (véhicules plus silencieux) et des 
mesures d’aménagement (murs antibruit, revêtements routiers 

41,4% 
de la population active occupée à Genève est expo-
sée à au moins une nuisance au travail (moyenne 
suisse: 46,5%). 

G 4.5 Indicateurs de santé selon les nuisances au travail, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives occupées 15–64 
ans) 

   
Les pourcentages entre parenthèses indiquent une fiabilité statistique limitée (n = 10–29).  

État de santé autoévalué (moyens à très mauvais): n = 159 (GE), 3053 (CH); Symptômes dépressifs (modérés à sévères): n = 134 (GE), 2452 (CH); Troubles 
physiques importants: n = 283 (GE), 6324 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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phonoabsorbants, etc.), l’augmentation de la circulation, la crois-
sance démographique et le développement territorial ont engen-
dré une augmentation des personnes exposées au bruit (OFEV, 
2018). Dans ce domaine, le canton de Genève fait figure de pion-
nier en mettant en place depuis 2023 une stratégie de modération 
de la vitesse du trafic routier (généralisation du 30km/h) pour lut-
ter contre le bruit routier (DSM, 2023). Avec sa stratégie de pro-
tection de l’air 2030, le canton est également pionnier en matière 
de lutte contre la pollution atmosphérique. Des études épidémio-
logiques ont clairement démontré l’effet néfaste d’une concentra-
tion de particules fines sur la santé: elle favorise l’asthme et le dé-
veloppement d’allergies, qui réduisent la qualité de vie. Plus grave, 
la pollution atmosphérique est systématiquement associée à une 
augmentation des maladies cardiovasculaires et de la mortalité 
liée à ces maladies (Aryal et al., 2021), mais aussi de cancers et 
de diverses pathologies respiratoires qui touchent plus particuliè-
rement les enfants (OMS, 2018). Enfin, les champs électromagné-
tiques de radiofréquences (émis notamment par les téléphones 
sans fils) ont été classés en 2011 déjà par l’OMS comme poten-
tiellement cancérogènes pour l’homme (CIRC, 2011). En Suisse 
comme à l’étranger, la recherche en la matière se poursuit, 

notamment en lien avec l’introduction de la technologie 5G pour 
les antennes de téléphonie mobile. 

Toujours en se basant sur les données de l’ESS, cette section 
4.2.2 traite des nuisances subies par l’ensemble de la population 
genevoise et suisse à son domicile.  

Le bruit du trafic routier et celui des personnes dérangent 
chacun plus d’un quart de la population genevoise 

Dans le canton de Genève, les principales nuisances au domicile 
sont sonores. 28,4% de la population déclare être gênée fréquem-
ment ou régulièrement par le bruit du trafic routier et 28,0% par le 
bruit de personnes ou d’enfants n’appartenant pas à leur ménage 
(G 4.6). Ces taux sont largement plus élevés que dans l’ensemble 
de la Suisse (respectivement 19,1% et 15,6%). Particulièrement 
élevées dans les années 2000, ces deux nuisances ont diminué 
en 2012, avant d’augmenter à nouveau ces dernières années.  

Le bruit du trafic aérien représente la troisième catégorie de 
nuisances sonores. Cette nuisance est particulièrement présente 
à Genève (12,0%, contre 6,8% en moyenne suisse) en raison de la 

G 4.6 Nuisances régulièrement ou souvent gênantes au domicile, par type de nuisance, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 871 (GE), 18 997 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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proximité de l’aéroport et de l’exiguïté du territoire. Pour ces trois 
nuisances sonores, Genève, en tant que canton fortement urba-
nisé, présente des valeurs significativement plus élevées que la 
moyenne helvétique et est même, comme en 2017 déjà, le canton 
le plus affecté par chacune de ces nuisances – à l’exception des 
bruits du trafic aérien, où Genève paraît en deuxième place juste 
derrière Zurich.  

D’autres nuisances environnementales dérangent nombre de 
Genevoises et Genevois à leur domicile: 12,6% déclarent être af-
fectés par une nuisance non proposée dans la liste, 8,6% par les 
lumières et 5,1% par les gaz d’échappement. La population gene-
voise déclare subir davantage les nuisances liées à des rejets in-
dustriels (3,7%) que la moyenne suisse, tandis qu’elle déclare 
moins souvent être gênée par le bruit des trains (3,3%). Les nui-
sances dues à l’agriculture sont bien plus rares à Genève que 
dans l’ensemble de la Suisse. Enfin, l’influence négative du rayon-
nement d’antenne relais, de champs magnétiques ou du bruit des 
usines reste marginale et concerne moins de 3% de la population.   

Plus de la moitié de la population genevoise subit au moins 
une nuisance environnementale à son domicile 

Près de six habitantes et habitants sur dix (58,2%, G 4.7) dans le 
canton déclarent subir régulièrement ou fréquemment au domi-
cile au moins une des nuisances présentées précédemment. 
Cette proportion est bien plus élevée que dans l’ensemble du pays 
(44,8%) et n’a pas évolué de manière significative par rapport à 
2017 (GE: 60,0%, CH: 44,3%). Plus précisément, 28,8% de la 

population genevoise subit une nuisance au domicile, tandis que 
29,4% subit deux nuisances ou plus (moyenne suisse: 23,7% et 
21,1%, résultats non présentés).  

Les résultats selon le degré d’urbanisation pour l’ensemble de 
la Suisse montrent que la proportion d’habitantes et d’habitants 
subissant des nuisances gênantes au domicile est significative-
ment plus élevée en région urbaine que dans les régions intermé-
diaires ou rurales. À Genève, où près de 90% des répondants ha-
bitent en région urbaine, une telle comparaison est peu perti-
nente. Dans le canton, les personnes diplômées du degré secon-
daire II déclarent plus souvent être gênées par des nuisances au 
domicile que les personnes n’ayant pas de diplôme postobliga-
toire, et les personnes de nationalité suisse subissent davantage 
de nuisances que celles d’origine étrangère. Ces tendances ne 
sont pas présentes dans l’ensemble du pays (G 4.7). Dans le can-
ton, l’exposition aux nuisances au domicile ne diffère pas sensi-
blement selon le sexe ou la classe d’âge (résultats non présen-
tés). À l’échelle nationale en revanche, les femmes déclarent plus 
souvent subir de telles nuisances (46,2%) que les hommes 
(43,4%).  
 

 

58,2% 
de la population genevoise est exposée à au moins 
une nuisance au domicile (moyenne suisse: 44,8%). 

G 4.7 Au moins une nuisance régulièrement ou souvent gênante au domicile, selon le degré d’urbanisation, la formation et la 
nationalité, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Les pourcentages entre parenthèses indiquent une fiabilité statistique limitée (n = 10–29)  
n = 871 (GE), 18 997 (CH)   

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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L’exposition à des nuisances au domicile est associée à des 
problèmes de santé physique et psychique plus fréquents, 
ainsi qu’à un moins bon état de santé global 

Le graphique G 4.8 illustre l’association entre le nombre de nui-
sances subies au domicile et différents indicateurs de santé (état 
de santé autoévalué, symptômes dépressifs et troubles phy-
siques importants). Pour les trois indicateurs, plus l’exposition à 
des nuisances environnementales est forte, plus les troubles sont 
importants. Ces associations entre nuisances environnemen-
tales et indicateurs de santé ne sont pas toutes statistiquement 
significatives à Genève en raison des faibles effectifs, mais elles 
le sont à l’échelle nationale. Il convient de rappeler que les chiffres 
présentés ci-après ne permettent pas de déduire une claire cau-
salité entre les nuisances à la maison et l’état de santé. Première-
ment, d’autres facteurs influencent à la fois le choix du domicile 
(et des nuisances associées) et l’état de santé. Par exemple, les 
personnes ayant de faibles ressources financières sont suscep-
tibles de vivre dans des logements à bas coût exposés aux nui-
sances alors que, parallèlement, ces mêmes personnes sont plus 
à risque de connaître des problèmes de santé (voir chapitre 2). 
Deuxièmement, certaines caractéristiques influencent la percep-
tion des nuisances. Par exemple les personnes inactives ou re-
traitées sont davantage susceptibles de percevoir les nuisances 
au domicile car elles y sont plus exposées que les personnes ac-
tives occupées. 
 
 

Les personnes exposées à plusieurs nuisances au domicile 
présentent deux fois plus souvent un mauvais état de santé 
ou des symptômes dépressifs que celles non exposées 

La proportion de la population qualifiant son état de santé de 
moyen à très mauvais s’élève à 21,0% parmi les personnes subis-
sant deux nuisances et plus au domicile, contre 14,5% parmi les 
personnes subissant une nuisance et 12,1% parmi les personnes 
ne subissant aucune nuisance (G 4.8). Ces taux sont similaires au 
niveau suisse et aux résultats de la dernière enquête en 2017. En 
termes de santé psychique, les symptômes dépressifs modérés 
à sévères sont davantage répandus parmi les personnes subis-
sant deux nuisances et plus au domicile (19,4%) par rapport à 
celles subissant une nuisance (12,5%) ou aucune nuisance (9,5%). 
Enfin, un gradient s’observe également dans l’occurrence de 
troubles physiques importants: ceux-ci concernent 29,8% des per-
sonnes subissant plusieurs nuisances, contre 22,9% pour celles 
subissant une nuisance et 17,6% pour celles ne subissant aucune 
nuisance.  

Cette dégradation de l’état de santé en fonction de l’exposition 
aux nuisances environnementales se retrouve également pour 
d’autres indicateurs de santé analysés, tels que les problèmes de 
santé de longue durée et les troubles du sommeil (moyens à pa-
thologiques).  À Genève, 47,3% des personnes subissant plusieurs 
nuisances au domicile connaissent des graves troubles du som-
meil, contre 41,6% parmi les personnes subissant une nuisance 
et 36,7% parmi celles subissant aucune nuisance (résultats non 
présentés). 
  

G 4.8 Indicateurs de santé selon les nuisances au domicile, canton de Genève et Suisse, en 2022 

   
État de santé autoévalué (moyen à très mauvais): n = 289 (GE), 5392 (CH); Symptômes dépressifs (modérés à sévères): n = 202 (GE), 2959 (CH); Troubles 
physiques importants: n = 393 (GE), 8148 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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4.2.3 Contraintes physiques au travail 

En plus des nuisances environnementales, l’exposition à des con-
traintes physiques sur le lieu de travail peut avoir un impact signi-
ficatif sur la santé des personnes actives occupées. Des mouve-
ments répétitifs, une position inadéquate ou pénible ou encore le 
fait de devoir soulever de lourdes charges constituent des fac-
teurs de risque pour de nombreuses pathologies, en particulier 
pour les troubles musculosquelettiques. Une exposition répétée 
ou cumulée à ces contraintes ou efforts physiques peut être né-
faste pour l’appareil locomoteur et provoquer des douleurs et des 
limitations fonctionnelles avec des répercussions sociales (dimi-
nution de la qualité de vie, invalidité) et économiques (baisse de 
productivité, absentéisme) considérables, également à long 
terme. L’apparition de troubles musculosquelettiques est un phé-
nomène complexe et multifactoriel, incluant également des fac-
teurs de risque psychosociaux (voir section suivante 4.2.4). C’est 
pourquoi il est difficile de définir des valeurs limites d’exposition 
aux différentes contraintes physiques au travail permettant de 
garantir un maintien en bonne santé. 
 

 
32  À l’exception du fait de «rester debout», qui est considéré comme un 

risque au travail dès lors que la personne doit rester debout pendant 
au moins les trois quarts de son temps de travail. 

Les mouvements répétitifs et les positions douloureuses ou 
fatigantes sont les contraintes physiques au travail les plus 
fréquentes 

Le graphique G 4.9 illustre, pour la population genevoise et suisse 
âgée de 15 à 64 ans, l’exposition pendant au moins un quart du 
temps32 de travail à cinq types de contraintes physiques au tra-
vail. Les mouvements répétitifs représentent le facteur de risque 
ergonomique au travail le plus fréquemment déclaré dans l’ESS. 
Plus de six personnes actives occupées sur dix (62,3%) à Genève 
et en Suisse effectuent des mouvements répétitifs de la main ou 
du bras pendant au moins un quart de leur temps de travail. Les 
positions douloureuses ou fatigantes représentent la deuxième 
contrainte physique au travail le plus fréquente et touche un peu 
moins de la moitié de la population active occupée: 44,5% à Ge-
nève et 47,2% dans l’ensemble de la Suisse. 28,5% de la popula-
tion active occupée à Genève indique rester en position debout 
pendant au moins les trois quarts du temps de travail (Suisse: 
33,6%). 20,0% des actifs occupés dans le canton indiquent soule-
ver ou déplacer de lourdes charges. Ce taux est inférieur à la 
moyenne suisse (30,1%). Enfin, près d’une personne sur dix (Ge-
nève: 10,7%, Suisse: 11,4%) déclare soulever ou déplacer des per-
sonnes pendant au moins un quart du temps de travail.  

 

G 4.9 Contraintes physiques au travail pendant au moins un quart du temps de travail, par type de risque, canton de Genève et 
Suisse, en 2022 (personnes actives occupées 15–64 ans)  

 
n = entre 436 et 441 (GE), entre 11 168 et 11 211 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Au niveau national, les femmes déclarent plus souvent travailler 
dans une position douloureuse et soulever ou déplacer des per-
sonnes, tandis que les hommes sont plus nombreux à déclarer 
soulever ou déplacer des charges (résultats non présentés). Ces 
écarts ne sont pas significatifs au niveau cantonal.  

Près des trois actifs occupés sur quatre à Genève subissent 
au moins une contrainte physique au travail  

72,9% de la population active occupée âgée de 15 à 64 ans à Ge-
nève est exposée pendant au moins un quart du temps de travail 
à une ou plusieurs contraintes physiques au travail parmi celles 
mentionnées dans le graphique G 4.9. Cette proportion est plus 
basse que dans l’ensemble de la Suisse (79,2%, G 4.10). Plus pré-
cisément, 46,4% des personnes interrogées dans le canton décla-
rent être exposées à une ou deux contraintes physiques, tandis 
que 26,4% cumulent trois contraintes ou plus (Suisse: respective-
ment 48,4% et 30,9%, résultats non présentés).  

La part de la population active occupée exposée à au moins 
une contrainte physique au travail est restée stable depuis une 
décennie à Genève (2012: 72,3%, 2017: 71,2%, résultats non pré-
sentés) et en Suisse. Au niveau national, l’exposition à certaines 
contraintes a augmenté par rapport à 2012 (mouvements répéti-
tifs de la main ou du bras), tandis qu’elle a plutôt baissé pour 
d’autres (rester debout, soulever ou déplacer de lourdes charges).  
 
 

L’exposition aux contraintes physiques tend à diminuer avec 
l’âge et le niveau de formation  

Parmi les différentes classes d’âge illustrées dans le graphique G 
4.10, les 15 à 34 ans représentent le groupe d’âge le plus exposé 
aux contraintes physiques (GE: 77,0%, CH: 85,1%). À Genève, les 
personnes sans diplôme postobligatoire ou au bénéfice d’un di-
plôme du secondaire II déclarent plus souvent subir des con-
traintes physiques au travail (respectivement 84,6% et 80,6%) que 
celles ayant un diplôme tertiaire (63,6%). C’est également le cas 
des personnes de nationalité étrangère (76,6%) par rapport à 
celles de nationalité suisse (70,3%, écart non significatif à Ge-
nève). Les personnes déclarant avoir de la difficulté à «joindre les 
deux bouts» déclarent plus souvent subir des contraintes phy-
siques au travail que celles n’ayant pas de difficultés financières 
(écart non significatif au niveau cantonal, résultats non présen-
tés). En revanche, l’exposition aux contraintes physiques ne varie 
pas significativement entre les femmes (74,1%) et les hommes 
(71,6%).  
 

 
 

72,9% 
des personnes actives occupées à Genève subissent 
au moins une contrainte physique au travail. C’est 
moins que la moyenne suisse (79,2%). 

G 4.10 Au moins une contrainte physique au travail pendant au moins un quart du temps de travail, selon l’âge, la formation et la 
nationalité, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives occupées 15–64 ans)  

 
n=434 (GE), 11121 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les personnes exposées à plusieurs contraintes physiques 
au travail sont beaucoup plus souvent en mauvaise santé 
que celles qui n’y sont pas exposées 

Les principaux indicateurs de santé sélectionnés (G 4.11) mon-
trent que les personnes exposées à une ou plusieurs contraintes 
physiques au travail présentent plus souvent des problèmes de 
santé globale (état de santé autoévalué), de santé psychique 
(symptômes dépressifs) ou de santé physique (troubles phy-
siques importants) que les personnes qui n’y sont pas exposées. 
Ainsi, une personne confrontée à son travail à trois contraintes 
physiques ou plus a une probabilité presque trois fois plus élevée 
de présenter un mauvais état de santé (16,4% contre 6,2%) ou des 
symptômes dépressifs (15,1% contre 5,3%) qu’une personne non 
exposée à ces contraintes. Concernant les troubles physiques im-
portants, le risque est deux fois plus élevé (26,0% contre 12,9%). 
La proportion de personnes concernées par les troubles du som-
meil est également beaucoup plus élevée parmi les personnes ex-
posées à au moins trois contraintes physiques (44,2%) que parmi 
celles qui n’y sont pas exposées (25,0%, résultats non présentés). 
Ces gradients sont plus forts que ceux observés pour les nui-
sances au travail (voir section 4.2.1). 
 
 
 
 
 

 
33  www.inrs.fr > Risques > Risques psychosociaux (RPS) > Facteurs de 

risque, consulté le 13.09.2024. 

4.2.4 Contraintes psychosociales au travail 

Les contraintes psychosociales au travail désignent des con-
traintes ou risques pour la santé induits par le travail à travers des 
mécanismes sociaux et psychiques et susceptibles de mettre en 
danger l’intégrité physique et psychique des salariés (Collège 
d’expertise sur le suivi des risques psychosociaux au travail, 
2011). Les contraintes psychosociales au travail regroupent plu-
sieurs types de contraintes professionnelles, tels qu’une forte in-
tensité de travail, des sollicitations émotionnelles élevées, une 
faible autonomie, des rapports sociaux conflictuels ou encore une 
insécurité concernant la situation de travail. Les facteurs de 
risque psychosociaux trouvent généralement leur origine dans les 
exigences de l’activité de travail, l’organisation du travail ou en-
core la culture d’entreprise. Selon les situations de travail, les fac-
teurs de risque psychosociaux peuvent se compenser (en cas, par 
exemple, de demande psychologique élevée mais de soutien so-
cial de bonne qualité) ou, au contraire, se renforcer (exigences éle-
vées combinées à l’absence de reconnaissance des efforts con-
sentis)33. C’est pourquoi il est pertinent de considérer d’une part 
l’exposition aux différentes contraintes mais également l’accu-
mulation de plusieurs contraintes psychosociales.  

L’exposition aux contraintes psychosociales peut entraîner, si 
ces contraintes ne sont pas «gérées» ou pas «gérables», chez le 
travailleur une dégradation des comportements vis-à-vis de la 
santé, par exemple au niveau de l’alimentation et de la consom-
mation de tabac ou d’alcool, et le développement de symptômes 

G 4.11 Indicateurs de santé selon les contraintes physiques au travail, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives 
occupées 15–64 ans)   

  

Les pourcentages entre parenthèses indiquent une fiabilité statistique limitée (n = 10–29)  

État de santé autoévalué (moyen à très mauvais): n = 158 (GE), 2976 (CH); Symptômes dépressifs (modérés à sévères): n = 136 (GE), 2411 (CH); Troubles 
physiques importants: n = 284 (GE), 6222 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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de troubles psychosociaux tels que le stress, le mal-être et la souf-
france, l’anxiété ou l’épuisement professionnel (SECO, 2015). À 
long terme, l’exposition aux contraintes psychosociales aug-
mente le risque de maladies cardiovasculaires, de problèmes de 
santé psychique et de troubles musculosquelettiques. Or ces 
trois domaines de santé constituent des enjeux majeurs en 
termes de santé publique puisqu’ils représentent les pathologies 
les plus fréquentes, les plus coûteuses et les plus invalidantes 
pour la population adulte au travail (Collège d’expertise sur le suivi 
des risques psychosociaux au travail, 2011).   

L’ESS documente l’exposition à trente-deux contraintes ou 
risques psychosociaux34. Pour faciliter leur analyse, les réponses 
ont été regroupées en huit35 catégories illustrées dans le gra-
phique G 4.12. Une personne est considérée comme exposée à 
une catégorie de contraintes psychosociales si elle déclare être 
confrontée à au moins une des contraintes regroupées dans cette 
catégorie.  

 
34  Pour plus d’informations sur l’ensemble des contraintes psychoso-

ciales au travail, voir la publication de l’OFS consacrée aux conditions 
de travail et état de santé entre 2012 et 2022 (OFS, 2024a). 

Environ une personne active occupée sur deux est 
confrontée à une demande psychologique élevée et à une 
intensité élevée au travail 

Parmi les huit catégories de contraintes psychosociales identi-
fiées, les contraintes liées à une demande psychologique élevée 
(penser à trop de choses à la fois, être obligé de se dépêcher, re-
cevoir des ordres contradictoires ou encore avoir des difficultés à 
concilier travail et obligations familiales) sont les plus fréquentes. 
Elles touchent 58,4% des personnes actives professionnellement 
à Genève (moyenne suisse: 60,8%, G 4.12) et en particulier les per-
sonnes âgées de 35 à 49 ans ainsi que celles disposant d’un di-
plôme de niveau secondaire II ou tertiaire. Dans l’ensemble de la 
Suisse, les hommes sont tendanciellement plus exposés à cette 
contrainte psychosociale que les femmes, bien que cet écart ne 
soit pas significatif en 2022.  

Deuxième catégorie de contraintes psychosociales la plus ci-
tée, l’intensité élevée au travail (cadences de travail élevées ou dé-
lais très stricts et très courts) est largement répandue à Genève 
(45,5%) et dans l’ensemble de la Suisse (50,3%). Une faible marge 
de manœuvre dans son travail (pas de pause quand souhaité ni 
de possibilité d’employer pleinement ses compétences, très peu 

35  L’OFS identifie une catégorie supplémentaire de contrainte psychoso-
ciale: le stress. Dans ce rapport, la question du stress n’est pas consi-
dérée comme un facteur de risque mais plutôt comme le résultat 
d’une exposition à différentes contraintes psychosociales. C’est pour-
quoi ce sujet est traité séparément dans la section suivante 4.2.5. 

G 4.12 Contraintes psychosociales au travail, par type de contrainte, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives 
occupées 15–64 ans) 

 
n = entre 432 et 445 (GE), entre 9546 et 11 243 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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de liberté de décision ou d’opportunité d’apprendre) est la troi-
sième contrainte psychosociale le plus importante. Elle touche 
32,9% de la population active à Genève (moyenne suisse: 31,4%). 
Les femmes (37,5%) sont davantage concernées par une faible 
marge de manœuvre que les hommes (28,0%, écart significatif au 
niveau national uniquement). La prévalence de ces trois con-
traintes n’a pas évolué significativement depuis 2012.  

Une personne active occupée sur quatre (24,9%) déclare man-
quer de reconnaissance ou de soutien social à son travail (p. ex. 
soutien du supérieur ou des collègues et reconnaissance du tra-
vail à sa juste valeur). C’est davantage qu’en moyenne suisse 
(18,9%). La proportion est semblable concernant les sollicitations 
émotionnelles (par exemple vivre des tensions avec un public, 
avoir peur pour sa sécurité ou devoir cacher ses émotions au tra-
vail): cette catégorie de contraintes psychosociales touche 23,7% 
de la population active occupée à Genève (moyenne suisse: 
23,2%). Les femmes y sont plus fréquemment exposées (29,7%) 
que les hommes (17,4%).  

Les discriminations ou violences, la peur de perdre sa place 
de travail ou encore les conflits de valeurs (par exemple effectuer 
des tâches en contradiction avec ses valeurs ou avoir le senti-
ment de faire un travail inutile) arrivent ensuite et touchent un peu 
moins d’une personne sur cinq. Dans le détail, 18,9% de la popu-
lation active occupée à Genève déclare avoir subi des intimida-
tions, des menaces, des violences physiques ou verbales, des dis-
criminations ou du harcèlement sexuel ou moral (moyenne 
suisse: 18,2%). Cette proportion est relativement stable depuis 
2012, tant au niveau cantonal que national. En revanche, on peut 
relever une différence entre les sexes, puisque 22,9% des travail-
leuses et 14,7% des travailleurs déclarent avoir subi une discrimi-
nation ou de la violence (écart non significatif au niveau cantonal). 

Il est intéressant de noter que la crainte de perdre son emploi est 
davantage présente dans le canton (17,9%) que dans l’ensemble 
de la Suisse (10,2%) — un résultat à mettre en relation sans doute 
avec le taux de chômage particulièrement élevé à Genève en com-
paraison nationale (voir section 1.5). En revanche, les personnes 
actives occupées à Genève s’estiment moins exposées à des con-
flits de valeurs (14,3%) qu’au niveau national (27,1%).  

Plus de huit actifs occupés sur dix sont exposés à au moins 
un facteur de risque psychosocial au travail 

85,1% de la population active occupée à Genève est exposée à au 
moins une contrainte psychosociale au travail et 86,6% dans l’en-
semble de la Suisse (G 4.13). Dans le détail, la majorité des per-
sonnes actives occupées dans le canton (52,8%) sont exposées à 
trois contraintes ou plus, 32,4% sont exposées à un ou deux con-
traintes et seules 14,9% ne sont soumises à aucune contrainte 
(résultats non présentés). La part de la population active occupée 
exposée à au moins une contrainte psychosociale au travail est 
stable depuis 2012 (GE: 86,5%; CH: 87,8%, résultats non présen-
tés).  

Les personnes plus âgées et à l’aise financièrement sont 
tendanciellement moins exposées aux contraintes 
psychosociales 

Les résultats du graphique G 4.13 montrent que la classe d’âge la 
plus âgée (50–64 ans) est moins fréquemment exposée aux con-
traintes psychosociales au travail (78,9%), en particulier par 

G 4.13 Au moins une contrainte psychosociale au travail, selon le sexe, l’âge et la situation financière, canton de Genève et Suisse, en 
2022 (personnes actives occupées 15–64 ans) 

  
n = 377 (GE), 9315 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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rapport à la classe des 35 à 49 ans (91,3%). Les personnes ayant 
une situation financière qualifiée de (très) facile sont également 
moins exposées à de tels risques – et en particulier au cumul des 
facteurs de risque (trois et plus). Cette différence est significative 
au niveau national uniquement. À Genève, 89,1% des femmes 
sont exposées à au moins une contrainte psychosociale dans le 
cadre de leur travail et 55,0% à au moins trois contraintes, contre 
respectivement 81,0% et 50,5% parmi les hommes. Cet écart n’est 
toutefois pas statistiquement significatif.   

Le cumul des contraintes psychosociales est associé à une 
mauvaise santé physique et surtout psychique 

Les principaux indicateurs de santé sélectionnés (G 4.14) mon-
trent que les personnes exposées à des contraintes psychoso-
ciales au travail présentent plus souvent des problèmes de santé 
globale (état de santé autoévalué), de santé psychique (symp-
tômes dépressifs) ou de santé physique (troubles physiques im-
portants) que les personnes qui n’y sont pas exposées – en par-
ticulier en cas de cumul de trois contraintes ou plus. 

À Genève, 6,1% de la population active occupée soumise à au-
cune contrainte psychosociale situe son état de santé entre 
moyen et très mauvais. Cette proportion augmente à 9,0% pour 
la population exposée à une ou deux contraintes et à 11,5% pour 
celle exposée à trois contraintes ou plus. Ces différences ne sont 
pas statistiquement significatives à Genève mais le sont au ni-
veau suisse.  

L’effet des contraintes psychosociales au travail semble particu-
lièrement marqué en ce qui concerne la santé psychique. En effet, 
l’exposition à de nombreuses contraintes psychosociales au tra-
vail augmente de façon importante la probabilité de souffrir de 
symptômes dépressifs, puisque 13,6% de la population exposée 
à trois contraintes ou plus est concernée, contre 5,7% parmi les 
personnes exposées à une ou deux contraintes et environ 2% 
pour les personnes non exposées.  

Concernant la santé physique, on constate également une as-
sociation entre le nombre de facteurs de risque psychosociaux et 
l’émergence de troubles physiques importants. La proportion de 
la population concernée par les troubles physiques s’élève à 
23,2% parmi les personnes exposées à trois contraintes psycho-
sociales ou plus, contre 14,3% parmi les personnes exposées à 
une ou deux contraintes et 12,6% parmi celles exposées à aucune 
contrainte psychosociale au travail.   
 

 
 

G 4.14 Indicateurs de santé selon les contraintes psychosociales au travail, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives 
occupées 15–64 ans)   

  

Les pourcentages entre parenthèses indiquent une fiabilité statistique limitée (n = 10–29). La valeur ( . ) indique un nombre d’observations inférieur à 10. 

État de santé autoévalué (moyen à très mauvais): n = 133 (GE), 2408 (CH); Symptômes dépressifs (modérés à sévères): n = 117 (GE), 1890 (CH); Troubles 
physiques importants: n = 240 (GE), 5072(CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Encadré 4.2 Zoom sur deux contraintes psychosociales: la difficulté à concilier travail et famille et les discriminations au 
travail 

Les huit catégories de contraintes psychosociales présentées précédemment (G 4.12) regroupent des réalités parfois très diffé-
rentes. Cet encadré explore deux composantes particulièrement intéressantes: la difficulté à concilier le travail et les obligations 
familiales (inclut dans la catégorie de contraintes «demande psychologique élevée») et les discriminations auxquelles sont confron-
tées les travailleurs – et plus fréquemment les travailleuses – dans le cadre professionnel (issu de la catégorie «discrimination, 
violence»).  

La proportion des personnes déclarant concilier difficilement travail et famille a presque doublé en dix ans à Genève  

15,6% des personnes actives occupées âgées de 15 à 64 ans à Genève déclarent avoir toujours ou la plupart du temps du mal à 
concilier travail et obligations familiales. Cette part s’élève à 12,0% dans l’ensemble de la Suisse. La proportion de personnes tou-
chées a augmenté depuis 2012, tant dans le canton (8,3% en 2012; 9,2% en 2017) qu’au niveau national (7,0% en 2012; 9,5% en 
2017). Les résultats ne montrent pas de différence entre les sexes. Au niveau national, cette problématique touche davantage les 
régions urbaines (12,8%) que les régions rurales (9,4%), ainsi que les personnes ayant une situation financière (très) difficile (23,0%) 
par rapport à celles connaissant une situation financière (très) facile (8,6%).  

Près d’une personne sur cinq a fait l’objet de discriminations ou de violences au travail au cours des douze derniers mois 

À Genève, 18,9% de la population active occupée déclare avoir fait l’objet au travail d’une forme de discrimination ou de violence au 
cours des douze mois précédant l’enquête. Cette proportion est similaire au niveau national (18,2%) et relativement stable depuis 
2012. Dans le canton de Genève, 22,9% des femmes et 14,7% des hommes sont concernés. Les jeunes âgés de 15 à 34 ans (24,4%) 
déclarent plus fréquemment être confrontés à des discriminations ou violences au travail, en particulier les jeunes femmes (35,0%, 
écarts significatifs au niveau national uniquement).  

Les violences verbales ainsi que les intimidations, le harcèlement moral ou le mobbing sont les violences ou discriminations les 
plus fréquemment rencontrées au travail dans le canton de Genève (respectivement 7,7% et 7,3% des personnes interrogées, 
G 4.15). Viennent ensuite les discriminations liées au sexe (6,4%), les menaces et comportements humiliants (5,0%), les discrimina-
tions liées à l’âge (4,4%) et celles liées à la nationalité, l’origine ethnique ou la couleur de peau (4,2%). Les violences physiques, le 
harcèlement sexuel et les discriminations liées à un handicap sont significativement moins fréquentes (0,5% ou moins). Ces résul-
tats se situent dans la moyenne nationale. En raison du petit nombre d’observations, ces chiffres sont à interpréter avec précaution.  

G 4.15 Types de discriminations ou violences rencontrées au travail (au cours des douze derniers mois), canton de Genève et 
Suisse, en 2022 (personnes actives occupées 15–64 ans)   

 
n = 443 (GE), 11 173 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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4.2.5 Stress ressenti au travail 

Le stress est une conséquence de conditions de travail défavo-
rables conduisant à un déséquilibre entre les contraintes phy-
siques et psychiques d’une part et les facteurs atténuants (les 
ressources, notamment le soutien social) d’autre part (Krieger et 
al., 2020). C’est pourquoi, dans ce rapport, le stress ressenti au 
travail est exclu de l’indice sur les contraintes psychosociales au 
travail et fait l’objet d’une analyse séparée. Le stress ne résulte 
pas uniquement d’une exposition à un certain nombre de facteurs 
de risque, mais également de la perception d’une menace et du 
sentiment de ne pas disposer de suffisamment de ressources 
pour y faire face (Collège d’expertise sur le suivi des risques psy-
chosociaux au travail, 2011). Lorsque le déséquilibre entre les 
contraintes et les ressources persiste dans la durée (stress chro-
nique), des problèmes de santé physique et psychique peuvent 
survenir, notamment des maladies cardiovasculaires, des 
troubles musculosquelettiques ou des symptômes dépressifs 
(Krieger et al., 2020). 

Dans le cadre de l’ESS, les participants à l’enquête sont inter-
rogés sur la fréquence à laquelle ils ressentent du stress à leur 
travail. De manière générale, la mesure du stress auto-déclaré 
doit être interprétée avec une certaine précaution, car la notion de 
stress issue du langage courant et désignant avant tout la pres-
sion du temps peut différer de la définition présentée ci-dessus.  

Une personne sur cinq ressent du stress au travail 

À Genève, 22,1% des personnes actives occupées âgées de 15 à 
64 ans déclarent ressentir toujours ou la plupart du temps du 
stress dans le cadre de leur travail (moyenne suisse: 22,7%). Cette 
proportion n’a pas fluctué de manière significative dans le canton 
mais a augmenté en Suisse depuis 2012 (G 4.16).  

 

G 4.16 Stress ressenti au travail (toujours ou la plupart du 
temps), canton de Genève et Suisse, de 2012 à 2022 
(personnes actives occupées 15–64 ans) 

 
2022: n = 444 (GE), 11 233 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les femmes et les personnes de moins de 50 ans sont 
davantage touchées par le stress au travail 

Dans le canton, 24,4% des travailleuses et 19,7% des travailleurs 
déclarent ressentir du stress au travail (écart significatif au niveau 
national, G 4.17). Cette part a fortement augmenté chez les 
femmes dans l’ensemble de la Suisse, où elle est passée de 16,5% 
en 2012 à 24,5% en 2022 (Genève: de 22,1% en 2012 à 24,4% en 
2022, résultats non présentés). En Suisse, la classe d’âge la plus 
jeune (15–34 ans) est la plus exposée au stress (27,8%). Cette 
exposition diminue ensuite avec l’âge, en particulier après 50 ans 
(17,1%). Dans le canton de Genève en revanche, les plus jeunes 
semblent davantage épargnés (22,3%), tandis que les 35 à 49 ans 
(27,9%) sont plus exposés au stress au travail que les plus âgées 
(50–64 ans: 14,7%). En outre, un niveau de formation plus élevé 
ou une situation financière difficile sont généralement associés à 
une exposition au stress plus importante (écart significatif uni-
quement au niveau suisse).  

Le sentiment de stress dans la population genevoise a plutôt 
augmenté par rapport à avant la pandémie de COVID-19 

Dans le cadre de l’ESS 2022, les participants, qu’ils soient profes-
sionnellement actifs ou non, ont été interrogés sur l’évolution de 
différents aspects de leur vie actuelle – notamment leur niveau 
de stress – par rapport à avant la pandémie de COVID-19. La no-
tion de stress est interrogée ici dans un sens très large et ne se 
restreint pas au stress ressenti au travail. Dans le canton de Ge-
nève, 25,8% de la population âgée de 15 ans et plus constate une 
augmentation de son sentiment de stress, 4,5% une diminution et 
69,7% ne constate aucun changement. Les femmes (30,5%) sont 
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plus nombreuses que les hommes (20,4%) à faire état d’une aug-
mentation de leur niveau de stress. En moyenne nationale, le sen-
timent de stress a augmenté en particulier parmi les 15 à 34 ans 
et parmi les personnes ayant une situation financière difficile, tan-
dis que les 65 ans et plus semblent largement épargnés par ce 
phénomène (résultats non présentés). 
 
 

Les personnes stressées au travail sont en moins bonne 
santé physique et psychique que celles qui ne le sont pas 

Le graphique G 4.18 illustre et confirme un résultat déjà constaté 
par d’autres études (Krieger et al., 2020): le sentiment de stress 
est associé à un mauvais état de santé. À Genève, la proportion 
de la population active occupée qualifiant son état de santé global 
de moyen à très mauvais s’élève à 15,2% parmi les personnes res-
sentant du stress au travail, contre 9,2% parmi les personnes non 
exposées au stress. L’association entre stress et mauvais état de 

G 4.18 Indicateurs de santé selon le stress au travail, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives occupées 15–64 ans)   

 
État de santé autoévalué (moyen à très mauvais): n = 160 (GE), 3089 (CH); Symptômes dépressifs (modérés à sévères): n = 149 (GE), 2463 (CH); Troubles 
physiques importants: n = 285 (GE), 6357(CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 4.17 Stress ressenti au travail (toujours ou la plupart du temps), selon le sexe, l’âge et la formation, canton de Genève et Suisse, en 
2022 (personnes actives occupées 15–64 ans)  

 
n = 444 (GE), 11 233 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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santé se manifeste tant au niveau physique que psychique. À Ge-
nève, 32,0% des personnes déclarant ressentir du stress au travail 
rapportent des troubles physiques importants, soit le double de la 
proportion observée parmi les personnes ne se disant pas stres-
sées (16,2%). L’écart est encore plus marqué en ce qui concerne 
la santé psychique: 24,2% des personnes stressées déclarent 
souffrir de symptômes dépressifs modérés à sévères, contre 
5,9% parmi les personnes non stressées. En outre, les troubles du 
sommeil concernent 45,8% des personnes stressées à Genève, 
contre 29,8% parmi les personnes ne ressentant pas de stress (ré-
sultats non présentés). L’influence du stress sur la santé est un 
phénomène complexe et ces résultats ne doivent pas être inter-
prétés comme une preuve de causalité. Les personnes en mau-
vaise santé peuvent, par exemple, être plus souvent stressées 
que les personnes en bonne santé en raison d’une plus faible ré-
silience (Krieger et al., 2020). 

4.3 Travail et maladie 

Cette section se concentre sur le lien entre le travail et la maladie 
– autrement dit, sur la dégradation de l’état de santé des per-
sonnes actives occupées. L’exposition chronique à des nuisances 
ou à des contraintes physiques et psychosociales au travail peut 
avoir des conséquences (directe ou indirectes) sur la santé et sur 
la vie professionnelle. Nous en analysons un exemple concret à 
travers l’épuisement émotionnel au travail, qui est considéré 
comme un indicateur de risque accru de burn-out. À l’inverse, un 
état de santé dégradé suite à une maladie ou un accident entraîne 
des conséquences négatives, tant pour l’individu (limitations phy-
siques au quotidien, impact sur la carrière professionnelle) que 
pour l’ensemble de la société (perte de productivité, coûts de 
santé, etc.). L’ampleur de cette problématique est abordée grâce 
à deux indicateurs: l’absentéisme (lorsque les travailleurs ne peu-
vent pas se rendre au travail pour des raisons de santé) et le pré-
sentéisme (lorsqu’ils s’y rendent malgré la maladie). 

4.3.1 Épuisement émotionnel au travail 

L’épuisement émotionnel lié au travail, la distance mentale crois-
sante (sentiments négatifs ou cyniques par rapport au travail) et 
la réduction des performances professionnelles sont les trois di-
mensions du syndrome d’épuisement professionnel, également 
appelé burn-out. Selon l’OMS36, ce dernier résulte d’un stress chro-
nique et persistant au travail qui n’a pas été géré avec succès. Les 
facteurs de risque identifiés pour le burn-out correspondent en 
grande partie aux contraintes psychosociales présentées précé-
demment, telles que la surcharge de travail, le manque de con-
trôle sur son activité, les conflits de valeur ou l’absence de soutien 
social37. L’exposition aux contraintes psychosociales est ainsi as-
sociée à une probabilité accrue de se sentir vidé 

 
36 https://www.who.int/news/item/28-05-2019-burn-out-an-occupatio-

nal-phenomenon-international-classification-of-diseases, consulté le 
10.10.2024 

émotionnellement dans son travail, en particulier en cas de cumul 
de plusieurs contraintes ou risques psychosociaux (OFS, 2024a). 
Tout comme le burn-out, l’épuisement émotionnel au travail est 
associé à un moins bon état de santé (OFS, 2024a).  

Près d’une personne active occupée sur quatre se déclare 
épuisée émotionnellement au travail  

En 2022, 23,1% des personnes actives occupées à Genève décla-
rent se sentir de plus en plus souvent vidées émotionnellement 
dans leur travail (G 4.19). Cet épuisement émotionnel est consi-
déré comme une indication d’un risque accru de burn-out. Dans 
le détail, 3,2% des personnes interrogées considèrent cette affir-
mation comme entièrement vraie, 19,9% comme plutôt vraie, 
42,5% comme plutôt fausse et 34,4% comme entièrement fausse 
(résultats non présentés). Dans l’ensemble de la Suisse, la part 
des travailleurs concernés par l’épuisement émotionnel au travail 
s’élève à 21,7%. Depuis les premières mesures en 2012, l’ampleur 
de ce phénomène est assez stable à Genève, alors qu’il est en 
augmentation dans l’ensemble du pays, en particulier chez les 
femmes. 

G 4.19 Épuisement émotionnel au travail, canton de Genève et 
Suisse, de 2012 à 2022 (personnes actives occupées 
15–64 ans) 

 
2022: n = 444 (GE), 11 221 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 
 

37 www.inrs.fr > Risques > Épuisement ou burnout, consulté le 
10.10.2024 
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Les femmes et les personnes ayant une situation financière 
difficile sont davantage concernées par l’épuisement 
émotionnel au travail 

Dans le canton, 25,5% des travailleuses et 20,5% des travailleurs 
déclarent se sentir de plus en plus souvent vidés émotionnelle-
ment dans leur travail (G 4.20). Cette différence entre les sexes 
est significative au niveau national. Les personnes connaissant 
une situation financière (très) difficile déclarent plus fréquem-
ment être épuisées émotionnellement au travail (33,0%) que 
celles ayant une situation financière (très) facile (16,1%, écart si-
gnificatif uniquement au niveau suisse). À Genève, la proportion 
de personnes concernées par l’épuisement émotionnel au travail 
est particulièrement élevée parmi les 35 à 49 ans (32,1%, soit da-
vantage qu’en moyenne suisse, 21,8%), tandis que la classe d’âge 
plus âgée (50–64 ans) semble plutôt épargnée par ce phénomène 
(15,3%). Les résultats ne révèlent en revanche pas de différence 
significative en fonction du degré de formation.  

 

Les personnes épuisées émotionnellement au travail 
présentent un moins bon état de santé physique et 
psychique 

Le graphique G 4.21 met en relation l’épuisement émotionnel au 
travail avec quatre indicateurs de santé (la santé globale autoé-
valuée, les symptômes dépressifs, les troubles physiques et les 
problèmes de santé de longue durée). Les résultats montrent que 
les personnes se sentant de plus en plus souvent épuisées émo-
tionnellement au travail présentent plus fréquemment des pro-
blèmes de santé, à la fois physiques et psychiques. La proportion 
de la population active occupée qualifiant son état de santé de 
moyen à très mauvais s’élève à 16,5% parmi les personnes épui-
sées émotionnellement au travail, contre 9,1% parmi celles qui ne 
sont pas concernées par ce symptôme. L’association entre épui-
sement émotionnel au travail et santé psychique est particulière-
ment marquée: 23,4% des personnes épuisées émotionnellement 
présentent des symptômes de dépression, contre 6,0% des per-
sonnes qui ne sont pas épuisées. Concernant la santé physique, 
l’épuisement au travail augmente de façon importante la probabi-
lité de présenter des troubles physiques importants (33,0% contre 
15,9%) ou des problèmes de santé de longue durée (33,2% contre 
20,3%) par rapport à une personne non concernée par ce phéno-
mène. Les résultats sont similaires au niveau national.  
 
 

G 4.20 Épuisement émotionnel au travail, selon le sexe, l’âge, la formation et la situation financière, canton de Genève et Suisse, en 
2022 (personnes actives occupées 15–64 ans)  

 
n = 444 (GE), 11 221 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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épuisée émotionnellement par son travail (moyenne 
suisse: 21,7%). 



TRAVAIL ET SANTÉ 

110 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE 

4.3.2 Absence au travail pour des raisons de santé 

L’ampleur de l’absentéisme pour raisons de santé reflète l’état de 
santé de la population active occupée dans le canton et en 
Suisse. Les absences liées à la maladie ou aux accidents, qu’ils 
soient professionnels ou non, engendrent des pertes de producti-
vité et des coûts pour la société. Le remplacement du personnel 
absent par les collègues peut nécessiter des modifications d’ho-
raires et des heures supplémentaires, ce qui peut augmenter leur 
surcharge physique et psychologique et détériorer leur équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée. Ces conséquences peuvent 
affecter leur santé, diminuer leur rendement et entraîner de nou-
velles absences. L’ESS 2022 recueille des informations auprès 
des personnes actives occupées sur le nombre de jours durant 
lesquels elles n’ont pas pu exercer leur activité professionnelle en 
raison d’une maladie ou d’un accident au cours des quatre se-
maines précédant l’enquête.   

15% de la population active occupée a manqué le travail pour 
des raisons de santé dans les quatre semaines précédant 
l’enquête 

À Genève, 15,1% des personnes actives occupées âgées de 15 à 
64 ans ont été absentes du travail au moins un jour pour des rai-
sons de santé au cours des quatre dernières semaines (G 4.22). 
8,3% ont été absentes entre 1 et 3 jours, 2,3% entre 4 et 5 jours, 
2,6% entre 6 et 10 jours et 1,9% 11 jours et plus (résultats non 
présentés). À l’inverse, 84,9% de la population déclare ne pas avoir 
été absente du travail au cours des quatre semaines précédentes. 
Ces résultats sont semblables à la moyenne suisse. Au niveau 

national, la proportion des personnes ayant manqué le travail en 
raison de maladie ou d’accident tend à légèrement augmenter de-
puis 1992.  

À Genève, 16,7% des femmes et 13,5% des hommes ont dé-
claré avoir manqué le travail au moins un jour au cours des quatre 
dernières semaines (G 4.22). Le taux d’absentéisme tend à dimi-
nuer légèrement avec l’âge (écart significatif au niveau national 
uniquement). À Genève, il s’élève à 19,8% chez les 15 à 24 ans, 
16,5% chez les 35 à 49 ans et 9,6% chez les 50 à 64 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15,1% 
de la population active occupée à Genève a été ab-
sente du travail pour des raisons de santé au cours 
des 4 semaines précédant l’enquête (moyenne 
suisse: 15,4%). 

G 4.21 Indicateurs de santé selon l’épuisement émotionnel au travail, canton de Genève et Suisse, en 2022 (personnes actives 
occupées 15–64 ans)   

    

État de santé autoévalué (moyen à très mauvais): n = 163 (GE), 3108 (CH); Symptômes dépressifs (modérés à sévères): n = 137 (GE), 2464 (CH); Troubles 
physiques importants: n = 285 (GE), 6379 (CH); Problèmes de santé de longue durée: n = 362 (GE), 9316 (CH)  

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 4.22 Absence au travail pour des raisons de santé (au cours 
des quatre dernières semaines), canton de Genève et 
Suisse, en 2022 (personnes actives occupées 15–64 
ans) 

 
n = 528 (GE), 12 821 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

L’absentéisme pour des raisons de santé représente à 
Genève en moyenne 0,8 jour de travail manqué au cours des 
quatre dernières semaines  

Le nombre moyen de jours d’absence au travail au cours des 
quatre semaines précédant l’enquête en 2022 à Genève est de 
0,80 (moyenne nationale: 0,76 jour). En 2017, ce chiffre s’élevait à 
0,77 à Genève et 0,71 dans l’ensemble de la Suisse. Dans l’en-
semble du pays, ce chiffre est en légère augmentation depuis la 
première enquête en 1992. Ces résultats, non présentés, sont co-
hérents avec d’autres sources de données38.  

4.3.3 Travail malgré la maladie (présentéisme) 

Selon Promotion Santé Suisse39, le présentéisme peut être défini 
de manière étroite ou plus large. Une définition stricte du présen-
téisme désigne la présence répétée au travail de collaboratrices 
ou collaborateurs malgré une maladie détectée (physique ou psy-
chique). Plus largement, ce terme englobe aussi les baisses de 
performances en raison d'une motivation restreinte ou d'un état 
de mal-être, qui ne sont pas considérés comme une maladie re-
connue. Ce chapitre se base sur la définition étroite du présen-
téisme. 
 

 
38  Indicateur MonAM (www.monam.ch) sur les absences au travail pour 

cause de maladie ou d’accident (âge 15+)  

Au niveau individuel, le présentéisme peut rallonger la période de 
convalescence ou aggraver la ou les maladie(s), en particulier 
dans le cas de maladies cardiovasculaires. Pour la société et l’en-
treprise, les conséquences peuvent être notamment la contagion 
des collègues et une perte de productivité. Les facteurs de risque 
du présentéisme sont principalement d’ordre psychosocial, tels 
qu’une mauvaise organisation du travail, la pression liée aux dé-
lais, ainsi que des horaires ou des relations de travail atypiques 
(Collège d’expertise sur le suivi des risques psychosociaux au 
travail, 2011). Le présentéisme est particulièrement répandu dans 
les environnements de travail stressants, et son augmentation 
est souvent le signe avant-coureur d’un taux élevé d’absentéisme 
(voir section précédente 4.3.2).  

Plus d’une personne sur quatre travaille en étant malade 

À Genève, 26,1% des personnes interrogées âgées de 15 à 64 ans 
ont déclaré avoir travaillé en étant malade au cours des douze 
derniers mois (G 4.23). 43,7% ont déclarée ne pas avoir travaillé 
lorsqu’elles étaient malades et 30,2% n’ont pas été malades du-
rant cette période. Ces proportions sont très similaires à celles de 
l’ensemble de la Suisse, où 26,7% de la population a travaillé en 
étant malade en 2022. La proportion de personnes ayant travaillé 
en étant malades a diminué par rapport à 2017 – soit avant la 
pandémie de COVID-19 – tant à Genève (écart non significatif) 
qu’en Suisse.  

G 4.23 Comportement au travail en cas de maladie (au cours 
des douze derniers mois), canton de Genève et Suisse, 
2017 et 2022 (personnes actives occupées 15–64 ans) 

 
2022: n = 443 (GE), 11 236 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

39  https://promotionsante.ch/glossary/presenteisme, consulté le 
6.5.2025 
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Les personnes diplômées du degré tertiaire et les moins de 
50 ans sont davantage sujets au présentéisme 

À Genève, 28,5% des 15 à 34 ans et 31,9% des 35 à 49 ans décla-
rent avoir travaillé en étant malade (G 4.24). Cette proportion est 
nettement plus basse parmi les 50 à 64 ans (17,0%). En Suisse, 
c’est parmi les plus jeunes (15—34 ans: 32,6%) que ce taux est le 
plus élevé. Par ailleurs, les personnes ayant un diplôme du degré 
tertiaire sont plus souvent sujettes au présentéisme au sens 
strict (32,5%) que les autres niveaux de formation.  

G 4.24 Personnes ayant travaillé en étant malade (au cours 
des douze derniers mois), canton de Genève et Suisse, 
en 2022 (personnes actives occupées 15–64 ans) 

 
n = 443 (GE), 11 236 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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26,1% 
de la population active occupée à Genève a travaillé 
en étant malade au cours des 12 derniers mois 
(moyenne suisse: 26,7%). 
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Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS), STATPOP, MS, KS, SPITEX, SOMED; SASIS SA – DP
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5 Système de santé et recours aux soins

Ce cinquième chapitre décrit le système de santé et le recours aux 
prestations de soins dans le canton de Genève. Par système de 
santé, on entend la structure de l'offre des prestataires de soins 
situés dans le canton et le personnel de santé qu'ils emploient. 
Cette description est structurée selon quatre domaines de soins 
principaux: 
− les soins ambulatoires; 

− les soins stationnaires (hospitaliers); 

− les soins de longue durée et soins pour personnes âgées; 

− l’aide et les soins informels. 

Le système de santé du canton de Genève, complété par un cer-
tain nombre de prestataires de soins situés hors canton, couvre 
l’ensemble des prestations de soins utilisées par les résidents ge-
nevois, tout en prenant également en charge une partie des pa-
tients provenant d’autres cantons ou de l’étranger. En effet, la po-
pulation genevoise recourt à des prestations de soins dans le can-
ton, mais également en dehors de celui-ci. Ainsi, trois groupes 
d’usagers du système de santé peuvent être distingués: 
− les patients domiciliés dans le canton de Genève qui recou-

rent au système de soins cantonal (prestataires de soins si-
tués dans le canton); 

− les patients domiciliés dans le canton de Genève qui recou-
rent au système de soins hors du canton (flux sortant); 

− les patients domiciliés en dehors du canton de Genève qui 
font appel à des prestataires de soins situés dans le canton 
(flux entrant). 

Les parties 5.1 à 5.4 du chapitre décrivent les principales 
caractéristiques des quatre domaines de soins principaux et leur 
utilisation par la patientèle genevoise. La partie 5.5 complète cet 
aperçu du système de santé en présentant la consommation de 
médicaments dans le canton de Genève selon les données de 
l’ESS. 

 
40  En règle générale, les indicateurs dans le domaine de la santé ne sont 

pertinents et comparables que s'ils sont mis en relation avec la popu-
lation, c'est-à-dire exprimés sous forme de taux. Ces taux sont stan-
dardisés en fonction de l’âge et du sexe. En supprimant les effets spé-
cifiques de l’âge et du sexe, la standardisation rend possible des com-
paraisons dans le temps et entre les cantons, sans qu’elles soient 
biaisées par la structure de la population. 

5.1 Soins ambulatoires  

Cette partie se concentre uniquement sur le recours aux soins 
ambulatoires, c’est-à-dire aux traitements réalisés en cabinet mé-
dical ou à l’hôpital sans nuitée, de la part de la population résidant 
à Genève. Les données concernant les soins ambulatoires sont 
actuellement peu détaillées. Des relevés statistiques complets 
sur l'offre de soins ambulatoires en Suisse et dans les cantons 
sont toujours en phase de mise en place (voir à ce sujet les tra-
vaux de mise en œuvre de l'ordonnance sur les nombres maxi-
mums, RS 832.107 du 23 juin 2021).  

Le recours aux soins ambulatoires est analysé au travers du 
nombre de consultations par habitant (taux de recours standar-
disé40), d’indicateurs sur l’intensité du recours ainsi que sur les 
flux de patients. Les soins ambulatoires se composent des pres-
tations des cabinets médicaux individuels ou de groupe (5.1.2), 
des prestations des services ambulatoires des hôpitaux et de 
leurs services d'urgence (5.1.3), ainsi que des soins en physiothé-
rapie, chiropratique, ergothérapie, des soins dispensés par des 
sage-femmes, des consultations en pharmacie et des prestations 
de médecine complémentaire (5.1.4). La présente partie ne traite 
pas des prestations de soins à domicile, qui sont analysées dans 
la section 5.3.1. Les données de SASIS SA concernant le recours 
au système de santé (notamment le nombre de consultations par 
habitant) présentées ci-après regroupent l’ensemble des consul-
tations et séjours stationnaires de la population domiciliée dans 
le canton de Genève auprès de prestataires établis dans le canton 
ou hors de celui-ci. De manière générale, seules les prestations 
facturées à l'assurance obligatoire des soins (AOS) sont analy-
sées dans cette section41, exception faite des indicateurs basés 
sur les données de l’ESS42.  

 
 
 

 

41  Les données utilisées (SASIS SA) ne couvrent que les prestions prises 
en charge par l’AOS. 

42  Notamment les indicateurs ESS sur le taux de recours à la médecine 
générale et spécialisée, aux consultations en pharmacie et à des pres-
tations de médecine complémentaire. Les données de l’ESS fournis-
sent de nombreuses informations sociodémographiques mais ne per-
mettent pas de distinction selon l’agent payeur. 
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5.1.1 Aperçu du recours aux soins ambulatoires 

En 2022, le recours de la population genevoise aux soins ambula-
toires représente environ 5,8 millions de consultations facturées 
à charge de l’AOS. Ce chiffre exclut les consultations psychia-
triques43 et les consultations en pharmacie. Cela représente 92,1 
millions de consultations pour l’ensemble de la population suisse. 
Rapporté aux quelques 514 000 habitants du canton, le recours 
aux soins ambulatoires à Genève se traduit par une moyenne de 
11,3 consultations ambulatoires par personne en 2022. Ce chiffre 
est plus élevé que dans l’ensemble du pays (10,5 consultations 
par personne).  

La majorité des consultations ambulatoires sont effectuées 
en cabinet 

Dans le canton de Genève, en 2022, 52,0% des consultations am-
bulatoires sont effectuées en cabinet: 29,6% en médecine de 1er 
recours (p.ex. auprès d’un médecin de famille ou d’une pédiatre) 
et 22,3% en médecine spécialisée (G 5.1). 16,1% des consulta-
tions ambulatoires sont effectuées à l’hôpital et 32,0% auprès 
d’un prestataire paramédical (chiropracteur, ergothérapeute, 
sage-femme ou physiothérapeute). L’énorme majorité (environ 
91%) des consultations de cette dernière catégories relève de la 
physiothérapie. Par rapport à l’ensemble de la Suisse, les consul-
tations sont réparties différemment à Genève, où la population re-
court davantage aux médecins spécialistes et prestataires para-
médicaux, et moins à la médecine de 1er recours et aux consulta-
tions à l’hôpital. Le recours aux quatre domaines de soins du gra-
phique G 5.1 est analysé en détail ci-après (sections 5.1.2 à 5.1.4). 
 

 
 
 

 
43  Les consultations auprès de psychiatres, psychiatres pour enfant et 

adolescent, en clinique psychiatrique et les consultations psychia-
triques à l’hôpital ont dû être exclues de l'analyse en raison d'un pro-
blème dans les données de SASIS SA. 

G 5.1 Soins ambulatoires: répartition des consultations par 
domaine de soins (en %), Genève et Suisse, 2022 

 
Note: médecine de 1er recours = médecine interne générale, médecine pra-
ticienne, pédiatrie et cabinets de groupe; les consultations psychiatriques 
ne sont pas comprises (voir note de bas de page). 

Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

5.1.2 Cabinets médicaux 

Cette section se concentre sur le recours aux cabinets médicaux, 
que ce soit auprès de médecins de 1er recours (médecins généra-
listes ou de famille, pédiatres ou cabinets de groupe) ou de méde-
cins spécialistes.  

Durant l’année 2022, la population genevoise a effectué en 
moyenne 2,0 consultations auprès de médecins généralistes et 
0,7 consultations auprès de cabinets de groupe, soit un recours44  
de 2,8 consultations en médecine de 1er recours (pédiatres non 
compris, G 5.2). La population âgée de moins de 18 ans a effectué 
en moyenne 3,2 consultations pédiatriques. Concernant la méde-
cine spécialisée, les Genevoises ont eu recours en moyenne à 0,8 
consultations gynécologiques et la population genevoise à 0,4 
consultation ophtalmologique. Le recours aux autres spécialisa-
tions (toutes confondues) s’élève à 1,8 consultations en 2022. 

44  Il s’agit du taux de recours standardisé par âge et sexe. 
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11,3 
consultations ambulatoires sont réalisées par habi-
tant et par an dans le canton de Genève. C’est plus 
que la moyenne suisse (10,5 par personne).  
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G 5.2 Recours aux cabinets médicaux: nombre de 
consultations par habitant (standardisé), canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
Note: médecine générale = médecine interne générale, médecine prati-
cienne; pédiatrie: uniquement population de moins de 18 ans; gynécologie: 
uniquement les femmes. 

Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
 
Les résultats présentés dans le graphique G 5.2 ne montrent pas 
de différence entre le canton de Genève et la Suisse en ce qui con-
cerne le recours à la médecine générale. En revanche, le recours 
à la pédiatrie et aux autres spécialisations est plus fréquent à Ge-
nève que dans l’ensemble du pays. À l’inverse, la population gene-
voise recourt moins souvent aux cabinets de groupe. 

Le pool de données de SASIS SA ne permet pas d'analyser le 
recours en fonction des caractéristiques sociodémographiques 
ou socio-économiques des patients, ni d’illustrer l’intensité du re-
cours. Pour cela, les données de l’ESS sont utilisées. 

La grande majorité de la population genevoise a consulté au 
moins une fois en médecine de 1er recours au cours des 
douze derniers mois 

Selon les données de l’ESS, un peu moins des trois quarts de la 
population genevoise (71,1%) déclare avoir réalisé au moins une 
consultation en médecine de 1er recours45 au cours des douze 
derniers mois (G 5.3). Cette proportion se situe dans la moyenne 
suisse (72,8%). Le recours à la médecine de 1er recours a légère-
ment augmenté depuis 2007 dans le canton (2007: 64,3%) et en 
Suisse (2007: 65,8%, résultats non présentés). Dans le canton de 
Genève, la proportion de personnes ayant consulté au moins une 

 
45  La question de l’ESS mentionne un médecin généraliste ou médecin 

de famille, sans définir plus précisément ces termes. 

fois en médecine de 1er recours est plus élevée parmi les femmes 
(77,4%) que parmi les hommes (63,8%)46. Cette différence est pré-
sente également en Suisse (respectivement 75,5% et 70,0%). La 
part de la population ayant bénéficié d’au moins une consultation 
en médecine de 1er recours augmente avec l’âge. Elle s’élève à 
moins de 70% pour les personnes âgées de 15 à 49 ans à Genève, 
à 71,7% pour celles âgées de 50 à 64 ans et à 82,0% pour les 65 
ans et plus. Ces proportions sont comparables à celles de l’en-
semble de la Suisse. 

Dans le canton de Genève, 28,9% de la population n’a pas re-
couru à la médecine de 1er recours au cours des douze derniers 
mois, 44,9% a consulté une à deux fois, 19,7% trois à cinq fois et 
6,5% six fois ou plus. Ces valeurs se situent dans la moyenne 
suisse (résultats non présentés). 

G 5.3 Au moins une consultation en médecine de 1er recours 
(douze derniers mois), selon le sexe et l’âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022  

 
n = 1006 (GE), 21 164 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

46  L’ESS questionne séparément sur le recours aux gynécologues. À 
priori, cette différence entre les sexes ne peut donc pas s’expliquer 
par les consultations en gynécologie. 
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71,1% 
de la population genevoise a réalisé au moins une 
consultation en médecine de 1er recours au cours 
des douze derniers mois (moyenne suisse: 72,8%). 
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La part de la population recourant de manière répétée (6 
consultations ou plus) à la médecine de 1er recours est plus 
faible à Genève que dans les autres cantons 

6,5% de la population genevoise a consulté six fois ou plus (re-
cours répété) en médecine de 1er recours au cours des douze der-
niers mois. Cette proportion est stable depuis 2007 dans le can-
ton. Genève présente le taux le plus bas parmi les dix-huit cantons 
ayant augmenté leur échantillon de l’ESS. En raison du large inter-
valle de confiance, le taux de recours répété à la médecine de 1er 
recours à Genève n’est toutefois pas significativement inférieur à 
la moyenne suisse (8,5%, G 5.4). 

Le recours répété à la médecine de 1er recours est plus 
fréquent parmi les personnes ayant une situation financière 
difficile 

En Suisse, le recours répété à la médecine de 1er recours (au 
moins six consultations au cours des douze derniers mois) est 
plus élevé parmi les personnes âgées que chez les plus jeunes 
(11,4% parmi les 65+ contre 6,9% parmi les 15—34 ans, résultats 
non présentés). En outre, le recours répété est plus répandu en 
Suisse parmi les personnes moins formées (14,0% parmi les per-
sonnes sans formation postobligatoire contre 6,2% parmi les di-
plômés de degré tertiaire, G 5.4). Les résultats pour la population 
genevoise ne montrent pas de différence significative en fonction 
de l’âge, du sexe ou du niveau de formation. Il existe en revanche 
un gradient par rapport à la situation financière. Dans le canton 
de Genève, le recours répété à la médecine de 1er recours est plus 
répandu parmi les personnes ayant une situation financière (très) 
difficile (15,7%), que parmi celles qui ne connaissent pas de diffi-
culté financière (3,8%). Les résultats sont similaires dans l’en-
semble de la Suisse (G 5.4). 
 

 

 
47  Dans les données de SASIS SA, les cabinets de groupe sont des cabi-

nets regroupant plusieurs spécialités. Par exemple des généralistes et 
des pédiatres. Un cabinet de groupe regroupant une seule spécialité 
est considéré comme faisant partie de la spécialité en question. Par 

G 5.4 Six consultations ou plus en médecine de 1er recours 
(douze derniers mois), selon la formation et la situation 
financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1006 (GE), 21 164 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le recours aux cabinets de groupe augmente depuis 2012, à 
l’inverse des consultations auprès des médecins généralistes 

Les données de SASIS SA permettent de décomposer le recours 
à la médecine de 1er recours en fonction des différentes catégo-
ries présentées précédemment dans le graphique G 5.2. Ci-après, 
le recours est présenté de manière séparée pour les médecins gé-
néralistes (G 5.5), les cabinets de groupe (G 5.6) et les pédiatres 
(G 5.7). 

Dans le canton de Genève, le nombre de consultations par ha-
bitant auprès des médecins généralistes est resté stable depuis 
2012 à environ 2,0 consultations (G 5.5). En revanche, le nombre 
de consultations en cabinets de groupe a légèrement augmenté, 
passant de 0,4 à 0,7 consultation par habitant en 2022 (G 5.6). 
Dans l’ensemble de la Suisse, le nombre de consultations auprès 
des médecins généralistes a largement baissé, passant de 2,9 
consultations en 2012 à 2,0 en 2022, tandis que, le nombre de 
consultations dans les cabinets de groupe a augmenté d’autant, 
passant de 0,2 consultation en 2012 à 1,2 consultation en 2022.  

Dans les cabinets de groupe, une partie de l’activité est réali-
sée par des médecins généralistes47. Une estimation pour 2019 a 
montré qu’à Genève, près de 42% de l’activité des cabinets de 
groupe peut être attribué à des médecins généralistes et 1,4% à 
des pédiatres. Le reste de l’activité des cabinets de groupe est ré-
partie entre de nombreuses spécialités (analyses non publiées). 

exemple, un cabinet de groupe regroupant uniquement des pédiatres 
sera considéré dans la spécialisation pédiatrie. 
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6,5% 
de la population genevoise a consulté six fois ou 
plus en médecine de 1er recours au cours des douze 
derniers mois (moyenne suisse: 8,5%). 
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G 5.5 Recours aux médecins généralistes: nombre de 
consultations par habitant (standardisé), canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: médecin généraliste: médecine interne générale et médecin prati-
cien 

Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP /Analyse Obsan © Obsan 2025 

G 5.6 Recours aux cabinets de groupe: nombre de 
consultations par habitant (standardisé), canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP /Analyse Obsan © Obsan 2025 

Le recours aux pédiatres est également en augmentation, 
particulièrement à Genève  

Dans le canton de Genève, le nombre de consultations par per-
sonne de moins de 18 ans en pédiatrie a augmenté de 2,3 à 3,2 
consultations entre 2012 et 2022 (G 5.7). La même tendance est 
observée en Suisse, mais l’augmentation est moins prononcée 
(de 2,0 à 2,3 consultations). En 2022, le nombre de consultations 
pédiatriques par personne âgée de moins de dix-huit ans est ainsi 
largement plus élevé dans le canton de Genève (3,2) qu’en Suisse 
(2,3).  

G 5.7 Recours aux pédiatres: nombre de consultations par 
habitant (standardisé), canton de Genève et Suisse, de 
2012 à 2022 

 
Note: uniquement la population de moins de 18 ans. 

Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP /Analyse Obsan © Obsan 2025 

Près d’une personne sur deux a consulté en médecine 
spécialisée au cours de l’année écoulée 

Plus de la moitié de la population genevoise (52,5%) déclare en 
2022 avoir consulté au moins une fois un médecin spécialiste au 
cours des douze derniers mois (G 5.8). C’est davantage que la 
moyenne suisse (46,0%). Depuis les premiers résultats de l’ESS 
en 1997, le recours à la médecine spécialisée est devenu plus fré-
quent, tant à Genève (1997: 38,6%) qu’en Suisse (1997: 28,5%, ré-
sultats non présentés).  

Parmi la population genevoise en 2022, 47,5% des personnes 
interrogées déclarent ne pas avoir consulté de médecin spécia-
liste au cours des douze derniers mois, 30,1% ont consulté une à 
deux fois, 13,5% trois à cinq fois et 8,9% six fois ou plus. Dans 
l’ensemble de la Suisse, ces valeurs se montent respectivement 
à 54,0%, 29,7%, 9,5% et 6,9% (résultats non présentés).   
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52,5% 
de la population genevoise a consulté au moins une 
fois en médecine spécialisée au cours des douze 
derniers mois. C’est davantage que la moyenne 
suisse (46,0%). 
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Le recours à la médecine spécialisée augmente avec l’âge 

La proportion de la population ayant consulté au moins une fois 
au cours des douze derniers mois un médecin spécialiste aug-
mente avec l’âge. Ainsi, à Genève, cette proportion s’élève à 46,2% 
pour les personnes âgées de 15 à 34 ans et à 65,0% pour les per-
sonnes de 65 ans et plus (G 5.8). Les résultats ne montrent en 
revanche pas de différence significative entre les sexes, ni en 
fonction de la situation financière. Les personnes sans formation 
postobligatoire recourent moins à la médecine spécialisée que les 
personnes diplômées du secondaire II ou du degré tertiaire (résul-
tats non présentés).  

G 5.8 Au moins une consultation en médecine spécialisée 
(douze derniers mois), selon le sexe et l’âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1002 (GE), 21 175 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Près d’une personne sur dix à Genève a recouru six fois ou 
plus à des médecins spécialistes dans les douze derniers 
mois 

En 2022, 8,9% de la population genevoise déclare avoir consulté 
six fois ou plus en médecine spécialisée au cours des douze der-
niers mois (recours répété). Dans l’ensemble de la Suisse, cette 
proportion s’élève à 6,9% (G 5.9). Genève présente le deuxième 
taux le plus élevé, après Bâle-Ville, parmi les dix-huit cantons 
ayant augmenté leur échantillon de l’ESS. Les cantons romands 
ou urbains présentent les taux les plus élevés.  

Depuis les premiers résultats en 1997, la proportion de la po-
pulation ayant consulté au moins six fois en médecine spécialisée 
dans les douze derniers mois a augmenté en Suisse (1997: 4,3%) 
et fluctué à Genève (1997: 9,1%). Durant cette période, le canton 
de Genève présente généralement un taux plus élevé que l’en-
semble du pays (résultats non présentés). 

 

Le recours répété à la médecine spécialisée dépend peu des 
facteurs sociodémographiques 

Les résultats concernant le recours répété à la médecine spécia-
lisée au niveau cantonal et suisse ne révèlent pas de différence 
en fonction de l’âge (G 5.9), du sexe ou du niveau de formation 
(résultats non présentés). Dans l’ensemble de la Suisse, les per-
sonnes ayant une situation financière (très) difficile sont plus 
nombreuses à recourir de manière répétée à la médecine spécia-
lisée que celles ayant une situation financière (très) facile (10,1% 
contre 5,8%). Cette tendance n’est pas visible au niveau cantonal. 

G 5.9 Six consultations ou plus en médecine spécialisée 
(douze derniers mois), selon l’âge et la situation 
financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1002 (GE), 21 175 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le nombre de consultations en médecine spécialisée a 
augmenté à Genève en dix ans 

Les données des assureurs-maladie fournies par SASIS SA con-
firment une augmentation du recours à la médecine spécialisée 
dans le canton de Genève, puisque le nombre moyen de consul-
tations par habitant est passé de 1,7 en 2012 à 2,2 en 2022 (G 
5.10). Au niveau suisse, le recours est resté relativement stable 
durant cette période (1,5 consultation en moyenne). Sur 
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8,9% 
de la population genevoise a réalisé six consulta-
tions ou plus en médecine spécialisée au cours des 
douze derniers mois (moyenne suisse: 6,9%). 
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l’ensemble de la période, le recours de la population genevoise est 
toujours plus élevé que celui de la population suisse, et cet écart 
a augmenté depuis 2012.  

Le graphique G 5.10 présente le recours à la gynécologie sé-
parément, car le recours à cette spécialité parmi les femmes est 
particulièrement élevé en raison des examens de contrôle régu-
liers. Dans le canton de Genève, le recours des femmes aux con-
sultations gynécologiques est relativement stable et fluctue aux 
alentours de 0,8 consultation. Le recours est similaire au niveau 
suisse. 

G 5.10 Recours à la médecine spécialisée et à la gynécologie: 
nombre de consultations par habitant (standardisé), 
canton de Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: sont considérés comme médecins spécialistes toutes les spéciali-
sations excepté la médecine de 1er recours (médecine interne générale, 
médecin praticien, pédiatre, cabinet de groupe) et la gynécologie; gynéco-
logie: uniquement les femmes 

Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP /Analyse Obsan © Obsan 2025 

Les cabinets médicaux genevois traitent de nombreux 
patients venus d’autres cantons 

La description des flux de patients fournit des informations sur 
l’interdépendance du canton de Genève avec les autres cantons, 
en général limitrophes. Le terme «flux entrant» désigne l'afflux de 
patients domiciliés en dehors du canton de Genève, mais qui se 
font soigner dans des cabinets médicaux situés dans le canton. 
À l'inverse, le terme «flux sortant» désigne les consultations de la 
population genevoise dans des cabinets médicaux situés hors du 
canton. 

En 2022, 9,1% des consultations48 effectuées dans des cabi-
nets médicaux genevois sont consacrées à des patients résidant 
hors du canton (flux entant, G 5.11). Cette proportion est plus éle-
vée en médecine spécialisée (10,8%) qu’en médecine de 1er 

 
48 Les données SASIS SA ne considèrent que les consultations de pa-

tients affiliés à l’AOS. 

recours (7,8%). Les patients proviennent principalement du can-
ton de Vaud. À l’inverse, 1,5% des consultations en cabinet médi-
cal de la population genevoise sont réalisées en dehors du canton 
(flux sortant, G 5.11). Cette proportion est similaire pour les con-
sultations en médecine de 1er recours (1,4%) et en médecine spé-
cialisée (1,5%). La patientèle qui consulte hors canton se dirige 
principalement vers le canton de Vaud. Dans l’ensemble, la pro-
portion de patients issus d’autres cantons consultant dans les ca-
binets médicaux genevois (flux entrant) est ainsi supérieure à la 
proportion de patients genevois consultant à l’extérieur du canton 
(flux sortant).  

G 5.11 Flux de patients (en % des consultations), canton de 
Genève, en 2022 

 
Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP /Analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

5.1.3 Soins ambulatoires hospitaliers 

Les soins ambulatoires hospitaliers désignent les prestations mé-
dicales fournies par un établissement hospitalier (hôpital, clinique 
spécialisée) sans nécessiter d’hospitalisation de nuit. L’admis-
sion du patient, le traitement et la sortie se font le même jour. Il 
peut s’agir d’interventions chirurgicales, de traitements, d’exa-
mens ou de contrôles. Dans la suite de la section, ces termes sont 
résumés par la notion de consultation. 
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9,1% 
des consultations des cabinets médicaux genevois 
s’adressent à une patientèle résidant hors du canton. 
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La population genevoise déclare plus fréquemment que la 
moyenne nationale avoir consulté au moins une fois à 
l’hôpital au cours des douze derniers mois  

En 2022, plus d’un tiers de la population genevoise (34,0%) dé-
clare être allé dans un hôpital ou une clinique spécialisée pour un 
contrôle, un examen ou un traitement, mais pas en urgence et 
sans y passer la nuit, au cours des douze derniers mois (G 5.12). 
Cette proportion est supérieure à la moyenne suisse (28,4%) et a 
augmenté par rapport à 2017, tant à Genève que dans l’ensemble 
de la Suisse (GE: 28,0%; CH: 22,9%).  

Les jeunes de moins de 35 ans et les personnes ayant une 
situation financière difficile consultent plus fréquemment à 
l’hôpital 

Les résultats ne montrent pas de différence selon le sexe ou le 
niveau de formation, que ce soit au niveau cantonal ou national. 
Le recours fluctue en revanche en fonction de l’âge (G 5.12). À Ge-
nève, les jeunes âgés de 15 à 34 ans y recourent davantage que 
les plus âgés (40,4% parmi les 15—34 ans, contre 27,2% parmi les 
65+). La proportion de personnes âgées de 15 à 34 ans ayant con-
sulté au moins une fois en ambulatoire à l’hôpital est également 
plus élevée à Genève (40,4%) que dans l’ensemble du pays 
(28,8%). Au niveau suisse, toutes les classes d’âge ont une pro-
portion relativement similaire, à l’exception de celle des 35 à 49 
ans, qui consulte moins fréquemment à l’hôpital (24,9%). Dans 
l’ensemble du pays, les personnes ayant une situation financière 
(très) difficile consultent plus fréquemment en ambulatoire à l’hô-
pital que celles ayant une situation financière (très) facile (32,6% 
contre 27,1%). Cet écart n’est pas significatif à Genève.  

G 5.12 Au moins une consultation à l’hôpital (au cours des 
douze derniers mois), selon l’âge et la situation 
financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1005 (GE), 21 204 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

 

Le recours à l’ambulatoire hospitalier augmente à Genève et 
en Suisse 

L’analyse du pool de données de SASIS SA montre qu’une per-
sonne résidant dans le canton de Genève a consulté en moyenne 
1,9 fois à l’hôpital en ambulatoire en 2022 (G 5.13). Ici, les consul-
tations aux services d’urgence sont comprises, mais pas les con-
sultations psychiatriques (voir note de bas de page 43 p.115). Ce 
résultat se situe dans la moyenne suisse (2,0 consultations par 
habitant), comme c’est d’ailleurs le cas depuis 2017. Avant cette 
date, la population genevoise effectuait moins de consultations 
en ambulatoire hospitalier que la moyenne suisse. Sur l’ensemble 
de la période, le nombre de consultations par habitant est en 
constante augmentation, passant à Genève de 1,3 à 1,9 consulta-
tion entre 2002 et 2022 et en Suisse de 1,5 à 2,0 consultations. 

G 5.13 Recours à l’ambulatoire hospitalier: nombre de 
consultations par habitant (standardisé), canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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34,0% 
de la population genevoise a effectué au moins une 
consultation à l’hôpital au cours des douze derniers 
mois (sans les urgences). C’est plus que la moyenne 
suisse (28,4%). 
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Près d’une personne sur cinq à Genève s’est rendue aux 
urgences au cours des douze derniers mois 

En 2022, 19,1% de la population genevoise déclare avoir été ad-
mise aux urgences d’un hôpital, d’un centre de santé ou d’une po-
liclinique au cours des douze derniers mois (G 5.14). Cette propor-
tion est comparable à la moyenne suisse (16,8%). Dans le canton, 
21,1% des femmes et 16,8% des hommes déclarent avoir con-
sulté au moins une fois dans un service d’urgence au cours des 
douze derniers mois. Cette différence est significative au niveau 
suisse. À Genève, comme en Suisse, les plus jeunes déclarent 
plus souvent s’être rendu aux urgences que les plus âgés (24,1% 
parmi les 15—34 ans, contre 12,0% parmi les 65+). Les personnes 
rencontrant des difficultés financières tendent également à re-
courir davantage aux urgences (23,5%) que celles ayant une si-
tuation financière (très) facile (15,5%, résultats non présentés). 
Cette différence n’est toutefois significative qu’au niveau suisse. 

G 5.14 Au moins une consultation d’urgence (au cours des 
douze derniers mois), selon le sexe et l’âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1007 (GE), 21 226 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le recours aux urgences hospitalières est plus élevé à 
Genève qu’en moyenne suisse  

Selon les données de la statistique PSA49 de l’OFS, plus de 
140 000 consultations d’urgence à l’hôpital ont été réalisées en 
2022 dans le canton de Genève. Cela représente en moyenne 0,27 
consultation par habitant (G 5.15). Ce taux est en légère augmen-
tation depuis 2017, exception faite des années 2020 et 2021. 
Cette baisse passagère est certainement une conséquence de la 
pandémie de COVID-19. En comparaison avec l’ensemble de la 

 
49  Voir description détaillée des sources de données dans le tableau 7.1 

en annexe 

Suisse (0,25 consultation en 2022), le taux de recours aux ur-
gences est plus élevé à Genève sur l’ensemble de la période ana-
lysée. 

G 5.15 Recours aux urgences hospitalières: nombre de 
consultations par habitant (standardisé), canton de 
Genève et Suisse, de 2017 à 2022 

 
Source: OFS – PSA et STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Plus d’un quart des personnes recourant aux urgences 
hospitalières les sollicitent plusieurs fois 

Parmi la population genevoise qui a eu recours aux urgences d’un 
hôpital en 2022, plus d’un quart (28,6%) y a eu recours plus d’une 
fois (G 5.16). C’est plus que la proportion suisse (24,4%). La pro-
portion de recours multiples aux urgences est en augmentation 
par rapport à 2017 (à l’exception des années 2020 et 2021), dans 
le canton de Genève comme en Suisse. Les personnes ayant re-
couru aux urgences hospitalières ambulatoires à Genève ont con-
sulté 1,5 fois en moyenne (moyenne suisse: 1,4 fois; résultats non 
présentés).  
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28,6% 
des personnes ayant consulté en urgence à l’hôpital 
à Genève ont effectué plus qu’une consultation. 
C’est davantage qu’en moyenne suisse (24,4%). 
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G 5.16 Recours multiples aux urgences hospitalières (en % des 
patients), canton de Genève et Suisse, de 2017 à 2022 

 
Source: OFS – PSA / analyse Obsan © Obsan 2025 

De nombreux patients venus d’autres cantons viennent 
consulter à Genève en ambulatoire à l’hôpital  

Les flux de patients illustrés dans le graphique G 5.17 montrent 
d’une part les patients genevois qui ont consulté en ambulatoire 
(y compris aux urgences) dans un hôpital ou une clinique d’un 
autre canton en 2022 (flux sortant) et, d’autre part, les patients 
d’autres cantons50 qui consultent dans un hôpital ou une clinique 
du canton de Genève (flux entrant). 

Du point de vue du canton de Genève, le flux entrant (11,0%) 
est largement plus important que le flux sortant (2,9%). La propor-
tion de patients venus de l’extérieur du canton pour consulter en 
ambulatoire dans les hôpitaux et cliniques genevois est supé-
rieure à celle de patients genevois consultant dans d’autres can-
tons. Autrement dit, le solde net de consultations dans le domaine 
ambulatoire hospitalier est positif. Le flux entrant est constitué de 
patients venant principalement de l’étranger (5,0%), du canton de 
Vaud (3,8%), du Valais (0.8%) et de Neuchâtel (0,4%). Le flux sor-
tant s’effectue essentiellement en direction des hôpitaux et cli-
niques du canton de Vaud (2,0%).  
 

 

 
50  ou résidant à l’étranger, pour autant que ces personnes soient affi-

liées à l’AOS. 

G 5.17 Flux de patients (en % des consultations) en 
ambulatoire hospitalier (y. c urgences), canton de 
Genève, en 2022 

 
Source: SASIS SA – DP / analyse Obsan © Obsan 2025 

5.1.4 Prestataires paramédicaux, pharmacies et 
médecine complémentaire 

Les consultations prises en charge par l’AOS51 ne se limitent pas 
aux médecins. Les prestataires paramédicaux (physiothéra-
peutes, chiropraticiens ou encore sage-femmes), ainsi que les 
pharmacies et les thérapeutes en médecine complémentaires 
contribuent également aux soins ambulatoires. 

Dans le domaine des soins paramédicaux, la population gene-
voise a effectué en moyenne 3,3 consultations par année en phy-
siothérapie (G 5.18). C’est davantage que la moyenne suisse (2,5 
consultations). Les consultations auprès d’autres prestataires pa-
ramédicaux (chiropraticiens, ergothérapeutes) ne dépassent pas 
0,2 consultation par habitant et par an. Les sage-femmes effec-
tuent à Genève 0,04 consultation par habitante. 
 

 

51  De manière générale, les prestations hors AOS (par exemple non dé-
clarées à l’assurance-maladie car hors franchise ou celles prises en 
charge par l’assurance-accident) ne sont pas prises en compte par 
SASIS SA, ce qui peut induire une sous-estimation du recours. 

26,4 27,1 28,2
24,8

27,4 28,6

22,0 22,9 23,3
20,9 22,4

24,4

0

10

20

30

40

2017 2018 2019 2020 2021 2022

GE CH

11,0 

3,8 

0,8 0,4 

5,0 

1,1 

2,9 
2,0 

0,3 0,1 -
0,5 

0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

Total VD VS NE Étranger Autres
cantons

Flux entrant Flux sortant

11,0% 
des consultations dans les hôpitaux et cliniques ge-
nevois sont réalisées par des patients résidant dans 
d’autres cantons ou à l’étranger. 

 

3,3 
consultations de physiothérapie sont facturées à 
l'AOS par an et par habitant à Genève. C'est davan-
tage qu’en moyenne suisse (2,5). 
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G 5.18 Recours aux soins ambulatoires paramédicaux: nombre 
de consultations AOS par habitant (standardisé), 
canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Source: SASIS SA – DP; OFS – STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le recours à la physiothérapie a fortement augmenté à 
Genève en une décennie 

En l’espace de dix ans, le nombre de consultations (prises en 
charge par l’AOS) par personne en physiothérapie a plus que dou-
blé dans le canton de Genève, passant de 1,5 à 3,3 consultations 
entre 2012 et 2022 (G 5.19). Le nombre de consultations a forte-
ment augmenté dans le canton à partir de 2014 et se situe depuis 
largement au-dessus de la moyenne suisse. Dans l’ensemble du 
pays, le nombre de consultations par habitant a augmenté régu-
lièrement entre 2012 (1,4) et 2022 (2,5). 

G 5.19 Recours à la physiothérapie: nombre de consultations 
AOS par habitant (standardisé), canton de Genève et 
Suisse, de 2012 à 2022 

 
Source:  SASIS SA – DP; OFS – STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le recours aux conseils de santé en pharmacie est aussi en 
augmentation 

Les pharmacies jouent un rôle clé dans le système de soins de 
proximité pour la population. Elles ne se limitent pas à la distribu-
tion de médicaments, mais offrent également une gamme de ser-
vices tels que la vaccination, la mesure de la tension artérielle, le 
contrôle du taux de glycémie et diverses prestations de conseil 
personnalisées. Ces services, accessibles rapidement et sans 
rendez-vous, contribuent à éviter des consultations dans les cabi-
nets médicaux ou les établissements hospitaliers. 

Dans le cadre de l’ESS, plus de quatre personnes sur dix à Ge-
nève (41,1%) ont déclaré en 2022 avoir sollicité un conseil en phar-
macie pour un problème de santé au moins une fois au cours des 
douze derniers mois (G 5.20). Ce résultat correspond à la 
moyenne suisse (42,0%). Depuis les premiers résultats en 1992, 
la proportion de la population ayant demandé un conseil de santé 
en pharmacie a augmenté à Genève (1992: 31,5%), dans une pro-
portion similaire à celle de l’ensemble de la Suisse (1992: 30,6%). 

G 5.20 Au moins une demande de conseil de santé en 
pharmacie (au cours des douze derniers mois), canton 
de Genève et Suisse, de 1992 à 2022  

 
2022: n = 876 (GE), 19 088 (CH) 

Source: OFS –ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Les femmes et les jeunes recourent davantage aux 
pharmacies pour des conseils de santé 

Dans le canton comme en Suisse, les femmes (46,6%) déclarent 
plus fréquemment recourir aux pharmacies pour obtenir des con-
seils de santé que les hommes (34,8%, G 5.21). C’est également 
le cas des jeunes (par exemple 49,5% parmi les 15 à 34 ans), qui 
y recourent davantage que les personnes plus âgées (29,3% des 
65 ans et plus à Genève). Les résultats ne montrent pas de diffé-
rence en fonction de la situation financière ou de la nationalité. En 
revanche, plus le niveau de formation est élevé, plus le recours à 
ces conseils est fréquent. Cette différence n’est toutefois 
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significative qu’au niveau suisse. Dans le canton de Genève, 
46,0% des personnes ayant une formation tertiaire ont demandé 
un conseil de santé dans une pharmacie, alors que cette propor-
tion s’élève à 34,3% pour les personnes sans formation postobli-
gatoire (résultats non présentés). 

G 5.21 Au moins une demande de conseil de santé en 
pharmacie (au cours des douze derniers mois), selon le 
sexe et l’âge, canton de Genève et Suisse, 2022  

 
n = 876 (GE), 19 088 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

Une personne sur quatre recourt à la médecine 
complémentaire ou alternative 

24,9% de la population genevoise déclare avoir suivi au moins une 
séance ou un traitement de médecine complémentaire ou alter-
native (acupuncture, homéopathie, shiatsu, massage classique, 
etc.) pour des problèmes de santé au cours des douze derniers 
mois (G 5.22). Cette proportion correspond à la moyenne suisse 
(25,4%). 20,8% de la population genevoise a consulté entre une et 
dix fois, tandis que 4,1% a consulté onze fois ou plus (résultats 
similaires à la moyenne nationale; non présentés). 

Les femmes et les personnes les plus diplômées recourent 
davantage à la médecine complémentaire 

En 2022, les Genevoises sont presque deux fois plus nombreuses 
à recourir à la médecine complémentaire ou alternative (31,9%) 
que les Genevois (16,9%, G 5.22). Cet écart est également présent 
au niveau suisse. À Genève comme en Suisse, le recours à ce type 
de médecine est le plus faible parmi les personnes âgées de 65 
ans et plus (17,9%) et plus élevé parmi les 35 à 49 ans (31,1%). 
Les résultats montrent un gradient important en fonction du ni-
veau de formation. À Genève, 32,6% des personnes diplômées du 
degré tertiaire ont suivi au moins une séance ou un traitement de 
médecine complémentaire au cours des douze derniers mois, 
contre 13,5% parmi celles sans formation postobligatoire. Enfin, 
le taux de recours semble également influencé par la situation fi-
nancière, puisque celui-ci s’élève à 30,5% chez les personnes dé-
crivant une situation financière (très) facile, contre 17,6% parmi 
celles déclarant vivre une situation financière (très) difficile.  
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G 5.22 Au moins une prestation de médecine complémentaire (au cours des douze derniers mois), selon le sexe, l’âge, la formation 
et la situation financière, canton de Genève et Suisse, 2022 

 
n = 873 (GE), 19 052 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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5.2 Soins stationnaires hospitaliers 

Cette partie 5.2 se concentre sur les soins stationnaires hospita-
liers dans le canton de Genève, en distinguant trois domaines 
principaux: la médecine somatique aiguë (soins aigus), la psy-
chiatrie et la réadaptation. Les soins stationnaires hospitaliers dé-
signent les prestations médicales et paramédicales fournies au 
sein d’un établissement hospitalier (comme un hôpital ou une cli-
nique spécialisée) nécessitant l’hospitalisation du patient pen-
dant une ou plusieurs nuits. 

Dans un premier temps, ce chapitre présente la structure des 
soins stationnaires hospitaliers dans le canton en illustrant à 
l’aide d’une carte la répartition géographique des différents sites 
hospitaliers, puis en décrivant la densité de lits occupés et les ef-
fectifs du personnel hospitalier (section 5.2.1). Ensuite, le recours 
aux soins stationnaires hospitaliers par la population résidente 
genevoise est analysé séparément pour chacun des trois do-
maines de soins (soins aigus 5.2.2, psychiatrie 5.2.3 et réadapta-
tion 5.2.4).  Pour chaque domaine, l’évolution des taux d’hospita-
lisation et de la durée moyenne de séjour est présentée. Enfin, la 
section 5.2.5 met en lumière les flux de patients entre le canton 
de Genève et les autres cantons suisses, offrant ainsi une pers-
pective globale sur les dynamiques interrégionales de prise en 
charge hospitalière. 

5.2.1 Structure des soins stationnaires hospitaliers 
et personnel hospitalier 

La carte des sites hospitaliers du canton de Genève (G 5.23) per-
met de visualiser la structure des soins stationnaires et la répar-
tition des douze sites répertoriés sur le territoire cantonal. Parmi 
ces sites hospitaliers, sept fournissent exclusivement des soins 
aigus somatiques52 (y compris la maison de naissance La Rose-
raie), un établissement fourni exclusivement des soins psychia-
triques (Clinique Belmont) et deux sites sont spécialisés dans les 
soins en réadaptation53. Un site hospitalier (Clinique du Grand-Sa-
lève) fournis à la fois des soins en psychiatrie et en réadaptation. 
Enfin, les hôpitaux universitaires de Genève (HUG) fournissent 
des soins stationnaires hospitaliers dans les trois domaines de 
soins. 
 
 
 

 
52  Clinique des Grangettes, Clinique La Coline, Nouvelle Clinique Vert-Pré 

Conches, Clinique Générale-Beaulieu, Hôpital de la Tour, Maison de 
naissance la Roseraie, Clinique de la Plaine. 

53  Clinique de Maisonneuve, Clinique les Hauts d’Anières. 

G 5.23 Sites hospitaliers dans le canton de Genève, en 2022 

 
Source: OFS – MS, KS; Obsan – ObsanSite / analyse Obsan / Production 
carte: OFS – PUB © Obsan 2025 
 

 

Le nombre de lits occupés en soins stationnaires hospitaliers 
par habitant est similaire à Genève et en Suisse 

La structure des soins stationnaires hospitaliers dans le canton 
de Genève peut être représentée à l'aide des lits occupés dans les 
établissements hospitaliers54. Pour les trois domaines de soins 
stationnaires (soins aigus, psychiatrie et réadaptation), le canton 
de Genève présente au total 3,9 lits occupés pour 1000 habitants 
(G 5.24). C’est légèrement plus que la moyenne nationale (3,6 lits 
occupés). 

Une densité de lits plus élevée en comparaison intercantonale 
suggère l’existence d’un flux entrant de patients, ce qui confère au 
canton une fonction de centre régional au sein du système 

54  Cet indicateur correspond au nombre des jours d'exploitation des lits 
(journées d’hospitalisation) dans les hôpitaux cantonaux. Il comprend 
donc aussi ceux de la patientèle domiciliée hors du canton. 

12 
sites hospitaliers sont répertoriés dans le canton de 
Genève. 8 sites proposent des soins aigus, 3 des 
soins psychiatriques et 4 de la réadaptation. 
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hospitalier. C’est notamment le cas de Genève. En revanche, une 
offre de lits plus faible indique plutôt un flux sortant de patients, 
qui vont se faire hospitaliser hors du canton. Selon les résultats 
du graphique G 5.24, c’est notamment le cas des petits cantons 
de Suisse centrale. Les trois domaines de soins stationnaires 
sont analysés séparément et plus en détails ci-après.  
 

 

Contrairement à l’ensemble du pays, la densité de lits 
occupés en soins aigus a augmenté à Genève depuis 2012 

La densité de lits occupés en soins somatiques aigus dans le can-
ton de Genève se monte en 2022 à 2,4 lits pour 1000 habitants, 
soit davantage que la moyenne suisse de 2,0 lits (G 5.25). Depuis 
2012, la densité de lits en soins aigus suit une tendance inverse à 
celle de la Suisse: si le nombre de lits occupés a diminué en 
Suisse de 2.3 à 2.0 lits pour 1000 habitants, cette valeur a aug-
menté dans le canton, passant de 2,1 en 2012 à 2,4 lits en 2022.  

G 5.25 Soins aigus: densité de lits occupés, canton de Genève 
et Suisse, de 2012 à 2022 

Note: densité = total des lits occupés pour 1000 habitants 

Source:  OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le nombre de lits occupés en soins psychiatriques par 
habitant à Genève est inférieur à la moyenne suisse 

La densité de lits occupés en soins psychiatriques stationnaires 
dans le canton de Genève (0,6 lit pour 1000 habitants) est plus 
faible que la moyenne suisse (0,9 lit, G 5.26). Depuis 2012, la den-
sité de lits occupés présente une légère tendance à la baisse dans 
le canton de Genève (de 0,7 lit à 0,6 lit entre 2012 et 2022) et à la 
hausse dans l’ensemble du pays (de 0,8 à 0,9 lit). 
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3,9 
lits d’hôpital pour 1000 habitants dans le canton de 
Genève. C’est légèrement plus que la moyenne 
suisse (3,6). 

G 5.24 Total des lits occupés dans les hôpitaux pour 1000 habitants, par canton, en 2022 

 
Note: le calcul inclut toutes les journées de soins hospitaliers dans les hôpitaux cantonaux (y compris les cas extracantonaux). 

Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 5.26 Psychiatrie: densité de lits occupés, canton de Genève 
et Suisse, de 2012 à 2022 

Note: densité = total des lits occupés pour 1000 habitants 

Source:  OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le nombre de lits occupés par habitant en réadaptation a 
fortement diminué à Genève 

La densité de lits occupés en soins de réadaptation en 2022 dans 
le canton de Genève (0,9 lit pour 1000 habitants) est plus élevée 
que la moyenne suisse (0,7 lit, (G 5.27). La densité de lits occupés 
dans le canton a fortement diminué, passant de 1,7 lit à 0,9 lit pour 
1000 habitants entre 2012 et 2022. En Suisse en revanche, ce 
taux est resté stable sur la même période.  
 
 
 

G 5.27 Réadaptation: densité de lits occupés, canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

Note: densité = total des lits occupés pour 1000 habitants 

Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

La densité par habitant du personnel hospitalier est à Genève 
l’une des plus élevées de Suisse  

Outre l'infrastructure hospitalière – précédemment décrite à tra-
vers la densité de lits occupés — le personnel employé dans les 
hôpitaux et cliniques spécialisées constitue un facteur clé pour 
évaluer la quantité et la qualité des prestations hospitalières dans 
le canton. La statistique des hôpitaux (KS) de l'OFS, utilisée pour 
estimer la densité du personnel hospitalier, ne permet toutefois 
pas de distinguer le personnel affecté aux activités stationnaires 
de celui dédié aux activités ambulatoires. Par conséquent, les 
densités de médecins et de personnel soignant présentées dans 
les graphiques ci-dessous englobent le personnel lié à ces deux 
types d’activités.

G 5.28 Densité de médecins et de personnel dans les hôpitaux (en EPT pour 1000 habitants), par canton, en 2022 

 
Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Les hôpitaux et cliniques spécialisées établis dans le canton de 
Genève emploient en 2022 l’équivalent de 15,0 personnes à 
temps complet (Équivalent Plein Temps, EPT) pour 1000 habi-
tants, soit 3,9 EPT pour les médecins et 11,1 EPT pour le person-
nel soignant (G 5.28). Le personnel soignant comprend les mé-
tiers tels que infirmier/-ère diplômé(e), assistant/-e en soins et 
santé communautaire, aide-soignant/-e, aide en soins et accom-
pagnement, ainsi que le personnel auxiliaire de soins. Le canton 
de Genève présente le deuxième ratio le plus élevé de Suisse, der-
rière Bâle-Ville (27,4 EPT). La moyenne suisse s’élève à 10,2 EPT 
pour 1000 habitants (2,9 EPT pour les médecins et 7,3 pour le 
personnel soignant).  

La densité de médecins dans les hôpitaux est en 
augmentation 

La densité de médecins dans les hôpitaux et cliniques spéciali-
sées du canton de Genève est depuis 2012 toujours supérieure à 
la moyenne suisse (G 5.29). Dans le canton, elle a augmenté de 
3,4 à 3,9 EPT pour 1000 habitants entre 2012 et 2022 et en Suisse 
de 2,3 à 2,9 EPT pour 1000 habitants. En 2022, cela représente à 
Genève 2018 médecins en équivalent plein temps (Suisse: 25 411 
médecins). 

G 5.29 Densité de médecins dans les hôpitaux, canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: densité = nombre de personnes en équivalent plein temps (EPT) pour 
1000 habitants 

Source: OFS – KS, STATPOP/ analyse Obsan © Obsan 2025 

La densité du personnel soignant dans les hôpitaux genevois 
est largement supérieure à la moyenne suisse 

La densité du personnel soignant dans les hôpitaux et cliniques 
spécialisées du canton de Genève est également plus élevée que 
la moyenne suisse sur l’ensemble de la période. Elle s’établit en 
2022 à 11,1 EPT à Genève et 7,3 EPT en Suisse (G 5.30). Dans le 
canton, la densité de personnel soignant a connu un léger bond 
en 2020 pour s’établir au-delà de 11 EPT pour 1000 habitants, 

tandis qu’elle a augmenté en Suisse de manière linéaire sur l’en-
semble de la période. En 2022, le personnel soignant embauché 
dans les cliniques et hôpitaux du canton de Genève représente 
5728 personnes en équivalent plein temps (Suisse: 64 667).  

G 5.30 Densité du personnel soignant dans les hôpitaux, 
canton de Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: densité = nombre de personnes en équivalent plein temps (EPT) pour 
1000 habitants 

Source: OFS – KS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Encadré 5.1:  Planification sanitaire du canton de Genève 
2025—2028 

Le 11 décembre 2024, le Conseil d’État genevois a adopté le 
rapport de planification sanitaire du canton de Genève pour la 
période 2025—2028. Celui-ci détermine l'évolution des be-
soins de soins de la population du canton et décrit les axes à 
développer pour y répondre. Les besoins de santé sont esti-
més à l’aide de modèles de projections développés en collabo-
ration avec l’Obsan et constitués d’hypothèses relatives à 
l’évolution démographique et épidémiologique, ainsi que sur 
des objectifs de santé publique. Les principaux résultats de ce 
rapport sont présentés ci-contre. 

Les projections démographiques prévoient un accroisse-
ment de près de 12% du nombre de personnes de 65 ans et 
plus durant la période de planification, ainsi qu’un accroisse-
ment modéré de la population en général (moins de 1% par 
an). 

Suite page suivante. 
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5.2.2 Recours aux soins somatiques aigus 

La population genevoise est-elle plus fréquemment ou plus lon-
guement hospitalisée que la population suisse ? Les trois sec-
tions suivantes analyses le recours aux soins stationnaires hos-
pitaliers en distinguant les soins somatiques aigus (5.2.2), les 
soins en psychiatrie (5.2.3) et les soins en réadaptation (5.2.4). 
Dans ces sections, les analyses du recours aux soins se concen-
trent sur la population résidente du canton de Genève, indépen-
damment du lieu de traitement, qu’il s’agisse d’un hôpital gene-
vois ou d’un établissement situé hors du canton. 

Le taux d’hospitalisation en soins aigus est plus faible à 
Genève qu’en moyenne suisse 

En 2022, le taux d’hospitalisation en soins somatiques aigus de 
la population genevoise s’élève à 133 cas par an pour 1000 habi-
tants (G 5.31). Entre 2012 et 2018, ce taux fluctuait autour de 
130 cas, avant de baisser en 2020 (124 cas) en conséquence de 
la crise du COVID-19. En 2021 et 2022, le taux a augmenté à 
nouveau et retrouvé le niveau observé en début de période (133 
hospitalisations). La tendance est similaire en Suisse, bien que le 
taux d’hospitalisation n’ait pas retrouvé en 2022 (142 cas) son 
niveau de 2012 (147 cas).  Sur l’ensemble de la période, le taux 
d’hospitalisation en soins aigus est toujours plus bas à Genève 
que dans l’ensemble de la Suisse. 

G 5.31 Soins aigus: taux d’hospitalisation, canton de Genève et 
Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: nombre de cas par 1000 habitants, taux standardisé 

Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le recours aux soins aigus augmente fortement à partir de 
65 ans 

Le taux d’hospitalisation en soins somatiques aigus augmente lé-
gèrement à partir de 50 ans puis fortement au-delà de 65 ans. 
Dans le canton de Genève, le taux d’hospitalisation se monte en 
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Encadré 5.1:  Planification sanitaire du canton de Genève 
2025—2028 (suite) 

Augmentation des besoins de soins 

Les principales évolutions attendues concernant le recours 
aux services de santé impliqueraient les effets suivants pour 
la structure sanitaire cantonale:  

− Dans le secteur des soins somatiques aigus, les projec-
tions laissent entrevoir une croissance de 8% du nombre 
de cas et de 9% du nombre de journées d'hospitalisation à 
l'horizon 2028, correspondant à un besoin de 95 lits sup-
plémentaires.  

− Une augmentation de 5% du nombre de cas et des jour-
nées d'hospitalisation est projetée en psychiatrie d'ici l'an-
née 2028, correspondant à un besoin de 16 lits supplé-
mentaires.  

− Les besoins augmenteront également dans le domaine de 
la réadaptation stationnaire, avec une croissance prévue 
de 12% du nombre de cas et des journées d'hospitalisa-
tion, correspondant à 55 lits supplémentaires.  

− Le nombre de résidentes et résidents de 65 ans et plus en 
long séjour en EMS devrait augmenter de 15%, nécessitant 
289 lits supplémentaires d'ici à 2028. 

− Le nombre de bénéficiaires des soins à domicile de 65 ans 
et plus augmentera de 10%. Avec le relèvement prévu des 
critères d'admission en EMS, une partie des besoins sup-
plémentaires en long séjour en EMS pourraient être pris en 
charge grâce aux soins à domicile, impliquant une aug-
mentation supplémentaire des besoins en soins à domi-
cile. 

− Le besoin de relève pour le personnel de soins et d'accom-
pagnement est ainsi estimé à 431 personnes par an jus-
qu'en 2028. En considérant le personnel médicotechnique 
et médico-thérapeutique, le besoin de relève est de 479 
personnes par an sur la même période. 

Le Conseil d’État espère pouvoir mitiger cette hausse des be-
soins liée aux effets démographiques grâce à des actions de 
prévention, une augmentation de la coordination entre les dif-
férents acteurs et le développement d’alternatives à l’hospita-
lisation. 

Source: Département de la santé et des mobilités (DSM) du canton de 
Genève (2024). Rapport du Conseil d’État au Grand Conseil sur la 
planification sanitaire du canton de Genève 2025—2028, adopté le 11 
décembre 2024.  
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2022 à environ une centaine d’hospitalisation pour 1000 habi-
tants âgées entre 0 et 64 ans (G 5.32). Il s’élève ensuite à 243 
hospitalisations pour 1000 habitants parmi les personnes âgées 
entre 65 et 79 ans et à 468 hospitalisations parmi les 80 ans et 
plus. Le taux d’hospitalisation est le plus faible parmi les 19—34 
ans (78 hospitalisations) et les 35—49 ans (80 hospitalisations). 
De manière générale, les taux observés dans le canton sont très 
proches des taux suisses. 
 

 

G 5.32 Soins aigus: taux d’hospitalisation par classe d’âge, 
canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Note: nombre de cas par 1000 habitants, taux standardisé 

Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

La durée moyenne de séjour lors d’une hospitalisation en 
soins aigus augmente à Genève mais diminue en Suisse 

La durée moyenne des séjours en soins somatiques aigus en cas 
d’hospitalisation est en augmentation dans le canton de Genève, 
tandis qu’elle diminue dans l’ensemble de la Suisse. À Genève, elle 
est passée de 5,7 jours en 2012 à 6,5 jours en 2022 (G 5.33). En 
Suisse en revanche, la durée moyenne de séjour est passée de 5,8 
jours en 2012 à 5,2 jours en 2022.  

G 5.33 Soins aigus: durée moyenne de séjour lors 
d’hospitalisation (nombre de jours), canton de Genève 
et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Source: OFS – MS / analyse Obsan © Obsan 2025 

5.2.3 Recours en psychiatrie  

Le taux d’hospitalisation en psychiatrie a diminué à Genève 
mais augmente en Suisse 

Le taux d’hospitalisation en psychiatrie de la population gene-
voise s’élève en 2022 à 7,1 cas pour 1000 habitants (G 5.34). Ce 
taux a fortement diminué depuis 2012 (10,9 cas) pour se stabili-
ser depuis 2019 aux alentours de 7 hospitalisations. Dans l’en-
semble de la Suisse en revanche, le taux d’hospitalisation a aug-
menté, passant de 8,2 cas en 2012 à 9,3 cas en 2022. Depuis 
2016, le taux d’hospitalisation en psychiatrie de la population ge-
nevoise est ainsi inférieur à la moyenne suisse.  

G 5.34 Psychiatrie: taux d’hospitalisation, canton de Genève et 
Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: nombre de cas par 1000 habitants, taux standardisé 

Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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5 fois plus élevé 
Le recours aux soins aigus est plus de cinq fois plus 
élevé parmi les personnes âgées de 80 ans et plus 
que parmi celles âgées de 19 à 49 ans. 
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Entre 19 et 64 ans, le taux d’hospitalisation en psychiatrie est 
plus bas à Genève qu’en moyenne suisse 

En psychiatrie, le taux d’hospitalisation varie moins avec l’âge que 
dans les autres domaines de soins (G 5.35). À Genève, comme en 
Suisse, il est le plus élevé parmi les personnes âgées de 19 à 34 
ans (9,2 cas pour 1000 habitants à Genève et 13,1 en Suisse). La 
classe d’âge des 80 ans et plus présente le deuxième taux le plus 
élevé du canton (8,7 hospitalisations). Parmi les classes d’âge si-
tuées entre 19 et 64 ans, le taux d’hospitalisation est largement 
plus bas à Genève que dans l’ensemble de la Suisse, tandis qu’il 
est similaire dans les autres classes d’âge.  

G 5.35 Psychiatrie: taux d’hospitalisation par classe d’âge, 
canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Note: nombre de cas par 1000 habitants, taux standardisé 

Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

La durée moyenne des séjours en psychiatrie a augmenté à 
Genève pour rejoindre la moyenne suisse 

En 2022, la durée moyenne de séjour en cas d’hospitalisation en 
psychiatrie pour les patients résidant dans le canton de Genève 
était de 32,5 jours (G 5.36). Cette durée correspond à la moyenne 
suisse (33,9 jours). La durée moyenne de séjour a fortement aug-
menté à Genève entre 2012 (25,0 jours) et 2016 (33,5 jours), avant 
de se stabiliser à un niveau proche de la moyenne nationale (entre 
32 et 34 jours).  

G 5.36 Psychiatrie: durée moyenne de séjour lors 
d’hospitalisation (nombre de jours), canton de Genève 
et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Source: OFS – MS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

5.2.4 Recours aux soins de réadaptation  

Le taux d’hospitalisation en réadaptation a fortement baissé 
parmi la population genevoise 

En 2022, le taux d’hospitalisation en soins de réadaptation de la 
population genevoise s’élève à 15,6 hospitalisations par an pour 
1000 habitants (G 5.37). Ce taux a fortement diminué par rapport 
à 2012 (23,5 hospitalisations), mais reste en 2022 encore large-
ment supérieur à la moyenne suisse (10,4 hospitalisations). Au 
niveau national, le taux d’hospitalisation en réadaptation est resté 
plutôt stable sur l’ensemble de la période. 
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32,5 jours 
C’est la durée moyenne d’un séjour en psychiatrie 
pour la population genevoise. C’est proche de la 
moyenne suisse (33,9 jours). 
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G 5.37 Réadaptation: taux d’hospitalisation, canton de Genève 
et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: nombre de cas par 1000 habitants, taux standardisé 

Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Ce sont principalement les personnes âgées qui recourent à 
des soins stationnaires de réadaptation  

Les hospitalisations en réadaptation concernent principalement 
les personnes âgées de 65 ans et plus, et en particulier celles de 
plus de 80 ans (G 5.38). Le taux d’hospitalisation parmi la classe 
d’âge des 65 à 79 ans s’élève à Genève à 42,0 hospitalisations 
pour 1000 habitants et en Suisse à 30,3 hospitalisations. Au-delà 
de 80 ans, le taux d’hospitalisation est particulièrement élevé à 
Genève (137,3) par rapport à la moyenne suisse (69.9). Il s’agit 
d’un des taux les plus élevés en comparaison intercantonale, 
après celui du canton du Jura et de Bâle-Ville. Parmi les classes 
d’âge les plus jeunes, le taux d’hospitalisation est marginal et 
comparable à la moyenne suisse. 

G 5.38 Réadaptation: taux d’hospitalisation par classe d’âge, 
canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
Note: nombre de cas par 1000 habitants, taux standardisé 

Source: OFS – MS, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

La durée moyenne des séjours en réadaptation s’est 
raccourcie à Genève 

Dans le canton de Genève, la durée moyenne d’un séjour lors 
d’une hospitalisation pour des soins de réadaptation se monte en 
2022 à 26,8 jours (G 5.39). La durée des hospitalisations en réa-
daptation a diminué dans le canton par rapport à 2012 (33,8 
jours), tandis qu’elle est restée plutôt stable en Suisse autour de 
24 jours (2022: 23,9 jours). Sur l’ensemble de la période, la durée 
moyenne de séjour en réadaptation à Genève est toujours supé-
rieure à la moyenne suisse et l’une des plus longues en comparai-
son intercantonale. 
 

 

G 5.39 Réadaptation: durée moyenne de séjour lors 
d’hospitalisation (nombre de jours), canton de Genève 
et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Source: OFS – MS / analyse Obsan © Obsan 2025 

5.2.5 Flux de patients dans les soins stationnaires  

L’analyse des flux de patients dans le domaine des soins hospita-
liers stationnaires du canton de Genève fournit des indications 
sur la manière dont le système de santé cantonal s’articule avec 
celui des autres cantons. Le flux entrant désigne les hospitalisa-
tions, dans des établissements genevois, de patients domiciliés 
hors du canton. Le flux sortant désigne les hospitalisations de pa-
tients genevois effectuées dans des hôpitaux situés en dehors du 
canton. 
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26,8 jours 
C’est la durée moyenne d’un séjour en réadaptation 
pour la population genevoise. C’est légèrement plus 
long que la moyenne suisse (23,9 jours). 
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Le système hospitalier genevois fait face à un flux entrant de 
patients dans le domaine des soins aigus… 

À Genève, les flux de patients varient selon les domaines de soins 
(G 5.40). Dans le domaine des soins somatiques aigus, les pa-
tients domiciliés hors du canton représentent 16% de tous les cas 
stationnaires en soins aigus des établissements genevois (flux 
entrant). Ces patients proviennent en grande majorité du canton 
de Vaud. À l’inverse, 4% des cas de patients genevois en soins 
aigus stationnaires ont été traités dans des établissements situés 
dans d’autres cantons (également en majorité dans le canton de 
Vaud). Il en résulte pour le canton de Genève un flux net positif en 
soins aigus, qui s’élève en 2022 à près de 9 800 cas (résultats non 
présentés). 

G 5.40 Soins hospitaliers stationnaires: flux de patients, selon 
le domaine de soins, canton de Genève, en 2022 

 
Remarque: Flux entrant = part des cas de patients résidant hors canton 
traités dans les établissements situés dans le canton de Genève, dans le 
total des cas traités dans les établissements situés dans le canton; Flux 
sortant = part des cas de la patientèle genevoise traités hors du canton, 
par rapport à l’ensemble des cas de la patientèle genevoise. 

Source: OFS – MS, KS / analyse Obsan © Obsan 2025 

...et à un flux sortant de patients dans le domaine de la 
réadaptation 

Dans le domaine de la réadaptation, la situation est à l’inverse de 
celle des soins somatiques aigus. 21% des hospitalisations en ré-
adaptation de patients genevois se déroulent dans des établisse-
ments hors canton (flux sortant), principalement dans les can-
tons de Vaud et du Valais55. À l’inverse, les patients extra-canto-
naux représentent 5% de toutes les hospitalisations en réadapta-
tion des hôpitaux et cliniques spécialisées genevois (flux entrant). 
Il en résulte un flux net négatif de patients dans le domaine de la 
réadaptation stationnaire, représentant un peu moins de 1300 
cas.  

 
55  À noter que les cas de patients genevois traités à la Clinique Gene-

voise de Montana (HUG) sont considérés comme des cas hors can-
ton, et représentent une part importante du flux sortant. 

Dans le domaine de la psychiatrie, les flux entrants et sortants 
s’équilibrent parfaitement (10% dans les deux cas). Là aussi, les 
flux de patients proviennent de et se dirigent en majorité vers le 
canton de Vaud. Tous domaines de soins confondus, le flux net 
de patients extra-cantonaux vers les établissements genevois 
pour des soins stationnaire est positif et s’élève à environ 8 500 
cas en 2022 (résultats non présentés). 

5.3 Soins de longue durée et soins pour 
personnes âgées 

Dans cette troisième partie consacrée aux soins de longue durée, 
les analyses se concentrent sur les personnes âgées de 65 ans et 
plus. La première section (5.3.1) décrit les soins ambulatoires 
pour personnes âgées, dispensés par les prestataires d’aide et de 
soins à domicile, tandis que la deuxième section (5.3.2) est con-
sacrée aux soins stationnaires de longue durée dispensés par les 
établissements médico-sociaux (EMS) à leurs résidents. 

5.3.1 Aide et soins à domicile 

Les prestations d'aide et de soins à domicile permettent aux per-
sonnes de vivre chez elles malgré une maladie, un accident, un 
handicap ou simplement un âge avancé, et de rentrer plus rapide-
ment chez elles après une hospitalisation.  

Les prestataires d’aide et de soins à domicile (ci-après pres-
tataires SAD) fournissent des soins de base (aide à la toilette, au 
lever et au coucher), des soins infirmiers ou des aides au quoti-
dien (achats, entretien du logement, livraison de repas à domicile, 
aide administrative, etc.). Les prestataires SAD sont organisés au 
niveau cantonal et leur structure peut varier fortement d'un can-
ton à l'autre, voire d'une région à l'autre (Dutoit et al., 2024). À Ge-
nève, les prestations d’aide et de soins à domicile sont notam-
ment fournies par l’IMAD (institution genevoise de maintien à do-
micile) mais également par de nombreux autres prestataires.  

Cette section analyse le recours aux prestations d’aide et de 
soins à domicile par la population âgée de 65 ans et plus. Selon la 
statistique Spitex de l'OFS, les prestations délivrées à des per-
sonnes de 65 ans et plus représentent 83,2% de toutes les heures 
d’aide et de soins à domicile facturables dans le canton. 

Le nombre de prestataires SAD a fortement augmenté depuis 
2012  

En 2022, le canton de Genève compte 103 prestataires d’aide et 
de soins à domicile, dont 85 infirmiers ou infirmières indépen-
dantes, 5 entreprises à but non lucratif ou de droit public et 13 
entreprises à but lucratif de droit privé. Le nombre total de pres-
tataires SAD a fortement augmenté depuis 2012, passant de 60 
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à 103 unités (+72%). En Suisse, l’augmentation est similaire 
puisque le nombre de prestataires est passé de 1508 à 2708 
(+80%, résultats non présentés). 
 

 

La densité en personnel pour l’aide et les soins à domicile est 
plus élevée à Genève qu’en moyenne suisse 

Le graphique G 5.41 illustre la densité en personnel de soins et 
d’accompagnement parmi les prestataires d’aide et de soins à do-
micile. Il s’agit du nombre de personnes employées dans ce do-
maine, exprimé en équivalent plein temps (EPT) pour 1000 habi-
tants. La densité en personnel de soins et d’accompagnement à 
Genève est plutôt élevée en comparaison intercantonale, 
puisqu’elle représente 3,7 EPT pour 1000 habitants en 2022. La 
moyenne suisse s’élève à 2,5 EPT.  La densité en personnel est la 
plus élevée dans les cantons latins et à Bâle-Ville (G 5.41), alors 
qu'elle est plutôt inférieure à la moyenne dans les cantons de 
Suisse centrale et de Suisse orientale.  

À Genève, la majorité du personnel de soins et d’accompagne-
ment des prestataires SAD dispose d’une formation de degré ter-
tiaire (1,7 EPT, G 5.41), tandis qu’un tiers dispose d’une formation 

de degré secondaire II (1,2 EPT) et un cinquième (0,8 EPT) dis-
pose d’une autre formation (p.ex. formation de la Croix-Rouge) ou 
d’aucune formation.  

La densité en personnel de soins et d’accompagnement à 
domicile a augmenté depuis 2012 

Dans le canton de Genève, la densité en personnel de soins et 
d’accompagnement des prestataires d’aide et de soins à domicile 
a augmenté depuis 2012, passant de 3,2 à 3,7 EPT pour 1000 ha-
bitants (G 5.42). Au niveau suisse, la tendance est similaire, 
puisque la densité en personnel a augmenté de 1,7 à 2,5 EPT pour 
1000 habitants. Sur l’ensemble de la période, le canton de Genève 
présente, rapportée à sa population, une dotation en personnel 
d’aide et de soins à domicile nettement supérieure à la moyenne 
suisse. En 2022, le personnel de soins et d’accompagnement des 
prestataires SAD à Genève représente 1903 personnes en équi-
valent plein temps (résultats non présentés). 
 

 
 

103 
prestataires d’aide et de soins à domicile sont actifs 
dans le canton de Genève en 2022. 

3,7 employés (en EPT) 
pour 1000 habitants travaillent dans le domaine des 
soins et de l’accompagnement à domicile à Genève. 

G 5.41 Densité en personnel de soins et d’accompagnement des prestataires SAD, par canton et par niveau de formation, en 2022 

 
Note: densité = nombre d’équivalent plein temps (EPT) pour 1000 habitants. 

Source: OFS – SPITEX et STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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G 5.42 Densité en personnel de soins et d’accompagnement 
des prestataires SAD, canton de Genève et Suisse, de 
2012 à 2022 

 
Note: densité = nombre d’équivalent plein temps (EPT) pour 1000 
habitants. 

Source: OFS – SPITEX et STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le recours aux soins à domicile est plus élevé dans le canton 
de Genève qu’en Suisse  

La statistique de l'aide et des soins à domicile (Spitex) de l’OFS 
différencie deux types de prestations. D’une part, les prestations 
de soins OPAS relevant de l'ordonnance sur les prestations de 
l'assurance des soins (OPAS, RS 832.112.31), qui sont prises en 
charge par l'assurance obligatoire des soins (AOS). D’autre part, 
les prestations d'aide au ménage et d’accompagnement, qui ne 
sont pas considérées comme des prestations de soins et pour 
lesquelles aucune indemnisation n'est prévue par l'AOS. 
 

 
 

En 2022, dans le canton de Genève, près de 21 personnes âgées 
de 65 ans et plus sur 100 ont reçu des prestations de soins OPAS 
de la part de prestataires d’aide et de soins à domicile (G 5.43). Ce 
taux a augmenté depuis 2012, passant de 16,2 à 18,2 personnes 
en 2021, avant de faire un bon à 20,8 personnes en 2022. Le taux 
de recours aux soins à domicile à Genève est largement supérieur 
à la moyenne suisse durant l’ensemble de la période. En Suisse, 
la part des bénéficiaires de soins OPAS à domicile dans la popu-
lation a augmenté plus légèrement, passant de 11,8 à 13,7 per-
sonnes en 2022. Un taux de recours élevé témoigne d’un rôle ac-
cru des soins à domicile dans la prise en charge des personnes 
âgées, ce qui indique que le canton de Genève est plus orienté sur 
le maintien à domicile que la moyenne suisse. 

G 5.43 Taux de recours aux soins à domicile (soins OPAS) 
parmi les personnes de 65 ans et plus, canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: Taux = Nombre de patients recevant des prestations de soins OPAS 
de la part de prestataires SAD pour 100 habitants âgés de 65 ans et plus. 

Source: OFS – SPITEX et STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le nombre d’heures de soins à domicile est également plus 
élevé à Genève, et en augmentation depuis 2013 

En 2022, la population genevoise âgée de 65 ans et plus a bénéfi-
cié en moyenne de 13,0 heures de prestations de soins OPAS à 
domicile (G 5.44). Ce chiffre a fortement augmenté depuis 2012 
(9,3 heures). Sur l’ensemble de la période, le nombre d’heures de 
prestations de soins à domicile par personne est largement plus 
élevé dans le canton de Genève qu’en moyenne suisse (10,1 
heures en 2022). En Suisse également, le nombre d’heures de 
prestations de soins à domicile a fortement augmenté au cours 
de la dernière décennie. 

G 5.44 Nombre d’heures de prestations de soins OPAS à 
domicile en moyenne par personne de 65 ans et plus, 
canton de Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Source: OFS – SPITEX et STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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20,8% 
de la population âgée de 65 ans et plus à Genève re-
çoit des soins à domicile. C’est plus que la moyenne 
suisse (13,7%). 
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Le recours à l’aide à domicile est également plus élevé dans 
le canton de Genève qu’en Suisse  

En 2022, dans le canton de Genève, 6,5 personnes âgées de 65 
ans et plus sur 100 ont reçu des prestations d’aide à domicile 
(aide au ménage, aide pour les achats ou les repas, accompagne-
ment social, aide administrative, etc.) de la part de prestataires 
SAD56 (G 5.45). Ce taux est légèrement plus élevé que la moyenne 
suisse (5,8 personnes sur 100 en 2022). Dans le canton de Ge-
nève, le taux de recours a nettement baissé depuis 2012, passant 
de 8,1% à 6,5%. En Suisse, le recours a également baissé mais 
moins fortement. 
 

 

G 5.45 Taux de recours à l’aide à domicile parmi les personnes 
de 65 ans et plus, canton de Genève et Suisse, de 2012 
à 2022 

 
Note: Taux = Nombre de clients recevant des prestations d’aide à domicile 
de la part de prestataires SAD pour 100 habitants âgés de 65 ans et plus. 

Source: OFS – SPITEX et STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le nombre d’heures d’aide à domicile fournie aux personnes 
âgées est plus élevé à Genève qu’en Suisse 

En 2022, la population genevoise âgée de 65 ans et plus a bénéfi-
cié en moyenne de 3,8 heures de prestations d’aide à domicile (G 
5.46). C’est chiffre est supérieur à la moyenne suisse (3,0 heures). 

 
56  De telles prestations peuvent aussi être fournies pas des prestataires 

n’offrant pas de soins et donc non recensées par la statistique SPI-
TEX. 

Le nombre d’heures d’aide à domicile fournies dans le canton de 
Genève a fortement diminué depuis 2012 (de 5,9 à 3,8 heures), 
parallèlement à la baisse du taux de recours dans le canton. En 
Suisse, le volume d’heures d’aide à domicile est plutôt stable du-
rant l’ensemble de cette période et se situe toujours à un niveau 
inférieur à celui du canton de Genève. 

G 5.46 Nombre d’heures de prestations d’aide à domicile en 
moyenne par personne de 65 ans et plus, canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Source: OFS – SPITEX et STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

5.3.2 Soins stationnaires de longue durée 

Les soins stationnaires de longue durée destinés aux personnes 
âgées de 65 ans et plus sont présentés dans cette section à l’aide 
d’une série d’indicateurs sur le nombre d’établissements57, sur les 
effectifs en personnel, ainsi que sur le recours aux EMS (nombre 
de résidents et durée de séjour notamment).  

Les EMS genevois comptent en moyenne de plus en plus de 
places  

Depuis 2012, le nombre d'EMS dans le canton de Genève a légè-
rement baissé, passant de 53 à 51 établissements en 2022.  Ces 
51 établissements offrent en 2022 environ 4100 places en long 
séjour, soit en moyenne 81 places par établissement. En 2012, les 
établissements du canton de Genève proposaient 3740 places 
(71 places en moyenne par établissement). En Suisse, il existe 
près de 1500 établissements, offrant plus de 96 000 places en 
long séjour en 2022, ce qui correspond en moyenne à 65 places 
par établissement (résultats non présentés).  
 

57  Il peut s’agir d’EMS et de maisons pour personnes âgées. Pour simpli-
fier la terminologie, nous écrirons EMS dans la suite du rapport. 
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6,5%  
de la population âgée de 65 ans et plus à Genève re-
çoit de l’aide à domicile. C’est plus que la moyenne 
suisse (5,8%). 
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Le nombre de places en EMS par habitant est plus bas à 
Genève qu’en Suisse 

En 2022, le canton de Genève compte 4,9 places en long séjour 
en EMS pour 100 habitants âgés de 65 ans et plus (G 5.47). Ce 
taux est inférieur à la moyenne nationale (5,7 places). Dans le can-
ton, l’offre de places est restée relativement stable depuis 2012, 
fluctuant entre 4,7 et 5,0 places pour 100 habitants âgés de 65 
ans et plus. En Suisse, l’offre de places a légèrement baissé, pas-
sant de 6,6 en 2012 à 5,7 places en 2022. 

G 5.47 Densité de places en long séjour en EMS, canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: densité= nombre de place pour 100 habitants âgés de 65 ans et plus. 

Source: OFS – SOMED, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

La densité du personnel soignant travaillant dans les EMS du 
canton est largement inférieure à la moyenne suisse  

Le personnel soignant employé dans les EMS genevois – exprimé 
en équivalent plein temps (EPT) – a augmenté entre 2012 et 
2022, passant de 1826 à 2209 EPT (résultats non présentés). 
Rapporté à la totalité de la population du canton, les EMS gene-
vois disposent d’une dotation en personnel soignant de 4,3 EPT 
pour 1000 habitants en 2022 (G 5.48). Ce taux est largement en 
dessous de la moyenne suisse (6,1 EPT pour 1000 habitants) et 
le plus bas parmi tous les cantons suisses. Tant le taux genevois 
que le taux suisse montrent une légère tendance à la hausse au 
cours de la dernière décennie.  

G 5.48 Densité de personnel soignant dans les EMS, canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: densité = nombre d’équivalent plein temps (EPT) pour 1000 habi-
tants (population totale). 

Source: OFS – SOMED, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 

Le recours aux EMS de la population genevoise est plus 
faible que dans l’ensemble de la Suisse  

3,5 personnes âgées de 65 ans et plus sur 100 vivent en EMS en 
2022 dans le canton de Genève (G 5.49). Cela correspond à 3870 
personnes. Ce taux est en baisse par rapport à 2012 (4,2 per-
sonnes sur 100). En Suisse, la densité de résidents en EMS a da-
vantage baissé, passant de 5,5 en 2012 à 4,4 personnes en 2022. 

G 5.49 Densité de résidents en EMS parmi les 65 ans et plus, 
canton de Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: densité = taux pour 100 personnes âgées de 65 ans et plus 

Source: OFS – SOMED, STATPOP / analyse Obsan © Obsan 2025 
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51 
EMS sont actifs dans le canton de Genève en 2022. 
C’est deux de moins qu’en 2012.  
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À Genève, les personnes âgées entrent en EMS à un âge 
particulièrement avancé en comparaison suisse  

Dans le canton de Genève, l’âge moyen des résidents en long sé-
jour âgés de 65 ans et plus lors de leur entrée en EMS était de 86,2 
ans en 2022 (G 5.50). Cette valeur est la plus élevée parmi les 
cantons suisses, largement au-dessus de la moyenne suisse de 
85,0 ans. De manière générale, l’âge moyen d’entrée en EMS est 
plus élevé dans les cantons latins, en particulier dans les cantons 
de Genève, du Tessin, de Vaud et de Neuchâtel (résultats non pré-
sentés). Depuis 2012, l’âge moyen lors de l’entrée en EMS a aug-
menté tant à Genève (de 85,6 ans à 86,2 ans) qu’en Suisse (de 
84,5 ans à 85,0 ans). 

G 5.50 Âge moyen à l’entrée en long séjour en EMS, canton de 
Genève et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: âge moyen des résidents en EMS âgés de 65 et plus à l'entrée 
(année) en séjour long en EMS, moyenne sur 3 ans. Définition complète: 
ind.obsan.admin.ch > Âge à l'entrée en EMS 

Source: OFS – SOMED / analyse Obsan © Obsan 2025 

La durée de séjour en EMS est légèrement plus longue à 
Genève qu’en moyenne suisse 

Dans le canton de Genève, la durée moyenne des longs séjours 
en EMS est de 2,9 ans en 2022 (G 5.51). Cette durée est légère-
ment plus longue que la moyenne en Suisse (2,7 ans). Dans le 
canton comme en Suisse, la durée moyenne s’est raccourcie par 
rapport à 2012 (respectivement 3,2 et 3,0 ans). De manière 

générale, les personnes âgées cherchent de plus en plus à retar-
der leur entrée en EMS. Lorsque l'entrée ne peut plus être repor-
tée, le besoin de soins et la charge de morbidité des personnes 
qui entrent en EMS sont déjà relativement élevés. Cela s'accom-
pagne d'une réduction de l'espérance de vie (résiduelle) de ces 
personnes et d'une diminution de la durée moyenne des longs sé-
jours en EMS. 

G 5.51 Durée de séjour en EMS (en années), canton de Genève 
et Suisse, de 2012 à 2022 

 
Note: durée des longs séjours en EMS des résidents âgés de 65 ans et 
plus, moyenne sur 3 ans. Définition complète: ind.obsan.admin.ch > Durée 
de séjour en EMS 

Source: OFS – SOMED / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

5.4 Aide informelle 

L’aide informelle désigne les soins, l'aide ménagère et l'accompa-
gnement social fournis par la famille, les voisins ou les amis aux 
personnes nécessitant des soins ou une assistance. La plupart 
du temps, ce soutien est gratuit. Malgré leur faible visibilité éco-
nomique et statistique, ces prestations informelles font partie in-
tégrante des soins de santé en Suisse.  

Sur la base de données de l’ESS, cette partie décrit l’aide in-
formelle apportée (5.4.1) et l’aide informelle reçue (5.4.2) par la 
population à Genève et en Suisse. Dans ces deux sections, les ré-
sultats distinguent d’une part l’aide informelle pour des soins mé-
dicaux ou corporels et d’autre part l’aide informelle pour des 
tâches de la vie quotidienne et pour du soutien social. 
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3,5% 
de la population âgée de 65 ans et plus à Genève    
réside dans un EMS en 2022. C’est moins qu’en 
moyenne suisse (4,4%).  

2,9 années 
C’est la durée moyenne d’un séjour en EMS dans le 
canton de Genève. C’est légèrement plus long que la 
moyenne suisse (2,7 ans). 0 

https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/obsan/age-a-l-entree-en-ems
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/obsan/duree-de-sejour-en-ems
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/obsan/duree-de-sejour-en-ems
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5.4.1 Aide informelle apportée  

La fragilité liée à l'âge, une grippe saisonnière ou une maladie 
chronique peuvent nécessiter des soins de la part des proches 
aidants. Ces soins informels peuvent être dispensés 
indépendamment ou en complément de prestations d’aide et de 
soins à domicile délivrées par des professionnels. 

Les femmes apportent plus fréquemment une aide informelle 
pour des soins médicaux ou corporels  

Selon l’ESS, 7,0% de la population genevoise déclare avoir aidé 
une ou plusieurs personnes ayant des problèmes de santé en lui 
prodiguant des soins médicaux ou corporels au cours des douze 
mois précédant l’enquête (G 5.52). Cette proportion est identique 
à la moyenne suisse (7,0%). Les femmes déclarent plus fréquem-
ment aider un proche que les hommes (GE: 8,1 % et 5,8%; CH: 8,5% 
et 5,4%). Cette différence est significative uniquement au niveau 
suisse. La population âgée de 35 à 49 ans déclare plus fréquem-
ment soigner un proche (GE: 11,9%; CH: 8,6%) que d’autres 
classes d’âge. L’écart est significatif seulement entre certaines 
classes d’âge. Les résultats ne montrent pas de différence signi-
ficative selon le niveau de formation, la nationalité ou la situation 
financière (résultats non présentés). 

G 5.52 Aide informelle apportée pour des soins médicaux ou 
corporels (au cours des douze derniers mois), selon 
l’âge et le sexe, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1039 (GE), 21 900 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

Un tiers de la population genevoise fourni une aide informelle 
pour des tâches de la vie quotidienne ou pour du soutien 
social  

L'aide informelle apportée à des proches pour l’accomplissement 
des tâches de la vie quotidienne et pour du soutien social vise à 
faciliter la gestion du quotidien des personnes âgées et/ou at-
teintes dans leur santé et leur permettre de participer davantage 
à la vie sociale. L’ESS couvre six aspects de l’aide informelle pour 
l’accomplissement des tâches de la vie quotidienne et pour du 
soutien social, regroupés en un seul indicateur (G 5.53): 
− Nettoyages, lessive, commissions, repas; 
− Tâches administratives (paiements, impôts, assurances, 

etc.); 

− Transports; 
− Organisation et coordination avec le médecin ou d'autres ser-

vices; 
− Compagnie, soutien moral; 
− Autres. 

À Genève, un tiers de la population (33,5%) déclare avoir aidé une 
ou plusieurs personnes ayant des problèmes de santé pour effec-
tuer ses tâches de la vie quotidienne ou lui apporter un soutien 
social au cours des douze mois précédant l’enquête (G 5.53). 
Cette proportion est proche de la moyenne suisse (37,2%). Dans 
l’ensemble de la Suisse, les femmes déclarent plus fréquemment 
aider un proche atteint dans sa santé que les hommes (39,1% 
contre 35,4%). À Genève, cette proportion est identique entre les 
sexes (33,6% et 33,5%). Les résultats tant genevois que suisses 
montrent un gradient marqué en fonction du degré de formation: 
les personnes diplômées du degré tertiaire apportent plus fré-
quemment une aide informelle pour les tâches quotidiennes ou 
pour un soutien social que les personnes sans formation posto-
bligatoire (GE: 37,5% contre 20,5%, G 5.53). Les personnes âgées 
de 65 ans et plus déclarent moins fréquemment que les autres 
classes d’âge fournir une aide informelle (GE: 25,7% des 65 ans, 
contre 34% à 37% parmi les autres classes d’âge). Cette diffé-
rence n’est toutefois significative qu’au niveau suisse (résultats 
non présentés). De manière générale, les différences entre les 
sexes ou entre les classes d’âge sont moins prononcées concer-
nant l’aide informelle apportée pour les tâches de la vie quoti-
dienne et pour du soutien social que pour celle apportée sous 
forme de soins médicaux ou corporels (voir précédemment). 
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7,0% 
de la population genevoise apporte une aide infor-
melle pour des soins médicaux ou corporels à des 
proches atteints dans leur santé (moyenne suisse: 
7,0%) 
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G 5.53 Aide informelle apportée pour des tâches de la vie 
quotidienne ou pour du soutien social (au cours des 
douze derniers mois), selon le sexe et la formation, 
canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1039 (GE), 21 900 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

5.4.2 Aide informelle reçue 

Les bénéficiaires d’une aide informelle sous forme de soins 
médicaux ou corporels sont le plus souvent âgés de 80 ans 
ou plus 

Selon les déclarations des personnes interrogées dans le cadre 
de l’ESS en 2022, 3,6% de la population genevoise reçoit une aide 
informelle à domicile de la part de proches aidants pour des soins 
médicaux ou corporels (G 5.54). Cette proportion se situe dans la 
moyenne suisse (3,2%). Les résultats ne montrent pas de diffé-
rence significative entre les femmes (4,0%) et les hommes (3,0%), 
ni entre les différentes classes d’âge en-deçà de 80 ans. Les per-
sonnes âgées de 80 ans et plus sont en Suisse plus nombreuses 
à recevoir une aide informelle (CH: 5,2%, GE: 6,7%) que les classes 
d’âge plus jeunes (moins de 4%, G 5.54). Les personnes connais-
sant une situation financière (très) difficile reçoivent plus fré-
quemment une aide informelle de la part de leurs proches 
(CH: 4,4%; GE: 5,0%) que les personnes ayant une situation 

financière qualifiée de (très) facile (CH: 2,0%; GE: 1,5%, résultats 
non présentés). Cette différence est significative uniquement au 
niveau suisse.  

G 5.54 Aide informelle reçue pour des soins médicaux ou 
corporels (au cours des douze derniers mois), selon le 
sexe et l’âge, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1038 (GE), 21 919 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

Près d’une personne sur six à Genève reçoit une aide 
informelle pour des tâches de la vie quotidienne ou pour du 
soutien social.  

15,3% de la population genevoise déclare en 2022 avoir reçu au 
cours des douze derniers mois une aide informelle de la part de 
proches aidants pour des tâches de la vie quotidienne ou pour du 
soutien social (G 5.55). Cette proportion se situe dans la moyenne 
suisse (16,5%). Les femmes (18,8%) reçoivent plus fréquemment 
une telle aide que les hommes (11,4%). À Genève, la proportion de 
personnes recevant une aide informelle pour des tâches quoti-
diennes ou du soutien social est la plus basse parmi les « jeunes 
seniors », soit les 65 à 79 ans (7,5%) et la plus élevée parmi la 
classe d’âge la plus âgée, soit les personnes âgées de 80 ans et 
plus (23,9%). Dans l’ensemble de la Suisse, le recours à ce type 
d’aide informelle est plus élevé parmi les 15—49 ans (17,1%) que 
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33,5% 
de la population à Genève apporte une aide pour des 
tâches de la vie quotidienne ou un soutien social à 
des proches atteints dans leur santé (moyenne 
suisse: 37,2%). 

3,6% 
de la population genevoise reçoit une aide informelle 
pour des soins médicaux ou corporels à des 
proches atteints dans leur santé (moyenne suisse: 
3,2%). 
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parmi les 50—64 ans (14,6%) ou les 65—79 ans (13,4%). La part la 
plus élevée étant parmi les personnes âgées de 80 ans et plus 
(27,2%). Les résultats cantonaux ne montrent pas de différence 
significative en fonction du niveau de formation ou de la situation 
financière. Dans l’ensemble de la Suisse en revanche, les per-
sonnes sans formation postobligatoire (21,0%) ou celles ayant 
une situation financière (très) difficile (21,1%) déclarent plus fré-
quemment bénéficier d’une telle aide informelle que le reste de la 
population (résultats non présentés).  
 

 

G 5.55 Aide informelle reçue pour des tâches de la vie 
quotidienne ou pour du soutien social (au cours des 
douze derniers mois), selon le sexe et l’âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1040 (GE), 21 926 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 

En moyenne, deux personnes fournissent une aide informelle 
pour une personne qui en reçoit  

En comparant l’aide informelle apportée et l’aide informelle reçue 
par la population du canton de Genève, il apparaît que près de 
deux personnes fournissent une aide informelle pour chaque per-
sonne qui en bénéficie. Ce constat s’applique aussi bien à l’aide 
informelle en soins (ratio de 1,9) qu’à celles liée aux tâches 

 
58  Y compris la pilule contraceptive pour les femmes âgées de 15 à 49 

ans. 

quotidiennes ou au soutien social (ratio de 2,2). En Suisse, ces ra-
tios atteignent respectivement 2,2 pour les soins et 2,3 pour les 
tâches quotidiennes et le soutien social.   

5.5 Médicaments 

Le recours aux médicaments est essentiel pour la santé publique 
et contribue significativement à l’augmentation de l’espérance de 
vie et à l’amélioration de la qualité de vie (voir par exemple Schuler 
et al., 2022; Schuler et al., 2024). Toutefois, leur usage comporte 
des risques, notamment des effets secondaires importants, des 
risques d’abus et, en cas de consommation prolongée, une pos-
sible dépendance. En outre, certains médicaments peuvent être 
détournés de leur objectif thérapeutique initial. 

Cette section sur la consommation de médicaments repose 
sur les données de l’ESS. Lors de l’enquête, les personnes interro-
gées ont indiqué si elles avaient pris un médicament au cours des 
sept derniers jours et spécifié le type de médicament. Les types 
de médicaments suivants sont explicitement mentionnés: médi-
caments contre l'hypertension, le cholestérol, le diabète ou 
l'ostéoporose, médicaments pour le cœur, médicaments contre 
les douleurs, contre la dépression ou pour renforcer l'attention ou 
rester éveillé, somnifères et calmants ou tranquillisants. Pour les 
femmes âgées de 15 à 49 ans, il leur est également demandé si 
elles prennent une pilule contraceptive. 

5.5.1 Consommation globale de médicaments 

Une personne sur deux a consommé des médicaments au 
cours des sept derniers jours 

En 2022, plus d’une personne sur deux (57,7%) à Genève déclare 
avoir consommé au moins un médicament58 au cours des sept 
derniers jours. Cette proportion est comparable à la moyenne 
suisse (55,0%). En comparaison intercantonale, Genève se situe 
parmi les cantons ayant un taux plutôt élevé d’habitants consom-
mant des médicaments (G 5.56). Les différences sont toutefois 
rarement significatives. 

La consommation de médicament est devenue plus 
fréquente ces trente dernières années  

Depuis 1992, la part de la population ayant consommé au moins 
un médicament au cours des sept derniers jours a augmenté, 
passant à Genève de 44,7% en 1992 à 57,7% en 2022 (G 5.57). 
Dans l’ensemble de la Suisse, la consommation de médicaments 
a augmenté plus fortement encore que dans le canton, passant 
de 38,3% en 1992 à 55,0% en 2022. 
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15,3% 
de la population à Genève reçoit une aide informelle 
pour des tâches de la vie quotidienne ou pour du sou-
tien social (moyenne suisse: 16,5%). 
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G 5.57 Consommation d’au moins un médicament (au cours 
des sept derniers jours), canton de Genève et Suisse, de 
1992 à 2022 

 
2022: n = 1040 (GE), 21 920 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 

 

Huit personnes sur dix de 65 ans et plus ont consommé au 
moins un médicament au cours des sept derniers jours 

À Genève, comme en Suisse, les femmes (62,1%) sont plus nom-
breuses que les hommes (52,5%) à déclarer avoir consommé au 
moins un médicament au cours des sept derniers jours (G 5.58). 
Cette différence peut en partie s’expliquer par la prise en compte 
de la pilule contraceptive. Parmi la classe d’âge des 15 à 34 ans à 
Genève, 44,5% déclarent avoir consommé un médicament au 
moins au cours des sept derniers jours. Cette proportion aug-
mente ensuite avec l’âge, pour atteindre 81,1% parmi les 65 ans 
et plus. Elle s’élève même à 90,2% parmi les personnes âgées de 
80 ans et plus (CH: 87,3%, résultats non présentés).  
 

 
 
Dans l’ensemble de la Suisse, un gradient existe en fonction du 
niveau de formation et de la situation financière. La consomma-
tion d’au moins un médicament est la plus répandue en Suisse 
parmi les personnes sans diplôme postobligatoire (67,9%), puis 
elle diminue avec l’augmentation du niveau de formation (degré 
secondaire II: 59,3%; degré tertiaire: 51,2%). Les personnes décri-
vant leur situation financière comme (très) difficile sont 61,5% à 
avoir consommé au moins un médicament durant la semaine 
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57,7% 
de la population à Genève a consommé au moins un 
médicament au cours de la semaine précédant l’en-
quête (moyenne suisse: 55,0%).  

90,2% 
de la population genevoise âgée de 80 ans et plus a 
consommé au moins un médicament dans la se-
maine précédant l’enquête (moyenne suisse: 87,3%).  

G 5.56 Consommation d’au moins un médicament (au cours des sept derniers jours), par canton, en 2022  

 
n = 1040 (GE), 21 920 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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écoulée, contre 50,8% parmi les personnes ayant une situation fi-
nancière (très) facile. Les résultats pour le canton de Genève ne 
montrent pas de schéma similaire (résultats non présentés).  

G 5.58 Consommation d’au moins un médicament (au cours 
des sept derniers jours), selon le sexe et l’âge, canton de 
Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1040 (GE), 21 920 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 
Selon les données de l’ESS 2022, les principaux médicaments59 
consommés en Suisse sont les médicaments contre la douleur 
(26,3% de la population suisse en a consommé dans les sept 
jours précédant l’enquête), les médicaments contre l’hyperten-
sion (17,2%), les médicaments contre le cholestérol (10,2%), les 
médicaments pour le cœur (7,2%) et les médicaments contre la 
dépression (5,1%, résultats non présentés). 

Dans les sections suivantes, nous analysons plus en détail 
quatre types de médicaments, dont la consommation peut in-
duire des risques d'abus ou de dépendance: les médicaments 
contre la douleur (5.5.2), les somnifères (5.5.3), les sédatifs ou 
tranquillisants (5.5.4) et les antidépresseurs (5.5.5).  

5.5.2 Médicaments contre la douleur (analgésiques) 

L’ESS interroge les participants concernant leur consommation 
de médicaments contre les douleurs (sans précision supplémen-
taire) au cours des sept derniers jours. Les résultats présentés ci-
dessous ne permettent par conséquent pas de différencier 
l’usage d’analgésiques opioïdes de celui d’analgésiques non 
opioïdes (voir Encadré 5.2). 
 

 
59  Réponses multiples possibles 

 

À Genève, près d’un tiers de la population a consommé au 
moins un médicament contre les douleurs au cours des sept 
derniers jours 

La consommation d'analgésiques a presque doublé en trente ans. 
En 2022, 31,5% de la population à Genève déclare avoir con-
sommé un médicament contre les douleurs au cours des sept 
derniers jours. En 1992, cette part s’élevait à 17,6% (G 5.59). Sur 
l’ensemble de cette période, ce taux est toujours supérieur à la 
moyenne suisse, bien que cette dernière ait également augmenté, 
passant de 12,4% en 1992 à 26,3% en 2022. En comparaison in-
tercantonale, Genève présente le taux le plus élevé parmi les dix-
huit cantons ayant augmenté leur échantillon de l’ESS. Les can-
tons latins et les deux Bâle se trouvent au-dessus de la moyenne 
suisse, tandis que les cantons de Suisse Centrale présentent les 
taux les plus bas, aux alentours de 20% (résultats non présentés).  
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Encadré 5.2 Analgésiques 

Les analgésiques utilisés pour les traitements 
médicamenteux de la douleur se divisent en analgésiques non 
opioïdes (certains sont disponibles sans ordonnance) et en 
analgésiques opioïdes (toujours sur ordonnance). Les 
analgésiques non opioïdes (aspirine, ibuprofène, paracétamol, 
etc.) ont parfois un effet antipyrétique et anti-inflammatoire. 
La tolérance aux analgésiques opioïdes (morphine, codéine, 
tramadol, etc.) est très élevée, c’est-à-dire qu’après une prise 
de longue durée, les doses doivent être augmentées pour 
conserver les mêmes effets. En outre, ces médicaments ont 
un potentiel addictif élevé, qui peut entraîner une 
consommation abusive. 

Source: www.fernarzt.com 

31,5% 
de la population à Genève déclare avoir consommé 
au moins un médicament contre les douleurs au 
cours des sept derniers jours. C’est plus que la 
moyenne suisse (26,3%). 

http://www.fernarzt.com/


SYSTÈME DE SANTÉ ET RECOURS AUX SOINS 

LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE 145 

G 5.59 Consommation d’au moins un médicament contre les 
douleurs (au cours des sept derniers jours), canton de 
Genève et Suisse, de 1992 à 2022 

 
2022: n = 1039 (GE), 21 900 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
 
 

Les femmes sont plus nombreuses à consommer des 
analgésiques que les hommes  

À Genève, comme en Suisse, les femmes (37,0%) déclarent plus 
souvent que les hommes (25,1%) avoir consommé au moins un 
médicament contre les douleurs au cours des sept derniers jours 
(moyenne suisse: respectivement 31,5% et 20,9%, G 5.60). Les ré-
sultats ne révèlent pas de différence entre les classes d’âge. 

En Suisse, plus le statut socio-économique est précaire, plus 
la consommation d’analgésiques est fréquente.  

La consommation de médicaments contre les douleurs en Suisse 
comporte une dimension socio-économique. Sa consommation 
au moins une fois au cours des sept derniers jours est plus fré-
quente parmi les personnes ayant un bas niveau de formation 
(scolarité obligatoire: 32,7%), par rapport à une personne diplô-
mée de degré secondaire II (27,6%) ou tertiaire (23,5%, G 5.60).  
Dans le canton de Genève, les données ne révèlent pas de 
schéma similaire. Toujours au niveau national, le graphique révèle 
également un gradient en fonction de la situation financière, 
puisque 32,9% des personnes avec une situation financière (très) 
difficile déclarent avoir consommé au moins un médicament 
contre les douleurs au cours des sept derniers jours, contre 22,2% 
parmi les personnes ayant une situation financière (très) facile. À 
Genève, les taux ne varient pas en fonction de la situation finan-
cière. 

17
,6 23

,2

21
,2 27

,3 29
,2

29
,0 31

,5

12
,4 16

,7

14
,5 20

,1 23
,2

23
,8 26

,3

0%

10%

20%

30%

40%

1992 1997 2002 2007 2012 2017 2022

GE CH

G 5.60 Consommation d’au moins un médicament contre les douleurs (au cours des sept derniers jours), selon le sexe, la formation 
et la situation financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1039 (GE), 21 900 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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5.5.3 Somnifères  

L’usage de somnifères dans la population est relativement 
stable depuis trente ans 

En 2022, 5,7% de la population du canton de Genève et 4,6% de la 
population suisse déclare avoir consommé au moins une fois des 
somnifères au cours des sept derniers jours (G 5.61). Cette pro-
portion s’élevait en 1992 à 8,5% à Genève — cette baisse n’étant 
toutefois pas significative. Dans l’ensemble du pays, cette propor-
tion fluctue aux alentours de 5% au cours des trente dernières an-
nées (résultats non présentés). 

Les femmes, les personnes âgées de 65 ans et plus et celles 
ayant une situation financière difficile consomment plus 
fréquemment des somnifères que le reste de la population 

En Suisse, les femmes (5,6%) déclarent plus fréquemment que les 
hommes (3,5%) avoir consommé des somnifères au cours des 
sept derniers jours (G 5.61). Cette différence n’est pas significa-
tive dans le canton de Genève (respectivement 7,0% et 4,3%). Le 
recours aux somnifères tend à augmenter avec l’âge, puisqu’il 
concerne à Genève 3,6% des 15—34 ans, contre 7,2% des 50—64 
ans et 8,2% des personnes âgées de 65 ans et plus. Ce gradient 
n’est toutefois significatif qu’au niveau suisse.   

Dans l’ensemble de la Suisse, comme pour les médicaments 
contre les douleurs, les personnes n’ayant pas poursuivi leur for-
mation au-delà de la scolarité obligatoire (GE: 6,9%; CH: 11,0%), 
ainsi que les personnes dont la situation financière est (très) 

difficile (GE: 11,9%; CH: 9,2%) déclarent plus fréquemment que la 
moyenne avoir consommé au moins une fois des somnifères au 
cours des sept derniers jours. À Genève, les données ne permet-
tent pas de constater de tels gradients en fonction de la formation 
ou de la situation financière (G 5.61). 

 

 

5.5.4 Sédatifs (tranquillisants) 

Près d’une personne sur vingt à Genève consomme des 
calmants ou tranquillisants  

Dans le canton de Genève, 4,9% de la population déclare en 2022 
avoir consommé au moins une fois des sédatifs — c’est-à-dire des 
calmants ou des tranquillisants, comme par exemple du Valium, 
Xanax, Temesta ou Lexotanil — au cours des sept derniers jours 
(G 5.62). Cette proportion se situe dans la moyenne suisse (3,4%). 
En Suisse, ce taux — resté stable entre 1992 et 2012 — a 

5,7% 
de la population à Genève a consommé au moins 
une fois des somnifères au cours des sept derniers 
jours. Ce taux est similaire à la moyenne suisse 
(4,6%). 

G 5.61 Consommation d’au moins un somnifère (au cours des sept derniers jours), selon le sexe, l’âge, la formation et la situation 
financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1040 (GE), 21 909 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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légèrement diminué au cours de la dernière décennie. Les résul-
tats à Genève ne révèlent en revanche aucune évolution significa-
tive (résultats non présentés).  
 

 

En Suisse, les femmes, les personnes âgées et celles ayant 
une situation financière difficile consomment plus 
fréquemment des calmants que le reste de la population 

Au niveau national, les femmes (4,0%) déclarent plus fréquem-
ment avoir consommé au moins une fois des sédatifs au cours 
des sept derniers jours que les hommes (2,8%, G 5.62). Dans le 
canton de Genève, cet écart n’est pas significatif (femmes: 6,1%; 
homme: 3,6%). Toujours au niveau suisse, la consommation de 
sédatifs est plus fréquente au-delà de 50 ans (plus de 4%) que 
dans les classes d’âge plus jeunes (entre 2,1 et 2,5%). Dans le can-
ton de Genève, cet écart n’est pas significatif.  

Comme pour les autres types de médicaments décrits précé-
demment, les personnes ayant un faible niveau de formation ou 
une situation financière (très) difficile déclarent, dans l’ensemble 

de la Suisse, plus fréquemment que la moyenne avoir consommé 
au moins une fois des sédatifs au cours des sept derniers jours 
(G 5.62). À nouveau, cette tendance n’est pas significative dans le 
canton de Genève.  

5.5.5 Antidépresseurs  

La consommation d’antidépresseurs est davantage répandue 
à Genève qu’en Suisse 

Dans le canton de Genève, 7,2% de la population déclare en 2022 
avoir consommé au moins une fois un médicament contre la dé-
pression (p.ex. Effexor, Fluoxétine, Deroxat) au cours des sept der-
niers jours (G 5.63). Cette proportion est supérieure à la moyenne 
suisse (5,1%). Genève présente le taux le plus élevé parmi les dix-
huit cantons ayant augmenté leur échantillon de l’ESS. Les can-
tons latins et les deux Bâle (Bâle-Ville et Bâle-Campagne) présen-
tent les taux les plus élevés (résultats non présentés). 
 

 

4,9% 
de la population à Genève a consommé au moins un 
sédatif (calmant ou tranquillisant) au cours des sept 
derniers jours. Ce taux est similaire à la moyenne 
suisse (3,4%). 

7,2% 
de la population à Genève a consommé au moins 
une fois des antidépresseurs au cours des sept der-
niers jours. C’est davantage que la moyenne suisse 
(5,1%). 

G 5.62 Consommation d’au moins un calmant ou tranquillisant (au cours des sept derniers jours), selon le sexe, l’âge, la formation 
et la situation financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1038 (GE), 21 896 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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Dans le canton de Genève, la proportion de la population décla-
rant avoir consommé au moins un antidépresseur au cours de la 
semaine écoulée est passée de 4,1% en 2007, à 5,2% en 2017 puis 
7,2% en 2022 (résultats non présentés). En Suisse, les résultats 
montrent une augmentation plus faible mais constante depuis 
2007 (2007: 3,6%; 2017: 4,5%; 2022: 5,1%). Ces résultats font 
écho à ceux du chapitre 2.4.3, qui indiquent une plus forte préva-
lence des symptômes dépressifs modérés à sévères parmi la po-
pulation genevoise en comparaison nationale, ainsi qu’une aug-
mentation de ceux-ci dans l’ensemble de la Suisse depuis 2012. 

Une personne sur dix âgée de 35 à 49 ans à Genève a 
consommé des antidépresseurs au cours des sept derniers 
jours 

Les résultats genevois montrent un taux de recours aux antidé-
presseurs particulièrement élevé parmi les personnes âgées de 
35 à 49 ans (10,0%). Ce taux n’est toutefois pas significativement 

supérieur à celui des autres classes d’âge, ni de la valeur suisse 
(5,2%). C’est parmi les jeunes âgés de 15 à 34 ans que la consom-
mation d’antidépresseurs est la moins répandue (3,8%).  

Au niveau suisse, les femmes déclarent plus fréquemment 
avoir consommé au moins un antidépresseur au cours des sept 
derniers jours que les hommes (respectivement 6,2% et 3,9%, G 
5.63). Dans le canton de Genève, cet écart n’est pas significatif 
(respectivement 9,2% et 4,8%).  

Comme pour les autres types de médicaments décrits précé-
demment, les personnes ayant un faible niveau de formation ou 
une situation financière (très) difficile déclarent, dans l’ensemble 
de la Suisse, plus fréquemment avoir consommé au moins une 
fois des antidépresseurs au cours des sept derniers jours. Cette 
tendance n’est pas significative dans le canton (G 5.63.) 

 
 
 
 
 

G 5.63 Consommation d’au moins un antidépresseur (au cours des sept derniers jours), selon le sexe, l’âge, la formation et la 
situation financière, canton de Genève et Suisse, en 2022 

 
n = 1040 (GE), 21 899 (CH) 

Source: OFS – ESS / analyse Obsan © Obsan 2025 
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7 Annexe 
7.1 Sources de données  

T 7.1  Description des sources de données complémentaires utilisées dans le cadre du rapport 

Source de données Description 

Statistique du mouvement naturel de la po-
pulation (BEVNAT) 

La statistique BEVNAT de l’OFS est l’une des principales statistiques permettant de suivre l’évolution du 
mariage et de la famille en Suisse. Elle fournit en outre des données de référence utiles à la statistique de 
la population et des ménages (STATPOP), aux scénarios démographiques et au calcul d’indicateurs démo-
graphiques. 

Statistique de la population et des ménages 
(STATPOP) 

La statistique de la population et des ménages de l’OFS fait partie du système de recensement fédéral de 
la population. Elle livre des informations sur l’effectif et la structure de la population résidante à la fin d’une 
année ainsi que sur les mouvements de la population pendant l’année en cours. 

Relevé structurel (RS) Le relevé structurel de l’OFS est un élément du recensement fédéral de la population, qui complète les in-
formations des registres avec des statistiques supplémentaires sur la structure de la population. Il est réa-
lisé chaque année auprès d’un échantillon de la population. 

Statistique des causes de décès et des 
mortinaissances (CoD) 

La statistique des causes de décès, établie par l’OFS, renseigne sur l'évolution de la mortalité et sur les 
causes de décès en Suisse. Elle permet de tirer des conclusions importantes sur l'évolution de l'état de 
santé de la population à long terme et d'identifier les mesures préventives ou curatives susceptibles de 
prolonger l'espérance de vie de la population. 

Pool des données SASIS SA Ce pool comprend les données des assurances-maladies recueillies par SASIS SA et fournit des informa-
tions par groupe de prestataires sur l’évolution du nombre de consultations prises en charge par l’assurance 
obligatoire des soins (AOS). 

Statistique médicale des hôpitaux (MS) La statistique médicale des hôpitaux, établie par l’OFS, recense chaque année les données des hospitalisa-
tions effectuées en Suisse. Le relevé est effectué par chaque clinique, hôpital et maison de naissance. L'OFS 
collecte les informations socio-démographiques des patients telles que l'âge, le sexe et la région de domi-
cile, les données administratives comme le type d'assurance et le séjour avant l'admission, et les informa-
tions médicales constituées des diagnostics posés et des traitements effectués. 

Statistique des hôpitaux (KS) La statistique des hôpitaux de l’OFS sert principalement à décrire l’infrastructure et l’activité des hôpitaux 
et des maisons de naissance en Suisse. Elle livre des informations sur les prestations ambulatoires et sta-
tionnaires fournies par les établissements, sur leur personnel et sur leurs comptes d’exploitation. 

Données des patients ambulatoires des hô-
pitaux (PSA) 

Les données sur les patients dans le secteur ambulatoire hospitalier portent sur l'ensemble des prestations 
ambulatoires facturées par les hôpitaux et les maisons de naissance. Combinée avec la statistique admi-
nistrative des hôpitaux et la statistique médicale des hôpitaux, cette statistique de l’OFS livre des données 
détaillées sur les établissements et les prestations qu'ils fournissent aux patients. 

Statistique des institutions médico-sociales 
(SOMED) 

La statistique des institutions médico-sociales, établie par l’OFS, est une statistique administrative qui sert 
avant tout à décrire l’infrastructure et les activités des institutions accueillant des personnes âgées et han-
dicapées. Elle fournit des informations sur les prestations fournies, la clientèle prise en charge, le personnel 
assurant son accompagnement ainsi que sur les comptes d’exploitation des institutions. 

Statistique de l’aide et des soins à domicile 
(SPITEX) 

La statistique de l’aide et des soins à domicile, établie par l’OFS, relève chaque année des informations sur 
l’offre de prestations, le personnel, la clientèle, les prestations fournies ainsi que sur les recettes et les dé-
penses des services concernés. Depuis 2010, cette statistique porte non seulement sur les organismes à 
but non lucratif, mais aussi sur les entités à but lucratif et les infirmières et infirmiers indépendants. 

Organe national d’enregistrement du cancer 
(ONEC) 

Les statistiques sur le cancer, disponibles sur le site web de l’OFS, reposent sur les données fournies par 
l’Organe national d’enregistrement du cancer et sont basées sur les données collectées dans les registres 
cantonaux des tumeurs. 
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